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Moiisgr. JEAN LANGEVIN, 1er Ëvcque de St.-Gemniu de Rimouski.

JEAN LANGEVIN,
jmr la Blisérirorde. de Dieu et la Grâce du Snint-Siége

Aposfolùj/te, Premier Evc(jue de Saint-Germain de

Jlimouski,

Au clergé séculier et régulier, aux communautés reli'

gieuses, et à tous les fidèles du nouveau diocèse.

Salut et Bénédiction en Notre-Seignenr.

Vous avez appris, Nos très-chers l'aères, par un Man-
dement du vénérable Evèque de Tloa, administrateur

de i'Archidiocèse de Québec, en date du 11 avril

dernier, (pi'il a plu au Souverain Pontife Pic IX, glori-

eusement régnant, j'i la demande des livéques de la



Province, do détiichor. lo 15 janvitT dernier, dix dit

Archidiocèse,les districts de Iviuiouski et de Gaspé, aiiiisi

que le Comté de ïémiscouata, moins les i)aroisses do

8t. Patrice de la Itiviùre du Loup, de St Antoniu et de

Notre-Dame du Portage, au tSud du Fleuve St.

Laurent ; et, au Nord, tout le territoire compris entre

la Rivière Portneuf et le Blanc-8al)lou
;
pour ériger

le tout en un nouveau Uioccse sous le nom de Saint-

Germain de lîi.MOUSKi. Vous ave/ été informés eu

même temps que le Saint-Père a daigné nous eu nom-

mer le premier l!]^ éque, malgré notre indignité. C'est

le premier de ce mois que nous avons reçu le carac-

tère sacré de l'ICpiscopat par les mains de Sa Gran-

deur l'Evèque d(! Tloa, assisté de Nos Seigneurs de

Kingston et d'Anthédon, dans l'église Métropolitaine

de Quél>ec, a\i milieu d'un grand concours de clergé

et de i^euple, et aujourd'hui même nous avons pris

possession solennelle de notre Siège.

Nous le comprenons par l'aitenue nt, Nos chers Frères
;

il doit vous en coûter beaucoup de vous séparer d'un

diocèse aussi bien organisé, aussi régulier que celui de

Québec ; il doit être exeessi vcnneut pénible à vos cœurs

de ne plus être sous la direction sage, éclairée, i>ater-

nelle du vénéra])le et éminent Pasteur qui vous govi-

verne depuis plus de douze années.

Mais le Chef Suprême de l'Eglise, dans sa soUicitude

pour le bien de vos âmes, et sur les représentations

des Prélats de la Province, particulièrement sur celles

de Monseigneur de Tloa lui-même, secondées des pres-

santes instances d'une grande partie de vos curés et mis-

sionnaires, a cru qu'il vous serait utile d'avoir au milieu

de vovis un Kvêcjxie qxii pût s'occuper, d'une manière

plus suivie et plus prochaine, des intérêts surtout
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leti

lève

ont

spiilmils do co territoire si ûtendw, et si l'ioigné

do la Métropole. La colonisation, favorisée par la

(jualiié du sol et la salubrité du climat, y l'ait des

progri's rai>ides ; la population, généralement paisible,

travaillante et vertueUfse, s'y accroît dans des propor-

tions extraordinaires ; les paroisses s'y l'orment, s'y mul-

tiplient de tous cotés; les A oies de communication y
deviennent chacjuo année plus nombreuses et plus

commodes. J3es intérêts si importants et si variés

demandent donc évidemment la présence habituelle

d'un Evê(|ue, qui, par son caractère sacré, par son

autorité supérieure, par les pouvoirs dont il est revêtu,

puisse exercer une inlluence plus directe ; d'un Evéque
(]ui, vivant parmi vous, Nos très-chers Frères, puisse

s'identilier avec vous en qiiehjuo sorte, et adopter plus

lacilement les mesures propres à répondre à vos

besoins.

Qu'est-ce en eli'et qu'un Diocèse ? Une grande famille,

ayant ses rajiports, ses allections, ses intérêts particu-

liers, dont l'Jivêtjue est le Père spirituel, qu'il doit

aimer, surveiller, et repreiidre comme un père doit le

l'aire à l'égard de ses enfants. Qu'est-ce qu'un Diocèse ?

Un nombreux troupeau, dont le soin est conlié à un

premier l'asteur, qui doit le paître, le conduire et le

protéger au besoin. Quest-ce enlin qu'un Diocèse ?

sinon une armée guidée par un Chef qui puisse la

mener au coml)at. Voilà les importants et dilhciles

devoirs imposés à notre faiblesse.

Oui, N. C F., 1". nous devons avoir pour vous

iTue offection paternelle. Oh ! il nous semble que

cette obligation sera bien douce à notre cœur. Aimer

vos âmes, travailler à leur salut, nous intéresser à

votre bonheur temporel et éternel, nous réjouir avec
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vous dans vos joios, prendre part à vos peines et à

vos épreuves : C(; sont là des dispositions que )ious

croyons lermement avoir reçues do l'Esprit de IJieu

dans notre consécration épiscopale. lin retour, ne

nous sera-t-il pas permis de nous flatter que vous

nous accorderez xine aflbction récipro(|ue, que vous

nous aimerez comme votre Pore ?

2°. Nous devons exerc(>r sur tout le Diocèse une

vigilance incessante, soit par nous-mème, soit par nos

dignes coUoborati'urs. Cette vigilance doit s'étendre à

tous les lieux, à tous les temps, aux 00,000 âmes qui

composent la famille qui nous est confiée, tantôt pour

encourager lt;s fervents dans la pratique de la vertu,

tantôt pour réveiller les tièdes et les indifférents, tantôt

encore pour dévoiler aux pauvres pécheurs les dangers

épouvantables auxquels les exposent leurs désordres.

Nous osons espérer, N. C. F., que notre parole ne

retentira jamais vainement à vos oreilles.

3°. Mais le chef d'une noml)reuse famille a quelque-

fois de pénibles devoirs à remplir, lorsqu il lui faut

reprendre et corriger ses enfants. Si, par U7 e tendresse

mal entendue, il tolérait leurs fautes, il s ;) montrerait

un mauvais père, il se perdrait avec eux. (•) De
•même, N. ï. C. F., nous avons été choisi de Di(>u,

comme autrefois Jérémie, non .seulement poixr édilier

et pour planter, mais aussi, lorsque la chose deviendra

nécessaire, pour arracher, détruire et dissiper : arr-v

cher le mauvais grain qui menacerait d'étoulfer le

froment dans le champ di; l'Eglise, détruire les vices

et les abus qui s'introduiraient parmi vous, dissiper les

desseins pervers des hommes méchants qui pourraient

(1) Prov. XIII, 24.

XX f



vous iiuiro: "erre rofisfifi, 'uufie super >^ejifes nf

ei'e/his, eldeslruaa, et dissi/Jts, ri urli/irrs, el /i/aiifrs.'' (-)

Ces reproches, ces réi)rimaii(li'S, si jamais il nous

iulliiit y recourir, vous les iiccueilK'riez eu hoiiue pari,

coiunu; venant d'un l'ère cpii doit répondre de chueun»!

tle vos unies :
" fuliaitrin in'o iiuiiiuihns resfris fcddilidi.'' OO

4''. (/omnio Pasteur, nous avons encore à itnUi-r nos

brebis, à leur lournir luie nourriture saine et al)ondante,

par le moyen d'une doctrini; solide et exacte. C'est là,

nous le comprenons, N. C. F., un de nos j)remiers

devoirs " Voioi e/rs In lumière du inonde'^ (') a dit J.-C.

à ses Apôtres :
" allez doiir, riisn';i'iiez loutes les iidlioiis, tiji-

prette.z-l€nr à observer /oui eequeje vous ai rerommuiidé; 0)

prcehcz fEvan'j;ile à toute eréature.'' (") L'ICvéque,

dans son Diocèse, est donc étal)li docteur, pour perpé-

tuer et proi)iiuer, parmi son peuple, les enseiunements

de l'J'liiiise : celui (jui l'écoute, écoute.]. C. lui-même. C'^)

A lui, comme à Tite, il est recommandé de dévelop-

per tout ce qui regarde la saine doctrine :
" /// (luteiii lo-

(jueref/urcdeeetd sanamdnrtrin((in''; (^) de se rapi)eler que
la loi vient de l'ouie, et que l'on entend par la parole de

Jésu.s-Christ, qu'il doit doiu- annoncer ju.sfju'aux <'onlins

de la terre qvii lui est conliée :
" lu oinuein lerruin e.rivit

souus eornni." ('•') Sermons, exhortations, catéchismes,

instructions de toiate sorte, voilà les moyens qu'il doit

employer pour nourrir les t^sprits de cette nourritu^-e

supersubstantielle, de ce pain (piotidi(>nque N. S. nous

a ai)pris à désirer et à denninder sans cesse. C") Ce

sera donc avec avidité que vous prendrez cette noiirri-

(2) Jor.I, 10. (.'î)IIc1p. XIII, 17. (I) Mattli. V. M. (5) Matth.

XXVIII, 11). (C) Marc XVI, ICk (7) Luc X, IG. (S) Tit. II, 1.

(',)) lluiii. X, 17. (10) Muttli. VI, 11. Luc XI, :î.
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tnrt' (1(» vos Amos, qui n'es! iuiln» chost' «pm ].\ vi'rilr

chiujuo l'ois qu'il lions scni Uoiiii»'! do sous l'oll'i ir.

r>\ L'liV("'(iU(' est «Micori'. tin yuido, ('tiil)li pour •^-o/i-

l'ii/irr l'I'^uliso (le Diou: " /losm'f IJ/nsro/xis rrii-fri: JCrch:

siaiii Deiy (") ("est pour signiiior celto sublime l'oiic-

tioii qu'on lui met n la main la crosse, hi houlelto

p;tsfoViile. Il est donc le conducteur du j^'iiple et du
cleiiié, le ju'^e des dillicultt's, l'interprcLi; de la loi

divine: "ojior/r/ ICj)i>i('(>/)iiiiiJ/i(iir(irf',ii:/fr//r</(ii''': " 02)1(3

directeur des âmes, et, sous l'autorité du Pasteur

Suprême, le chel" spirituel de son troupeau. Tous
lui doivent obéissance, docilité; aui)rès do lui tous

doivent trouver dos avis (]ui les éclairent, des encoura-

g'emenls cpii les consolent, dos consi'ils (jui les aller-

missent ou qui les remettent dans la bonne voie.

0"^. Mais ce n'est pas assez, pour le bon l'asteur, de

paître et de conduire ses brebis lidèles; c*; n'est pas

mémo assez pour lui de courir après celles qui s'éga-

rent et do les ramoner au bercail : il lui l'aut encore

les di-fc/if/re contre les loups, (pli rodent sans cosse

autour de la bergerie, soit (qu'ils se montrent à décou-

vert, soit (ju'ils se revêtent de la peau de l'ayneau pour

mieux tr(jni[)er. ('•') Oui, N. C. F., votre Evêc^uo est

xme sentinelle, à (jui le Seigneur commando une atten-

tion continuelle, alin (juo jamais ronnemi ne s'intro-

duise dans le champ du Père do i'amillo, pour y semer

la zizanie; ('*) et voilà ce (ju'expriino la charge de

Vépiscopal (|ui lui est in' posée.

7°. Enfin, la tête de l'Evêque est coifî'ée do la mitre,

comme du cas(|ue du salut, pour (iu'il itunrhe à la tcle

(11) Act. XX, 28. (12) Poiitificul.

(ll)MiiUii. Xlll, 25.

(llOJcan. X, 11, 12.
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ilr sdt/ pniph', et foiiihatfo vailluiinnont les conihals du
Sci'_;iit'ur. Sf. l'iiul cxiiic de lui (|u'il soil le modcliMlt'

touti's It's vrrius. » oiiii/ihiis fii/isinii inuilic f.mii/i/iiiii

Ixinoniiii ojxriiDi ;
" (.*''> il hi uomuK* cucoit' \r diy\)ousii-

tcur d<'H inystèro, divins: '^ t/is/irtisa/jim mi/attrionnii

Di'i." ('") A lui, eu cili't, ost roiiiiéi) radniiiu.stmliou

de tou8 les sacreuiciits, ces souiros ahoudaut'vs ilo

l'orce of de liTàci', ilcstinées A soutenir riiomiue dans

les luttes d(> la vie, ^^{ à le reiulri' Irioniidiaut des enne-

mis de sou salut.

A la siini^!" énuméraliou do pouA'oivs si ét(Mulus,

d"()l)liyations si importantes, do fouet ions si redoutal)les,

Nous sentons no*re cœur oppressé parla craint»'. Com-
ment un si lourd lardeau a-t-il doiu^ été placé sur nos

faibles éj)aules ;" Counnent pouvons-Nous, avei- toutes

nos misères et nos imperi'ections, avoir été appelé à un
post»» si éminent? N. C. F., Nous vous le disons dans

toute la sincérité de notre Ame, l'ohéissanco .seule à la

voicmté du Vicaire de Jésxis-Christ a pu Nous déter-

miner A entreprer Ire une tache telleineut dispropor-

tioniu'e A notre mérite et A notre vertu. Mais Nous

nous rassurons un peu dans l'espoir (|ue Celui qui Nous

a appelé A cette haut»; dignité ])ar la voix de son Repré-

sentant sur la terre, Nous aillera imissamnu'ut de sa

irràce :
" In le, Doiiiùie, spcrai'i, non confunddr in

(flrrnuin.'' C')

Plusieurs autres considérations tendi'ut d'ailleurs A

relever notre courai^e abattu. Nous ne serons pas sou

A porter le poids du jour et de la chaleur ; Nous aurons

pour Nous aider dans le saint ministère, un cler<>-é dis
12.

(!..) Tit. FI, 7. (Ifi) I Cor. IV, 1. (17) IV. XXX, 2.
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tiiigiié par la vertu, lo zèle et le talent. Au uom])ro

de SOS membres, Nous comptons f[iielques vétérans du
[Sanctuaire, dont l'expérience Nous sera d'un grand

secours, et l^eaucoup d'amis i>ersonnels à qui Nous

serons heureux d'accorder notre conliance, et qui secon-

deront avec ardeur nos vues pour le bien de notre

troupeau.

Cependant il y aurait à craindre Inentôt une disette

d'ouvriers évangéliques, si la prévoyante sagesse lu

vénérable administrateur de l'Archidiocèse n'avait per-

mis et l'avorisé l'établissement d'un collège à liimouski

même. C'est avec une joie bien vive, N. C. F., que Nous

savons cette maison d'éducation dans un état déjà pros-

père sous le rapport des études, et dirigée par des prêtres

pleins do hunières et do dévou(nnont. Voyant dans

cette Institution les plus chères espérances du iiouveau

Diocèse, Nous osons lui i^romettro notre protection

constante et notre intérêt sincère ; Nous nous enga-

geons, dès ce jour, à l'encourager de toutes les manières.

Nous nous llattons même (pie, dans un avenir prochain,

elle pourra réclamer son aliiliation à l'Université-Laval,

qui comi^lèto et couronne si glorieusement renseigne-

ment catholique en Canada.

Nous avons encore la consolation d'avoir au service

des missions sauvages du IJiocèse, dos hommes de ])ieu,

des Oblats do Marie Immaculée, de ces courageux

lieligieux cpii ne reculent devant aucune diUiculté,

devant aucune privation, aucun sacrilice, lorsqu'il y a

du bien à l'aire.

Trois Communautés enseignantes répandent aussi

le parfum de leurs vertus dans plusieurs paroisses, et

donnent leurs soins à la bonne édii-ation des jeunes

hllos, tandis qu'un grand nombre d'écoles teiiues par
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de respectables instituteurs et institutrices laïques,

donnent pareillement aux enfants une instruction con-

forme à leurs besoins, et surtout des principes de vertu

chrétienne qui seront leur sauvegarde dans l'avenir.

Nous le savons encore, N. C. F., dans la plupart des

paroisses, ileurissent des confréries, des associations

pieuses, qui ont pour but soit d'honorer la Très-Sainte

Vierge d'une manière spéciale, soit de contribuer aux

œuvres si excellentes de la Propagation de la Foi et de

la Sainte Enfance, soit enfin de faire disparaître l'igno-

ble vice de l'intempérance par le culte particulier de

la Croix.

Ce sera notre devoir, N. T. C. F., de faire croître ces

semeiices de bien ; ce sera également notre devoir de

vous détourner du luxe, qui cherche à s'introduire

parmi vous, pour vous ruiner temporeliement et éter-

nellement ; et de vous encourager à vous livrer avec

ardeur à l'agriculture, et à coloniser les terres incultes.

En un mot, rien de ce (jui vous intéresse, ne Nous sera

inditlérent ; Nous voulons Nous consacrer à votre bon-

heur. Nous consumer à votre service.

A ces causes, '« Saint Nom de Dieu invoqué. Nous
avons réglé et oidonné, réglons et ordonnons ce qui

suit:

1°. Nous publions et promulguons pai* les présentes,

autant que de besoin, le Brefde N. S. P. le Pape Pie IX,

en date du 15 janvier dernier, érigeant le nouveau

Diocèse de St. Germain de Rimouski, et qui a déjà été

porté à votre connaissance par Sa Grandeur, Monsei-

gneur l'Evêque de ïloa, dans son Mandement du 11

avril dernier.

2°. Outre St. Joseph, le chaste époux de Marie, qui

est le Patron du pays entier et dont l'OHice conti-



— 10—
nuera à être do 1ère, classe, la fête de St. Germain,

Evêqne et Contosseur, Titulaire de notre Cathédrale;

se célébrera dans tout le Diocèse, le 28e. jour de mai

de chaque année, sous le rite de 1ère, classe avec

octave, suivant les rubriques.

3°. Nous confirmons tous les pouvoirs donnés par

écrit aux dillercnts prêtres du Diocèse, pourvu toute-

fois que ceux qui ne sont pas contenus dans les lettres

de mission. Nous soient exhibés pour notre ratiiication

d'ici au 1er. août i)rochain.

4°. Nous voulons (pie les Ordonnances tant Syno-

dales qite purement lipiscopales, txnsHï bien que toutes

les règles de discipline actmUlement en vigueur dans

l'Archidiocèse de Québec, continuent à être observét>s

dans notre Diocèse, jusqu'il ce qu'il y soit apporté

quelque modilication par Nous ou par nos successeurs.

5°. On continuera pareillement, jusqu'à nouvel ordre,

à réciter le.s Litanies de la Ste. Vierge, pour le Souve-

rain Pon'ite, à la suite de la grand'raesse, les dimanches

et jours de fête fériés.

Quant à l'oraison pour le Pape, on prendra doréna-

vant celle qui est marquée dans le Missel Pro quarum-

que necemUite, et qui commence par ces mots : Dcus,

refugium iioslrum .

G". Jusqu'au dimanch(î de la Trinité inclusivement,

après cette oraison pour le Saint-Père, on dira à notre

intention, à toutes les messes où la nibri(jue le permet,

celle qui est indiquée In Anniversario eiccliotm seu conse-

crationia Ejnsœ/n ; et l'on récitera à haute voix trois

Pater et trois Ave, et l'on répétera trois l'ois l'invocation :

" Hancle Gcnnnne, orn pro tiubis," à la suite des Litanies

susdites, les dimanches et jours de fête, alin de deman-

der au Seigneur de ))énir notre épiscopat et de le

rendre fructueux.
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Ginont,

notre

Humet,

(( couse-

)ix: trois

jcatiou :

Litanies

dom ai^-

st de le

O (liviiio Mario, Mère do Dieu ot lioiuo du Ciol, Vous

que nous avons choisie pour notre mère dès notre pre-

luièro onl'anco, permettez-nous de déposer à vos pieds

les prémices de notre ministère pristoral. N ous sommes
heureux de l'avoir commencé sous vos auspices, avec ce

beau mois qui vous est dédié. Nous nous consacrons

ù Vous avec notre clergé et notre peuple ; notre plus

ardent désir est de Vous l'aire honorer et aimer de tous

ceux qui dépendront do nous, liénissoz le nouv'
i'Aéque e: son troupeau ; obtenez do votre adorable

Fils dos grâces a})ondanto.s pour le Pasteur et pour ses

coopérateurs dans le 8t. Ministère ; obtenez la i>ersé-

vérance dos justes, la conversion dos pauvres pécheurs
;

ramenez au bercail les bro])is qui s'en seraient éloi-

gnées ; faites briller les lumières di' la Foi aux yeux de

colles qui n'appartiennent pas encore à cotte bergerie,

aiin que toutes no forment bientôt qu'un seul troupeau

sous un même i)asteur.

Sera notre présent Mandomont lu au prône de notre

Cathédrale, ot de toutes les églises paroissiales, ou cha-

pelles où se l'ait l'olhce public, le promit r dimanche ou

jour do fête après sa réception, et on chapitre dans les

communautés religieuses.

Donné à TEvôché de Rimouski, sous notre seing, le

sceau du Diocèse, ot le contre-seing de notre secrétaire

ad hoc, ce K^ ^i/t /i}«^e^ jour do Mai, mil huit cent

soixante et sept.

f. JEAN, Fv. do .SL. Germain do Rimouski.

Par Monseigneur,

Secrétaire ml hoc

^/
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Au Clergé du nouveau Diocèse de St.•Germain de Ritnouski,

Ëvcc/ié de Rimouski, / T mai 1807.

Messieurs et chers Collaborateurs,

Il est donc vrai que je dois a'ous parler aujourd'hui

comme votre premier pasteur ' Au lieu du Prélat bioii-

airaé sous la direction paternelle diiquel vous vous

trouviez si heureux de marcher, vous voilà placés sous

la conduite d'un pauvre ôvêque qui est bien loin

d'avoir les mêmes titres à votre estime et à votre con-

iiance. Mais, Messieurs, il se présente à vous comme
l'élu du Vicaire de .T ^sus-Christ, avec une mission sur-

naturelle et divine. Votre foi profonde et ardente vous

fera donc oublier l'homme avec toutes ses imperft^ctions

et ses défauts, pour ne plus vous laisser envisager que

le Pontife, avec son caractère augiiste et son autorité

sacrée. Sentant vivement toutes ses misères, lui-même

n'en sera que plus porté à compatir à la faiblesse de

ceux qui peuvent manquer ou s'égarer :
" qui corulolere

posait lis qui ignorant et errant, qiumiam et ipse circum-

datus est injirniitate" ( Hebr. V, 2,).

Après m'ètro adressé, dans mon Mandement d'entrée,

au Diocèse tout entier, j'éprouve le besoin de m'a-

dresser spécialement à mon clergé, pour lui parler
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cœur à cœur, pour lui deiiiiindor son afloction, pour

lui ofi'rir mou amitié, pour souhaiter quo rt''V(''(|Uo do

St. Grermaiu de liimouski et ses prêtres uo lussent tous

ensemble qu'un cœur et qu'une âme : cor nnuin et uni-

via una ( Act. IV, 32.) Oui, mes bien chers Collaborateurs,

je ne désire rien plus que de voir s'établir entre nous,

non seulement des rapports olliciels et nécessaires,

mais encore des relations étroites et intimes. Ne
craignez donc pas d'importuner votre nouvel Evèque

en lui exposant vos vœux, vos projets, vos chagrins,

ou vos succès : il sera toujours heureux de vous encou-

rager dans vos travaux, de vous consoler dans vos

peines, de vous aider dans vos diiiicullés.

Comme la l'été de St. Germain approche, je crois

vous être utile en vous transmettant un supplément

à VOrdu, pour toute l'octave.

Dans le Canon, à la Ste. Messe, on dira désormais :

el Antis/ite noslm Joaniic ; et à la bénédiction du Ht.

Sacrement : Ponlifici iios/ro Joauui.

Pour que les Mandements, Lettres pastorales. Cir-

culaires, etc., qui doivent être conservés soigneusement

l^ar chaque curé ou missionnaire dans les archives

de sa paroisse ou de sa mission, puissent être reliés

facilement, il y aura une même paginatioil pour le tout.

Un second exemplaire sera la propriété de chaque curé.

Comme les frais d'établissem"nt de l'JCvêché sont

considérables, les prêtres <pii auraient entre les mains

le montant de quel([ues couipouendes, sont priés de

vouloir bien me le l'aire parvenir au plus vite.

Agréez, Messieurs, rexi)ression sincère de mes sen-

timents les plus ad'ectueux.

f" JEAN. Ev. de St. (iermainde Tîimouski.
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MANDEMENT
> DE

l'EVEULE DE SAIM-GERMAIX DE RllIOLMI,

AU SUJLT DE LA

I*i*oclarïiation de la Conioclei'ation.

par la miséricorde de Dieu et la Grâce du Suint-Siégc Apostn-

toliijue, Svêque de Saint-Germain de Rimouski,

Au clergé ei auxfidèles du Diocèse

Salut et henediction en Jfotre-Seigneur.

Un événement de la plus haute gravité et susceptible

des conséquences les plus importantes pour ce pays va

s'accomplir dans quelques jours, Nos Clicrs Frères. Eu
vertu d'une proclamation do Notre Ïrès-Gracicuso

Souveraine, un Acte récent du Parlement Impérial

uaissaut en une seule Puissance les provinces du Ca-

nada, de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brutis-

wick, prendra cit'ot lo^lcr jour de juillet prochain.
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Vous le comproiicz, Nos bicii-aimés Frères, c'est \à

toiito une révolution accomplie paisiblement ot d'une

manière réllécliie ; c'est là un cliangcmont de Consti-

tution qui fait entrer ces colonies de la Grajide-Bre-

tagne dans une voie nouvelle, qui ov . /"o devant elles

lin avenir bien vaste, qui étend prodigieusement leur

horizon jusqu'alors si borné.

Dans un monioiit si solennel pour la patriccommune,

vous tourne/, iiaturcllcmcMit les yeux vers vos premiers

Fastours, Fidèles de l'Eglise du Canada, pour en rece-

voir une direction sage et salutaire. Jamais, par le

passé, la voix de vos Evoques n'a manqué de se faire

entendre dans toutes les conjonctures importantes :

jamais ils n'ont hésité à vous indiquer la ligne do con-

duite à suivre, à se mettre à votre tête, à prendre la

défense de vos intérêts
;
jamais vous ne vous êtes

repentis de vous être montrés dociles à leurs conseils.

Aujourd'hui donc. Nos Chers Frères, vous seriez

étonnés, alarmés, si vos guides naturels no se pro-

nonçaient sur les événements qui s'accomplissent

à notre égard. Aussi croyons - Nous remplir un
<lcs devoirs de notre charge sacrée, en venant vous

odï-ir quelques avis, que vous accueillerez, comme tou-

jours, avec empressement et respect.

La Constitution qui fonde ainsi au Nord des Etats-

Unis un grand et riche cm [lire, a été. Nous le croyons

s-:incèremont, amenée providentiellement par une suite

de circonstances tout à fait exceptionnelles. Les

rouages de la machine gouvernementale ne pouvaient

plus fonctionner ; mille rivalités de races, de croyances

religieuses^, d'intérêts politiques ou scctionnels, noua

riicnai;.ii!Mit d'une anarLliie complète; lursijue plu-



c'est li\

ht (l'une

Consti-
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iiit elles

lent leur
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trieurs (lo iio;i liuiiiiiio;* d'IOtat !(.;< i>lii iiiiiii(:iit.< eut

formé le projet, i)Our mettre iin i\ ces ilillicultéa iiiter-

miiuibles et toujours renaissantes,d'agrandir leur splièro

d'action, et d'unir en un puissant Etat des ProvincoB

qui, dans leur isolement, n'avaient que bien peu

de moyens do dévelop[»er leurs ressources. C'est co

projet, fruit do mûres d61ib(?rations, qui a été soumis

à l'approbation des Parlements Provinciaux et à celle

du l'arlement Iin[»érial, et qui c>t devenu, dans toutes

ses dispositions essentielles, la loi du pays.

Vous la respecterez donc, Xos Chers Firrcs, cette

nouvelle Constitution qui vous est donnée, comme l'ex-

pression de la volonté suprômc du Législateur, do

l'Autorité légitime, et par conséquent dccello de iJieu

mémo. Ne vous dit-il pas en effet au Livre des Pro-

verbes :
" C'est par moi que rùgnent les Kois, et que

les Législateurs font des lois justes : c'est jiar moi quo

les Princes coramandent, et quo ceux qui ont le pou-

voir rendent la iustice." Pcr rue Rajcs re(/nanl cl le-

(jam condiiorcs jusla dcccrmial : lier me FrincijHs imperant

et poientcs deccrnuHl jasUilain.— Proi'. VIII, 15,10.

Dans les élections prochaines, vous considèroroz

comme une obligation île conscience do choisir avec

soin ceux qui doivent vous représenter, soit dans la

Chambre des Communes, soit dans le Parlement local.

l)o ce choix fait avec discernonient, sans passsions mes-

quines, sans préférence purement personncille, avec

l'unique désir du bien public, avec un véritable pa-

triotisme en uu,mot, dépend beaucoup lo salut de notre

pays, aussi bien que hi conservation de tout ce quj

nous est cher comme nation, notre lieligion, notre

Langue, nos Institutions.
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Nous rons le déclaroiia lmutcniont,No8 Cbora Frères :

lo misérablo qui, dans uuo aftUirc do cotte gravité, se

laisserait tcuter par un vil iutùrôt, qui vendrait son

vote au plus ollrant, qui se déclarerait en faveur du

Candidrt assez misérable pour le gagner avec de la

boisson forte : celui-là serait Tbomino lo plus bas et lo

plus dégradé, indigne de jouir des privilèges d'uu

électeur ; ce serait un monstre dont la Patrie et l'Eglise

auraient à rougir.

Vous allez donc choisir, Nos Cliers Frères, des Re-

présentants capables de soutenir vos intérêts et de vous

faire honneur par leurs principes honnêtes, par leur

éducation, par leur expérience des allaires publiques.

Ils devront vous promettre de travailler franchement

et cordialement à faire fonctionner le nouvel ordre de

choses, et à seconder a cet effet ceux qui vont être ap-

pelés à l'inaugurer. Vous vous défierez, s'il s'en ren-

contrait parmi vous, de ces esprits mécontents qui

révent pour le Canada lo bonheur et la prospérité dans

l'annexion à un pays voisin. S'ils réussissaient dans

leurs sinistres projets, ce qu'à Dieu ne plaise, ce serait,

à moins d'un miracle de la Providence, la ruine do

notre peuple, la perte de nos mœurs, de nos coutumes,

de notre langue, l'anéautisscracnt de notre nationalité.

Vous exigerez donc des Candidats une déclaration ex-

plicite et formelle de principes, l'engagement positif

de soutenir la nouvelle Constitution.

Surtout, Nos Chers Frères, au nom de vos intérêts

les plus précieux, restez unis, serrez vos rangs, mar-

chez ensemble sous la direction éclairée et paternelle

de ceux qui doivent vous conduire. Nous diviser dans

co moment serait nous suicider, noua faire une blés-
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suro mortelle. Si nous vouloiifl avoir, dnns les con-

seils (le la nouvelle Nation Canadienne, dans le Parle-

ment de la Confédération, notre juste et légitime in-

fluence ; dans la balance du gouvernement le poids

auquel nous donne droit le cliitlrc de notre population
;

demeurons unis, encore une fois, d'esprit, de cœur, do

volonté.

Une autre chose que Nous vous recommandons in-

stamment. Nos bien chers Frères, c'est le respect pour

la sainteté du serment. Trop souvent, quand on se

laisse emporter à l 'esprit do parti, on oublie combien

le Nom du Seigneur est sacré et terrible : sanctum et

ierribile Nomen cjus (Ps. 110), et comme il ne faut le

prendre à témoin que pour des choses vraies et justes.

Mais comme Dieu est le Maître des nations aussi

bien que des individus, que c'est Lui qui les élève et

les abaisse ù son gré, qui les fonde et les dissipe. Noua
jugeons qu'il est juste et raisonnable, dans un moment
si solennel, d'élever nos mains et nos cœurs vers le

trône de sa bonté, et d'implorer tous ensemble sa

bénédiction pour notre Patrie.

A ces causes. Nous avons réglé et ordonné, réglons

et ordonnons ce qui suit :

1® Lundi, le 1er juillet prochain, il sera chanté à

cette intention dans toutes les paroisses et missions de

ce Diocèse une grand'mcsso solennelle de l'octave de

St.-Jean-Baptiste, que l'on fera suivre de l'hymne Ve7ii

Creator, du verset Emitle, et de l'Oraison Deus, qui corda

fulclium.

2° Le présent Mandement y sera lu au prône le pre-

mier dimanche ou jour do fête après sa réception

.
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, ^ Qf normaindc Rimouaki, en notre de-

Donnô a St.-«^'^"''''" ' .„^
,e sceau du Diocèse,

treizième jour de juin 1807.

^ JEAN,

Eve,ucdcSaiU.Ocrmaind.m,nouskl

Tar Monseigneur,

CHARLES ROULEAU, Eccl.

Bccrotaire vro lempore.



en faveur' du Collège de lihuousJcL

par la miséricorde de Dieu et la Grâce du Saint Siège,Evcquc

de Saint-Germain de Rimoushi, etc., etc.

Au clergé et aux fidèles du Diocèse,

Salut et bénédiction en Notre-Seigneur.

Notre vénérable Archevêque, ainsi que son digne

Coadjutcur, Nos Très-Cbers Frères, dans laprévisiou de

l'établissement d'un évôché à St.-Germain de Ri-

mouski, y a favorisé de toutes manières la fondation

d'un Collège. Dès le 7 février 1854, à la demande de

monsieur le curé Tanguay, Monseigneur Turgeon per-

mctlait d'employer à cette fin l'ancienne église, aussi-

tôt que la nouvelle serait construite : puis le 6 août

1862, la fabrique de St.-Germain était autorisée, sur la

réquisiou de monsieur le curé Lapointe, à donner effet

a cotte résolution. Par le zèle et les soins de ce re-

gretté curé, et de messieurs Lahaye et Potviu, cette mai-

son s'est donc fondée et affermie, eu dépit de l'opposi-

tion do plusieurs et do l'indifférence d'un plus grand

nombre, nuiis en revanche avec l'aide gC'nércusc d'amis

dévoués, tant dans le clergé que parmi les laïcs. De-

puis un an particulièrement. Monseigneur l'Evoque do

Tloa a appelé quatre prôtres et quatre ecclésiastiques

à s'y partager l'enseignement. Sous leur direction, les

études s'y complètent de plus eu plus, et aujourd'hui

le Collège renferme \ pcti près tontes les classes. Ou
compte en ce moment dans l'institution 22 élèves au
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cours classique, 53 au cours commercial, industriel et

ngricole, et 47 dans l'école préparatoire.

Mais, Nos Chers Frères, vous le comprenez facile-

ment : ce ne sont là que de faibles commencements, ce

n'est qu'au moyen de privations réelles, d'une gêne in-

croyable que le procureur a pu jusqu'à présent soutenir

l'établissement : encore est-il endetté. Les pensions

sont extrêmement modiques, elle se payent en grande

partie en efiets, et acsez mal ; la maison n'est point ter-

minée, elle est bien froide, et elle est déjà trop étroite

pour les besoins. Que sera-ce quand lo nombre des

élèves aura doublé, qu'un Grand-Séminaire y aura été

ajouté, qu'il faudra trouver un local pour une biblio-

thèque, un cabinet de physique, des musées, etc. ?

Au nom donc du Seigneur, au nom de son Eglise,

au nom de l'avenir du Diocèse, Nous venons faire un

appel à vos cœurs si catholiques et si charitables.

En cela. Nous remplissons un devoir très-important

que Nous impose notre charge pastorale, ainsi que le

3e Concile de notre Province Ecclésiastique. " JShdla

{phligatio) quœ majorum minorumquc Scminariorum euro',

antcponi debeat." " Les Evêques doivent mettre au nom-

bre de leurs premières obligations le soin des Grands

et des Petits Séminaires. " Dccretum VI, de Episcopis,

Cap. 2.

Ministres do Dieu, il dépend de vous surtout d'aider à

perpétuer le sacerdoce dans cette partie de la vigne du

Seigneur que vous cultivez avec tant de soin, à vous

donner de dignes successeurs qui puissent continuer

votre œuvre de zèle et de salut. Nous vous dirons

avec les Pères du second Concile Provincial de Qué-

bec : " Mettez uuc grande importance à former à la

Perm
. véuérab
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piutô, avec une aUention particulière, dea csilunlstle vos

paroisses cloués d'un l)on caractfii'o et ayaut dos mar-

ques de vocation à l'état ecclésiastique ; à leur donner

les premier - éléments do.; riciencco et de rédncation

chrétienne ; enlin ù leur aidi;r, s'il eu e^t jjcsoin, môme
do votre propre argent, à faire leurs études, et à entrer

dans l'état clérical. Plus vous multiplierez ainsi lo

nombre des lévites, plus vous vous rendrez agréables ù

Dieu, plus vous réjouirez la sainte Eglise, et plus vous

étendrez le royaume de Jésus-Christ. " Dccrclum de

Parockis, art. 22. En vous conformant à ce Décret, en

faisant ces sacrifices do temps et d'argent, Nos liespec-

tahles Coopérateurs, vous marcliercz sur les traces do

tant de vos^confréres qui, de tout temps, ont encouragé

l'éducation dans le pays ; vous conserverez ces nobles

traditions do dévouement et d'abnégation que vous

ont laissées tant de fondateurs de séminaires et de col-

lèges canadiens.

Permettez-Nous de rr-ppeler ici les paroles que notre

vénérable Métropolitain vous adressait le 8 décembre
1853. " Chaque paroisse renferme des familles res-

pectables et chrétiennes où se trouvent des enfants qui

BC distinguent autant par les qualités du ccour que par

celles de l'intelligence. Il s'agirait donc d'exhorter les

parents à faire cultiver ces jeunes plantes eu leur don-

nant l'éducation collégiale, et de leur procurer au be-

soin dans ce but l'aide do personnes bienveillantes, qui

seraient heureuses de prendre part à la bonne œuvre,
si les avantagea leur en étaient expliqués. Par ce

moyen, déjà employé avec succès par un nombre do
MxM. les curés, les vides du sanctuaire seraient bientôt

comblés; l'on formerait des oujets qui .serviraient nti-

lomcut l'EglidC, ou ijui, ii\h n'étaient pa^^ appelés au
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sacerdoce, coiilribucraicnt au moiua au bien de l'Etat,

dans les professions libérales."

Laissez-Nous môme ajouter ce passage d'une Lettre

Pastorale de Mgr. ])osquet, eu date du 20 février 1735 :

" Il est recommandé aux curés de la campagne d'en-

seigner le latin et d'élever dans la piété, pour les mettre

eu état d'entrer au Séminaire, les enfants de leurs pa-

roisses en qui ils remarqueront des dispositions pour

l'état ecclésiastique, et do l'ouverture pour les sciences."

Quant à vous, pères et mères de famille, vous voua

estimerez heureux si le Seigneur appelle quelques-uns

de vos cliers enfants à entrer dans sou sanctuaire ; vous

regarderez comme un devoir sacré de seconder ces

dispositions. Une bonne éducation est le plus précieux

trésor, est peut-être le seul bien que vous puissiez leur

procurer : c'est un héritage que personne ne saurait

leur ravir. Si donc par leurs talents, leur goût pour

l'étude, leur sagesse et leur vertu, ces enfants semblent

destinés à une instruction plus qu'ordinaire, ne man-
quez pas de favoriser ce penchant, ni do vouo imposer

les sacrifices nécessaires.

Vous tous à qui le Ciel a accordé les dons de la for-

tune, empressez-vous de contribuer h cette œuvre si

excellente, soit en aidant à quelque jeune homme ii

payer sa pension, soit en lui fournissant des livres, soit

même en fondant une bourse ou une partie de bourse,

ou en faisant un legs en faveur de cette couvre.

Une quête A, cette fin pourrait se faire dans l'égliso

chaque année au mois de juillet.

Que chaque paroisse du Diocèse, mémo la plus

pauvre, tienne à honneur de maintenir à notre Collège

au moiu6 un élève ; <|ue le.'^ paroiaaca plus richcii lui eu
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"Cnvoiont plusieurs
;

que les hommes influents des

divers comtés de Témiscouata, Rimouski, Bonuvonturc

et Gaspé, eurtout messieurs les curés, s'intéressent à

cette œuvre capitale, essentielle; que les plus grands

efforts soient dirigés vers ce but: et notre Collège de

St.-Germain de Rimouski prospérera ; il sera fréquenté

l^ar une jeunesse nombreuse, appliquée, docile et

i)ieuse. Vous répandrez ainsi la consolation dans le

cœur de votre Evi'^que ; vous attirerez sur vous-mêmes

avec abondance les bénédictions célestes.

Sera notre présente Lettre Pastorale lue an prône de

toutes les messes paroissiales le second dimanche

après sa réception.

Donné à l'EvGché do St.-Germain de Rimouski, sous

notre seing, le sceau du Diocèse, et le contre sein^- le

notre secrétaire 2'''o tonporc, ce treizième jour dejnin

1SG7.

î< JE-A.IV, Eiëfpic de Suini-Gcimain de RimousJà

Par Monseigneur,

CHARLES ROULEAU, Eccl.

Secrétaire pro iattporc.

la plus

•0 Collège

;hc'û lui eu



CIECULAIRE
mi cierge clu diocèse clo llinionski.

MonsieuT,

J'ailo plaisir de voua annoncer qu'une retraite pour

le Clergé se conunciiceni au Collège tle Rimouski

mercredi, le 21 août prochain au soir, pour se terminer

mardi, lo 27, au malin. Comme cette retraite mo
Iburnira la première occasion de rencontrer réunis la

plupart du mea prêtres, je dé^-ire fortement que por-

Boune ne «'eu exempte pans une impossibilité véri-

table. Afin qu'un trop grand nombre de paroisica do

suite ne restent pas sans pasteurs, un prêtre approuvé

devra ré;-ider dans une de celles qui sont désignées soua

le môme numéro dans le tableau ci-joint. Ce prêtre

aura tous les pouvoirs de desservant pour lea paroissea

dont il aura la garde, et de plus je l'autorise à biner»

alin do procurer lo moyen d'entendre la Sainte-Messe

aux ridules des deux paroisses dont il sera chargé, pen-

dant clia<|iio dimanche que les prêtres qui feront la

retraite, devront être absents. Comme desservant il

pouira aUîSi déléguer uii autre prêtre pour la célébra-

tion dos mariages.

On devra être rendu ])our le commencement de la

rotraito, et lu l'aire tout entière.

Les prêtres qui n'ont jnis encore quatre années com-

plètes 'lo st'.ooi'doco, sont ^^onmis .rob //rtav" au lOo Dé-

cret (bi lor (/ciicil.' l'riv.-iiicial do (Québec, pour l'exa-

men aiiuuol sur la théologie, oT pour la composition

do deux lici'iuoiio. Cet cxauu.h aura lieu, à l'Jilvêché,

I

su
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mercredi matin le 21 août, à 9 heures, sur les ïujota

déjil indiqués par Monseigneur do Tloa pour cette

année.

Vous voudrez bien apporter un surplis avec vous

pour la clôture do la retraite.

Veuillez profiter do la mt^me occasion pour apporter

à l'Evêché, ou pour y envoyer par un confrère :
1° Votre

Kapport annuel sur l'état de votre paroisse ou ra)3sion,

qui est d'une obligation, grave, d'après le 12g Décret du

1er Concile de Québec {ad nos dirigi juhcmiis) ;

2° Les procès-verbaux des Conférences ecclésiasti-

ques (si vous êtes président ou secrétaire),ou vos propres

réponses écrites (si vous n'avez pu y assister) : mou
intention est encore que ce soit une obligation de con-

science {exigaiur ut quœstionikts scripto res2)ondcani).-10Q

Décret du même Concile
;

3° La liste do tous vos pouvoirs extraordinaires,

pour les soumettre à la révision épiscopale, sous peine

d'abrogation à partir de la fin de la retraite
;

4° Les contributions de votre paroisse en faveur de

la Propagation de la Foi, do la Sainte-Enfance et du

Denier de St.-Pierre : le zèle d'un curé se prouve eu

grande partie par la manière dont ces œuvres fleuris-

sent dans sa paroisse
;

5° Votre propre contribution à la Société St.-Michel

et à l'Association de Secours Mutuel : je seraisjieureux

que chaque prêtre du Diocèse encourageât cette der-

nièro et si belle Société.

G" Les honoraires de messes dont vous auriez un

surplus entre les mains
;

7° Le montant de la quête en faveur du Collège ;
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8° Enfin, le montant des componcndes qui voua

auraient été payées, soit depuis le 1er mars dans la

Qaspésio, soit depuis le 1er mai dans lo reste du Dio*

cèse.

Je demeure bien cordialement,

Monsieur,

Votre dévoué serviteur,

4< «TE-A.!^. Eiêquc de Suint-Gcrmain de Rimoushi,

TABLEAU MENTIONNE PLUS HAUT.

1° Cucouna et Saint-Arsène.

2^ Saint-Modeste et Saint-EpipLane.

3° Ile-Verte et Saint-Eloi.

4° Trois-Pistoles et Sainte-Françoise.

5° Saint-Simon et Saint-Mathieu.

6° Saint-Octave et l'Assomption.

7" Matano et Sainte-Félicité.

8° Cap Chat et Sainte-Aune des Monts.

9° Carleton et Ristigouche.

10° Maria et Cascapédiac.

11*^ Saint-Bonaventure et Paspéhiac.

12° Port-Daniel et Grandc-Iîlvièrc.

13° Percé et Malbaic.

14° Duucrlastowu et Jiivièrc-au-llcuard.

I



IiCS curés ot missionnaires non inclus dans celte liste

pourront tous venir à la retraite.

Dans la Qaspésic, ceux qui sont trop éloignés do

leurs confrères, no bineront point, et les paroisses dont

les curés seront à la retraite, seront exemptées do la

messe du dimanche pour cette fois.

Note.—Le 14 juillet, au lieu de la Dédicace, on fera

l'office de Saint-Bonaventurc ; le 21, celui du dimanche J

et le 24, celui de la Vigile de Saint-Jacques.

Saint-Louis, roi do France, sera désormais semi-double

pour le Diocèse.

Hh J- E. de R.
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aux Curc^^ du IDioccso de Rimoiiski.

Jiljiisleur le curé,

Evôchô Je Riinouski, 2'3 juillet 18GT

J'ai le plai-sir do vous antioucor quo \i\ Fabrii'iUc do

Sahit-Geriiuiiii vient do céder géiiéroiiscmcnt à la Cor-

]i );'iition Epiàcoprdo l'ûdilicc servant d'évéché, lo col-

]\^-o ot lo couvent, avec toutes leurs dépendances. Cette

nouvelle position qui est faite à l'évoquo, va lui per-

mettre d'agrandir ?a donieuro de manière à pouvoir y
loger convenablement les prêtres destinés à l'aider dans

l'administration du IMocèso, et exercer l'hospitalité en-

vers les membres du clcrgo. Mais vous savez parfaite-

ment, monsieur le curé, que l'EvCquc se trouve sans

ancunc ressource pour entreprendre do tels travaux, et

vous comprenc/'. qu'il est juste que toutes les paroisses

(lu Diocèse imitent rexcmplc que vient do leur donner

i:g11c do Saint-Germain. Je compte donc sur votre zèlo

et votre bor.no volonté pour engager votre Fabrique à

consacrer la dîn;c(lo 1/10) doses revenus pendant quel-

(luos années, à cette bonne œuvre. Vous voudrez bien

a[)porter cette somme ci vous rendant à la lietraite, ou

la confier à quelqu'un de vos confrères.

(..'roycx à m'^n attachement bien sincère.

i< JEAN, év'i'ùo de &ain'.-Germaiu do Rimouslii.



I

à
'M







85

Pour annoncer la mort de Mgr. Pierre Flavien Turgeon,

archevêque de Québec, et l'installation de son succes-

seur, Mgr, Charles François Baillargeon.

JE^IV LfiVIVOEVIIV,

l'ar la miséricorde de Dieu et la grâce du iit. Siéfjc

apostolique^ in'cmicr Eoêque de St. Germain de Rimousld.

Au Clergé Sécidier et Bégulicr, aux Communautés

Religieuses, et à tous les fidèles de notre Diocèse, Salut ci

Bénédiction en JS^otrCrSeigncur.

Deux événements bien proprea ô intéresser vos

cœurs sensibles et religieux, Nos Trôs-chers Frères,

viennent de se passer dans la ville métropolitaine de

Quubec. Le Seigneur a jugé à propos do rappeler à

lui le digne Archevêr|uo, Monseigneur Pierre Flavien

Turgeon, dont vous avez été à portée do connaître,

pendant de longues pnnées, les vertus, le zèle ardent,

la généreuse charité, la douce piété, la bonté toute

paternelle. Cet excellent prélat est décédé le 2ô

août, à l'âge do soixante dix-neuf ans, après treize

années d'infirmités continuelles. Vous ne manquerez

pas, N. C. F., nous eu sommes certain, de prier, pour

lo repos de' son âme, le juste Juge, qui trouve des

défauts dans les anges eux-mêmes. Nous nous pro-

posons de chanter à cette fin un service solennel dans

notre cathédrale jeudi le 12 de ce mois.

Mais si cet événement est si propre à attrister voa

âmes, l'installation sur lo siôgo archiépiscopal do eon

vertueux et illustre successeur, Monseigneur Charles

François Baillarqeon, est bien capable d'^ consoler voa

cœurs. Dans ce vénérable prélat, vous a\ oz pu, depuis

longtemps, admirer les qualités pastorales qui l'ont
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rc'ii i •<i i-lur à rluicnn de vous. Le voila ntijoiud'hnl

«levrMii notre archevêque, le chef spirituel do cette

rroviuci! ecclésiastique, sous lii direction du Vicaire

de J. C. Bientôt, il recevra l'insigne de sa haute

dignité, le sacré pnlllum, rornemcnt réservé aux métro-

politains. Vous vous réjo'^'iez avec nous, N. T. C. F.,

de ce (lue le Seiç^ina'r, r .. son infinie misûricordo

daigne accorder un toi l'astcur pour conduire son

Eglise du Canada ; vous prierez Dieu, de qui vient

tout don parfait, de répandre on son ànie la lumière,

d'accorder à son cœur la lorcc dont il a besoin pour

remplir son redoutable ministère ; vous le conjurerez

enfin de vous donner à tous des sentiments de respect

et de docilité envers vos supérieurs ecclésiastiques, de

manière à ce que vous fassiez leur consolation eu ce

monde, et leur couronne en l'autre.

Sera notre présente Lettre Pastorale lue au prône

do toutes les messes paroissiales, et, tu chapitre dans

les Communautés religieuses lopr s li^'f dimanche après

sa réception.

Donné en notre demeure : vp le, sous notre

seing et sci i, et le contre seing de . c :> secrétaire, le

cinquième jour de septembre 1867.

t Jean, Ev. de St. G. de Rimouski

Par Monseigneur,

Ferd. Blz. Couture, Eccl.

Secrétaire'
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Monseisne^lr JEAN LANGEVIN»
1er Ereque de St. Germain de Rimouski, pour la

promulgation des Ordonnances Diocésaines.

JEAN LANGEVIN,
Par la Miséricorde de Dieu et la Grâce du SL Siège

Apostolique, Premier Evoque de St. Germain de

lîimouski,

Aux curés, missionnaires, vicaires et autres membres de

notre Clergé sécidier et régulier,

Salut et bénédiction en Notre*Seigneur,

Lo Saint-Esprit, nos très-chcrs Coopôrateurs, re-

commande aux Kvêques de veiller soigneusement sur

eux-mërac8 et sur tout le troupeau, sur lequel il les a

établii pour gouverner l'Eglise do Dieu {Actes, XX.28).

Il leur rappelle qu'ils sont placés comme des sentinelles

X
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avancées dans la maison d'Israël, pour y oxcrcer uno

suryeilhuioc coiistiuito
;
qu'ils doivent ôtrc coinnic lu

lumière du monde et le sel do la terre
;

que le bon

pasteur s'applique à connaître ses brebis et à les

paître. C'est à cm à exiger l'observatioti exacte des

saints canons, des règles de discipline quo noua a

léguées la sairease do nos Pères dans la Foi ; c'est

à eux à stimuler ou à entretenir le zèle du clergé

inférieur, à corriger les abus, à encourager la piété et

lo dévouement.

Considérant cette grave responsabilité qui nons

incombe ; ayant sans cosse devant les yeux le compte

rigoureux et torri4^1e que le juste Jugo doit un jour

uous demander de notre administration ; Nous avons

cru du devoir de notre charge pastorale, nos bien

aimés Collaborateurs dans la Vigne du Seigneur, do

vous adresser, au commencement de notre Epîscopat,

quelques Règlements disciplinaires, qui pourront vous

aider puissamment à vous bien acquitter de vos saintes

fonctions.

Ces Règlements, vous les connaissez déjà parfaite-

ment, vous êtes habitués à les suivre scrupuleusement

pour la plupart : ils sont formulés soit dans les livres

liturgiques eux-mêmes, soit dans les décrets des Con-

ciles généraux et provinciaux, soit enfin divns les Or-

donnances d'illustres et sages Evêqucs, particulièreir.cnt 1
des vertueux Prélats qui se sont succédé sur le fciége ^|

do Québec.

Mais notre pauvre nature humaine, vénérables |
Ministres de Dieu, est si faible, elle est si portée à se 1

relâcher, k clierchcr ses aises, qu'il est extrêmement j
utile de nous remettre souvent dans la mémoire nos!

obligations, lea rrglos qui doivent nous guider daw»

-1
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Terorcice do notre auguste ministère. Voilà pourquoi

Nous vous offrons, dans la réunion de ces Ordonnances

épiscopales, un abrégé des clioses les plus importantes,

les plug praticpies, les plus usuelles, <jui concernent

8oit l'adininistrution des Sacrements, soit la célébration

de l'adorable bacrilice et des Oilices de TP^gliso, soit

enfin votre conduite publique et privée. Ces Ordon-

nances, vous les accepterez avec empressement et

Boumission, vous les exécuterez avec exactitude et

ponctualité. Vous y verrez l'expression de la volonté

do Dieu lui-même, qui vous est transmise par sou

indigne Kcprésentant ; vous croirez l'entendre vous

dire :
" qui vos audit, me audit ; qui vos spernit me spcrnit

"

{Luc X. IG) ; vous ne négligerez, vous ne méprii^crcz

donc aucun point de ces ilègloments, vous souvenant

de cette autre parole des Livre* saints: ^'- qui spernit

modica, pdulaiim dccidcl " [Eecli. XIX. 1) ; craignant do

vous attirer ce reproche du «iranJ Apôtre :
'•' qui Ikco

spcrnil, non hoiniacin spernit, scd De uni " (I TLcss, IV. 8).

Votre respectueuse docilité a toujours fait la consolation

do vos Evêques ; l'esprit vraiemeut ccclésiasli(pic a

jusqu'ici fait la gloire du Clergé canadien. Xous
prions huml)li;nR'iit le Divin Maître do vous conserver

daus ces saintes et louables dispositions.

A ces causes, le Saint Nom de Dieu invoqué, de

l'avis des membres de notre Conseil, nous statuons et

réglons ce qui suit :

1° Nous promulguons autant (pi'il est nécessaire

les Ordonnances qui acconi[)agiient ce Mandement, et

Nous voulons qu'elles soient observées dans notre

Diocèse A compter de ce jour;

£" Nous ordonnons à tous les prêtres de notre dit
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Diocèao do s'en procurer uu exemplaire, et do les

étudier avec soin
;

3° Enfin, iN'oua les mettons luimbloment sous la

protection do la Gloricuso Vierge Marie, Mère do Dieu,

et 80U3 colle de St. Germain, Titulaire de notre

Cathôdrale, afin que, par leur intercession, il plaise à

Notre-Seigneur Jésus-Christ on tirer des fruits abon-

dants de gloire pour lui-même, do sanctification et de

salut pour le Clergé et lo peuple.

Donné en notre demeure épiacopale, sous notre

seing, lo sceau du Diocèse, et lo contre-seing de notre

secrétaire, ce premier jour do novembre, fôtc do Tous

les Sainte, mil huit cent soixauto-sept.

t JEAN, Ev. DE St. G. de Rimouski

Par Monseigneur,

Ferd. Elz. Coutuke, Acol.

Secrétaire.



ORDONNAî^CES
BPISCOPALES

DU DIOCESE DE llIMOUSKl.

I DU RITUEL.

1° Dans l'ailministratioii des saercmoiitsi, log

bénédictions, les proncs, etc., les prêtres du Diocè.so

80 serviront exclusivement de l'édition du Kitiiel

Komaiu et do son Appendice, publiée avec l'approba-

tion de l'Archevêque et des Evéques de cette Province,

en conformité au Ille Décret de notre 1er Concile.
-2° Aucun prêtre n'étant maître d'introduire à

son gré des rites particuliers, il est strictement défendu
à tous do s'éloigner de la forme prescrite dans le

Rituel, sous prétexte de coutume contraire, ou sous
tout autre prétexte. {Marne Décret).

3° Tout curé est donc tenu d'avoir au moins un
exemplaire do ce liitucl. (RiJud, p, 3).
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n. OES SÂCREMEMTS.

1° Poui' adiiiii.irftror les Sacrements, le prôtro

doit être revêtu d'iai Buriilis à niaiielics, et d'iuiu

étole do la coulour (lui couvient au rite de chaque

sacrement. {liilud, p. 2j.

2^ Los habits, vases et linges doivent ôtre pro-

pres. (7(/).

3*^ Les paroles de la forme, des prières, dca

cxorcisnies, etc. doivent être prononcées attentivement,

distinctement, avec [liété et à haute voix. (/(/.) Cette

dernière prescription ne soutiVc d'exception (jue pour

le sacrement de l'énitenoe.

m- DO m?umL
1° Dans chaque éi^lise paroissiale, il doit y avoir,

près do la porte, des fonts l)apti.-niaux Inen propres,

entourés d'une balustrade, et surmoiilés, autant que

possible, d'une imago do iSt. Jean-ijaptiate baptisant

Notre-Seigneur. [Ui'iui, p. 0).

2** On doit se procurer les liuiios nouvelles pour

faire l'eau baptismale le samedi saint, si on 1q peut,

ou au moins jiour la veille do U l'cntecôte. [ïd.)

3" Le sol [lour lu ]ja[)tcmo doit être propre, sec

et bien pulvérisé, et, après avoir été bénit, ne doit pas

être employé à un autre usage. {Id. p. 10)

4° Les Stes. ]Iuiles, l'eau baiitismale et le sel

bénit doivent être dans une armoire séparée et fermée

à clef. (/(/.)

b^ Il convient qu'il y ait une piscine, dans la-

quelle l'eau, verséesur la tôte de l'enfant, puisse couler

directement : elle doit avoir un couvercle. Si, au

contraire, l'eau est ro<;ue dans un bassin, elle doit être

jetée dans une j'iscine, et non dans les fonts, (kl. p. 5)
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(')" Le servant doit, t'-lro iir(>iprciii(-'nt vrir, et un

iiiinnis se pivsotitor en inunrlios do cliomise ou nu-

piodrt. 11 sei'iiit m'u'iix qu'il poilàt un surplis.

7° Le clirL-moau et lo purilicutoire doivent êtro

lavtls rt'p;nlirroit'"nt.

8" L'ouate nont on s'est servi pour c^-^iiyor les

Saintes Ilniles, doit être oon9erv»''e à part pour êtro

brûlée ; les eondres s'en jettent dans la piscine.

0° Lo prôtre devrait se laver les niaiiia avant de

dor.ner loDaptôrao. {liititel, p. 11).

10° Lo curé ne doit pas admettre pour parrains

ou marraines des péclieuri: publics, des liéréti(|Ues, des

excommuniés, on dos ccib qui ijrnoroiit les élénienti

de la Foi {lîltitd, p. 8). Ceiiendant il faut user de pru-

dence en CC8 conjonctures.

11° Le curé doit veiileràce que l'on no donne

pas aux enfants des noms ridicules, impies ou romanoe-

(jucs, mais bien [ilutôt des noms de saints rnnniis, que

le» enfants puiuscnt prondi'O pour modèles. (Rilni'l, p. 11)

12° Le curé est strictement obligé de s'informer

ci l'enfant a été ondo^-é à la maison, et, dans ce cas,

do faire toutes les reclicrcbes nécessaires pour s'assurer

si l'enfant a été baptisé validemont. {RUud, p. 5 et 11

'

—

2nd Concile de Québec, de. Baptismn.)

13° Pour le choix do« sages-femmes, les instruc-

tions à leur donner, et le serment à leur faire prêter,

chaque curé doit observer exactement ce que règle

VAppindlcc au Jîituel, p. 125.

14"^ Les baptêmes doivent se fuiro dans Vér/Use

{liitucl, p. 9) au moins du 1er mai au 1er octobre. Quanti

on les fait dans hi sacristie lo reste de l'année, on doit

y avoir une armoire pour y renfernier à clef tout ce

q'ii est nécessaire à l'adininiytration de ce sacrement.



41

If)" C'oit à liv porto luûmc de l'égliso {ndHmin

ecdrsiœ) que lo oiiré doit ne rendre pour commencer lc«

cérémonies. {Rilud, u. 11).

IG' L'cnfunt doit Gtrc porté sur lo bras droit. {hL

p. 12).

17° Les interrogations doivent so faire ou latiu,

mais peuvent <''tre répétées on français ou on anglais»

(1er Concile, p. 73.)

IV. DE LA CONFIRMATION.

1"^ Lorsque l'Evé^ annonce eoii intention de

confirmer dans une pa; le curé doit faire, plusieurs

semaines d'avance, lo catéuliisnio !ion Hculcmont sur le

sacrement do Confirmation, mais encore sur tout lo reste

de la Doctrine Clirétieniio. 11 doit de {)lu3 examiner

vulii-idueUemcnt tous les confirmands sur le catécbismo

tout nUier.

2"^ Chaque curé est tenu d'aroir un Registre dos

Confirmés, dans lequel s'inscrivent, on trois colonnes,

les noms des confirmés, et ceux do leurs pères et de

leurs mère». On met les noms dos ganjons sur une

page, et ceux des filles sur la page en regard. (Voir le

JiKuel, p. 236, 237 et 238. Aussi lo 2)id Concile de

Québec, de Confirmationc.)

V. DE LA PENITENCE.

1° Le confessionnal (ou les confessionnaux, quand

il y a plusieurs prêtres) doit ôtrc placé dans lo lieu do

l'église le plus en vue, et garni do grilles conyonables.

Il doit en être ainsi do celui quo l'on met dans la

sacristie pour y entendre les confessions pendant

riiivor. [Ordonnances du Diocèse de Québec, p. 123.

—

2nd

Concile de Québec, p. 43.)

2° Il faut aussi, dans cluupio église paroissiale,

Ê
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])lu8iour9 grilles inobil(?s, ou coiifbosiomifiiii portatifs,

pour la conunoclitû dos coniesscurs Ctrungerd dans les

concours, ainsi ipio (IcsHurplia ctdcsétoles violettes.(/f/.)

Il doit en être do infinie dan.-; le.^ misions.

3' On doit conl\j.sscr dans l'ci/lisc, et non dans la

Bacrintic {Id.), au moins du 1er mai an 1er octobre.

4"^ Chaque cont'eascur doit faire attention à ce que

lofl pénitents no soient pas gfincs par la trop grande

proximiîé de ceux qui attendent autour du confession-

nal.

o^ Il serait ;\ propos do réserver un côté du con-

fcesionnal pour les hommes, et l'autre pour les femmes.

C* II serait désirable qu'il y eût vis-à-vis chaque

pénitent une image du crucifix.

7'^ Le curé doit confeMscr, nu moins deux ou trois

fois l'année, tous k\s entants do sa paroisse qui ont

atteint l'àgc do raison et qui n'ont pas encore com-

munié. Il doit également donner l'absolution à ceux

d'entre eux ([u\ eu auraient besoin, après les y avoir

bien disposés. {2iid Concdc de Québec. De copfcssione

imerorum— JJccrcium de Paroclds, p. 70).

VI. DE L'EUCHARISTIE.

1° Une lampe doit être entretenue allumée jour

et nuit devant le Saint-Sacrement, {^.nd Concde de

Qaibec, p. 49). Au défaut d'huile d'olive, ou peut

employer d'autres Imiles. {Ord. p. 21).

2° Le St. Bacroment doit être coneorvé dans un
ciboire, avec couvercle, d'une matière solide et décente,

doré à l'intérieur, couvert d'un voile do soie blanche,

et renfermé dans un tabcriiacle. Ce tabernacle est

couvert d'un pavillon de soie blanche (ou violette, aux
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Offices dea morts) par dehors, garni aussi de soîo

blanche par dedans, et fermé avec une clef dont le

curé a la garde, {liUucl, p. 65.

—

Ordonnances de Québec,

p. 72.)

3* On ne doit placer sur la custode ni potd ao

fleurs, ni chandeliers, ni statues, ni reliques.

4° Il doit y avoir un corporal dans la custode

BOUS les Saintes-Espèces.

6° Autant que possible, on ne doit consacrer que

desparticule? ou hosties récemment faites. {Rituel,^. 66).

6° Les Saintes Espèces doivent être renouvelées

au moins tous les quinze jours. {Ordon. du Diocèse de

Québec, p. 74.— Appendice au Rituel, p. 3 XIV, No XIX.)
7° Les reliques, et les statues qui ne forment pas

partie de l'architecture de l'église, doivent etr« voilées

devant le Saint-Sacrement exposé.

8° Il faut un ostensoir, un dais et des fanaux

pour que l'on puisse faire la procession du Saint-

Sacrement.

9" On doit avoir une clochette et au moins un

fanal allumé pour porter le saint-Viatique, excepté

dans les missions éloignées, ou quand il y a danger de

sacrilège de la part des hérétiques, en vertu d'un

Induit Apostolique accordé à l'Evêque do St. Germain

de Riraouski le 6 janvier 1867.

10° Quand on porto le Saint-Viatique dans le

voisinage de l'église, et que le temps le permet, on

doit le porter à pied sous le dais, et accompagné do

clercs portant des fanaux allumés. (liiiuel, p. 71).

ll'^ Il doit y avoir au moins 12 cierges allumés

pour l'exposition solennelle du Saint-Sacrement avec

l'ostensoir. {Congr. des Bites.)

12'^ Les curés no peuvent pas exposer le Saint-

I
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lo vasj

ou dû
I
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Dtcat avec

r le Saint-

Sacrement, ni par conséquent chanter de saints, sans

la permission de l'Evêque [Décréta, dans les Ordon. du

Diocèse de Québec, p. 209). Dans ce Diocèse, on con-

tinuera à suivre la règle indiquée dans X'Âpperuiiee un

Mr.cl, p. XXXVI.

13' La nappe de communion qui est accrochée

à la sainte table, doit être changée assez fréquem-

ment. Il faut empêcher les enfants de la ealir avec

leurs mains ou leurs pieds pendant ijs Offices. •

l'I" Quand quelqu'un communie à l'autel, il ne

faut jamais lui présenter, pour nappe de communion,

le raanutergo ou le voile du calice.

15° Quand un prêtre donne la communion hors

le temps de la messe (oo qui ne peut se faire que pour

une cause raisonnable), il doit d'abord se laver les

mains, ctj après avoir donné la communion et être

retourné à l'autel, il peut dire Sacrum; puis il doit

ajouter Domine, exaudi, et l'oraison convenable au

temps, en se la^'aut les doigts, et remettant le ciboire

dans le tabernacle. Enfin il donne la bénédiction, et

plie le coporal, qu'il renferme dans la bourse. {liituelf

p. 68).

VIL DE L EXTREME-ONCTION.

1° Lorsque, à cause de circonstances particulières,

le curé ^arde l'IIu-iedealntirmes au presbytère, il doit

la conserver dan* un lieu sûr et décent (Décréta dans

les Ordon. de Québec, p. 231.

—

2nd Concile de Québec). Il

no doit donc jamais la laisser dans un sac suspendu

avec les habits et les coifl'ures.

2" Quand le curé no peut porter dans ses mains

le vase de l'IIuile des Inliruie,^, à cause de la distance,

ou do la rigueur de la saison, il doit lo suspendre à ooa
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col, ronfcrmû «Luu nu potlt src do solo violelto, {U/'Iud,

p. 20) Sou3 aucui) prétexte, il no doit le faire porter

pur les iaï(iii03 qui raocoia[)ai';iicnt, ni le mettre au fond

de la voiture.

3° Le curé devrait emporter avec lui un crucifix et

lin cierge pour l'adaiinistration do ce Sacrement, et

avoir soin que le surpli.3, l'ctole et le purificatoire

soient propres.

4° Lo3 morceaux de colon ou d'ouate qui ont

servi ;\ essuyer l'IIuilc dcB Inlirmos, devraient être

remportés dans une petite boîte ou un cornet de papier,

et brûlés; puis les cendres jcLées dans la piscine.

[Rituel, p 81).

viTi. DE L'ORDRE.

1° C'est une louable et pieuse coutume de célébrer

l'annirersaire des jours où l'on a reçu la tonsure et

chacun des Ordres mineurs et majeurs.

2*^ Le curé doit considérer comme un de 8ca grands

devoirs de prendre un soin particulier des Elèves du

Grand et du Petit Séminaire qui sont en vacance dans

Ba paroisse. {2i)d Concile de Québec, p. 73.)

3° Tout curé zélé pour le bien do la Sainte Eglise

s'ofiorcera de favoriser les vocations ecclésiastiques

—

[Ordon. du Diocèse de Québec, p. 98.

—

2nd Concile de

Québec, p. 73)..." soit en donnant lui-même des leçons

à des jeunes gens d'un bon caractère et de bons talents,

soit en leur aidant, môme do sa bourse, à compléter

un cours d'études."

IX. DU IV9ÂRIAGE.

1*^ Nous établissons mossioirs les curés et mis-

fiionnaires, nos Députés pour fnirc l'cnquôte a\i sujet

dca dispenses. Ils doivent donc s'enquérir soigneuse-

célébi

pas

C'iDU'ilA
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meut des oni^iÊcliomoiil qui ponvent exister entre les

parties, loriqu'oii met les hiwà à l'éiclis», et s'assurer

du degré dépareillé ou d'afiinité nu moyen d'un arbre

généalogique, et en interi-ogcMiit lis parimt.s, quelque-

ibis luGnic en conBultant les rep-istres.

2° Ils doivent également s'assurer do la liberté

des parties, dés qu'il peut exister (pu-'ujue doute à cet

égaril, et toujours en rél'érer à l'IGvèfjUO [>our peu que

la chose soit incertaine, surtout s'il s'agit de personnes

otrangèros à la paroisse.

3*^ Le curé doit toujours donner un billet à ceux

qui viennent solliciter une dispense, alin d'ôter tout

danger do supercherie do leur part. Il doit aussi

y déclarer franchement l'état do leurs moyens, et le»

détourner de faire aucune dépense avant qu'ils ne

soient sûrs d'obtenir leur diipense.

4" Dans ' publications do ban», on ne doit pas

annoncer do i.'.H[penge3 sans être certain qu'ellfs sont

accordées.

5* Il faut faire p r les témoins assez près des

parties contractantes pour «^ l'ils puisi nt attester lo

consentement.

G" Leg Ijénédictions, aspersions et ei. ortafions

doivent se faire do la manière et aux temps marquée

dans le Missel et le Rituel.

?'"' Los coraponcndes doivent se paver avant la

célébration du mariage.

8° Le curé no doit pas marier . qui no savent

pas les éléments do la Doctrine Chrétienne. {2nd

Concile de Québec, p. Gl).

O*' Il faut toujours accompagner l'onvoi des com-

ponendcs du nom des parties qui ont sollicité les dis-

penses.
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X. DES RUBRIQUES.

1° Il faut suivre exactement les Rubriques du

Missel, du Brévi;iire et du Rituel. {2nd Concile de

Québec,
i>. 33).

2° Pour cola, il est nécessaire do les repasser

chaque année.

3° Chaque curé, vicaire et autre ecclôyiastîque

dans les ordres sacrés demeurant dans la paroisse, est

tenu en conscience de l'aire l'ollice du Titulaire do

l'église paroissiale avec octave. 11 faut aussi en faire

la solennité le dimanche voulu par ITudult Pontifical,

et la mémoire daus les sullVages. Chaque curé ou

missionnaire enverra à l'Evêque dans le cour» du mois

de décembre chaque année, le supplétncnt t\ V Ordo

pour sa paroisse, aiin de le faire a[iprouver. Ce aup-

plément doit renfermer les fêtes trausféréeB à raison de

celle du Titulaire. Si un curé est chargé de plusieurs

paroisses, il en inclura dans sou supplément les Titu-

laires respectifs.

Xi. DU C£RE»3ÛNiÂL.

1" Dans tout le Diocèse do St. Germain de

Rimouski, on se conformera religieusement dans la

pratique à rE</ition du Céreu'oniai selon le Rit Romain,

par Joseph Baldcsclii, faite à Montréal, et approuvée

par l'ArchcTèque et les Evoques de la Province

Ecclésiastique de Québec, " comme atteignant la fia

du IV. Décret du Prenùer Concile Provincial de

Québec."
2"^ *' Il est donc du devoir de tout prêtre d'étudier

avec soin co Cérémonial, afin d'acquérir une conuais-

cauce exacte dos rites sacrés et des cérémonies saintes vast
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<1c l'Eûfliao." (Circulaire de Jf/r. Biillwjcon au CUrgê

de Quéhcc, 1er décembre 1856.)

30 Dana tous les cas dontciix, on aura «oiu de

recourir à l'ETÔque.

4'^ Si le curé ne peut le fuiro luimèmo, il fera

exercer, d'rigor et surveiller les elrintres et les cutUtits

de chœur piir quelqu'un fiufliï^umrîiont habile, qu'il

établira maître de CBrcMnouios. Cbaq'îo cérônuiiio

extraordinaire devra être cifroée spécialement. {Ap-

2^endice au liiluel, pp. 115 et 8uiv.)

xii. DE LA STL MESSE.

1^ Il faut éviter soigneusement de dire la sainte-

messe, môme celle de Jîeqxdem, en moins de vin;?t

minutes. (L'exp;''ricnco prouve que la langue la plus

déliée ne peut prouoricer distinctement, et sans pause

aucune, que 3G00 ayllabes dans l'espace d'un quart

d'heure. Or la mossc quotidienne Pro defunclis compte

38G5 syllabes.

—

ConstihUions Synodales de Gap. p. GIS).

2° La nappe do dessus doit pendre de chaque côté

de l'autel jusqu'à terre. Celle de dessous doit être double.

3° Lo devant d'autel doit être do la couleur da

jour.

4° Il doit y avoir du tapis eur le marchepied.

6^ Le missel doit être propre, corrigé, contenir

toutes les nouvelles mesace. Les cartons doivent aussi

être bien propres.

G° Lo curé doit avoir soin de purifier régulière-

ment dans trois eaux les purificatoires, corporaux et

pâlies avant de les «nvoyer au lavage.

1° Il faut conserver les burettes et surtout lea

vases sacrés bien propres.

8° Le servant doit être revêtu du surplis. S'il



s'adonne à no pas savoir les répons, le prètro Ica dit

Ini-niLMMO.

y" ir.irs lu fei;i[>s de la messe, le dessus de l'jiutcl

doit avoir une convcrture : le missol et lea cartons

sont alors enlevés.

30° Il faut une pcrnii;s.-^ion spéciale pour dire la

messe dans la .sacrir.iif, niTuiio en hiver.

Il'' Imi cillé ne doit pirniLttro ;ï aucun [irétro

étranger (i\i diie lu messe dans son éirlise sans uno

uutorisation de l'Ordinaire par écrit, n moins que co

ju'être ne soit trè^-eoniiu Cdinnie employé dans ipielquo

diocèse voibin. {Ordon. de Q'^c/ia', p. 112).

12" 11 faut mettre la barrette en allant dire la

messe, et en en revenant.

13° Les ornements doivent être propres? et rtcom-

modés au besoin. {2/td Cuncilc de C^acbcc, p. 72).

XIII. DU CHŒUR.

1" La barrette doit être tricorne pour tous. On
place vib-à-vis l'oreille gaucho le coté «pii mauijue de

corne.

2° Il faut avoir l'œil à ce que les chantres et Ic3

enfants do clueur aient dci jupons, des surplis et des

barrettes propres
;
qu'ils ne s'essu^-ent pas avec leur

manche do surplis
;
qu'ils ne crachent point à terre •

qu'ils aient un mouchoir de poche; enliu qu'ila ne

se croisent pas les jambes dans le chreur.

3° Pour que tous ceux qui ac mettent au choeur,

s'y tienucntconTenableiucnt, il faut nommer un m»îtro

ou directeur du chœur. (Voir Y Appendice du llilud, pp.

116 et 117).

4° Quant au chant et à la musique, on «e cou-

formcra à tout ce que prescrit le A-^lIc Décret du ler

Concile de Québec.
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XIV. DE LA SACRISTIE.

1** Chaque sacristie devrait être pourvue d'ilo

buftct couvenablo pour les ornementa, et fermé à

clef.

2^ On doit y trouver un lavoir avec un essuie-

tnains, ainsi qu'une carte de préparation et d'actioa-

de-grâces.

3° Il faut y tenir affichés un tableau des messes

de fondation, et le diplôme de l'autel privilégié (a'i

a été accordé).

l 4" Dans chaque sacristie, on doit avoir soin de

placer des crachoirs.

5° Un silence rigoureux doit être observé dans

la sacristie. Si l'on est obligé d'y parler, ce doit être

à voix basse.

6" Dans toutes les paroisses où on le peut, on doit

se procurer une chape blanche et rouge, une violette

et une noire.

XV. DES OFFICIERS DE L'EGLISE.

1"* C'est au curé à voir que chacun des officiera

de l'église remplisse fidèlement ses devoirs. {Appendice,

p. 115).

2° Il doit tenir à ce que le Bedeau sonne correcte-

ment et ponctuellement VAngélus^ les Offices, les

basses-messes, les glas, pour le St. Viatique, etc., le

tout selon les règles établies dans l'Appendice au Rituel^

pp. XXXIII et 119.

3° Si c'est un laïque, par exemple le bedeau, qui

remplit les fonctions de sacristain, il ne doit jamais

paraître dans le chœur, encore moins à l'autel, mémo
_' la semaine, en manches de chemise. Le dimanche, il

I
doit toujours y porter sa robe. ...
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4° Lm Actes qui concerneut la police tant inté-

rieure qu'extérieure des églises, doirent être lus, toua

les ans, à la première assemblée générale des mar-

guilliers, après l'élection du marguillierdo l'année, sous

pein» de quatre piastres d'amende. {Yo\r Manuel des Pa-

roisseset Fabriques, par l'Uon. II.L. Langevin, p.46 à 53).

XVI. DE U QRAND'MESSE.

1° Il est important de commencer les Offices,

publics, particulièrement la grand'messe, à heure fixe,

et de ne pas différer sous prétexte de coufeasions à

entendre, etc.

2^ La célébrant doit faire de l'eau bénite tous les

dimanches avant la messe, excepté les jours de Pâques

et de la Pentecôte {Missel et Rituel).

3° Il ne bénit point l'encens avant de partir de la

sacristie.

40 Le célébrant doit e'assoir sur une banquette

placée au coin de l'épître, et non dans un fauteuil.

{Cérémonial, p. 144).

6° Il doit toujours y descendre per breviorem, et

remonter à l'autel par le milieu, excepté après la prose.

6" Les acolytes ne doivent pas s'assoir à côté du

célébrant, mais bien à la crédence.

7" Les chantre» ne doivent entonner l'introït

qu'au moment où le célébrant fait le signe de la croix

aa pied de l'autel. {Cérémonial, p. 125).

S° Comme il ne doit pas se faire de bénédictions

particulières pendant la messe, on bénira le pain im-

médiatement après l'aspersion de l'eau bénite.

9" Des laïques ne doivent jamais revêtir les orne-

ments sacrés. L'Evêque seul autorise quelquefois un

minoré à chanter l'épître, avec la tunique sans manipule.
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10" Aucun curé ne doit omettre sub gravi d'appli-

quer, on de faire appliquer la messe à son peuple

chaque dimanche et fête d'obligation {Cérémonial, p.

540). Quant aux fêtes supprimées, et mentionnées à

la page 82 des Ordonnances de Québec, les curés doirent

se rappeler qu'ils sont tenus de prier spécialement

pour leur peuple dans la messe de ces jours (D^crei

cité dans les dites Ordon. p. 162).

xvii. DES VEPRES.

1° Un prêtre, même curé, ne doit pas mettre

l'étole pour chanter les vêpres. {Ordon. de Québec, pp.

244 242).

2° S'il doity avoir bénédiction du Saint-Sacrement,

le célébrant ne prend l'étole que pour le Salut.

3° Lorsque le célébrant n'est pas en chape aax

vêpres, il ne doit pas y avoir d'encensement. (Céré-

monial, p. 242).

4° Des laïques ne devraient paa être revêtus da

chapes. {Id. p. 124).

5° Lorsque les chantres ne sont pas en cLape, ils

ne doivent pas être encensés séparément du chœur.
6° Tout le monde doit rester debout jusqa'à la

répétition de l'Antienne du Magnificai,après le Sicut crat.

{Id. p. 256).

7° On doit faire un signe de croix sur soi-même i

l'intonnation du ^lagnificaf-. (Id. p. 240).

8° Régulièrement les vêpres ne se chanteront paa

avant une heure de l'après-midi sans une permission de

l'Ordinaire, excepté quand la Rubrique prescrit le

contraire, ou quand il y a quelque tempête eu hiver.
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XVIII. DES 8ALUTS.

1° On continuera à n'eucenser le St. Sacrement

que deux fois, la première ausaitôt après que l'ostensoir

a été placé sur la custode, et la seconde au chant du

Genitori.

2° Après les Oraisons, le célébrant se mettra à

genoux pour recevoir le voile sur les épaules
;
puis il

fera une protestation avant de monter à l'autel. {Céré-

monial, p. 262).

3^ S'il est seul, il ne doit descendre l'ostensoir sur

la table d'autel qu'au moment de donner la bénédiction.

4° Pendant l'Octave du St. Sacrement on ne

chante qu'une oraison, et des pièces en l'honneur du

St. Sacrement. ( Vespéral, Kouv. Ed. p. 528).

XIV. DES SEPULTURES.

1° Aucune inhumation ne doit être faite que

vingt-quatre heures après le dicès, soua peine d'une

amende de vingt piastres, excepté dans les cas d'épi,

demie. (Code Civil, Art. 60)..

2° Les curés doivent faire leur possible pour qu'il

soit chanté un serrice sur le corps, à tous leurs parois-

siens qui meurent ayant l'âge déraison. (iiîÏMcZ, p. 125).

3° Quant aux pauvres, la Fabrique doit fournir

quelques ciorges à ses dépopa, ot le curé exciter la

charité des chantres et des clercs, afin que ces pauvres

ne manquent pas de lu messe et du chant du Libéra. (Id.)

4*^ Il faut, pour les sépultures tant des adultes que

des enfants, suivre exactement l'ordre indiqué par le

llituel et le Graduel, sans omettre les encensements

prescrits. Avec du zèle, il est presque toujours possible

•d'avoir au moins une couple de servants. (2nd Concile

de Québec, p. 55).
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5° Tout ce qui ronjanlo les aépnltnros, doit 90

fiiire poséinont, (lévotcinent ot décemment.

XX DU TARIF.

1" ChafiMC curé ou inissiomiairt- doit s'en tenir

absolument au tarif donné par l'Evêquo. {;lHd Concile,

p. 78).

'2° On no doit y fuire aucun cluinoroment ni

addition, sans l'approbation de l'Evêque. [Id), ^

x.M. DE L'EGLISE.

1° On ne doit jamais commencer à bfttir uno
église, une chapelle ou une sacristie, aauscjue rEvê(jue,

par lui-même ou par son délégué, en ait tixé le site,

donné les dimensions, et approuvé le plan. (2W Concile

de Québec, p. 78).

2° Il no doit uon plus se faire aucune réparation

de quelque importance aux édifices sacrés, aaua que
l'Evoque en ait décidé l'a propos. (/(/).

3° Noua voulons qu'aucun curé ou missionnaire

ne. décide ou n'entreprenne rien en fait de construction,

réparation, ou amélioration d'église, de presbytère, de
dépendances, etc., sans nous avoir auparavant exposé

les raisons de toile entreprise.

4^ Nous défendons absolument qu'aucun change-

ment quelcon<pic soit fait aux plans approuvés par

l'Evêque, bous peines canoniques que nous jugerions

à propros d'infliger.

6^ Les portes des églises doivent ouvrir en dehors.

XXII. DU CIMETIERE.

1° Los Cimetières doivent être bénits par l'Evêque

ou par son Député. {2nd Concile de Québec, p. 55).
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2^ ÏU doivent Otre entourés d'une clôture propre

et solidi!, et In porto doit bien fermer, afin que les

UMÏfnaux no puissent y pénétrer, (fd).

3° La giiiiido croix du c'metièro doit être réparée

ou altorniio sur sa l)aso, selon le besoin.

4*^ IjOs horbes et tbiti dos cimetière ncdoirent pas

être donnés aux animaux. {(Jrdonnances, p. 314).
Ao Dans chaque cimetière doit «o trouver un lieu

non bénit, entouré d'une clôture ou d'un fossé, pour

les enfants morts saus baptême et les autres persojines

que le droit prive do la sépulture ecclésiastique. (2nrf

Concile, p. 55.

—

Ordoanances, p. 415).

(i° Les enfants baptisé.^, qv" meurent avant l'usage

de la raison, doivent ôtre itdiuraés dans une partie

distincte du cimetière, ou par rangées séparées. (Rituel^

p. 189.

—

Ordonnances, p. 288).

7° Les cur^^s doivent exiger que les inscriptions à

mettre sur les tombes eoieut d'abord soumises à leur

approbation.

S'' Ils doivent aussi veiller à ce que lo siîenco

s'observe dans le cimetière lora des sépultures.

xxiiL DES FABRIQUES.

lo Les biens de l'Eglise sont sacrés et entièrement

sous le pouvoir et la juridiction de l'P^glise. {2nd Concile

de Québec, p. 7G).

2° Les marguilliera n'en sont donc pas les maîtres,

non ptlus que les paroissiens. Ils ne sont que les procu-

reurs de l'Eglise, do qui ils tiennent le droit d'admi-

nistrer les biens de la Fabrique. Ils doivent donc en

avoir le plus grand soin, et se souvenir qu'il ne leur

est aucunement permis de les donner, ou vendre, ou
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3" Ils no peuvent non plus faire do prftts, ni con-

tracter d'emprunts, ni employer les deniers do la

Fabrique à autre chose qu'aux dépenses ordinaires du

culte, sans l'autorisation formelle de rEvôcjuc. Elle

doit lui être demandée par écrit. [ïd.—Appendice au

Jiituel, p. 168).

4° Les lirres do comptes et de délibérations

doivent être tenus soigneusement ; cha<pio délibération

doit être datée et tignée ponctuellement, piastrea ^^

contins, à compter du lor. janvier 1868. (M)
6" La reddition des comptes du dernier mar-

guillicr doit se faire exactement avant le 1er juillet do

l'année suivante. Les reçus doivert être préeentés à

l'assemblée. Pour toute dépense extraordinaire, il faut

indiquer ou vertu de quelle autorisation elle a été faite,

et la date de telle aatorisatiou. [Appendice au liituelf

p. 157).

6° Il est du devoir du raarguillier en charge do

retirer tout ce qui est dû à la Fabrique par ceux qui

peuvent payer. {Id.—Appendice au Rituel, p. 157).

7" Los curés et missionnaires doivent veiller con-

tinuellement à ce que les titres, inventaires, obligations,

billets, reçus, etc. de leurparoisse ne périssent pas, mais

soient conservés avec soin dans un coffre. [Id).

8° Nous prescrivons que ce cofl'ro soit fermé avec

deux clefs, dont l'une reste entre les mains du curé, et

l'autre entre celles du marguillier en exercice.

9° Il doit en être de mémo do ce qui contient

l'argent de la Fabrique. [Manud des paroisses et Fabri-

gwtSjp. 25.

—

Onlon,-ç. 307.

—

Appendice au Rituel, p. 158).

10° Chaque curé doit être soigneux de couscrTer

Bibliothèque

CJ*. lG24i RimoitsUi, l'.(J.. Canada
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tinr lia.S:^CH les Reçus do chaque iiiinée, los Dispenses,

tuiHrti bioii q!ie les Mamloineiits, Lettros Pastorales,

(Jiroulairca, etc., et à les laisser à son sucjossenr, à sou

dtipart. Nous tiendrons Btrictement f. l'cxticutioa do

cotte Ordonnance.

11° Tout curé ou missionnaire doit signer l'inven-

taire des biens mobiliers et immobiliers de ion église, à

son arrivée dans U paroisse, de même (ju'à sou départ.

Cet Inventaire, ainsi signé et daté, nous sert" présenté

dans notre Visite.

12*^ Le curé est étroitement tenu à faire exécuter

les Ordonnances Pjpiscopales, données en Visite ou

autrement, et noùs le tiendrons responsable de leur

non-exécution.

13*^ Il ferait à désirer que chaque curé exhortât,

tous les ans, iss Hdèles à donner généreusement aux

quôtCo dominicaLj, ainsi qu'i celle de rEntant-Jesus.

Ces quêtes forment partie du revenu de lu Fabrique.

XXIV. DFI MISSIONS.

1° Lorsqu'une desserte n'est pas érigée cauoui-

quement en paroisse elle porte le nom de mission.

2*^ Une mission n'a pas de Fabrique. Ou no doit

pas par conséquent y élire de prétendus raarguiUicrs.

3*^ Le missionnaire se trouve chargé de la gestion

des biens de sa chapelle et, afin de diminuer sa res-

ponsabilité l'Evêque lui adjoint ordinairement deux ou

trois syndics.

4^ Les propriétés appartenant ci-devant dans les

paroisses et missions de co Diocèse, à la Corporation

Archiépiscopale Catholique Romaine de Québec nous

ayant été passées par celles-ci, les comptes doivent

être maintenant tenus, pour toutes ces propriétés, au

8crv(

dans
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nom do la Corporation Eplscopale Catholique Romaine

de St. Germain de JUmoxiski.

5° Les comptes nous seront rendus régulièrement

en détail tous les ans au 1 ji* octobre, et seront accom-

pagnés des quittances et reçus de toutes les sommei
payées depuis le 1er octobre précédent, ainsi que d'ua

état exact des dettes, s'il y en a.

6° Noua défendons do faire, dans toutes les mis-

sions du Diocèse, sans noLre autorisation expresse, un

seul sol de dépenses pour d'autres objets que l'achat

du v':\ des hosties, des cierges et do l'huile, le salaire

du bedeau, le bois de chaurtiige, et le lavage du linge

de l'église et des planchers.

XXV. DES REGISTRES.

1" Les membres du clergé doivent tenir beaucoup

au privilège que leur donne la loi d'être reconnus

comme les gardions des actes de l'état civil. Ils

doivent répoudre à cotte marque de confiance par un

grand soin et une parfaite exactitude.

2® Il faut rédiger les actes suivant les prescrip-

tions du Code Civil ; écrire ceux de chaque jour

régulièrement, et les faire signer au besoin et sans

retard. {Art. 39 A 8.5). Il est peu honorable pour une

paroisse qu'il n'apparaisse presqu'aucuno signature

dans les registres.

3^ Dana les six premières semaines de chaque

année, un des doubles doit être déposé au greflb de la

Cour iSupérieure du District. {Ari. 47).

4'^ Chaque curé doit se faire un devoir de con-

server avo'i soin les anciens Registres de sa paroisse,

dans un endroit sec et à l'abri dos rats et dos souris.
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XXVI. DU COSTUME ECCLESIASTIQUE.

1° Dans ce Diocèse, le costume ecclésiastique

consiste dans la soutane, la ceinture de laine, le rabat,

le chapeau à large bord en été, et la tonsure.

2° La soutane sera toujours propre, boutonnée, et

talaris, ou sans queue trainante. Elle devra se porter

dans la maison comme dehors. {2nd Concile, p. 63).

3° L'habit de dessus le plus convenable est le

manteau romain. Les autres tant pour l'hiver que pour

l'été doivent auisi être noirs et de forme particulière à

l'état ecclésiastique.

4° Nous permettons ponr l'été les chapeaux de

paille, pourvu qu'ils soient noirs et propres.

6^ Les chaussures doivent écralemeut étr« con-
CD

venables, curtout pour célébrer. Avec des souliers, les

bas doivent Stre noirs.

6° Il faut faire raser la tonsure au moins tous les

quinze jours.

xxvn. DE LA RESIDENCE.

1° Nous voulons que tous les curés du Diocèse,

même ceux qui ont des vicaires, observent strictement

la loi do la résidence, telle que formulée par notre

second Concile Provincial, page 68.

2° Ils no se permettront donc aucune absence do

leur paroisse que pour un motif do charité, ou rne

nécessité urgente, ou par obéissance, ou pour quelque

autre cause légitime
;
jamais sans avoir pourvu à ce

que leurs paroiasiens n'en souffrent aucun dommage.
3° Aucun curé ou missionnaire ne s'absentera un

dimanche, ou uu autre jour d'office public, même s'il a
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un vicrxira on un autre remplaçant, à moins d'en avoir

préalablenient obtenu {prius obtineatur) l'autorisation soit

de îTous, soit de l'uu de nos grands-vicaires. Il n'y a

d'exception que pour un cas très-urgent qu'il aura été

absolument impossible de jjvévoir : alors même, en partant^

il faudra Nous en avertir.

4° Nous désirons cependant vivement que les

prêtres da Diocèse conservent la louable coutume de

visiter quelqu'un de leurs voisina chaque semaine.

C'est un excellent moyen d'entretenir l'union et la

régularité parmi les membres du clergé.

XXVIII. DE LA PREDICATION.

1° Nous désirons que tous les curés et mission-

naires de ce Diocèse se montrent fidèles à l'obligation

que leur impose le Saint Concile de Trente, de prêcher

au moins chaque dimanche et jour de fCte solennelle,

eux-mêmes, ou, s'ils en sont légitimement empêchés,

eu se faisant remplacer pzir quelque confrère. {2nd

Concile de Québec, p. 68).

2" Cette prédication doit être claire, courte, mise

à la portée des auditeurs, bien préparée, et dans un

langage correct. Elle doit porter sur ce que les fidèles

doivent savoir pour se sauver, les vices qu'il leur faut

éviter, et les vertus qu'ils ont à pratiquer. (/</).

3° Les instructions derraieut être données selon

un certain ordre, et former une suite, au moins pendant

l'Avent et le Carême. On pourrait expliquer, par

exemple, le Symbole des Apôtres, le Décalogue ou les

Sacrements. (/(/.)

4° Dans les proues et les sermons, il faut s'abstenir

eoigneusemout de parler do questions purement politi-

ques ou temporelles, aussi bien que de ses propres
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querelles, ou des injures que l'on croit avoir reçues.

Ce sont aussi les vices que l'on doit attaquer, et mou l«a

personnes. {2d).

6° Se borucr à reprendre certains desordres, à

condamner certaines modes, co n'est pas instruire la

peuple, comme on y est obligé.

6° Nous exhortons tous les prédicateurs à instruire

sur le dogme aussi bien que sur la morale. C'est le

moyen de douuer une base solide à l'enseignemeut

religieux.

7° Nous désirons que, dans leur livre do prônes,

les curés marquent chaque dimanche le sujet de leur

instruction, et qu'ils Nous le présentent dans notre

Visite paatori'le.

XXIX. DU CATECHISME.

1° Nous ordonnons que le catéchisme se fas«G

régulièrement tous les dimanches de l'année, pendant

une heure dan» l'église en été, dans la sacristie en

hiver, {1er Concile de Québec, p. GO). Quelque petit

que soit le nombre des assistants, il faudra obtenir

une dispense de Nous-mèmc pour s'en exempter durant

l'hiver.

Cependant on pourra se borner à une demi-heure

du 1er janvier au 1er avril.

2® Ou euieigtiera le Fetli Catéchisme aux enfanta

qui n'ont pas encore communié, et le Grand Cxiéchisme

à ceux qui ont fait leur première communion. [Mande-

ment du 8 sci>tcmbre 1853).

3^ Les enfants doivent avoir des places fixes au

catéchisme ; le curé fera l'appel nominal chaque

dimanche, et s'assurera des raisons qu'auraient quel-

ques-uns de s'en absenter. {Ord, p 24).
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4° On obligom tons levi oiif.iiits à n-iHU^tor p'i en-

técbiriino nu inoins ju'ii'huit uiio timi^'c iijMïvH kur

promicro coniiiiiiiiiop.. (./(/. \cr cl -Ind toiicile), nous peine

de refus (les saerrinntls pour eux L-t pour leurs
i
ai'uiits,

:\ moins d'une niisoii forte et légitime.

r/' Le CiUéchisme étant une des principal'-fi fono

lions d'un curé, celui-ei doit s'y bien prcp'irer, W. ûi'wa

avi'c ?oin, y attacbor de l'iniportiince, et ixdrrof/ei- les

cillants tant sur lu lettre cpie sur les explications qu'il

en donnera.

G° Il doit rendre son catécbisme iiitéressaïit par

quclrpnîs anecdotes, ou le récit de quelques traits tiréa

(le l'Histoire Sainte ou de la Vie des Saints.

7° Il engagera les enfants à y être nsaidus et

attentifs, en leur donnant de bons points, et en faisant

nne distribution de récompenses deux ou trois fois

l'année.

XXX. DE LA PHERIIERE COMMUNION.

1" Cbaque curé fera le cat^cbianie quatre ou cinq

jotfra par semaine, pendant au moins les six semaines

qui précéderont la première communion. Noua
sommes d'opinion qu'au moins quatre lieurcs par jour

suilisent: un temps plus long fatiguerait les enfants,

et lasserait leur attention. Le curé ferait bien de se

servir de moniteurs pour demander la lettre du caté-

chisme, sauf à interroger lui-même quebpiefois. {1er

Concile, p. GO.

—

Rituel).

2° Une retraite do trois jours précédera la

première communion. C'est dans une telle circons-

tance qu'un bon prêtre s'abandonne tout entier aux
élans do son zèle.

8^ Nous croyons qu'il vaut mieux placer la
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première communion nn jonr sur pcmaino. II con-'

viiîut do remlro ccttu céiémouio aussi imposante que

possible. A cause du daii<^^or des accidents, nous

couseilioiis de ne [lUs donner de cierges aux enfants.

4° Xous permettons î\ messieurs les curés et

missionnaires de chanter un salut ce jour-là, soit lo

soir, soit nprès la cérémonie du matin.

5° Nous désai)prouvons la coiitume d'admettre

des enfants à la première communion avant l'âge de

dix ans, excepté en danger de mort, quelque sages et

instruits qu'ils puissent être.

xxxT. DES ECOLES.

1° Il est du devoir strict d'un curé de veiller à ce

que tous les instituteurs et institutrices de sa paroisse

soient des personnes de mœurs irréprochables et d'une

conduite régulière. {2iu( Concile de Québec, p. 73.—3e

Concile, p. 48).

2*^ Nous engageons messieurs les curés, ainsi que

les commissaires d'écoles, à donner ordinairement la

préférence aux élèves de nos Ecoles Normales, comme
présentant, toutes choses égales d'ailleurs, plus de

garanties de science pédagogiiiue, et d'une bonne

m-!thode d'enseignement. (Ur Concilcde Québec, p. Q-i).

3° Le curé doit visiter les écoles de sa paroisse

et de SCS missions de temps à autre, comme un père et

un ami, afin d'encourager les maîtres et les élèves.

{2îid Concile, p. 74).

4° Ce serait un mauvais service à rendre an pays,

que de faire apprendre aux enfants des écoles des

choses de pure curiosité, audessus de leur état, et qui

ne leur seraient d'aucune utilité pour la suite. Par

1'
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là, ils perdraient leur temps, et se trouveraient plus

tard malheureux dans la condition de leurs parents.

(M.)

5° C'est le devoir, aussi bien que le droit du curé,

d'exiger la liste des livres qui servent dans les écoles,

et, dans les cas douteux ou diiticiles, de recourir k

l'Evêque. (Id).

G° II est bien à désirer que les curés, lors de leurs

visites aux écoles, donnent de petites récompenses

aux entants pour les eucouniger, et qu'ils assistent aux

examens semi-annuels. Généralement, les écoles

n'iront bien que si le curé s'en occupe.

7" Les curés doivent faire tous leurs efforts pour

détourner les enfanta de fréquenter des écoles protes-

tantes. Ils refuseront les sacrements aux parents qui

persisteront à y euvoycr leurs enfants, pouvant faire

autrement. {liârilemrnt disciplinaire).

8° Aucun curé ne chercher* à établir un Couvent,

encore moins un Collège ou une Académie, dans sa

paroisse, avant d'avoir notre avis, qu'il se fera une

obligation de suivre à la lettre sur ce point important.

XXXII. DES ŒUVRES DIOCESAINES.

1° Propagallon de la Foi.—Maintenant surtout que

le Diocèse est séparé de celui de Québec, et laissé à

ses propres ressources, il est absolument nécessaire,

pour le soutien du grand nombre de missions pauvres

qu'il renferme, que chaque curé déploie le plus grand

zèle pour développer cette belle œuvre dans sa paroisse.

Pour qu'elle réussisse, il fjxut qu'elle soit organisée

régulièrement par dizaines et ccntain que

choisisse lui-même des peraonnes zélées comme
dizainiera dans les ditféreutes parties de la paroisse

;
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enfin qu'il les assemble n'^nilièreinenl, pour stimuler

leur bonne volonté, recevoir les contributions de leurs

dizaines, et leur distribuer les Aiiiuihs et les Rapports.

2*^ Sainte-Enfance.— Cette utile Association devrait

être encounigée principalement parmi les entants des

écoles, et organisée par douzaines.

3° Denltr de St. Flerrc.— Il est bien à propos que

chaque curé anime ses paroissiens à contribuer à

cette œuvre de piété filiale envers l'Auguste Chef de

l'Eglise, lorsqu'arrive le temps des quêtes, qui conti-

nuera à être le même qu'auparavant.

4° Fumb de l Ecêchc.—Les curérf et missionnaires

ne doivent [las manquer de faire comprendre aux

fidèles l'étroite oblnjalioa de consicnce où ils eont,

d'aider à soutenir le Premier Pasteur du Diocèse. Ils

y sont tenus en vertu du mênie précepte qui les oblige A

payer la dîme à leur curé. Si donc certaines fabricjues

sont tellement endettées qu'elles ne puissent fournir le

dixième de leur revenu au soutien da l'Evêquc, les

paroissiens doivent alors y supiiléer par des contribu-

rticulières. Nous serons forcés d'insister làtiona pa

dessus d'ici à plusieurs années. On fora une quête ^S aans

f)Our c«t objet dans les différentes parties do la paroisse, i^ soignt

dans le cours de novetnbrc. ^^ Ij

6" Fonds du Colléfie.—Lo zèle d'un curé pour le ^ que lel

bien de la Religion doit le porter à rendre la quêto en ;J| penda

faveur du Collège aussi abondante <pie possible. Nous 'WL du lej

désirons qu'elle se fasse dans l'église à l'époque do % positij

l'année la plus favorable, disons en septembre ou en à la sJ

février. à fiaj

6° Société St. 3IichcL—l\ est aisé pour chaque -, desof

prêtre qui en est membre de comprendre que c'est un J
devoir de Justice do payer exactement le 50e de ses v
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revenus ecclésiastiques tel qu'entendu par les llèglei.

Il est malheureusement à craindre que quelquefois on

ne se fasse illusion en cette matière. Si chacun aussi

payait régulièrement l'année courante, la Société profi-

terait des intérêts.

7° Secours mutuel.—Il est vraiment regrettable

que plusieurs curés, même dans des paroisses consi-

drrables, négligent de contribuer à un« socié aussi

emportante et méritoire. Nous espérons que désormais

personne ne refusera d'en faire partie.

8° Rapports annuels sur les paroisses.—Conformé-

ment au Xlle Décret du lor Concile Provincial de

Québec, Noua ordonnons que chaque curé ou miision-

naire Nous fasse parvenir tous Us a7is, avant le 1er

septembre un Rapport détaillé de l'état des mœurs et

de la religion dans sa paroisse ou mission. Ce Rapport

devra être fait avec soin et exactitude d'après une série

de questions qui accompagne ces Ordonnances. Il

faudra donc répondre numéro par numéro, et mention-

ner le moins d'à peu près possible.

9'^ Conférences.—Nous publions en môme temps

un Règlement pour les Conférences Ecclésiastiques

dans notre Diocèse, que nous voulons voir observer

soigneusement. (1er Concile, p. 61).

10° Examen des jeunes prêtres.—Nous entendons

que les jeunes prêtres de notre Diocèse soient soumis,

pendant quatre ans, aux prescriptions du Xe. Décret

du 1er Concilo de Québec, pour l'examen, et la com-

position do deux sermons. Nous en donnons le sujet

à la suite de ces Ordonnances. Nous nous réservons

à frapper de peiues canoniques ceux qui négligeraient

de se conformer à ce Règlement important.
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XXXIII. DES ŒUVRES PAROISSIALES.

1° Confréries.—Il ne faut pas tant viser à faire

établir un grand nombre de confréries dans une

paroisse, qu'à y maintenir sur un bon pied celles qui y
existent déjà. Pour que ces Associations pieuses

produisent du fruit, on ne devrait y admettre que deg

chrétiens bien réguliers. Le curé aura soiu d'adresser%

quelques paroles d'édification aux associés, à l'occasion

de leur» réunions. Toute confrérie doit être érigée

canoniquement par l'Evêque.

2<* Concours.—II» sont tellement utiles pour rani-

mer la piété dans une paroisse, et pour fournir aux

âdèles la facilité de s'adresser à des confesseurs

étrangers, que nous désirons eu voir établis partout

dans notre Diocèse.

3° Retraites.—Nous nous flattons qu'aucun curé ne

négligera de procurer ces Exercices salutaires aux

âmes qui lui sont confiées. Pour être efficaces, ils ne

doivent pas être cependant trop fréquents. Ils pro-

duiront plus de fruit, s'ils sont donnés séparément aux

difli'éreutes classes de personnes, par exemple, aux

parents, aux garçons, aux filles, etc. Un curé qui se

propose de faire donner une retraite dans sa paroisse,

doit s'entendre avec Nous sur l'époque, le prédicateur,

les confesseurs, etc. {2nd Concile, p. 71.—3e Concile, p.

45).

4*^ Société de li> Croix.—Cette belle société ne peut

avoir toute son utilité que si l'on en observe bien les

règles. Il est donc à désirer que les conseillers rem-

plissent exactement leur devoir
;
que la messe du mois

ne se dise que pour les associés qui out été fidclea à

A^

gens

veillée

ment :

parei
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les fi
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une
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M

leur engaf?emont de tempérance; entin, qu« l'on

retranche de la «ociété, au rnoina pour un tcinpi, tous

ceux qui Ib'.it des excès de boiason.

5° Bihliothcquc.—A présent que des écoles sont

établies dans presque toutes les parties des paroisses,

une bibliothèque bien choisie, formée de livres instruc-

tifs et intéressants, peut produire un très-grand bien.

Nous inritons messieurs les curés a communiquer avec

l'Evêché, pour se procurer ces sortes do livres.

(j° Abus et désordres.—A du zèle il faut joindre

beaucoup de prudence dans la répression des abus, et

la condamnation de certaines modes. En général, il

faut prendre l'avis de l'Eve j'ie. {2iid Concile., p. 74).

7° Soin de la jeunesse.—L'iwenir d'uno paroiss»

dépendant do la bonne éducation de la jeunesse, un

curé ne saurait donner trop de soin à cet objet impor-

tant. Procurer des retraites séparées aux jeunes gens

et aux tilles, établir parmi eux quelques associations

pieuses, leur indi(iuer des jours de réunion pour qu'ils

s'approchent régulièrement des sacrements: voilà au-

tant de pratiques [tropres à maintenir la jeunesse dans

la vertu. Il faut particulièrement tenir à arrêter les

fréquentations prolongées, les tête-à-tête entre jeunes

gens de ditféreut sexe à propos de promenades ou de

veillées, les jeux trop libren, etc. On doit particulière-

ment refuser les sacrements a'ix parents qui tolèrent de

pareils abus dans leurs maisons. Quant aux jeunes

gens, travaillons surtout à les amener souvent à con-

fesse. Un curé devrait encore détourner fortement

les tilles de sa paroisse d'aller s'engager dans les villes,

soit comme domestiques, soit comme couturières : c'est

une occasion de chute et de perdition pour un très-

grand nombre.—Il est encore très-important, pour la
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conicrvation des bonnes mœurs, de conseiller aux jeunes

gens d'une paroieee de .e marier de bonne heure.

S'* Colonisation.—Il aérait digne do pjifriotianie de

notre Clergé, d'engager puissamment les jeune» gens

de nos paroisses à rester à la campagne, à se consacrer

à l'agriculture comme leurs pùret, et à ne pas aller

perdre leur foi, leurs mœurs et leur santé dans le»

chantiers, ou dans les manufactures des Etats-Unis. Con-

tribuer à la colonisation do nos terre» incultes, à la

formation do nouvelles paroisses au sein do nos im-

menses forôts; faire comprendre aux parents Voblifiation

qu'il ont d'aider à établir leurs enfants; travailler à

fournir du grain do semence aux nouveaux colons :

voilà les meilleurs moyens de voir s'étendre, dans

notre section du pays, une population paisible, labo-

rieuse et catholique.

9^ Confessions.—Il est bien bon d'indiquer certains

jours du carême et du temps de Pâques pour la con-

fession des diverses parties de la paroisse.—Il est

également avantageux que le curé fixe, pour chaque

semaine, des jours et des heures spécialement des-

tinés aux confessions, sans cependant refuser ceux qui

se présenteraient dans d'autres moments pour des

motifs raisonnables.

XXXIV. DE QUELQUES AUTRES DEVOIRS CURIAUX

ET SACERDOTAUX.

1° Piété.—Nons osons nous flatter que tous les

membres de notre Clergé seront constamment fidèles à

nourrir leur piété par la méditation, la lecture de livres

ascétiques, et les autres exercices de la vie spirituelle.

L'assistance à la Retraite pastorale est encore un très-

puissant moyen de se maintenir dans la ferveur do son

saint état.

Vit
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2° ]<jiHifc.—Nous conjurons, an nom do Dinn, ton»

les mouil)rort «If notre C"l<'i;<^t'' «le su livrer à I é'u K- iIi;,m

Rcionces scclésiiistiriinîrt d une rn;inièri.' suivie. Ii ne

BiifKt cortiiinemotit pUH d'étiidifr U'n (|iu'.srn)iin à mosiiro

qu'elles so pré-sentcnt djinn hi pnitnine. (2/iii Concile, p.

G4). Qu'il Bcmit alUii^oant do voir un curé purUre

son temps duiia l'uisivctè, dans doa convcrsutiona

tontes mondaines, dans des lectures frivoles, ou dans dos

occupations manuelles, comnio la culture assidue do lu

terre, le soin des animaux, etc. ! Les fonctions mômes

du Saint Ministère, aussi bien que la construction d"uue

église ou d'un presbytère, ne sauraient l'exempter

totalement de l'étude. Théologie dogmatique et

morale. Rubriques du MiHsel, du Rituel et du Bréviaire,

Cérémoninl, Droit Canon, Histoire ecclésiastique, etc.,

que de sujets d'étude pour la vie entière !

3^ Zèle.—Les curés et tous ceux qui ont la charge

des {imes, ne doivent pas manquer de lire souvent ce

que notre second Concile leur recommando si forte-

ment au sujet du zèle, pp. G7,08, etc. Sans doute, il faut

de la prudence, de la modération, de la charité dans les

reproches et les exhortations; mais sous prétexte d'être

populaire, de se faire aimer do tout le monde, il ne

faut pas craindre de reprendre les fidèles, de réprimer

les désordres, de se montrer sévère, quand la chose est

nécessaire. Craignons d'être du nombre do ces pasteurs

lâches et timides qui ue cherchent que leur tranquillité,

qui n'osent élever la voix contre le» vices, riau entre-

prendre pour favoriser la piété, qui sont comme les

cliiens muets dont parle le St. Esprit par la bouche da
Prophète Isaïe : Canes muti non valenies latrare, videntes

vana, dormienies, cl amanles somnia.—LVI. 10. Suivons

plutôt ce que nous recommande St. Paul : Insia
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opportune, ti/iporttiiiê, argile, oLiccra in omni patientid et

doeirunî.—2 Tini. V. 2.

4'-' Ji ippoiii eiUre prêtres.—La cbariti', l'union, les

égards et les prévenances doivent les caractériser en

toute circonstance. {2n'l CoridU, p. 60).

5° Jîapporls arec tes paroissiem.—Les curés doivent

montrer de la bonté, de l'aftiibilité et de la patience

dans CCS rapports, tout eu conservant la gravité et la

inolcstic qui conviennent au caractère sacerdotal. Il

faut donc éviter toute familiarité, même lo tutoiement,

aussi bien que les visites inutiles. Nous engageons

fortement le Clergé à tenir à la belle coutume qu'a

prise notre peuple de salue les ecclésiastiques ; c'est

h non", de notre côté, à uous montrer exacts à rendra

le salut.

6° Rapports avec les personnes du sexe.—On no peut

y apporter trop do réserve ni de prudence. Il faut

éviter en ce point, nous dit notre 2nd Concile, p. 67,

non seulement le mal, mais l'apparence mftme du mal.

Notre intention bien formelle est encore que les prêtres

de notre Diocèse ne voyagent pas avec des personnes

du sexe, même do proches parentes, i«s 't.angers

ignorant si elles sont leurs parentes ou non.

7° Serviteurs.—Chaque prétie doit se conformer

au Xle Décret du 1er Concile de Québec sur ce poir;t.

Lorsqu'on croira avoir de fortes raisons do s'en écarter,

il faudra Nous demander expressément une dispense,

en exposant sincèrement ces raisons.—On évitera do

plus de passer scb récréations, ou de manger avec

les domestiques.

8° Soin des pauvres.—Quo chaque curé tâche de

mériter, par ses sentiments charitables envers les

malheureux, le beau titre de Père d<s iMucres.

9°
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Qo Dettes.—Noua croyons devoir orhortcr forfc-

ment tous les prêtres de notre 1> iocè^e, pour l'honneur

de la Roli :''^n et du Clergé, à ne pas se chargci- de

dettes et à ne jamais se porter pour cautions. C'est

une chose lamentable que la facilité avec laquelle plu-

sieurs contractent des dettes, qu'ils seront pout-être

incapables de payer même à l'heure de la mort,

quelquefois pour obliger un ami, ou se mêler dans

une eutreorise ou une spécnlation qui conviennent tout

au plus aux hommes du monde, {"nd ConciJ.c. p. TG),

10° Testament.— Toxxi prêtre qui a, ou qui a eu,

des revenus ecclésiastiques, doit avoir un testament,

par lequel il dispose do ces biens d'une manière

canonique. Il ue faut pas at cndre une maladie grave

pour faire ce testament. Il est préférable qu'il soit

notarié, {^ivi Concile, p. 65).

11° Médecine.—Partout où les gens peuvent se

procurer les soins d'un médecin, les prêtres se garde-

ront bien de se mêler do soigner. Ailleurs, ils ne

pourront conseiller des remèdes que par charité, rare-

ment, et dans des cas fort ordinaires. Ils ne doivent

pas aller aux malades dans ce but. {Id. p. 66).

XXXV. DU TITRE CLERICAL.

1° Nous trouvant dans l'impossibilité de sout nr

le« ecclésiastiques dans les Ordres sacrés qui devien-

draient infirmes, nous sommes obligés d'exiger de ceux

q'iii voudront se faire ordonner à titre de patrimoine,

une rente annuelle de quutre-vingts piastres.

2° Nous exigerons en outre de ceux qui demande-

ront à être ordonnés à titru do mission, la promesse

d'entrer, aussitôt qu'ils seront prêtres, dans la Société

Et. Michel, et de payer régulièrement leur contribution.
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XXXVI. DE LA JURIDICTION.

I. Do droit commun, iviicun curé de ce diocèse aô

pourra confesser dans les itarois^os dont les preniièrea

habitations «eront à plus de trois lieues des extrémitéa

de celle ou de celle* (pi'il dessert; et ce, à peine do

nullité des absolutions qu'il y prononcerait. Néan-

moins les curés et les mi^ttsioiniaircs sont autorisés à

confesser leurs paroissiens partout où ils les rencontre-

ront.

II. Un prêtre pourra toujours prêcher dane les

paroisses où il aura droit de confesser, mais celui qui a

le pouvoir de prêcher n'est point par là autorisé à

confesser.

III. Touf prêtre approuvé pourra, même au temps

pascal, confesser toutes les personnes qui se préBeute-

ront à lui dans l'étendue de sa juridiction, de quelque

paroisse qu'elles soient : sauf à prendre les précautions

que la prudence suggérera, pour prévenir les fraudes,

surtout en ce qui concerne le paiement des dîmes.

IV. Les vicaires n'auront de juridiction que sur

les paroisses et missions pour le service desquelles ils

î»uront été envoyés. Ils pourront cependant confesser

et administrer les malades partout où leur curé peut le

faire lui.même de droit commun.
V. Pro qudcumque diœcesis imrle approhatus fucrit

presbyter, semper et ubique, alium preshi/terum vel clericum,

sive in sacria ordlnibus constitutum, sive ad minores ordines

vel ad primam tonsuram promotum, in confcssione audire

poterit, Sed crga cosdem facultates extraordinarias nnlla-

tenus txerceat, nisi in iis casibus in quibus err/a cœtcros

/ideles illas exercere possel, vel qualenils pœniicns ad sacra-

menluni

tcnerdu,
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^1

mentum administrandum, vel ad sacrum ordinem exercmdum

tcncrdar ankquùni ad siipcriorem posset recurrere.

' VI. Quant aux cas particuliers où il serait convo-

Mnable d'oicoder, pour un moment, les bornes suidites,

I10U9 laissons à nos grands-vicaires d'en décider.

VII. Lc3 missionnaires des sauvages jouiront, dans

fleura missions respectives, et à l'égard des sauvages

feulement, do tous les pouvoirs dont Nous pourrions

?user Nons-même, excepté qu'ils n'accorderont aucune

disptMise do consanguinité ni d'affinité au second degré

"pur, ni au premier mêlé du second. Par rapport aux

Fi-anonis ou autres demeurant dans leurs villageg ou

dans les paroisses circonvoisines, ces missionnaires eo

conformeront au droit commun, établi par les premiers

articles du présent règlement.

Vni. Un missionnaire do sauvages pourra user

!; de tous ses pouvoirs dans une misiion sauvage, autre

I
(jue la sienne, quand il y aura été invité par le mission-

naire du lieu, ou envoyé par Nous ou par quelqu'un de

• nos grands-TÏcaires, et non autrement.
' IX. Neminem latere volumxis qtiod, pro nullo casu,

inirvilamus confessariis facultaiem largiri complices peeca-

'v torum conlra scztum prœccptum ahsolvendi, quocumque loco,

^ modo vel (emporc scclus patratum sil, dummodo mortale

facrit ex parte xUriusqxie complicis.

Ut quœdam solvantur difficilia dietam rtservationem

!>pcctan(ia, non paràm juvabunt quœ sequuntur.

" Qiioad absolutionem pcccaii complicis ezcipitur

casa.s extremn necessitdtis, riimirilm artieuli mortis, in

^ " qno vermiiUiur confcssario absolverc complicem, modà

I " deficial quicumque alius {etiam simplex sacerdos ad coji-

''
fessioncs audicndas non approbatas), qui absolutionem

I"

impcrtiri j^ossit, et nisi ncqueat alius illc sacerdos vocari
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" vet aceedere sine gravi infamiâ vel scandalo. Tencùtr

" tamen confessarius comptez talia pericuh infamioi mit

" scandali avertcre, sipotest."

" Cilm 7ion coardetur potestas saccrdoinm de

" quitus supra, 7iisi respecta criminis cujus participes fut-

" runt, sublatd semel eulpâ per pœnilentiam et ahsolutio-

" nem ab alio eoncessayn, muUâ lege ipsis prohihitum est

" subséquentes confessiones personœ, eum quâ crimcn ad-

•' miserani, audire."

•' Attamen si sacerdos sibi et pcaii.entium saluti consu-

" 1ère velit, deinceps confessiones non excipiet eorum curn

^' quibus peccavit ne prœlcriti delicti r.iemoria relapsûs

** occasio sit.'''

X. Dans les concours qui auront lieu à l'occasion

d'Indulgences accordées à une paroisse ou mission, Je

curé ou missionnaire pourra inviter à confesser et à

prêcher tons les prêtres approuvés du Diocèse, ou des

Diocèses voisins, qui se rencontreront chez lui. Il

faudra cependant veiller à ne pas laisser plusieurs

paroisses de suite sans prêtre.

XI. Nous accordons à nos archiprêtres les pou-

voirs suivants, révocables ad nutum :
1*^ de faire la

bénédiction des ornements sacerdotaux ;
2*^ d'abs>u-

dre, «n tout tempe, des censures et 'f.~ cas réservés, dans

ce diocèse, tant à l'Evêoue qu au (Souverain Pontife;

3° de commuer les Munx (excepté le vœu de chasteté

perpétuelle et le vœu d r eu JigioE) eu d'autres

œuvres pies> sans uéan. . .is eu dispenser; 4° de dis-

penser, dans le for intériei^r. des ettipêcheiuens occultes

quœ usum matrimonii auferiou : î- d'ab^oudre de l'héré-

sie, et de recevoir l'abjuratioi. Ues nouveaux convertis •

6° de bénir et d'inilnlgcticier les cbapelets, croix et

luedailioe». Ils ue ^»uuiroijt, fcu aucun eus, délègue?
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un antro prêtre pour aucune des fonctions susdites
;

juiiis ils p«Durrout exercer les pouvoirs détaillés ci-

dessus, dans toute l'étendue do leur archiprêtré. Les

cinq premiers pouvoirs sont accordés pour dix ans

et le dernier pour cinq ans, à dater du 6 janvier 1867.

Questions auxquelles doivent repondre MM.
les cures et missiomiaires du Diocèse^

dans leur Rapport annuel. ••

N. B.

—

Si un prêtre est chargé de plusieurs paroisi s

ou missions, ses réponses doivent ê're faites séparémvU.

pour chaque localité.

1. Quelle était la population catholique de la

paroisse en janvier dernier?

2. Combien renfermait-elle de communiants î

3. Combien do familles ? ;

4. Combien do familles d'origine étrangère ?

6. Combien de protestants ?

6. Combien y comptait-on d'empliwîements ?

7. Combien s'y est-il tiait de baptêmes l'année

dernière?

8. Do. do de mariages ?

9. Do. do dcsépultiiros?

10. Kst-il né quelque enfuiit illégitime, et coml)ien ?

11. Combien de familles ont (putlé -t paroisse

dans l'année? OÈi sont-elles allées V

12. Combien do nouvelles familles y sont arrivée»,

dans le mémo espace de temps? Duù vuimieut elles !

13. Combida do jeunes goua l'uut lui&déu duus
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l'année ? Où sont-ils allés ? N'est-ce qu'une «absenco

temporaire ?

14. Combien s'yest-ilfaitde communions pasealca

dans l'anuée ?

15. Combien ont manqué à lu confesbion annuelle

auisi dans l'année ?

16. Combien d'enfants y ont fait leur première

communion dans l'année ? Combien assistent régulière-

ment au catéchisme ?

17. Combien y a-t-il d'écoles ?

18. Combien sont tenues par des maîtres et com-

bien par des maîtresses ? Combien par des élêvei des

Ecoles Normales ?

19. Parmi les maîtres qui sont à la tête de ces

écoles, combien «ont mariés ?

20. Y a-t-il une école de fabrique ?

21. Y a-t-il une école modèle, ou une académie ?

22. Combien y a-t-il d'écoles fréquentées par des

enfants des deux sexes ?

23. Combien d'entUnts fréquentent let écoles

(distinguer le nombre des garçons do celui des lilles) ?

24. Combien de visites fuites aux écoles par le

curé dans l'année ? Remarques sur chaque école.

25. S'il y a un Couvent, ou une école de Frères,

combien s'y trouvc-t-il de pensionnaires, de demi pen-

sionnaires et d'êxternes ?

2o. Combien la bibliothèque parois«ialo ronferme-

t-elle de volumes ?

27. Quel est le nombre des lecteurs ?

28. Combien la Société de Tempérance rcnferrae-t-

ellc de familles ?

29. Y a-t-1! des auberges dans la paroisse, et

cotubicD ? Sout-ellcfl lio«nciécsj ?
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30. Qaollc^ sont les Confréries qui exintent dans la

paroisio ?

31. Quel est le nombre dea associés de cliacuno

de ces Confréries ?

32. Quels concours ont eu lieu dans la paroisse

pendant l'année ?

33. Quels sont les principaux désordres de la

paroisse ?

31. S'y trouve-t-il quelque concubinaire, ou ivrogne

public, ou quelque autre pécheur notoirement scanda-

leux ?

35. La dîme est-elle payée fidèlement, ainsi que lo

supplément, s'il existe ?

36. Quelle est la quantité dos dîmes perçues dana

l'année, en bled, seigle, orge, avoine, sarrazin, bled

d'Inde et pois ? Quel est le montant des contributions

en argent?

37. S'il y a un supplément, on quoi consiste-t-il, et

quelle quantité do chaque article de ce supplément a

été payée dans l'année ?

38. Quel est le nombre des anciens raarguilIierB

de la paroisse ?

39. Combien de marguilliers n'ont pas encore

rendu leurs comptes ?

^. Quel était le montant de la dépente et de la

recette de la fabrique à la dernière reddition de comptes ?

41. Quelle est la dépense et la recette ordinaires

de la fabriqua ?

42. Quelle est la dépense et la recette extra-

ordinaires do la Fabrique, et eu vertu de quelle autori-

sation ?

43. Quel est le revenu annuol que rciire la fabri-

que de la vente et du louage de.^ bancs ?
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44 Quel est le revenu annuel que retire la fabrique

du cauuel ?

45. Si lu fabrique est endettée, quel est le montant

do sa dette et pour quel objet i'a-t-elle contractée ?

Date de l'autorisutiou.

46. Quel est le royonu net de la terre de l'église?

47. L'église est-elle pourvue de tous les objets

nécessaires au culte; sinon, quels sont ceux qui lui

manquent ?

48 Y a-t il des fonts baptismaux dans l'église ?

49 Combien y trouve-t-ou de confcBgionnaux ?

50. Dans quel état se trouve l'église ? la sacris-

tie ? le presl)j'tère ?

51. Les paroissiens out-ils une salle publique?

Y a-t-il une partie séparée pour les femmes?

52. Y a-t-il une grande croix au milieu du cime-

tière?

53. Est-il entouré d'une clôture solide?

64. Y trouve-t-on une place séparée pour la

sépulture des enfants morts sans baptême et autres

qui n'ont pas droit à la sépulture ecclésiastique ?

55. Les enfants baptisés qui meurent avant l'âge

de raison, sont-ils inhumés •éparément des autres?

* 56. Quelle est l'étendue eu front et en profoudeur

de la paroisse ?

* 57. Quelle est l'étendue en front et en profon-

deur du terrain de l'église et de ses dépendances î

* 58. Si, outre ce terrain, la fabrique possède une

autre terre ou morceau de terre, quelle ou est l'étendue ?

* 59. Cette terre ou morceau de terre est-il à

l'usage du curé ?

* 60. Existe-t-il des titres des dits terrain, terre,

ou morceau de terre, et quelles eu sont les dates ?

fd

dl

I,

^
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* 61. Outil» été enregistrés an grofFo, coiiformô-

ment au Cliap. XIX des Statuta K((fondu9 du liuH-

Canada ?

* 62. Quelles sont les dimotisioiis de l'église ou

chapelle, en longueur, largeur et hauteur? Quel en est

le Titulaire ?

* 63. Est-elle en hoie ou en pierre ?

* 64. A-t-elle des chapelles latérales, et sous quelle

invocation ?

* 65. A-t-elle des tableaux de prix^ et, le cas

échéant, quels eu iont les sujets, et qui en sont les

autours ?

* 66. En quelle année a-t-elle été conttruite ?

* 67. Quelles sont les dimensions de la sacridti« ?

* 68. Est-elle eu bois ou eu pierre ?

* 69. Quelles sont les dimensions du presbytère ?

* 70. Eu quelle année a-t-il été bâti ? ' ;

* 71. Est-il en bois ou en pierre ?

* 72. Quelle est l'éteudue du cimetière ?

* 73. Les banCi? do l'égliso sout-ils vendus au

capital, ou à la rente annuelle ?

* 74. Les paroissiens, ou notables, assistent-ils aux

assemblées de fabrique convoquées pour les élections

de raarguilliers et pour les redditions de comptes?

* 75. Assistent-ils aussi à d'autres assemblées de

fabrique ?

* 76. Quelles sont les dimensions du Couvent, ou

de l'école do Frères?

* 77. Quelle est la date do l'érection doa difFércnto»

Confréries ?

* 78. Quelle est la date de la concession des

Indulgences, et par quel document ont-elles été ac-

cordées à la paroisse ?
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* 79. Do quelle date sont los premiers actes do

baptêmes, mariages et aépulturei, fuita dans la paroisse?

* 80. Depuis quelle atiuée y a-t-il été plaeé un

prêtre résidant ?

* 81. (Juuld sont les noms des curén, missionnairea,

desservants, et vicaires qui y ont exereé le saint minia-

tère, avec l'époque où ehaeun d'eux y est arrivé et eu

est parti, ou y est décédé ?

N. B.

—

A In suite (les réponses anx questions ci-dessus,

on devra ajouter les remarques que l'on jugera être utiles.

REGLEMENT DES CONFERENCES ECCLESIASTIQUES

POUR LE DIOCESE DE ST. GERMAIN DE

RIMOUSKI.

1° Il y Rura quatre Conférences ecclésiastique»

par année, dans chaque arrondissement ; elles se tien-

dront daua les mois de janvier, de mai, de juillet et

d'octobre. Cependant dans les arrondissements Nos.

6, 10 et 11, on pourra n'en tenir que deux, l'une en

hiver, et l'autre eu été, en y discutant deux sujets dans

la même séance.

2** Ces Conférences auront BuccesBivement pour

Bujct l'Ecrituro Sainte, la Théologie dogmatique et

morale, les Rubriques, le Rituel et le Cérémonial.

Le sujet à discuter dans chaque assemblée sera d'^o'f^ué

d'avance par l'Evèque.

3*^ Tous les prêtres assisteront aux Confé.-^nces

de leur arrondissement, à moins que de graves rai^oufi

ne les en empêchent.

4° Ceux qui ne pourront pas se trouver à la Con-

férence devront donner an plus tôt au Président la raison
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le leur absence, qui «oru roprodiiite ilajis io procès-

vorl)Hl. lU devront «ussi répondre à l'Evèque par

écrit «ur Ica (lUOHtions [iropo.sées ù la ConféroncQ

{Décret X du 1er Concile de ÇttéOcr), dans le délai d'un

WM8. "

5^ Ces Conférences se tiendront dans la paroisse

où réside le Président, au presbytère. CellcH du 1er

arrondisienieut auront lieu à l'Evêcbé.

G° Le Président sera désigné par l'Evoque. Il

ouvrira la séance à 10 heures par le Vein Sancte et

VAve Maria, et la tortniuera à midi par le Sub tuum.

Il y fera observer le lièglenient, maintiendra l'ordre,

demandera les o[>inions, lorsque la discussion sera close,

en commençant par les plus jeunes membres, et donnera

son avis le dernier. A la fin de chaque Conlôrence, il

désignera un membre qui sera spécialement chargé de

développer Io sujet i\ la réunion suivante.

6° Quand le Président sera absent, il sera rem-

plaçai par le plus ancien prêtre présent d'après lu date

de l'ordination.

8° En l'absence de celui qui avait été chargé de

développer les questions, elles le seront par le plus

jeune prêtre présont.

9** Le secrétaire do chaque arrondissement sera

élu tous les ans, dans Io mois d'octobre, au scrutin et

non par acclamation. De concert avec le Président,

il pré|)arcra le procès-verbal, qui sera présenté dans la

Conférence suivante pour être adopte ou modifié. Ce
procès-verbal sera signé (>ar le Président et le Secrétaire,

et aussitôt envoyé à l'Evoque.

10° Aa commencement do chaque procès-vorlai

le secrétaire ne manquera pas de mentionner le nom
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(lo tous les mcmbros préâciits, et celui des al»6cut« avcru

la raison de leur absence.

Il" Après lu discussiou des «ujots indiqués par

l'Evêquc, soit avant, soit après le dîner, on pourra

examiner des cas de conscience proposés par écrit, et il

en sera ^ait mention dans le procès-verbal.

12" On dînera au presbytère : le rep;^ devra êtrn

frugal. Au commencement du dîner, le Secrétaire liia

quelques versets do l'Picriture Sainte, et, à la tin»

quelques nombres do Vlinllation de Jésas^Christ.

13° Afin que ces réunions ne 8oi^nt pas trop

onéreuses au l'réaident, le Secrétaire est churi^'é de

notre part do retirer une piastre par année de chaque

prêtre de l'Arrondissement, et de remettre le montant

au Président, qui l'emploiera toit pour lui-même, soit

à l'achat de quelques livres de référence à l'usage dos

membres. '"^'^'^ '

«»'•*•'•"•

14° Nous désirons que tou« les procès-verbaux

«oient écrits sur d>( papier à lettres.

.11'. 14'^ î • I • '
'•

il: . A • >. '
- .' -^' -"r.

9. M.,

10. M.
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PRESIDIMTS
FAROISSES ET MISSIONS DANS

UHAQI/E ARRONDtSSEMRMT.

1. Le Supérieur du Séminaire

2. M Siinéon Marceau

'-il .- •.•;(•

?. M. J. Clt'opliai Cloutiw.

St. Germnin de Rimounki.

Ste. Cécile du Bic.
St Fabien.
8t, Simon.
St. Mathieu.
N. D. des Ïrois-Pistolei. t'

Sto. Françoise.
St. Jean do Dioo.

St. J -B. de l'IIe-Verte.

St. Elos.

8t. Qcorfreu de Cacouna.
St. Arsène.
St. Ëpiphane.
St. Modeste.
N. D. du Lac Téœiieouata.

nta

'MIU

4. M. ai.briel Nadoau.
i '<h'ÂX,

S. M. Délité Véisina.

6. M. Martial Bilodeau

7. IL Nicolas Audet, V.

3. M. Charles Foumier

St. Anaclet.
8te. Lace.
St. Donat.
Ste. Flavie.

Ste. Angàle de Mérici.
St. Octave de Métis.
Chv^min Métapédiac.
L'Assomption de McNidor.

St. Ulric.

St. Jérôme de Matane.
Ste. Félicité.

St Norbert du Cap Chat. -

Ste. Anne deH Mmits.
St. Maxime du Mont-Louis.

9. M. Adelme Blcuîn.

10. M. Alphonse Winter.,

St. Alexis de Métapédiac,
Ste. A'ine de Kistigoueha.
St. Nicolas de Nouvelle.
St. Josoph de Carleton.
Ste. Brif'itte de Maria.
Sts. Augea Gardiens de Cascapédiac.

St. Donnveuture.
N. D. de Paipébinc.
St. Georpcs do Port-Daniel.
St. Dominique de New-Poct.

Ste. Adélaïde de Pabos.
L'Assomption de la Grande-Kivièro.
St. Joseph du Cap dos Espoirs.

St. Michel de Percé.

St. Pierre de Malbaie.
St. Patrice do Douglastown.
St. Albert du Bassin de Gaspé.
Bt. Martin de la Rivièro au Kcnard.
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SUJETS D EXAMEN POUR LES JEUNES l'UETRF.S.

TRAITÉS. SERMOSS.

1ère, année. De Ecdesid Présence do Di«u.

—

Purgatoire.

2de. année. De lîeguld Fidei. Péclié mortel. — Dé-
votion à Marie.

3e. année. De Incarnatione.

.

Parole de Di»u—Hu-
milité.

4e. année. De Gratid Pardon des injnree.

—

[uvocation de* Saints.
.»«:*>;;, A '

t JEAN £v. DE St. G. pe Bimouski.

ê

i k' ,v>'t'l

Remarques.—M^'Siraéon Marceau est nommé
Archiprêtre pour le SUid. Arrondissement.

Four cette fois, dans chaque arrondiaseraent, on

élira en janvier prochain un secrétaire, qui restera en

exercice jusqu'en octobre.

.1.

' >«•'
'

•y r»

.» )
-

' \

.. .T'?fMT'/t "-''la Jl

,. la .î *!iiT'"- K t
'
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FA'JaCirE OK lUMOUSKI,

le?' JSocembrc 18G7.

Monsieur,

Pendant la Retraite pastorale, où j'ai en le iilaisir

de voir assemblés un bI gruiid nombre des [trêtios du

diocèse, j'ai cru devoir leur déclarer mes intcntiona «nr

plusieurs points de discipline, et insister sur l'ulncrva-

tion de plusieurs décrets do nos Conciles Provinciaux.

Je les ai formulées sous le nom û' Ordonnances rpi.'<copa-

les, et je les publie aujourd'hui par un mandement.

Vous devrez vous les procurer au plus vite ; il en sora

mis un dépôt chez quelques curés dans ics dill'érentcîi

parties du Diocèse.

Ces Ordonnances sont principalement destinées à

éclnircir certains points douteux, à »pneler l'attention

8ur quelques autres points trop négligés, ou à exciter

le zèle à l'égard de certaines fonctions du Saint Minis-

tère. J'ai cherché à faire de moi-même aussi pou de

prescriptions que possible: dans la plupart dos cas, je

me suia simplement appuyé sur les Décrets des Conciles

de Québec (qui sont eux-mêmes ordinairement basés

sur les lois générales de l'Eglise), sur le Rituel et sur

les Ordonnances de l'Archidioccso de Québec.

Elles sont suivies lo de la Série des Qucstioiid (jui

doivent guider les curés et les mission uaircs dans la

I. .
' .<i



r'.liii.-th>n (Kî leur Rapport nniiiiel ;
2n du Hi'-'^KrnPiit

(Km C>iifV'rL'iiccs occlé-i:i.sti(iii(,'s; '60 d'une l.islu dcH

ArroîiditiM-moiitB; 4o ciiiiii, des sujets d'Mxaiiioii ixnir

loi* jt;nii08 piètres.

J'unucttL-z-moi d'îijoiitcr quolipics mots de remar-

ques : la qiiôte iiour rKvêchC et ccllo pour lo C(ilU'\i;e

Koiit dimr jiccc.'.-iilé alj"ifiii\ et je vous jtr'u! de déployer

votro zMo jiour les remiro aboiidaiitos. Vom voiidro;'C

liioM rocovoir dos ejiL-ta, au dél'aut d'uriToiit, et en

disposer voiis-iiiGiiio, ou me les lUirc parvenir par une

occasion sûro, aux cpoijues lixé"s.

J'ai été bien sensible à la i^ént'rosilé du Clergé

«nvcrâ son chef. II n'a pas nttcndu (lue l'EvèqU') lût

forcé do réclamer ce rpie lui ailoue le Décret de la St.

Congrégation de la l*r()[tagiiu<lc du il juillet liS;V2; de

«on plein gré, ot piAr une iniliativo qui lui l'ait ccitaine-

mont lionncur, il a (U'ganiiiû une souscription, (pu; j'ai

iicccpléo avec la plus douce 8ati.->{'actiou. l'Iu.sieura des

8i)UHcri[iteurs se sont excusés de la modii.ité do leur

oirrandoBur les l'aibles revoniia drf l'année. llCurouse-

mcnt, l* Pioviileiice vient de nous favoriser d'une

récol e abondanie, et je suis perauadé qno tous ceux

<pii le poHrront, aimeront à pré-enter à leur l''vè(iue la

niémo montant (piil n'a pas voulu leur d('mtn<l<'r.

l.t'H ^'.on^friptturs (^nt sjouié : J'c/jaùle jhir tj^n^Mlrc. à

'/'ili r t/u ïir mil \S^\7. J'ose espérer (pia l'on voudra

bien être exact i\ ces termes (l'éciiéancc, le 1er mai ot le

l-'f novembre, ali:i que l'Evôclié pui.-ise faire ses

•.lyments avec régul.-.rité

(Juan! à la juridiction, le;; seuls missionnaires qui

lut reru (les pouvoirs extraordinaires, coutinuoront à

.1 jiiiir. La nomination do (piobpies Areliiprétres

K.iliira, je crois, ,i toiM le- autre:- besoins. ()\ ju'ulitera

IcqiU
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<1j !i\ ihl'soiicc (lo CCS niossieiirs dans les diverses

l)!irois«os pour los coiicoiirs, pour leur faire btuir deg

oruomcnts. indulgencier des médailles, etc.

Je déâignc dèa ce jour comme archiprêtrei Mcssiro

Siméoii Murccau, curé do St. Simon, pour le premier

ai roiiJisseniaiit ; Mcssiro Gabriel Nadeau, curé de Ste.

Luce, pour les quatrième, cinquième et sixième arron-

dissements ; Messire Tcan Cléophaa Cloutier, curé do

St. (îoorge do Cacouru», pour le troisième arrondisse-

iiicii et Alessire François Adelmo Blouin, curé de la

Gram. Rivière pour les neuvième et dixième arrou-

dissemcnt.

Je profite de l'occasion pour vous transmettre et

recommander à votre zèlo pour le bien et l'avenir de

cette partie du pays, un projet de requête aux troij

branches de la Législature tant fédérale que provin-

ciale. Ces six requêtes devront être copiées à la main

immédiatement et signées par toutes les personnes

inilucntcs, et porter le plus grand nombre de noms
possible

;
puis transmises très prompteraent, celle pour

Son Excellence lo gouverneur de la Souveraineté à

rilon. Secrétaire d'Etat, celle pour Son Excellence lo

Jiieut. Gouverneur do Québec à M. le Secrétaire Pro-

vincial à (Québec, et celles pour les législatures, à vos

rci»réscntants respectifs. Cotte question du chemin

do fer intercolonial est d'une importance qui n'chap-

pcra à aucun de vous ; une action prompte est néces-

saire, vu la réunion des chambres fédérales.

Agréez rex"vî.rei3ion du sincère attacliement dans

lequel je demeure,

Monsieur,

Votre tout déroué sorviteur,

t JEAN Ev. DE St. G. de Rimouski.



p. s. Je vous invite à ciiooui'ngcr et à rocovoir nii

Journal publié à Kiniouski ; il est queliiucfois {\v^

utile d'avoir ce moyen cxpéditif de dotiner nue iiil'nr'

mation très pressée au clergé du dincèso. ]a\ paiiio

religieuse de la Voir du Golfe flcr* toujours surveillée

avec soin par un prôtro do l'Evêclié.
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trididint <l«* j>i*i«'i*«*.s pom* K'n
l>«»>«>iii.«-i <l«' l''l:!2oii!«s<»,

l'ir hi miséricorde ife iJiea et la grâce, du Scdid-Siéqp.

Aposlitl'ijuc, pretnicr Erc'/uc de St. Germain de

Jiiniouski,

.'lit Cierge et au.v Fidèles de noire Dioeese,

Salut ot Bénédiction en Notre-Seiguenr.

(U No3 Chers Fretrocevo

lettre encyclique do Notre Saiiit-Pèrc la Pupe, en date

du 17 octobre dernier, diiiH larjiieile l'auguate Pontife

MOIJ3 fait part de la douleur qui oppresse son cœur à

iii vue des infortunes de notre sainte lîeligionen Italie,

QW Russie et en Pologne.

Non content d'avoir dépouillé lo Chef de l'Eglise

do la plus grande partie de ses Etats, au mépris de

toutes les lois divines et humaines, le Gouvernement

Italien, devenu l'instrument docile et aveugle des soci-

étéo secrètes, ose aspirer à s'emparer des faibles restes

de ce Pouvoir Temporel du Saint Père qui est si néces-

saire au maintien de sa liberté et de son indépendance

•pirituelles, ainsi qu'aux rapports du monde catholiqne

avec son Chef Suprême. Par la connivence de ce Gou-

vernement, (jui foule aux pieds les conventions les

plus solennelles, des bandes de révolutionnaires, com-

mandées par des impies, ont fait récemment une nou-
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volIc iiicnr.sii)ii il;uis les Ktats du S.iitit-Sié^o, se sont

emparées, par la violfiico et au yiniiii rogivt dea poprt-

lutioiis, (lo plusieurs viilos et villaifos, y diit ooininis des

sacrilèges liorriblcs et (U'h atrocités sans nom. Grâces

cependant à la valeur de la petite nii'.is liéruïipie nrtnéo

pontiticale, grâces au concours oppor'nn des troupes

française?, les sinistres piojcts de ces liomuics sans toi

et sans crainte de Dieu ont été déjoués, et une déluito

iguoininieiise est venue mettre un terme à leur crimi-

nelle expédition. Héjouissons-nons, Nos 'Jiiers Frères,

de ce que le Canada con'ptait deux de sos enfants

parmi les intrépides défenseurs du Pouvoir Temporel

do la Papauté: leur sang généreux a coulé sur le champ
de bataille, nnns leur pays sera toujours tier de leurs

nobles cicatrices, de leur dévouement à cette grande et

sainte cause.

Mais si la Révolution est ainsi, pour le moment,

trompée dans «es calculs, elle n'en persiste pas moins

dans 3«a sacrilèges prétentions sur la Ville Eternelle, et

la diplomatie européf-nne, oublieuse de» vrais principes

du droit, de l'ordre et de l'autorité, semble lui aocorder

appui et protection.

D'un autre côté, le Gonvcrnnmenl Russe, jetant do

côté le masipio dont il cherchait à couvrir ses pereécu-

tions, emploie los moyens les plus perfides pour arra-

cher la vraie foi aux Catholiques. En Pologne comme
en Russie, les évoques sont chassés de leurs siégea, lo

clergé est soumis à mille vexations, les diocèses sont

gouvernés par des intrus, l'éducation est pervertie dans

ses sources, les fidèle» sont privés do toute corarauui-

cation avec lo Pontife Romain.

Ce sont ces malheurs, Nos Très-Chcrs Frères, qui

forcent le Saint-Père à élever sa voix sacrée, et à
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«IcniiiniK'r le secours de leurs pi 1ères ù fous les onfanU

de l'Hirlise rt''p.i,i(l is dans le tnoi.de entier, l*onr lv«

y onL'iigor plus fortement, il ouvre les trésors Kpin, !.

dont il est le suitrênie dispensateur, et il accorde i\m

indulgences à ceux <pii rempliront exactement cortninon

conditions ipi'il est de notre devoir de vous faire

cunnaître.

Voulant donc entrer dans les vues du Vicaire de

Jésus(!lirist si cruellement éprouvé, et Nous confor-

mer relii«;ieusement A ses volontés, <1.î l'avis de notre

conseil Nous avons régie et ordonné, réglons et ordon-

nons ce (|ui suit :

1" Il y aura, dans chaque église ou chapelle de co

Diocèse ou se tait rotlice puhlic un tr'vlau.ii solennel,

dans le cours des mois de janvier, février et mars

prochains, aux jours ipii seront clioisis par Messieurs

les curés et missionnaires.

2° Chacun de ces trois jours, il sera célébré une

graîiirmcBso suivie du chant de» Litanies do la 8te.

Vierge, On y fera chaque jour une quête pour le

Denier de St. Tierre.

3^ Daim l'apiès-midi il y aura exposition du St.

Sacrement; ou y chantera les Litanies de tous les

Saints, en répétant trois fois l'invocation : U inimicos

SindiC Ecclesiœ kiuailiare dlgnerls ; le Parce, Dotnine,

aussi trois fois ; l)a paccm, et le Tantuin ergo. Les

Oraisons avant la liénédietion seront celles des Saluts

ordinaires. Cet OlKce pourra commencer par un

sermon
4*^ Les Fidèles qui assisteront dévotement pen-

dant ces trois jours aux dits exercices, soit le matin,

Boit le soir, y prieront Dieu pour les besoins pré.-tents

de l'Kglise selon l'intention du Pape, se conf 'sseront
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Mcraniuiitollcincut ot oomiuui-Toi.t, i»'iii:ioiit giigtuT

une Indulguiicc iilt'iiiùre.

5° Ceux tiui, étant ati iii(iiii>i contrifs de cumm,

assisteront aux inôiucs cxcriifus l'nti de ces trt»is j-m-s^

et y priciroiit k l'intention susdite, «jjn^ncrunt iiu«).

indiil^otice do sept nns et sept i|ii;iraiitiiinL"!.

IP ïuntcd cos indulgeiiood soiont ai>i>ru'ables aux

ftniosdii r»urgutoiro.

Ser» siotro présent Mandctnent lu au prône tle

toutes les rnesses paroissiales, et en ehapitro ilans It-s

muigoiia reli^ieusci, lo premier diinanclie ou jour «le

lëte après an réeeption.

Donné en notre demeure épiseopale, à St. (jiernialii

de Kimouski, sous notre seing et seeau, et le eontre-

Bçingdo notre secrétaire, le (luiuziùuiojourtle déocnibrj,

mil huit cent soixante-sept.

t JEAN", Ev. DU Si. G. ok Kimouski.

Par Monseigneur,

Fekd. Eu.. Couture, Acol.

Secrétaire.

N. B.—L'art X du chap. de lu Juridiction, dauâ

les Ordonnances, p. 78, s appli jue à ce Tiiclumn.

Dans le Calendrier du Diocèse, lisez :

28 Mai.—S. Germain, Tit. de la Cathédrale—1ère

Classe.

29 Mai.—De l'octave de S. Germain.

Un exemplaire des Ordonnances, et un de VExtiait

du Code Cicil doivent être achetés par chaque fabrique

•t mission.



CIRCUUIRE A MESSIEURS LES CURE^ ET
r/.lSSIONNAIRES.

MoNSlKUR,

Kvc'oho de Ifimouski,
13 Février. 1808.

Je <l<'*rtiro attirer votre afteiitioii d'une manière

tniitH pnrtit;iilière niir deux n-nvrn.i (!:océsaino<i nien-

tionnéui A hi pKi;» UM dt^ mes ()r<lnuniirict>s.

Il y H en<'M»e qMel(|Ui'M luirnisHr-t l't niissio'is qui

n'ont |KH envoyé leur cotitriliutinn pour le tfillesre, <>a

qui ti'oiit triiMsiiiirt i|u'uu à couiiiti-, ciir j<' considère

Kl de trois nu (iun Ire isfrit.'i tut aatlessous.

C'oniMu* In liste cnnipictt* vu être hiiMitot piddiée,

\f)i l'iir»''-* i»t nii^sjuiihîiirt'rt <pi«- «••'a rt'L'Ht'd»* voudront

]>\"M. J'iri à un mois, inenvuyi'r t'es contriliutionH, «»ii

(lu iin.inH m'en Ciiirc coMiiiiîtit' 'e niontiiiit

(Juiiiit au Foiut- 'le fErêdié, touteH Ich localités

qui n l'iit pas fait. I«'iir oftiaiidu l'automne d»'rnier,

tlo'Vfiit •''ifaltMiM'îii se liàter de tourmr leur (piou* part

liutaiit que p''>s<ili!tî di'ii* le rue le iléhn d'un mois. lj%

re>''tiu les ••iilist*-» étant «rfiiviroii ,'5 100 à 3f<00. je

m'tit. iidi« A <•« que Ici* contrilHilioiM «oiiMi* de ^10 à

^^^\ îi<'r-i(|ni' II"» fal>riq'ii-4 s.Hit t'U l<-tfé<'-4. des «piêtefl

8né<-i»lert devront ètii' faites A i-t-tte iuft^ition.
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L'aiM->!ir -V- ':, KcIiiri'Mi et lo di'-vniu'Tii'Mit ;i 'enr

.Kvè'|iio, ii'i «li-'tinirHMpt le cl- rire de notr l'n'viii.c,

portoroiit rlvKiu ' insn-iir i\ iis.t <1;' sii jiHte inllifiu-n

sur son ntMipie j-uiir IfiiUii!; r :"i coîilril'iifriivci' ,.(''ii<? •>•

sit>'' ^ ocM œ:ivi<'> «<soiitii,'lh's duii^ iiii diot-t --i- fjdi

.[(.' profiUî d." I'(H"(iisi(Hi |:()iir l'i'iiierci'-r nii h'>f \>i.ui-

bri' do tahii(|iit"* <|ui ont d.''jà îuit des (dKiaii'ioM trè-+-

liht'raK'-'.

fie pvie uiH'orc )iM's-'i<'iii's 'es eiii't'-s et inis,-ioiiii!iii<'i

qr.i .M)lli(riti'iil des di^peii^^es d (Miilieclieineiit de |>Hreiilô

on '('idiiiiifé }>o!ir leurs
|
aroissifiis. d'ai-eorupairiier

leur sn[)[ili(|Ue de i'arln'e i;,''ii aloiri(jiie, de l'Age des

partie'^, et de l'état <]>• leins nioviMi,-*.

Ceux (jiii ne m'onr pas eiuiore transmis \'Or<fo

pour r<tctave du 'l'itulaire de leur «'glise, aiiroiit la

oompluidaiice de reiiv<iyfr au pl'is toi fur une t'eiiill©

e> parée, que ji' leur rt'iui ttrai avec approliation.

Je me rocoinnuiinle, iiiusi ijui' tout le Dioeèse, à

vos ferventes jiricres et à vos S.iinia iSucritices, 9\

demeure, avec un sincère attaeheiueni,

V(jtre trèsdiunddu

et dévoué serviteii»",

t JEAX Kv. i)K St. (J. uh. RiMoUSKX.
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UIiCïiLmRI m CIlEGl.

Evêclié fie Rimouski,

18 mars, 1868.

Monsieur le curé,

Un télégramme de Montréal m'informe de l'hou-

reuse arrivée à Rome da premier détachement de

Zouaves Pontificaux Canadiens, et. demande un se-

cond envoi de volontaires.

Les circonstances critiques, où se trouve le St. Père,

vous porteront sans doute à encourager les jeunes gens

de votre paroisse qui s'y sentiraient dispo.sés, use join-

dre généreusement à ces dotcnseurs du St. Siège, à ces

nouveaux Croisés, qui veulent le protéger de leurs bras

valeureux. Ils devraient tâclicr do fournil cliacun §50

au Comité de Moiitréal.

Vous voudrez bien roniplir les blancs ci-joints,

et les transmettre aux Soorétnircs du Comité, iMM.

Royal et Rivard, à Montréal, sous le plus bref délai.

Je vous prie aussi de me faire connaître au pluatot

le résultat de vos démarches, ainsi que le montant

oiiert par ciiacr.r., et celui de la collecte faite pendant

le Triduum.

Je demeure, monsieur le curé, bien sincèrement

Votre dévoué serviteur,

) .JEAN, Ev. DE St. G. de Rimouski.
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ICveclie tle Ifinioiislvi,

lor Avril 18(58.

Monsieur le Cuufi.

Nous avons duiis le Diocèse quelques paroissos et

missions que le malheur éprouve cruellement: les gens

y sont réduits à la plus grande indigence^ et n'ont aucune
ressource pour se procurer du grain do semence.

J'ai déjà été obligé de faire plusieurs appels à la

charité de votre paroisse : aussi est-ce avec une gro'^de

répugnance que je reviens aujourd'hui à la charge.

Mais, Monsieur le curé, vos bons paroissiens m'en fe-

ront-ils un reproche ? Un grand nombre de nos frères

soutirent do hi nudité et do la faim : ils ne voient

qu'avec terreur, avec le désespoir dans l'Ame, arriver le

printemps, cette saison qui apporte à tant d'autres les

plus douces espérances : les fidèles confiés à vos bons
soins trouveront-ils mauvais que je me fasse auprès

d'eux l'interprMe de tant d'infortunés, que je leur de-

mande une petite part de ces biens que la Providcuco

leur a départis, et dont elle a privé des frères malheu-
reux ? Kon, j'en ai la ferme confiance. La charité cliré-

ticnne est patiente, elle est compatissante : 'paliens es/,

bcniijna est ; elle n'a jamais appauvri, jamais miné per-



sonne. Plus on donne de bon cœur et pour l'amoni' de

l>ieu, qui est la Charité même, Dms Cliaritas est, plus il

RC plait à répandre ses bénédictions sur l'homme géné-

reux et bienfaisant.

C'est donc au nom de notre bon Sauveur, moti

cher curé, que vous voudrez bien engager vos parois-

siens à soulager ses membres indigents par quch^uo

légère aumône. Veuillez soit organiser une qufte à

domicile, soit exhorter tous les hommes de bonne vo-

lonté à TOUS apporter du grain pour aider tant de

pauvres à semer ce printemps. Si chacun fournissait

seulement un minot combien nous pourrions soulager

de misère ! combien nous pourrions faire d'heureux !

Eu attendant avec hâte des nouvelles d« vos cha-

ritables démarches, je demeure,

Monsieur le curé,

Votre trèe-bumblc serviteur,

t JEAN, Ev. DE St. G. de Kimouski.

Ccttù Circulaire pourra Être lue et commentée a» prône.

Monsieur le Curé

de
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LEnRE PASTflIlUE DE %l l'EVEQL'ï DE IHMOISKI

Pour annoncer la convocation du 4e. Concile Provincial.

JEAIV L^IVG^EVIIV,

Par la miséricorde de Dieu et la grâce du St. Siège

Apostolique, premier Ecêquc de S'. Germain de Bimouski,

Au Clergé Séculier et liégulier, aux Communautés

Religieuses, et aux fidèles de notre Diocèse, Salut et Béné-

diction en I^otre-Seigneur.

A peino, N. C. F., Notre Vénérable Archevêque

a-t-il été revêtu du sacré Pallium, le 2 de février der: ier,

qn'il s'est empressé, selon les Saints Canons, deconvo-

(jucr en Concile tous les évoques de cette Province Ec-

clésiastique. C'est le 7 Mai prochain qu'ils doivent

s'assembler dans l'église métropolitaine de Québec

avec toute la solennité prescrite par le Pontifical.

Vous ne l'ignorez pas, N. C. F.: si le Saint-Esprit

éclaire toujours le? premiers Pasteurs pour la sage di-

rection des diocèses qui leur soiit confiés; ai le Divin

Fondateur de la Religion Catholique a promis d'être

avec eux jusqu'à la consommation des siècles: il n'en

est pas moins vrai que c'est particulièrement dans ces

augustes et saintes réunions connues sous le nom de

Coociles que l'Esprit Saint répand avec plus de protu-

sion ses lumières sur ceux qu'il a établis lui-même

pour le gouvernement des âmes
;
que notre adorable

Sauveur leur fait éprouver d'une manière pkip en.-'iblf

l'assistance de sa grâce, et qu'il leur communique avuHj

plus d'utioiidunee les trésors <le sa sagesse <^t île s;i

slReiu-n i-ifiiiicf». Là, dam le silence, la mèditittion ut lu

prière, »aiis l'unité do sentiments et les liens de lâcha-



loi

rite ; ontouréa do théologiens pioiix et éclairés, les

évêqnea pourvoient aux nécessités spirituelles de leurs

ouailles; ils examinent les doctriuos pour en faire le

discernement, le bien pour l'encourager et le dévelop-

per, les abus pour y apporter les remèdes les plus utiles

et les plus efficaces. C'est ainsi, N. C. F., que se main-

tiennent dans l'Eglise Cathoruiue cette pureté d'ensei-

giiiMnent, cette uniformité de discipline, cette subordi-

nation hiérarchique, qui font sa gloire et sa couronne,

en même temps que l'étonnement et le désespoir de

ses ennemid.

Vous êtes donc tous, N. C. F., grandement inté-

ressés à la célébration de notre prochain Concile Pro-

vincial, et à toutes les décisions qui doivent y être prises

par les Pères. Pendant leurs délibérations, ils auront

en eftet constamment en vue vos intérêts les plus chers :

le salut de vos âmes, les moyens d'étendre le Koyauine

de Jésu9-(;hri8t, de combattre le vie» et l'erreur par-

tout où ils cherchent à pénétrer au milieu do vous.

Priez donc ensemble le Dieu de toute lumière et

de toute vérité pour le succès do cette imposante réu-

nion. Prêtres du Seigneur, au saint autel où chaque

jour vous avez l'inestimable privilège de faire descen-

dre à votre voix la Victime sans tache, par la ferveur

do vos dispositions, par l'ardeur de vos supplications,

attirez sur nous la roaéo des bénédictions célestes,

atin que nos conseils et nos résolutions tournent ;\ la

plus grande gloire de Dieu, à la sanctification du clergé

et du peuple. Vous aussi, pieux lévites, tribu sainte

consacrée au service du tabernacle ; vierges épouses

du Christ, redoublez vos oraisons ; faites une sainte

violence au Cœur Sacré do Jésus: recourez à cette

bource intarissable do lumières et de grâces en faveur

(lin
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trav
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des évoques do cette Province réunia en Concile, afin

que tonte.'i leurs décisions soient marquées du sceau do

la sagesse, de la prudence et de la fermeté. De votre

côté, fidèles de tout Age et de toute condition, implo-

rez le Seigneur avec une grande dévotion pour vos

premiers Pasteurs
; que de chaque maison monte vcra

le Ciel un concert d'humbles prières capables do le

toucher, afin que les Décrets des Pères du Concile ser-

vent puissamment à arrêter le mal et à propager lebieu

(Inns toute létandue de cette immense Province, à af-

fermir les catholiques dans la foi et les bonnes mœurs,

à ramener nos frères séparés au soin de l'Eglise, et à

convertir tant do pauvres infidàles qui nous avoisiueut

de toutes parts.

A ces causes, le Saint Nom de Dieu invoqué, et

de l'uvia de notre Conseil, Nous avona réglé ce qui

Buit :

1°. Les premier, deuxième, troisième et quatrième

dimanches après Piiques, à la suite des Litanies de la

Ste. Vierge, on chantera après la Grand'Messe la

Prose Veni Suncte Spiritus et l'Antienne Suh iuum.

2°. Depuis le 19 avril jusqu'au 14 mai inclusive-

ment, chaque prêtre récitera, selon les rubriques, l'orai-

son de SpirUu Saiictn après celle qui est prescrite pour

les besoins de l'Eglise.

3°. Toutes lea communautés du diocèse sont invi-

tées à faire une communion pour l'heureuse issue des

travaux du Concile.

Sera notre présente Lettre Pastorale lue au prône

des messes paroissiales, et en chapitre dans lea mai-

sons religieuses le premier dimanche aprèa sa ré-

ception.
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mil huit cent BoUnnte huit.

t JEAN, Ev. DB St. G. pb R.mousk,.

Par Monseigneur,

Ferd. Elz. Couture, Acol.

Secrétaire

ru
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KvÊQrn DU iSr. (îi;ii.main db Ri,mol's>ki,

Fouv ta première visite des paroisses et missio7is du nouccan

JHoccse.

JEAN LANGEVIN,
l'ur la miséricordo do Dieu ot la grûco du St. Sii'go

Apostolique, premier Evoque de St. Germain do

liiuioiiski,

Au Clerjje et aux Fidèles de notre Diocèse,

Paix et Bénédiction bn NoTRK-SKioNEun.

Parmi les plus importants devoirs des Evoques,

Nos chers Frères, les Saints Canons ont placé celui de

visiter régulièrement chaque année au moins une par-

tie notable du troupeau qui leur est confié. Cette obli-

gation est fondée sur la parole même de notre Divin

Maître, qui nous dit que " le Bon Pasteur connaît ses

brebis et qu'il en est connu :
" Ego sum Paslor bonus, ci

cognosco meas (ofcs), cl corpioscunl nie mca:.—Si. Jean,

X, 14.



îo:.

La lin priiicipulo de cùh visiter est, d'aprt'S !c St.

Concile do Tviinto,—Sas. A'

A

IV, Clu III de irfurm.

d'étalilii" une doctrine saine et ortliodoxe eur les rninos

de toulC3 les liél'é.-ies, do maintenir Ic3 bonnes niœms,

de corriger les mauvaises, d'aninur le ihmii>1o, pair (le

exhortations et des avertissements, au service de Dieu,

ù la paix et à l'innocence de la vie, et de rcgler toutes

les autres choses que la prudence ilu A'isiteur jugera

utiles au salut des fidèles, . selon le temiis, le lieu ut

roccasion.

C'o?t pour remjilir, aulant rpTil est en Xous, un

devoir si grave, et sp.r lequel insiste le troisième Con-

cile Provincial de Québec, (Béent VI, Ch 2.) quoXo'us

entreprenons wno. première visite do ce nouveau dio-

cèse. Il nous serait doux de connaître en particulier

toutes nos ouailles, et de pouvoir appeler chacune par

sou nom : Proprius ovcs vocal nomuKdbn {St. Jean, Ch,

mais (lans r itnpoSR ibilit e ou Nous somm es deX, 3.)

Nous procurer une si grande consolation. Nous vou-

lons du moins visiter en détii,il chaque paroisse, chaque;

mission, pour Nous assurer do ses besoins spirituels et

tcinporels; parler aux lidèles de chaque localité, afin

qu'ils connaissent iiotrc voix et qu'ils apprennent à

l'écouter; eulin administrer le sacrement do la Con-

iirmation aux enfants et autres personnes qui ne l'ont

pas encore rc(;n, et prier pour les défunts dans cliaquo

église ou cimetière. Nous vous disons avec l'Apôtre

des nations: " Nous désirons vous voir, afin do vous

faire [lart des grâces du Seigneur pour vous forlilier ;

"

lioiH. I, 11, " et en venant chez vous, c'est dans l'alum-

dancc de la bénédiet 1011 (le i J'.vaiiLrile (

lUe Nous y viendrons.

le Jésus Christ

II. X\', 21). Oui, Nos Chers

rcros, au nom de Celui qui Nous envoie, Nousveuoii:

no(

les!

paij
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; le «t.

rcforui.

ruinou

111 œil rs,

par iloa

Dieu,

jugera

^ lieu et

vers vous le.' mains [ileinos de grâces et de IjéiiOdic-

lioiis, pour les répaiulie avoc iirol'usiou sur vous-niGnica

et sur voi^ familles: dispo?ezvnns do votre eôlé à len

roeevoir avec des e-iirits toumis et de.s cdMirs docili'.i.

A ce^ cau.ses, Nous avons réglé ce (jui suit :

1-' Nous nous rendrons dans la

ous, uu

,110 Cou-

UC Î\0U9

can dio-

irticulicr

:;unc par

/(«?), Ch.

mm os de

0U3 vou-

0, chafpai!

irituols et

ililé, aliu

rciincut à

e lu Con-

ù ne l'ont

ns cliafiuû

z l'Apotrc

in de vous

fort i lier ;

"

ins l'abou-

'ious Christ

Nos C.'liors

ous veuoii-

Après rpril aura tté donné une instrueliuii, Nous

partirons du preshytèro pour faire notre entrée nolen-

iiello dans l'église, do la manié le iirescrite par le l'on-

lliical, et indiquée à la page lUo do VAppanlkc^ da

lUiud, ainsi qu'à la page ô8G du (Âvojlad lîoiuaiii, édi-

tion do ISG-i,

2° Xous ferons à commodité et en détail la visite

de l'église, do !a sacristie, d'i cimetière et du prosby-

t.'rc, ainsi que l'oxamou dos llogistrcs, des délibéra-

tions do '.a Fabri.pio et dos comptes des marguilliers.

îsous douMC ons ui;o attention particulière à Toxécu-

tiou des Ordonnances rendues dans les visites précé-

dentes.

3" Los prôlros qui Nous accompagneront, c itcn-

dront d'abord les confessions do ceux qui devront être

confirmés, ot ils ne confoescrout d'autres personnes

que si le temp:î le permet.

4^ ?>lessienrs les marguilliers Nous procureront, à

notre départ, ainsi (ju'aux personnes de nolro suite,

les vnit'.iros nécessaires p.>ur nv.'U- lran-[iorU'r à la

paruisco sui\anle.
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Sem le pri'^ciit Maiuleinciit lu an lirôno île la

mcsae jtaroissialo le premier dimanclic apr»-» i^a réco])-

tion, et ensuite explicpié au peuple qnel(pie3 dinian-

clies avant la visite.

Donné en notre demeure épiscopalc, :\ St. Germain

de Kimouski, sous notre seing et sceau, et le contre-

seing de notre Secrétaire jn'o lempore, le 8 avril 1808.

t JEAN, Ev. DE St. G, de Rimouski.

Par Monseigneur,

Fcrd. Elz. Couture, Acol.

Secrélaire.

JS^ote pardeuUère.—Mes:*ieurs les curés et les mis-

sionnaires voudront bien lire attentivement l'articlo

qui concerne la Visite J^piseopale dans VAppendice au

Kituel Romain, page 103 et suivantes, et le suivre

en tout, sauf les points suivants :

1° Avec leurs comptes, les marguilliers doivent

présenter à l'Evoque les reçus ou (juittauces de leur

année de gestion.

2^ A part les titres do la Fabrique, il faudra lui

exhiber les liasses de dispenses, la collection des Man-
déments et Circulaires, le Registre des Conlirmés, lo

Recensement de la paroisse ou Etat des âmes (Jiitucl,

pgs. 237 et 2J0), et le livre de prônes [Ordonnances

Diocésaines, XXVIII, 7, p. G4).

3° Conformément au Cérémonial des JEoêjues,

(Livre, I, cli. XVIII, 3) le clergé fait la fjênvfexion à

l'Evêque.

4° Le trône se place du côté de Véranf/ile, si la

disposition des lieux le permet.
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St. Maxime du Mont T.ouis ^ Juillet.

Sti3. Mitirdeleinc
|

St. Fi'iUK.-oiri-Xîivicr du la Grandi'- Vallée.
J-

o— 8

fite. C('c'ilo du Cloridormc
j

Grand Etînij? j

St Martin de la lîivit'ro-ai;-Iîonar(| 8— 9—]0
St. J()80|di de rAnse-au-(iritron 10
St. Alban du Cap-des-Kosierrs 10—11
St. Augustin de la (Îrand'-Gravo 11—12
St. Jean-lîiiiitisto du Capanx-Os 12 —
St. All)ort du I{assin-d('-Gas[u'' 12—13
St. l'atrico de Doughiotou ii 13—14—lô

St. Pierre de Malbaie 15—IG
St. Geori^o du Cliien-lîlanc IG— 17
St. Michel de IVreé 18—19—20
SS. Anges (rardiens do l'Ile lîonaventure. 19
St. Joseidi du Cap-dos-lOspoir.s 20—21
Assoniptii)n de N.-D. de laGraïul' Kivirrc 21—22—23

Ste. Adélaïde de l'abo.q (Ste. lîibiane).... 23—24
St. ])oniinique de Newport 24— 2.'>

St. George de Port-Daniel 25—2G

rurilieat'ion de N.-D. de Paspébiac 20—27
St. ]]onaventure 27—28—29
St.. Charles de Caj.Ian 29—30
SS. Ange.s Gardiens de Cascapédiae 30—31

Août.

Ste. Brigitte de Maria 31— 1— 2

St. Joseph do Uarlotoii 2— 3— 4

St. Jean l'Kvangéliste de Nouvelle 4— 5

Ste. Anne de Uirttigoucho 5— G

St. Alexi?^ de Métapédiac 6— 7

Chemin Métapédiac 7— 8— 9
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liN FAVEUR DES COLONS DE LA RIVIÈRE ROUGE,

EVÉCUÉ DE KlMOUSKI,

9 Novembre 18G8.

MuNSIEl'U LE CUllÉ,

Voua avez apris par les journaux les malheurs qui

BOiit venus foudre sur la colonie de la Rivière iîouge.

Après avoir été éprouvés successivemeut par des inon-

dations et des incendies désastreux:, ses infortunés

habitants voient aujourd'hui les sauterelles dévorer

leurs moissons, et la cliasso, leur dernière rcsàouroe,

manque presque cnlièrenient. Ils ^ont donc uieuacés

pour cet hiver d'une allreuse famine s'ils ne sont

bccourus au plus tôt.

Sous ces pénibles circonstances, je n'hésite pas,

Monsieur lo curé, à faire un appel à la charité de votre

peuple en faveur d'une si grande détresse. Ce sont nos

frères qui souffrent et qui nous tendent les bras
;
pour-

rions-nous uu instant nous moutier insensibles i\ leur

malheur, nous que la Providence a favorisés en général

de SCS dons d'une manière toute particulière cette

auuée ? Tèmoiicnons notre reconnaissance à ce Dieu

do bonté, eu faisant une part de notre superilu à nos

frères qui soulh'out et qui >i()nt iiionacé-J de mourir do

faim.



Je vous prie donc de liiirc une quête pour les

colons dt> la Rivière Rouge dans votre église,

Et de vouloir bien envoyer le produit do cotte

collecte à lEvêché avaut la flu de novembre, afin que

je puisse la faire parvenir sans délai au digne Evêquo

de St. Boniface.

Je profite de l'occasion pour voua engager à me
transmettre sans retard, si vous ne l'avez déjà fiit, les

contributions pour l'Eveché, le Sémii.-'re et I < Pro-

pagation de la Foi.

Je demeuio avec un bien sincftro attach.vment,

Monsieur le curé,

Votic très-humblo serviteur,

t JSAÎv' .Es', hn 3r. Germain de Rimouski.

P. S.—Permettez-moi de recommander l'âuie de mam<^i'e,

que Dieu vient de rappeler ù lui, à vos Saints Sacrifices et aux

prières de votre [jenplo,
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CIRCULAIRE
A. U C L E K a É

( f^VÉr'llÉ DE Rl.Mut'&KX,

I 'J.I Novembre 1868.

Monsieur le Curé,

U'aprèi* une loi passée par la Li'>gislature Fédérale,
le puypi est (JiviKé pour lus objets do la miiico en dis-

tricts régimeutairofl, et chacune de ces Diviaious doit
fournir un certain nombre déjeunes gens. Ces hom-
mes sont tirés au sort, à moins qu'il ne s'en présenta
assez volontairement pour compléter les cadres. J'ai

reçu dernièrement du Lt. Col. Casault, Assistant
Adjudant Général, une communication, où il expose
les avantages qui résultent pour une paroisse d'un
enrôlement volontaire. Une telle Compagnie, en
s'oxerçant pendant seize jours, aurait droit aux som
mes suivantes :

3 Onioiers à §1G.00 8 48.00
55 Soldats 440.00
1 Instructeur 50.00

Pour soins des armes 40.00

§578.00

Comme ces seize jours d'exercice peuvent se

prendre dans la morte saison, il s'ensuit que, les jeunoa
gens d'une paroisse peuvent gagner ^578.00 par année
sans nuire aucunement à leurs autres occupations,

Si vou? croyez réussir à faire comprendre cea

avantages à vos paroissiena, je vous engage à les leur

développer dans leur propre intérêt, soit publiquooaont,

soit i)rivéiuent à votre discrétion.

Vous pourrez surtout ajouter combien il est dési-

rable, à part cet intérêt pécuniaire, que nos jeunes
Canadiens s'hal)itucnt au maniement des armes et aux
évolutions militaires, pour être plus capables de défen-

dre leur pays en cas de uécessité, et pour conserver

cette renommée do valeur qui faisait la gloire de nos

ancêtres.

Croyez-moi bien sinch'emeut.

Votre afi'ectionné serviteur,

•t
JEAN, Ev. PE St. Gkrmaii: dl Rimouski,



EN FAVEUR DE LA COLONISATION.

J
EvÊCHÉ DE RlMOt'SKI,

( 21 Novembre 1868.

AfoDsieur I9 Curé,

II Tient de se tenir à St. Germain de Rimouski

une assemblée en faveur de l'œuvre si importante de la

Colonisation, et on y a résolu de s'organiser régulière-

ment pour mieux atteindre le but que l'on se propose.

Mais ce ne serait pas trop de la réunion de toutes les vo-

lontés pour faire réussir ce beau projet. Or, il est bien

reconnu que de semblables organisations ne peuvent se

soutenir que sous la direction du Clergé. Je viens donc

vous demander votre concours actif pour que votre

paroisse prenne, dans ce mouvement, sa juste part

d'eôortaetdd sacriûces.

Je pense pouvoir avancer, sans crainte de me
tromper, que les points essentiels sont :

1** De décider un certain nombre de jeunes gens

à prendre des terres, et de les diriger do chaquo

paroisse vers quelque endroit convenable
;

2° De les encourager en leur fournissant un peu

de grain de semence et môme quelques instruments do

culture
;

S** D'accorder ces secours surtout comme uno

récompense à ceux qui auront montré plua de courage

pour le défrichement.
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Je désiroraii donc que l'on pût former im«Soci6t6

de Colonisation dans chaque paroisse ou mission.

Les Directeurs seraient les diôérents curés et misiion-

naires, qni s'adjoindraient une couple do perionnea dans

chaque localité.

Si le Gouvernement veut bien accorder du secours

à ces Sociétés, comme je l'espère, ces Directeurs pour*

ront élire, dans chaque Comté, un Bureau Central

composé de trois membres, et chargé de se mettre ea

rapport avec le Gouvernement.

Chaque paroisse pourra ainsi aider un certain

nombre de ses enfants à défricher les townships les plus

voisins, et contribuera aussi à la fondation de nouvelles

missions, dont le nombre se trouvera bientôt doublé et

triplé. C'est le meilleur moyen d'obvier à une immi-

gration, qui pourrait nous être fUneste à plus d'un

point de vue.

Vous réussirez facilement Monsieur le curé, à

faire comprendre à votre peuple combien cette œuvre

de la Colonisation favorisera non-seulement les intérêts

matériels du pays, par l'établissement de nos terres

vacantes, mais encore les intérêts de notre Sainte

Religion, en d'autres termes la Propagation de la vraie

Foi.

Croyez-moi bien cordialement,

Monsieur le curé,

Votre très-humble serviteur,

t JEAN, Ev. D« St. G. os RimoitikI'
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niOJET Di: i:k(;ij:mi:nt

POUR UNE SOCIETE DE COLONISATION.

1® Uua Société do Colouisation est orgniiis^'^edniifl

la paroiHso do
;

2° Elle est régie par un Bureau do Direction

tonné de Monsieur le Curé, et de deux autres pcrsounea

choisies par lui-memo pour la première fois
;

8^ Les Directeurs se partageront la localité pour

y prélever la contribution dos membres dans le cours

do do cluuiue année.

4° Pour être membre, il faut contribuer

en argent, ou en grain ou autres eftets, par

année.

5" Les Directeurs fout l'allocation des secours au

commencement de mai, chaque année, pour tel town-

ehip, ou telle partie de township.

6° La part attribuée à chaque établissement nou-

veau est distribuée par un Conseil de six personnes,

choisies par les colons eux-mêmes.
7° Les membres de la Société éliront, dans chaque

paroisse, les Directeurs autres que le Curé, au commen-
cement de janvier tous les trois ans. S'il n'y a pas

d'élection, les nuiiies Directeurs continueront en

charge.

8° Le curé sera toujours le président des Direc-

teurs dans sa paroisse.

9° Les secours à distribuer consisteront en grains

de semence ou instruments de culture, jamais eu

argent.

10'' Ces secours s'accorderont de préférence aux

colons qui auront fuit le plu.i de tcrrrc neuve depuia

un an.
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et prescrire i?i.s /nicirs jmhliq/'rs ti c.ctîc ocriUlon.

Par la Miaéricci-ilo (io j)ii'.u et hi Gnlco du Ct. Siécra

Apoatoliijuo, promlor EvGciuo do Gt. Gurninin

do ilimouski,

AvlClcr^jô Scri.'licr H Ii,'t/nllc)\ atix Commurrxljs lieli-

gimsr:<i r-t aux Fldàlcs de notre Diocèse.

Lo Saiii'i Poutifo qui i^niiveriic uvoc <rjit do fer-

naûtô 31: <lo fi'.i^çosno î'E^Lclif*»-' <î>^ Dieu en cc.i jours

d'oprcuvos, désire couronner, N'o-i Trèa-Ciicra Frt'rca,

IsB vingt-trr'"' r.;r,.Ge:; do f-a p;'iovieiir,5 adaiii'.ijtrr.tion

p?.r UM de cc:: cc'.q^ f.o'.giiuoIvS dont la i;;or.dc ci'Jioliquo

n'est la tùmoln qu'à do raies ïntorraliG?. Par ses

Lottros Apost()i!([i;ct; du 29 juin do; :nor, Ï-Tclio oîdiit;

Père îe Pr.pa Puj IX convoquo o;i c:iot ['Dur le 8

décembre do l'annci.^ i)rccii!iino nu '''..:ici!o n'>-uru.''-

nique, qui 'iovra se toiiir :\ Uomo m /iv.o.

Il va donc voua cHro donn'; do co'itonijtler iiu

spectacle quci'OniverG ti'n pas vu depuis troiscents ans :

les Evoques do.s dilicrcutcs parties du Qloho n^^ réunis-
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sant en iiu même lieu à la voix du Successeur do 8t.

Pierre, du Chef Saprêrao do l'Eglise, pour délibérer

ensemblo sur les intérôta spirituels du monde entier,

et prendre les décisions les plus propres à les protéger

et à les avancer.

Réjouissons-nous, N. C. P., de ce que Dieu, dans

sa miséricorde, nous a réservés pour voir s'accomplir ces

grandes choses que bien des Rois et des peuples au-

raient désiré voir, mais dont le Seigneur n'a pas jugé

à propos do les rendre témoins :
" Deati oculi qui vident

quccvos videtis, Dico cnim vobis qiiod midti 2>rophelœ el recjes

volueriint vulere quœ vos videtis et non viderunt." Luc, X,

24. Réveillons nos sentiments de foi et de religion, et

adressons tous ensemble au Ciel les "plus ferventes priè-

res pour que l'Esprit Divin, l'Esprit de vérité, qui

dirigera les Pères du futur Concile, suivant la promes-

se infaillible do Jésus-Christ; " .ille Spiritus veriiaiis,

docehil vos omucm vcritatcm," Jean XVI, 13...daigne

leur inspirer dos conseils capables de remédier aux

maux sanc nombre qui allligent depuis si longtemps

les esprits et les cœurs, et de réunir ceux-ci en une

même foi et une môme charité :
" cor uniim et anima

rma." Act IV, 32.

A ces fins, lo Suint Xom do Dieu invoqué, Nous
avons réglé, ordonné et statué, réglons, ordonnons et

statuons ce qui suit :

1° A partir do la publication de ce Mandement
i'.iijqu'à nouvel ordre, on fora précéder du Vcnif Sanctc

les Litnnics do la Sto. Viergo qui se recitent après la

grand'mcsse les dimanches ot les fêtes d'obligation
;

2" Nous exhot'tons toutes les familles chrétiennes

à réciter chaque soir trois Pater et trois Ave pour les

besoins de ri'-gliso
;

nmol
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3° Nous engageons Lm membres rlc3 Communau-
tés Religieuses du Diocèse à fairo une communion cha-

que mois à la même intention
;

4° Le préeent Man'leinont, avec les Lettres Apos-

toliques qui le suivent, .sera lu et publié au prune do

toutes les églises et cLapelles où se fuie l'office public,

et en Chapitre dans Ioh Communautés Religieuses, le

premier dimanche on jor.r de fête nprès sa réception.

Pour votre consolation, N. C. F. nous vous com-

muniquons en môme temps la réponse que nous avons

eu le bonheur de recevoir de notre Pontife bien aimé

à une lettre que nous Lui avions adressée au sujet de

la convocation du Cou cilo Général. Puisse la bénédic-

tion qi'il VOU& accorde avec un amour si paternel

demeurer toujours sur vo'ùs et voa ùmilles.

Donné en notre domcuro opincopaîe, à St. Ger-

main de Rimouski, lo 8 déccnil)iG 18GS, fête do l'Im-

maculée Conception c-.î Mûrie, Mère de Dieu, sous

notre Seing et Sceau, ot !<^ cjiiti'e-noing do notre

Secrétaire pro (cmporc.

t JEAN", Ev. D!-; t'v. G. vm E:::cuGJv^

ra,-,' Monseigneur.

Jacok Gagné, Eccl.

Secret, pro tcmporc.

PIE lil V J ] Q TJ E ,

SERVITEUR P1:R SERVITEURS DE DIEU,

I*oiir la ineiiioii't.' IVitixi'e dix Tait.

Lo Fils unique du l'èro éternel dans son grand

amour pour nous, afin de délivrer, dans la plénitude
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des temps, tout le genre luiratiin du joug du péo'.é, de

l'esclavage du dciiion et des t'jnobrcs des erreurs qui

l'opprimaiciit depuis loiigtcinps [lar lu faute de notre

premier père, descendant du tiiégo Céleste sang ac

séparer de la gloire paternelle, revêtu de dépouilles

mortelles, qu'il prit de l'Immaculée et très-Saiuto

Vierge Marie, manifesta la doctrine et la discipline de

la vie qu'il avait apportées du ciel, les confirma par do

îiombreuses œuvres admirables, et s'oiiril [.''-m ;''

pour nous, comme oflrando et hostie à Dieu *.. o i

de suavité.

Mais, après avoir vaincu la mort, avant de monter

au ciel, pour s'asseoir triompliant à la droite du Pi re,

il envoya les Apôtres dans tout le monde pour préclicr

l'Evangile à toute créature, et il leur eoiiféra l'autorité

de igouverncr l'Eglise ac(iui:-!e et utablic par son sang,

laquelle est la colonne cl le fondemcn) de la vérité, qui,

enrichie des trésors célestes, montre la voie et la

lumière de la vérité à tons le^; peuples, et qui, comme
un navire, llotle sur la haute mer de ce siècle au milieu de

la ruine du monde, de façon, à conserver sains et saufs ceux

qu'elle 2)ûrtc avec cil:. Afin qiie la gouveriîoraent de la

même Eglise procède toujours avec rectitude et ordre,

et que tout le peuple chrétien persévère toujours dans

la communion de la loi, de la docti. . c et de la charité,

il lui a promis son as.Mslanco jusqu'à la consommation

des siècles ; et il a élu entre tous le seul Pierre qu'il a

constitué prince des Apôtns, son Vicaire ici sur la

terre, et chef, l'ondement et contre dol'Kglise, afin que

soit par le grade de l'ordre ot de l'honneuv, soit par

l'éten 'ne de sa pleine ot principale autoritô, de sa

puissance et de sa juridiction, il fît paître les agneaux

et les brebis, il affermît ses frères et gouvernât tout-'
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l'Eglise, et fût le gardien des portes du ciel, Varbitre de

ce qui doit cire lie et délié, la définition de ses jufjemmts

devant durer aussi dans les deux.

Comme l'unité de l'Eglise, son intégrité, fion

gouverncmcut iiistitué par Jésun-Christ mètae doivent

demeurer t'erniOo cternelloment, ainsi, parmi lesPontitcs

Romains, successeurs do Pierre, qui sont établis sur ce

môme Siège romain de Pierre, persévère dans toute son

ampleur, dans toute sa vigueur, la suprême puissance

de Pierre, sa juridiction et sa suprématie sur toute

l'Eglise.

Les Pontifes Romains, se servant donc do la puis-

sance et du soin de faire paître tout le troupeau du

Seigneur, qui leur a été divinement confié dans la

personne du bienheureux Pierre, n'ont jamais cessé de

supporter toutes les fatigues et de faire toutes les

démarches, afin que, du lieu où le soleil se lève au lieu où
il se couche, tons les peuples et toutes les nations con-

naissent la doctrine évangélique, et, marchant dans la

voie de la justice ;i: do In, vérité, puissent acquérir la

vie éternelle. Tout le monde sait avec quels soins

continuels les mômes Pontifes Romains se sont efiorcés

de conserver lo dépOt de la foi, de sauvegarder la

discipline du clergé et son éducation sainte et docte
;

de défendre la sainteté et la dignit'' du mariage, do

provoquer chaque jour davantage l'éducation chrétienne

des lidôlcs des doux sexes ; de favori-'er la religion, la

piété et la moralité des peuples ; de défendre la justice

et de pourvoir à la traïKpiillité, à l'ordre et à la prospé-

rité de la société civile.

Les mômes Pontifes n'ont pas négligé, quand ils

l'ont jugé opportun, particuliùroment dans les très-

graves perturbations des temps et dans les calamités
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de notre très-aainte Kelit^ion et do hi société ci\ ile, de

convoquer d(^9 Conciles G-jnériuix, afin do conférer avec

les Evoques do tout le monde catholique, â (jui le iSaint

Kspril a donné h direction de l'Eglise, de Dieu ; afin d'éta-

blir Pagcmcnt avec eux toutes les choses qui ^leuvent

, principalement à définir les dogmes, à cotidamncr

le. jurs répandues, à défondre, expliquer et dévelop-

per lu doctrine catholique, à conserver, à rétablir la dis-

cipline ecclésiastique et à corriger lea mœurs corrom-

des peuples.

Or, il est connu de tous de quelle liorrible tempête

l'Eglise est présoTitemcut battue et de quels et de

combien de maux la société civile elle-même est

affligée. L'Eglise catholique, sa doctrine salutaire, la

vénérable puissance et l'autorité suprême de ce Siège

Apostolique sont combattues et foulées aux pieds par les

plus cruels ennemis de Dieu et des hommes ; toutes les

choses saintes sont méprisées, les biens ecclésiastiques

sont dilapidés, les Evoques et les hommes les plus

recommandables par leu:: i;p.ntimcnt8 catholiques sont

vexés de mille manières, les communautés religienses

sont dispersées, les livres impies de tous genres et les

journaux les plus mauvais, les sectes de toutes les formes

les plus pernicieuses'sont partout répandues, l'éduca-

tion de la malheureuse jeunesse est presque partout

enlevée au clergé, et, qui nis est, confiée en beaucoup de

lieux à des maîtres de l'iniquité et do l'erreur.

Donc, à notre très grand déplaisir, à celui de tous

les bons et au préjudice des âmes, qn'on no saurait

assez déplorer, l'impiété, la corruption des mœurs et la

licence cfFrénée, le poison des mauvaises opinions do

toute sorte, de tous les vices et do toutes les scélé-

rntGssep, la violation des lois divinrs ot humainos, '^.Mit
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partout propagés ; ainsi, nou-seulemeat notro très-

sainte Religion, mais encore la sociéié humaine est

misérablement troublée et tourmentée.

En présence donc de la grandeur de tant do

calamités qui oppriment notre cœur, le suprême devoir

pastoral (jui Nous a été commis par disposition divine

exige que Nous employions, do plus en plus, toutes nos

forces pour réparer les ruines de l'Eglise, pour procurer

le salut à tout le troupeau du Seigneur, pour réprimer

los pernicieuses attaques et les efforts de ceux qui cher-

chent à détruire complètement l'Eglise, si c'était

possible, et la société civile. Pour Nous, avec l'aide

de Dieu, et depuis le coramencomeut même de notro

Pontificat, Nous n'avons jamais négligé, dans nos allo-

cutions consistoriaies et lettres apostoliques, pour ac-

quitter le devoir de notre très-lourde charge, d'élever la

voix et de défendre résolument, constamment la cause

de Diou et de sa sainte Eglise, à Nous confiée par

Jésus-Christ ; de soutenir les droits de ce Siège Apos-

tolique, do la justice et de la vérité, de découvrir les

embûches des hommes ennemis, de condamner les er-

reurs et les l'ausses doc'.. ines, de proscrire les sectes de

l'impiété, de veiller et pourvoir au salut du troupeau

entier du Seigneur.

Mais, suivant les vestivTOs illustres do nos prédéces

seurs. Nous avoP.s jugé opportun de rassembler ou

Concile Général, comme Nous le désirions depuis long-

temps, tous nos Vénérables Frères les Evoques du

monde entier
,

qui sont appelés ù partager notre

sollicitude. Ces Vénérables Frères, enflammés d'un

amour singulier pour l'Eglise catholique, remarquables

par leur rare piété et révérence envers notro Siège

Apostolique, dévoués au salut des âmes, supérieurs par
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leur scieticc, doctrine «t érudition, et comme Nous
douloureusement afioctés par la très-triste condition où
se trouvent les choses t^acrées aussi bien que les clioses

civiles, liC (lé»iront rien depuis longtcraps aussi vive-

ment que Nous communiquer leurs conseils et Nous
consulter pour apporter des remèdes salutaires à tant

de calamité^. On devra donc, dans ce Concile Général,

examiner avec le plus g-raiid soin et établir ce qui avant

tout regarde sp6cialemeut O.r.rz ces temps très-diiliciles

la plus grande gloire de Dieu, 1 intégrité do la foi, la

dignité du cnlie divin, le salut éternel des âmes, la

discipline du clergé séculier et ri'gulior, l'instruction

salutaire et solide de ce môme clergé, l'observation des

lois ecclésiastiques, la correction des mœurs, l'éduca-

tion chrétienne de la jeunesse, la paix commune et la

concorde entre tous.

On doit également, avec le plus ferme zèle, faire

en sorte que, par l'aide de Dieu, tous les maux soient

écartés de l'Eglise et de la société civile, et que les

malheureux errants soient rappelés au droit sentier de

la vérité, de la justice et du salut ; et que, les vices

et les erreurs une fois éliminés, notre auguste religion

et sa salutalto doctrine revivent par tout lo monde et

s'étendeni et dominent de plus en plus, afin que la

pieté, l'honnêteté, la probité, la justice, la charité et

toutes les vertus chrétiennes prennent vigueur et tieu-

rissent, au très-grand avantage de la société humaine.

Car personne ne pourra jamais uicr que la torce de

l'Egliao catholique et de sa doctrine regarde uou-seule-

ment le salut éternel des hommes, mais est utile encore

nu bicti-Atre temporel des peuples, à leur véritable

prc3;pc'ri!:é, à l'ordre, à la trauquillUé et mémo au pro-

grès dea sciencea liumùinca, et à leur Boiiditô, comme
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le prouvent évidemment et constammmcnt, et la

démontrent clairement et ouvertement, par des faits

éclatants, les annales do l'histoire sacrée comme de

l'histoire profene. Et comme Jésus-Chrint nous récrée,

nous fortifie et nous console admirablement par ces

paroles : Quand deux on trois personnes sont assemblées

en mon nom, je suis au milieu d'elles, nous ne devons

donc pas douter qn'il nous aide dans ce Concile de l'a-

bondance de sa grâce divine, alin que nous puissions

régler tout ce qui eu quelque façon est utile à la

vraie et sainte Eglise. Nous avons donc fermement

décidé d'assembler ce Concile, après de très-ferventes

prières ofiertea jour et nuit avec toute l'humilité de

notre cœur à Dieu, Pore des lumières.

Par conséquent, confiant et Xous appuyant sur l'au-

torité de Dieu tout puissant Père, Fils et Saint-Esprit,

et celle de ses Bienheureux Apôtres Pierre et Paul,

autorité en vertu de laquelle Nous accomplissons sur

terre notre ministère, avec le conseil et l'assentiment

de nos Vénérables Frères les Cardinaux de la Sainte

Eglise Romaine, Nous indiquons, annonçons, couvo-

quons et déterminons par ces Lettres, un Sacré Concile

Œcuménique et Général dans notre Chère Ville do

Eome pour l'an prochain 1869, lequel se tiendradans la

Basilique du Vatican, commencera le 8 du mois do

décembre, consacré à l'Immaculée Conception de la

Vierge Marie, Mère de Dieu, se poursuivra, s'accomplira

et se terminera avec l'aide de Dieu, pour sa gloire et

pour le salut du peuple chrétien tout entier. Nous
voulons donc et commandons que tous viennent do tou-

tes les parties du monde à ce Concile Œcuménique par

Nous convoqué, tant nos Vénérables Frères les Patriar-
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chcs, Archevêques et Evêqaes, que nos Fils bien-aimés

les Abbés et les autres auxquels il est donné faculté par

droit ou privilège de siéger dans les Conciles Qénéraux

et d'y manifester leurs sentiments, les requérant, les

exhortant et les avertissant, soit en vertu du serment

qu'ils nous ont prêté ainsi qu'à ce Saint Siège, soit en

vertu de la sainte obéissance et sous les peiaes qui ont

coutume de s'infligerpar le droit ou l'usage, lorsqu'il se

célèbre dos Conciles, contre ceux qui ne viennent

point au Concile, de se présenter et de prendre part

à ce Sacré Concile, s'ils ne sont pas retenus par

do justes empêchements, qu'ils devront prouver au

Synode par l'intermédiaire d'un procureur légitime.

Nous nourrissons d'ailleurs l'espérance que Dieu, dans

la main de qui sont les coeurs des hommes, exauçant

nos vœux, fera en sorte par sa grâce et sou ineffable

miséricorde, que tous les Chefs suprêmes des peuples et

les Souverains catholiques spécialement, reconnaissant

chaque jour de plus en plus que l'Eglise catholique

apporte à la société humaine les plus grands biens, et

qu'elle est le fondement le plus stable dei empires et

des royaumes, non seulement n'empêcheront pas nos

Vénérables Frères les Evêques et tous les autres sus-

nommés de venir à ce Concile ; mais les £uvoriseront

même volontiers et leur prêteront aide et concoorB

avec le plus grand zèle, comme il convient

à .des Princes Catholiques, en tout ce qui peut avoir

pour but la plus grande gloire de Dieu et l'avantage du
dit Concile.

A£n que nos Lettres et tout ce qu'elles contiennent,

arrivent à la connaissance de tous ceux qu'elles con-

cernent, et que personne ne puisse s'excuser sur son
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ignorance, et vu surtout qu'elles peuvent ne pas parvenir

d'une manière sûre à tous ceux auxquels elles devraient

être eignifiéea nominativement, Nous voulons et com-

mandons qu'elles soient lues à haute et intelligible

voix par nos huissiers ou par des notaires publics dans

les Basiliques patriarchales de Latran, Vaticane et Libé-

rienne, quand le peuple assiste aux offices sacrés, et

qu'elles soient affichées, après qu'elles auront été lues,

aux portes des dites églises, à celles do la Chancellerie

Apostolique, au lieu ordinaire do Champde Flore et aux

autres lieux accoutumés, Qu'elles doivent rester quelque

temps exposées pour être lues et connues de tous ceux

qui veulent les connaître ; et que, quand elles seront

enlevées, on en affiche des copies dans ces mêmes lieux.

Noua voulons que, par cotte lecture, publication et

affichage, elles obligent, sous deux mois à dater du jour

de la publication et de l'affichage, tous ceux qu'elles

concernent, comme si elie^ leur avaient été person-

nellement lues et intimées. Nous commandons et

ordonnons qu'on ait une foi certaine et positive en la

copie de ces Lettres, écrite ou signée par un notaire

public, et munie du sceau d'nne personne constituée

en dignité.

Que personne n'oîio donc en aucune manière en-

freindre cette pièco contenant notro invitation,

annonce, convocation, statut, décret, coiumandement,

précepte et prière, ou s'y opposer avec une audace té-

méraire ; si quelqu'un était disposé à commettre cet

attentat, qu'il sache 'lu'il encourra l'indignation de

Dieu tout-puissant et do ses Bienheureux Apôtres

Pierre et Paul.

Donné à Rome à Saint-Pierre, l'an de l'Incaruatiou
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LETTRE
UE

]Sr. s. PEUE LE P^PE
A MGR. DE RIMOU^KI

A NOTRB VENERABLE FrBRB JEAN, EVEQUE DE

S. Germain, au Canada,

I»IE IX, PAPE,
Vénéralle Frère, Salut et Bénédiction Apostolique,

Il Noua a été très-agréable de recevoir votre lettre

si respectueuse dans laquelle vous Noua informez de la

trèa-grande joie que tous ont causée Nos Lettres

Apostoliques, par lesquelles Nous avons indiqué et

convoqué un Concile Œcuménique que Nous devrons

célébrer ensemble l'année prochaine dans la Basilique

Vaticane, ot qui devra s'ouvrir le 8 Décembre, jour

consacrée à la Conception de l'Immaculée Mère de

Dieu, la Vierge Marie. Vous Nous y déclarez aussi,

Vénérable Frère, que voua avez extrêmement h cœur,

et de pouvoir assister à ce Concile, et de vous confor-

mer le plus volontiers possible à Nos désirs et à Nos
ordres. Cette disposition prouve assurément de r!u3

en plus votre dévouement et votre soumission envers

Noua et ce Siège Apostolique, qui Nous sont d'ailleurs

déjà parfaitement connus.

Noua avons certainement pleine confiance que le

Dieu tout-puissant et miséricordieux écoutera favora-
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blement Noa humblos et fervontea prières, les vôtres et

celles de tous nos Vénérables Frères les Evêques de sa

Sainte Eglise, et qu'il daignera faire par sa grâce dirine

qu'en ces temps ai déplorables pour la société cbrê-

tienne et civile, les biens les plus abondants le répan-

dent sur l'Egliae Catholique, et la société humaine

éprouvée par tant et de si grands maux.

Quant à vous même, soyez persuadé de Notre

extrême bienveillance à votre égard. Recevez-en le

gage dans la Bénédiction Apstolique que Nous vous

accordons très-aâectueusement et dans toute l'efiTu-

BÎon de Notre cœur, à vous-même, Vénérable Frère, et

au troupeau confié à vos soins.

Donné à Rome, auprès de S. Pierre, le 5e j

d'Octobre de l'année 1868; et de Notre Pontificat. ..

yingt-troiaième.

(Signé) PIE IX, PAPE.
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LETTRE
DE

]Sr. s. PERE LE P^PE
A MGR. DE RIMOUSKI

A Notre Venerabii: Frère JEAN", Eveque de '

S. Germain, au Canada,

jPIE IX, P-A.PE,
YénéraUe Frère^ Salui et Bénédiction Apostolique,

Il Nous a été très-agréable de recevoir votre lettre

si respectueuse daua laquelle vous Nous informez de la

très-grande joie que vous ont causée Nos Lettres

Apostoliques, par lesquelles Nous avons indiqué et

convoqué un Concile Œcuménique que Nous devrons

célébrer ensemble l'année prochaine dans la Basilique

Vaticane, et qui devra s'ouvrir le 8 Décembre, jour

consacrée à la Conception de l'Immaculée More de

Dieu, la Viergt, Marie. Voua Noua y déclarez aussi,

Vénérable Frère, que vous ave? extrêmement à cœur,

et do pouvoir aasister à ce Con .ile, et de vous confor-

mer le plus volontiers possible à Nos d';dus et à Nos

ordres. Cette disposition prouve assurémeut de plus

en plus votre dévouement et votre soumission envers

Nous et ce Siège Apostolique, qui Noua sont d'ailleurs

déjà parfaitement ce anus.

Nous avons certainement pleine confiance que le

Dieu tout-puissant et miséricordioax écoutera fnT^n-i
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blonient Nos humbles et ferventes piières, les vôtres et

celles de tous uos Vénérables Frères les Evêqucs de sa

Sainte Eglise, et qu'il daignera faire par sa grâce divine

qu'eu ces temps si déplorables pour la société chré-

tienne et civile, les biens les plus abondants se répan-

dent sur l'Eglise Catholique, et la société humaine

éprouvée par tant et de si grands maux.

Quant à vous-même, soyez persuadé de Notre

extrême bienvaillance à votre égard. Recevez-en le

gage dans la Bénédiction Apstoliquo que Nous vous

accordons très-afïectueusement et dans toute l'eliu-

sion de Notre cœur, à vous-même, Vénérable Frère, et

au troupeau confié à vos soins.

Donné à Rome, auprès de S. Pierre, le ôe jour

d'Octobre de l'année 1868, et de Notre Pontificat le

vingt-troisième. : -, .• ;:,;, ;

(Signé) PIE IX, PAPE.
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ignorance, et vu surtout qu'elles peuvent ne pas parvenir

d'une manière sûre ù tou3 ceux auxquels elles devraient

être signifiées nominativement, Nous voulons et com-

mandons qu'elles soient lues à haute et intelligible

voix par nos huissiers ou par des notaires publics dans

les Basiliques patriarchalcs de Latrun, Vaticane et Libé-

rienne, quand le peuple assiste aux oilices sacrés, et

qu'elles soient allichées, après qu'elles auront été lues,

aux portes des dites églises, à celles do la Chanccllcrio

Apostolique, au lieu ordinaire du Champde Flore et aux

autres lieux accoutumés, où'cUes doivent rester quelque

temps exposées pour être lues et connues do tous ceux

qui veulent les connaître ; ot que, quand elles seront

enlevée?, on en affiche des copies dans ces môraos lieux.

Nous voulons que, par cotto lecture, p'iblicatiou et

affichage, elles obligent, sous deux mois ù iliilcr du jour

de la publication et de l'affiohuge. ' us ceux (pTelloî

concernent, comme si elles leui liiuit été person-

nellement lues et intimées. Nous nom.uanilons et

ordonnons qu'on ait une foi curtaiiio et po^ifi vo en hi

copie de ces Lettres, écrite ou sigucJ par un nr-'iiice

public, et munie du sceau d'nuo personne constituée

ou dignité.

Que personne n'ose donc eu aucune manière en-

freindre cotte pièce contenant notre iiivit.ition,

annonce, convocation, statut, décret, conmiaudomout,

précepte et prière, ou s'y opposer avec une audace té-

méraire ; si quelqu'un était dinpo-îé à commettre cet

attentat, qu'il sache qu'il encourra l'inuignation de

l)ieu tout-puissant et do ses Bienheureux Apôtres

Pierre et Paul.

Donné à R.)uic à S.iiut-Pierro, l'an de riucaruation
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18G8, le troiaième jour avant les calendes de juillet

(29 juin).

, L'an 23e de notre pontifacat.

^ MOI, PIE,EVEQUE DE L'EGLISE CATHOLIQUE.

(Suivent les signatures des Cardinaux présents à Rome).

M. en. M^x.. rro.n..ir. -N.0^^^^^^,
Place du sceau

. , „ f I. Cugnionius.

Rtgistréc d la stcritaircnt d» Bref»



CONCERNANT L'ÉRECTION D'CN SÉMINAIRE ET d'uN EvÊCIIÉ.

JEAN LANGEVIN,
Par la miséricorde de Dieu et la grâce du St. Siège

premier Evêque do St. Germaiu de Rimouslci,

Au Clergé et aux Fidèles de notre Diocèse,

SALUT ET BENEDICTION EN JESUS-CHRIST.

Depuis que la voix du Chef de l'Eglise Nous a appelé

à la conduite de ce Diocèse, Nous n'avons cessé de cher-

cher les moyens d'y assurer l'avenir de notre sainte

Religion par la fondation d'un Séminaire et d'un

Evéché. Elever une maison où, d'un coté, les jeunes

gens puissent dans l'étude et le silence se préparer soit

à l'état ecclésiastique, soit aux diverses professions

libérales, aussi bien qu'à l'agriculture, au commerce et

à l'industrie ; et où, do l'autre, les Elèves du sanctuaire

puissent dans le recueillement et les exercices de la

vie spirituelle se disposer au eacerdoce : voilà incon-

testablement le premier beso'n d'un Diocèse naissant.

Le second est évidemment de fournir un logement

convenable à l'Evêque et aux prêtres qui doivent l'aider

dans son administration.

Nous nous sommes déjà adressé pour ces deux
objets au clergé et au peuple, et généralement on a

répondu avec empressemei.t et bonue volonté à notre

appel. Cependant il est facile de comprendre qu'il

Nous serait impossible de réaliser ces projets si impor-
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tants pour le bien du Diocèse au moyen des faibles

contribationa qui Nous sont parvenues jusqu'ici. Mais,

d'un autre côté, Nous voudrions réussir à effectuer ces

constructions sans surcharger de dettes, surtout d'in-

térêts ruineux, la Corporation Episcopale, en même
temps que Nous désirerions éviter toute entreprise qui

serait trop à charge aux paroisses.

Eh bien ! Nos Chers Frères, il nous semble que le

Seigneur Nous a inspiré un mode tout à la fois efficace

et peu onéreux de prélever les fonds nécessaires. Ce
que Nous ne pourrions point avec nos propres res-

sourças ou l'aide d'un petit nombre, Nous deviendra

possible, aisé môme, avec le secours de tous. Voyez
quels magnifiques résultats produisent les contributions

d'un seul sou par somame pour la Propagation de la

Foi, et d'un sou par mois pour la Ste. Enfance ? Ce
sont ces œuvres vraiment catholiques que Nous prenons

pour modèles. Après avoir consulté les membres du

clergé que Nous avons pu voir, particulièrement ceux

de notre Conseil, et avoir rencontré partout une appro-

bation entière de notre plan, Nous nous proposons

donc de remplacer les différentes quêtes indiquées pour

le Collège et l'Evêché par une seule contribution

annuelle, et cette contribution sera, enmoyenne, de quinze

BOUS ou la valeur de quinze sous, far communiant, fen-

dant dix ans. De cette fatjon, une famille de quatre

communiants n'aura à donner par anné'» que d'un écu à

trois trentc-sous. Nous sommes d'aille^-iS persuadé que

beaucoup do familles à l'aise n'hdsiteront pas à offrir

deux, trois et quatre piastres annuellement, afin do

suppléer à la pauvreté de quelques-uns de leurs

co-paroiasienB. •

Quel est celui d'entre vous qui ne dépense pa»
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inutileracut ou mal à propos la valeur do quinze sous

par année ? Or voilà lea étrcnnea que Nou8 demandoua

au nom de l'Enfant Jésus à chaque communiant de

notre Diocèse.

Nous voudrions pouvoir parcourir les différentes

localités, et réclamer Nous-même cette légère contri-

bution. Nous avons la douce confiance que personne

ne refuserait de verser dans la main de son Evoque ces

quelques sous, destinés à faire tant de bien. Mais co

que Nous ne pouvons faire, vous voudrez bien l'exécu-

ter en notre ne a, vénérables curés, nos dignes co-

opérateurs, et vos bons fidèles seront heureux de

participer si facilement à deux œuvres excellentes et

vitales pour notre Diocèse.

Mais comment, dira peut-être quelqu'un, une contri-

bution si minime, quinze sous par année, pourra-t-ello

suflire à des œuvres si importantes ? Et néanmoins

elle suffira, si chacun veut faire sa part. Comme Noua

sommes sur le point de demander des soumissions h, des

entrepreneurs. Nous comptons que personne no fera

défaut. Nous avons besoin du concours de tous sans

exception, et Nous le réclamons au nom do la gloire do

Dieu, au ni)m des intérêts les pluschors do la Religion,

au nom do la conscience, qui oblige chaque fidèle à

contribuer au recrutement du clergé, au logoment et à

l'entretien de son premier Pasteur.

S'il faut encore à quelques-uns un autre motif pour

exciter leur générosité, ils le trouveront dans les

avantages spirituels suivants :

Une messe basse sera célébrée dans la chapelle du

nouveau Séminaire et dans celle du nouvel Evôché,

une fois par mois pendant vingt-cinq ans, pour tous

cei'x qui ouront régulièrement contribué la aomrne

demandée.
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Co3 entreprises importantes, Nous les mettons Iium-

blcment sous la protection de la Très-Sainte Vierge,

convaincu que cette bonne et tendre Mèr« fera réussir

ces projets au delà mômo de notre attente, et que, sous

Bos auspices, la jeunesse studieuse du Diocôse pourra,

d'ici à deux ans, prendre posaession du nouveau Sémi-

naire, et qu'il ne s'écoulera guères plus de deux autres

années avant que l'Evêque puisse entrer dans sa nou-

velle demeure.

Nous sommes prêt, de notre cGté, à Nous imposer

une gôno considérable pour assurer la réussite de ces

entreprises, et nous nous proposons d'y consacrer

annuellement tout ce que Nous pourrons économiser.

Le succès de ces deux œuvres amènera d'ailleurs la

réalisation d'une autre également intéressante, l'éta-

blissement d'une maison-mère et d'un noviciat pour

jes Sœurs de la Charité à llimouski. C'est dans ce

but que nous faisons construire uuo allonge à notre

demeure provisoire.

Nos Chors Frères, il est toujours pénil)le d'être

réduit à mendier; mais quand c'est un père qui implore

la charité de ses enfants, il a au moins la consolation

(le ne pas solliciter en vain. Vous no Noua rebuterez

donc pas, vous no crierez donc pas indigence et inca-

pacité. " Vous tiendrez cotte aumûuo prête, vous

dirona-Nous avec S. Paul, comme une bénédiction,

non comme une chose arrachée à l'avarice Qui

fièmo peu, moissonne peu, et qui sème dans les béné-

dictions, moissonnera aussi dans les bénédictions. Que
chacun donne donc comme il l'a résolu dans son cœur,

non avec tristesse on par nécessité ; car Dieu aimo

celui qui donne avec joie." Comprenant que vous êtes

le» premiers intéressés à soutenir votre Evêquo et à
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Toiis procurer des Prêtres pour voua desservir, vous

donnerez volontiers, vous donnerez généreusement, et,

en donnant ainsi, voui attirerez sur vous les béné-

dictions célestes : hilarem e.iiin datorfm dilijU Dcus.

(II Cor. IX. 5, G, 7, 8).

Certain que voua vo;is rendrez tous à nos désirs,

Noua voui bénissons trôis-aflectueusement an com-

mencement de la nouvelle année, an nom du Père et

du Fils et du St. Esprit.

Sera la présente Lettre Pastorale luo au prôno le

premier diraauche ou jour de fête après sa réception, et

ensuite commentée le premier dim.'mche do Juillet et

de Janvier chaque année, jusqu'à nouvel ordre.

Donné à Se. Germain de Rimouski, le 27 Décembre

1868, sous notre seing et sceau, et le contre-seing do

uotre secrétaire p'o tcmporc.

t JEAN", Ev. DE St. G. de RruousKr.

Par Monseigneur,

Jacod Gaqn'é, Eccl.

]Votc confidentielle, qni ne doit pa^ ett'o

coBuiuunî<|uo^c an penplc.

Chaque curé adoptera le mode qu'il jugera le meil-

leur de prélever cette contribution : soit en une foi»,

soit en plusieurs ; soit en argent soit en denrées, c'est-

à-dire, en grain, en sucre, eu viande, ou en poisson
;

soit dans l'église aoit à domicile, par exemple en nom-

mant des syndics par dix maisons.

La part de ^/i^- Âr'i.^*,.^ ^>1 ^.^f^"zSs:, ..<^_ ^gj

do % /ÏA par année. Si les contributions indivi-

duelles no suffisaient pas, il faudrait la compléter au

/i_

-,f3^
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moyon dea revenus do la Fabrique, ou do la quêta d«

l'Rtifiuit Jésns. On sera exempt de la quête qui se

faisiiit an cdinmanceineiit de Janvier pour le Denier de

St. Pierre.

L'année de contribution se comptera d'un jour de

l'an à l'autre. Le montant devrait parvenir à l'Évéché

en Août et Septembre.

Nous noua at'^endons à ce que chaque curé fera son

possible pour le plein succès de cette collecte, qu'il

reviendra souvent à la charge, et qu'il développera tous

lea motifs que lui inspireront son zèle pour la Religion,

ot son dévouement à son Evoque.

Les contributions du clergé devront en outre so

continuer à l'ordinaire. Notre intention est même que

chaque curé ou missionnaire consacre le dixième de ses

revenus à soutenir l'Evêque et à lui aider à s'acquit-

ter des obligations épiscopales, ad suslentandos Epis-

copos atque ad tpiscopalia obeunda munia, aux termes du

Décret du 6 juillet 1852, approuvé pa" le St. Fère :

ut pro decimâ parti reddiluura sinr/uli Parochi seu mis-

siona 'U vices Parockorum fangentcs onerari possint. Hune
..^sen(eHiiam...Sancliias sua bcnignè probavit sercariquc

prœcepit. Cependant ceux qui percevraient moins do

Ç300, pourraient se contenter de donner le vinfjlième, et

ceux dont les revenus s'élèvent de §300 à $400 le

.quinzième. Les revenus dont il s'agit ainsi, s'entendront

Xîomme dans les Règles de la Société St. Michel. Dix

ans d'efforts, de sacriûoos, de persévéranoe
;

puis la

«atisfaction d'avoir participé dans la mesure de ses

forces à dos œuvres essentielles!

>'\

t J. Ev. DU R.
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LETTRE PASTORALE
A l'occasion du cinquantième anniversaire DÏ L1

PRÊTRisi DE N. S. p. Pie IX.

JEAN LANGEVIN,
Par la Miséricorde de Dieu et la QrAco da St. &iége

Apoatolique, premier Evoque do St. Germain

do Kimouski,

Au Clergé Séculier et lîégidier, axix Comrmtnautés Seli'

gieuses, et aux Fidèles de noire Diocèse.

SALUT ET BENEDICTION EN NOTRE-SEIGNEUR.

Dans un mois, N. C. F., va bo rencontrer un nn-

niTersaire extrêmement intéressant pour les Catholiques

du monde entier. Lo dix avril prochain, il y aura

cinquante ans que Notre Saint Père lo Pape, le bien»

aimé Pie IX, a été ordonné prêtre : un demi-siècle do

eacerdoce aura passé sur m tête auguste. Co sera un
jour de grande joie pour tous les enfants de la Sainte

Eglise. Pourrions-nous, N. C. P., ne pas noua joindre

au conçoit d'actions de grâces qni va s'élever alors vers

le Ciel pour remercier Notre-Seigneur des dons précieux

dont il a cmrichi son Vicaire ici-bas ; ne pas noua unir

aux supplications qui vont monter vers le TrèsJIaut

pour la conservation de ea vie si précieuse et Taccom-

plissement de ses grands desseins, surtout pour le

succès do l'œuvre qui doit les couronner tous, le

GoDcile Œcuménique que vient de convoquer cet

infAtigftble «t glorieux Pontife ?

«1

i\
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Cônnàieiatit votre attachement à ia Religiou et

otra dévouement filial envers le Suiut Père, Nous

ftv ms donc cru devoir régler ce qui suit .

lo. Samedi, îo dix avril prochain, il sera célébré

dans notre Cathédrale une messe solennelle selon ce»

ïntentiona, et elle sera suivie du chant du Te Deum,

avec lofl oraiflons pour actions de grâces et pour le

Pape.

2o. Nous engageons Messieurs les Curés à on faire

autant dans chaque église paroissiale, ou, au moins, à

chanter le Te Deum avec les oraisons susdites à la suits

des Litanies de la Sto. Vierge, après la grand'moste .

du lendemain, dimanche, anniversaire de la première

messe du Souverain Pontife.

3o. Dana chaque Communauté Religieuse, Noua

désirons qu'il se fasse, le 19 avril, une communion

générale aux mêmes intentions.

Sera la prénento Lettre Pastorale lue au prône lo

premier dimanche après sa réception, ainsi qu'en

Chapitre dans les Communautés Religieuses.

Donné à St. Germain de Rimouski, en notra

demeard âpiacopale, sous notre seing et sceau, et le

contre'Seing de notre Secrétaire pro tempore^ ce dixième

joar de mara, mil huit cent aoixante-neuf.

Hh JEA.N, Ev. ni S. G. db Rimovski.

Pw M^iiMiguour,

JaCob QxQVt, EccL. Stcr. pr» ttm.

fcro

quil

il

feu



Itinéraire de la visite Jt^pIseopaU' I^Of).

Mai. .îiiin

Ste. Flavie 31— J— L*

L'Assomption de McNider 2— li— A

St. Jérô'ne de Matane 4— 5— G
Stc Félicité 6— 7— 8
St. Norbert du Cap Chat 8— 9—-10

Ste. Anne des Monts 10—11— 12
Retour 12—13—

M

St. Uhic 14—15--ia
St. Octave de Métis IG—17 -18

Ste. Angôle de Morici 18—1!»

Ste. Luce 19—20—21
St. Donat 21—22
St, Anaclet 22—23-24

Juillet.

Ste. Cécile du Bic 4— 5— 6

St. Fabien 6— 7— 8
St. Simon 8— 9—10
St. Matthieu 10—11
Ste. Françoise 11—12
St. Jea'- de Dieu 12—13
N. I). desNeiges des Trois-Pistoles 13—14—15
St. Eloi 15—16—17
St. Jean Baptiste de l' Ile-Verte 17—18—19
St. George do Cacouna 19—20—21
St. Arsène 21—22—23
St. Eplphane 23—24—25
St. Modeste 25—26
St. Honoré 26—27
N. D. du Détour du Lao Témiscouata 27— —29
Ste. Rose du Dégcly 28

il

MM. les curés et missionnaires qui doivent recevoir la, Visite,

feront la lecture de notre Mandement eu date du 8 avril 1868,

qui leur a été expédié l'année dernière.

Ils sont priés d'eir.pGcher les gens do décharger des armes à

f«u à notre arrivée et à notre départ, pour ne pas effrayer les

«bevaux et pour prévenir des accidents graves.

+ JEAN Ev. DF St. G. db Kimouski,
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DE MGR. L'ËVÊQl'E X>E EIMOUSKI
PROMULGUANT LES LETTRES APOSTOLIQUES ADRESSEES
AUX PROTESTAKTS ET AUTRES KON - CATIZOLIQUES.

i E â H l L K G s y I N,
Parla Miséricorde de Dieu et la Giûce du St. Siégo

Apostolique, premier iM'êquG do S. Gerwaïu
de liimonski.

Au Clcrr/é Séculier et BCçjuUcr, avx Communautés HcU-
ïlffieuses, et aux Fidèles de noire Diocc&c.

SALUT ET EEKEBSCTiOM m NOTRE SEISNEOR.

En convoquant un Concile GrutTal de l'Eglise

Catholique, N. S. P. le Pape n'a pu oublier qu'il a
a d'autres brebis qui no sont jas de son bercail : e( cdias

ovcs Jidbco qua non sunt ex hoc cxili ; et que la charge
pastorale dont il est revêtu, l'oblige à no négliger
aucun moyc!) de les y l'aire rentrer : ci illas cporttt me
(idduccrc, A la date du 13 septembre dernier, il adrcnso

donc à^ tous nos IVùrcs séparés les paroles les plus
touchantes, les exhortations les plus pathétiques pour
les ramonera la foi de leurs ancêtres, à cette lieligion

Catholique qui est la colonne et le ibndcment de la

vérité, et il a l'inlinie coniiance que ces enfants égarés
écouteront sa voix paternelle, et que bientôt il n'y aurri

plus qu'un pasteur et (ju'un trDU})Cau : ci voccni mcam
audieni, et fut uninn ovilc et wiks pastor (S. Jean, X. IG).

C'est là, ministres do la fc?ainto Eglise, ui\c grande
et nalutairo h'ron (p-ie jioua donne lei'astcur Suprême

;

il nous rappelle notre imracnL",o rcsponsc^bilité à l'égard

des Protestants qui vivent parnù nous. Si nous
négligeons aucun dos moyens do les convertir que doit

nous inspirer un ;:èle ardent, tempéré cependant par
nue sage prudence, quel ronii>te tcrnble le ju;te Juge
ne nous domandera-t-il pas, à la raorl. de tant d'Ames

il

•1
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3

dont noua étions cliarirca et au salut desqnollca nous
aurons été si iiKliilérenta ? Oflrona au moins pour
elles, chaquG jour, dos raortilications et des prières

ferventes ; attirons-les à nous par une charité préve-

nante, par une extrême bicnveillanee. Profitons de
toutes les occasions de les éclairer sur la doctrine catho-

lique, et do dissiper les funestes préjugés dont Us ont
été imbua pour la plupart dès leur enfance.

Quant à vous, Kos Chers Frères, qui vivez dans
le monde, il s'agit, compronez-l<'! bien, du salut ou de
la perte éternelle de centaines et de milliers de vos

voisins, de vos amis, de vos parents, de vos bienfaiteurs

peut-être, qui voient s'écouler lcu"s jours dans la plus

cr :elle incertitude sur la voie où ils sont engagés. Ils

doutent, et ils n'orit pas le courage d'éclaircir leurs

doutes ; ils prétendent au droit du libre examen en ma-
tière de Keligion, ot ils ne veulent point examiner les

titres de l'Eglise Catholique à la soumission do leur

esprit, à la direction do leur couscienco. Ah ! qu'ils

Ront à plaindre, semblables ù des enfants liottants et

ballottés à tout vent de doctrine par la malice
des hommes trompeurs, qui les circonviennent et les

gardent dans les filets de l'errour ! parvuUjluctuanks...

onmi vcnio doclrvm in vcrpùUa hominum, in asluiia ad ciV'

cumvendoncm crroris (Ephés. IV. 1-1).

Prenez, N. C. F., leur sort en pitié, ot n'épargne?!

rien pour ramener à la vérité ces pauvres frères sépa-

rés. Voici quelques prat.quosde zèle que Nous vous re-

commandons fortement, vous rappelant que chacun
répondra jusqu'à un certain point de l'âme do son pro-

chitin : mandwàt vnicuiqnc de proxinio suo (Eccli.

XVI [. 12).
1° Faites aimer et roppcctcr notre sainte Religion

par votre fidélité à toutes ses pratiques ot tous ees

coniVu: ndemcnts. Si vous a'jristoz régulièrement et

picusument aux oflicos de l'Eglise, si vous sanctitiois

les dimanches et les jours de fùto, ai vous observez,

l'abstinence et le jeune, si vous fréquente;; les sacre-

ments, si vous £;uive/. les règles do la morale, de la

tempérance, de la modestie, de la charité et do la jus-

tice ; vous aurc/: pulï-'-auimcnt contribué à la couver-
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fiiou (les Protestants. Rica no fait plus fVimproasiûu

sur eux que l'exemple des bons Catholiques.
2° Priez souvent pour que leurs yeux s'ouvrent à

la lumière
;
piiez chacun en votre particulier, priez en

famille. Récitez surtout à cotte intention le Chrpelet,

cette belle prière en l'honneur de la Stc. Vierge dont
S. Dominique s'est si utilement servi pour la conver-

sion des Alhii^eois et des Vaudois, les hérétiques de
8on temps. Nous vous enc^agoons à le réciter ensemble,
d'ici à l'époque du Concile, le dinu;uche, dans chaque
maison, à la veillée.

3° Offrez à Dion, pour obtenir cetto'grande'p;râco,

vos pénitences, vos travaux et vos peines. Faitvis

célébrer les Saints Mystères, chanter même quelques
grand'messos, à hi rnéme lin.

4*^ Enfin, portez à la connaissance do nos frères

séparés, cotte Lettre si afiectueuse et si pressante du
Père commun des chrétiens : dites-leur que le Pape
pense à eux, qu'il les aime, qu'il les pn2;ag'e à prollter

du prochain Concile pour revenir à l'Eglise «.'atliolique,

que leurs pères ont eu le malheur d'abandonner, il y a

environ trois cents ans.

Sera notre présente Lettre, ainsi que Collo du
Souverain Pontife, lue au prGne le premier dimanche
après sa réception.

Donné en iu)trc demeure épiscopale, le Vendredi-

Saint, vingt-six avril, mil huit cent soixantc-ncrd', pniis

notre seing et sceau, et lo contre-seing de notre sccri-

taire pro Icmpore.

!< JEAN, Ev. Diî S. Q. de Rimouski

Par Mousci Gêneur,

Jacotî Gaose, Eccl., S-'cr. pro (nnp.



Voas savez déjà, qu'élevé malgré notro incligni-

t« à cette Chaire de i'ierre, prépo-é ptir conséquent au
gouvernement suprême de toute i'Eglirfe (Jatholique, et

ù sa garde qui noua a été divinement confiée parNotre-
Seigneur Jésus-Chri:3t lui mémo, Xous avons jugé à

propos de convoquer près de In'^ous, Nos Vénérables
Frères les Evêqucs Je toute la terre, et do les réunir

pour célébrer, 1'. nuée ])rochairiO, un Concile Cl^]cuméni-

que, alin que, 1 3 concert avec ces mômes Vénérables
Frères apjelés t partager Notre sollicitude, Nous puis-

sions prendre toutes les résolutions qui paraîtront les

plus opportunes et les plus uéccssaires, soit pour dissi-

per les téncbres de tant d'erreurs funestes qui dominent
chaque jour de plus en plus, et se déchaînent au grand
détriment des fîmes, soit pour établir de plus en plus

chaque jour, et pour accroître parmi les peuples chré-

tiens, coudés ;\ Notre vigilance, le règne de la vraie

foi, do la justice et do la véritable paix de Dieu. For-
temsnt appuyés sur le pacie étroit et cher do l'union

qui rattache si admirablement à Nous et à ce Saint

Siégo ces mômes Vénérables Frères, lesquels n'ont ja-

mais cessé, pendant tout le temps de Notre suprême
Poutilicat, do Nous donner à Nous et à ce Saint Siège
les plus éclatants témoignnges do leur amoui et de leur

respect. Nous avons ce ferme espoir quo le Coucile Œ-
cun\éniquo, convoqué par Nous dans le siècle présent,

produira, sous l'inspiration de la gri'ico divine, comme
les autres Conciles Généraux dans les siècles passés,

des fruits pour la plus grande gloire de Dieu et lo sa-

lut éternel dos hommes.
C'est pouniuoi, soutenu par cotte espérance, ex-

cité et pressé par la charité do Notre Seigneur Jésus-
Christ, qui a livré sa vie pour le salut de tout le genre
humain, Nous ne poiiN'oiis nous empêcher, à l'occasion

du futur C'oncile, d'adresser Nos paroles Apostoliques
et paternelles i\ tons ceux qui, bien que rocon!iaissant

le même Jésus-Chri-t pour liédeniptour, et se glori-

fiant du nom de chrétiens, ce])eiid!iiit ne professent pas
la vraie toi do Jé::'aj-;-CLri .t et ne euiveut pas la Com-
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muuioii de rEgiitiO Callioli'ino. l'.t iii)iis laisoiis ochi

pour les avertir, les cxliorter et les conjnn-r (huis Xo-
tro zèle et en tiMito charité do vouloir bien considérer
et examiner siricu-ti'nL-nt s'ils suivent la voi^; ti'acéo

j'!ar le même JOsus-Christ Notre-Soigiieur, et qui con-

duit an salut éternel. Personno uc [leut nier m mettre
eu iloulo (|Uo Jésus Clirl.-^t lui-uiGuie, aliu d'ap[dii|uer

les fruits de sa Jiédoiuiitiou à toutes K-s générations
humaines, a bâti, sur ri.u-re, en ce monde, hou unique
E"-l ise, c Gst-adîre 'I^tj:!i-;e Uni\ Sainte^ Gillrjliijuc cl

Apostolique, et qu'il lui u donné toute la puissance né-

cessaire pour que le (lé[iMt do la fui fut conservé in-

violable et que la uiême toi fût enseignée à tous les

peuples, i\ toutes les races et à toutes k-ïî nations, pour
que tous les hommes devinssent, piir le l)a[itônio, des
membres do sou corps liiyslipie, et qu'eu eux fût

toujours eonservéo et rendue plus parfaite celte vie

nouvelle de la grâce saiis laquelle personne no peut ja-

mais mériter et obtenir la vie éternelle ; enlin, pour
que cette même Eglise, qui constitue son corps mysti-

que, demeurât toujour- stable et immobile dans sa

pro[a'0 nature jn?qu't\ hi consoniination des siècles,

pour qu'elle vécût florissante et iCit en état de fournir

u tous KCs enfants les moyens de l'aire leur salut.

Or, quiconque veut examiner avec soin et médi-
ter la condition où se trouvent les diverses sociétés re-

ligieuses divisées entre elles et séparées de l'Eglise

Catholique, qui depuis Notre Soigneur Jésus-Christ et

Bcs Apôtres a toujours exercé, par ses pasteurs l(^giti-

nies, et exerce encore maintenant le pouvoir divin qui

lui a été donné par le m^mo iS"otrc-Seigneur Jésus,

celui-là devra se ccmvaincre facilement que ni aucune
do ses sociétés, ni toutes ensemble ne constituent en
nucuno lagon et ne sont pas cette Eglise Une et Ca-
tlioliqno que Notrc-Seigneur a fondée et bâtie et qu'il

u voulu créer.

Et l'on ne peut pas dire non plus en aucune façon
que ces sociétés soient ni un menil)ro ni une partie de
cette n\émc Eglise, puisqu'elles sont visildement sépa-

rées de l'unité catlioliquc. Car de p)areille8 sociétés,

^tant dépourvues de cetto autorité vivante et établie
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par Dieu r|ui cn3oii','(io auitoiit miix lioinnKs les clioses

'.'e lu foi et la dijîciplino des nvourr^., et qrii .ifrt de rè-

gle en tout c(! cjni regarde lo salut (.'!• rtu'l, elk'i ont

constam;;:cnt varié dans lourti d^x-'lrines, et ce change-
incnt et cette instubilitô, dan-s ces doctrines, no cessent

jamais. Chacun donc comprend parfaitement, chacun
voit clai'onieiit et nninifi.i.-tcnient (lue cela est en oppo-
Bilion con;pl(Vio avcc I I'].i!i-.! iur'.ituéo ]^ar Notre tJei-

giiciii', puiï-qui' dans cette Eglise la vérité doit toujours

(itini.'urcr ytidj'e et inacocs.^ible à tout changement,
afin (pie se coiirtorve absolument iiifact lo dépôt qui lui

n été co lié et pour la garde duquel, la présence et lo

sccouj'i] du St. Esprit lui ont été promis à jamais.

11 n'est perooniiû non [i!u.^ rpai ignore que coa

dis;-en8ion9 d3 doctrines et d'opinions ont doiiiié nais-

sance à des f-ehismcs sociau.v, qui ont enfanté eux-mê-
mes dc3 communions et des sectes fana nombre, les-

quelles se projiagent tous les jours au grand détriment
de la société chréticiino et civile. ICu ellot, quiconque
reconnaît que la Jioligion e~:t lo fondement do la coeié-

té humaine, ne reut pas méconnaître ou iiier avec quel-

le puissance, cette divi.-ion de principes, cette ojiposi-

tlon et cette h.lto de sociétés rcli^iouses entre ellea

agissent contre la rociété civile, et avec quelle violenco

cette négation de l'autorité établie, par L'icu pour gou-
verner les croyances i]e l'e-iirit humain et pour diiiger

les actions de l'homme, ausfi bien dans sa vie privée

quo dans sa 'Je soc'ale, a soulevé, propage et entrete-

nu ces changoments déplorables des choses et dea
temps, C03 troubles qui bouleversent et accablent au-
jourd'hui pri's([!io tous les p.euples.

Que tous ceux donc qui no possèdent pas Vunilé
et la cérilé de l' ÎjijVsc CfdholifjitC saisissent l'occa-ion do co

Concile, oùrEglisoc itholiquc, a laquelle appartenaient
leurs pères, nimitrc une nouvelle prouve do sa profon-
de unité et de son inviuciblu vitalité, et que, satisfai-

sant les besoins de leur cceur, ils s'eiibrecnt de sortir

de cet état, diiiis lequel ils ne peuvent etro rassurés
imr leur propre salut. Et (pi'ils ne cessent point d'of^

frir les plug iervontc:; prières au Dieu des mi^éiicordes,

afin qu'il reiiver,-:c le mur d? divi-ion, qu'il dissipe les

an
que.

mai
eab

cou
inei

laf

do
SOU.-i
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ténèbres «los c.rrciir.i, et f(u'il les ruiiuMO à hi. Saiiito

Mère l'Eglise, dana le Bciii do hiquollo sonlo rfo coiisom'-

vo et 80 transmet ciitièro la doctrine do Jésus-Christ,

et se difpcnncnt les mystères de la ^râoe célosto.

Pour XouR, à qui le rnônic Cini^it Xotre Soi^t^menr

a confu' la cliarijo du suprônio Mini.st«ire AiiO:itolif|ue,

et qui devons par consétpicnt, remplir, avec lo [ilua

grand zèle, tontes les fonctions d'un bon pa.steur, et

aimer d'un amour paternel et embrassor diuis Notre
charité tous les hommes répandus sur la Lerre, Noua
adressons les présentes kitrea à tous les chrétiens qui

Bout séparés de is'"ou3, et nous les exhorton^i iustani-

ment et les conjurons de revenir on hntc à l'unique

l)ercail du Christ. Car î\ ou s désirons ardeinniont leur

salut en Jésus-Chii^t, et Nous craindrions d'avoir un
jour à lui rendre compte, à lui qui eft notre jui!;o, si

Nous ne leur montrions pas, autant qu'il est en Nous,
lo moyen assuré de reconnaître la voie qui conduit au
salut éternel. Dans toutes Nos prières, su[)ji'icalions et

actions do grâces. Nous n.c cessoîis, ni le jour ni la

nuit, do demander pour eux lirniLk-mcnt ol avec in-

stance au Tasteur Eternel des âmes, l'aliondance des

lumières et des grâces célestes. Et comme tiialgrô No-
tre indignité, Nous sominos .Son Vicaire sur la terre,

les mains éteiidu.es, nous attendons avec lo désir ie piua

ardent, le retour de nos Fils errants à l'Eglise catholi-

que, aiin do pouvoir les recevoir fivec amour, ilans la

maison du Père Céleste, et les enrichir de ses inépui-

sables trésors. De ce retour si désiré à la vérité et à \i\

conimnnion do l'Eglise catholique, dépond non seule-

ment le salut dos individus, mais encore ce'ui île touto

la société chrétienno. Le monde entier no peut jouir

do la paix véritable, s'il ne devient un seul troupeau

tious un seul pasteur.

])onné à Kome, près de Saint Pierre, le 13 sep-

tembre 18G8, et do Notro Pontiiicat la vingt-troisième

année.





(>IMI[SLOPvDSlJlP Tlli: UIKIIOP OF l.:iMOi;:U<l

PUOMULUATlNd ÏHi: Al'OSTOLlC LLTÏER.!

addrcsscd to Pi'olcf'i'i.it'$ mul othcr t/n((il!{L.'îc'S.

JOHN LâKSEvlN,
l!y tlie Morcy ol' God and tho grai\; ofthc Iloly >'cC,

iii'îit iJirhop cl' yt. Ccrmuiu of irunoLi;-ki,

lu Ihc Scoulur diul lù;/id'tr T" /';/'/, th.i JhV/pous Cummti-

iiitics, and (l.c Faiihftd oj our Diocèse.

HEALTH A^D SLE^Sii^â 5^3 OOR lOHD.

W^'hilat coiivokiiig a General Council of tlio Ca-
lliolic CImrch, O. IL F. tîic Popo toulj not forgi't

lliiit ho lu'.3 olhcr alicop that aro not of \i\s t'old : et

(d.'iAS ovi's habco qa>.c non sunt c liuc ocdi : (d. iUas oportct

r,u addU'.'crc. Under dato of yoptoiahcr IGîh. last, liu

tliorolbi'o addro33os to a!l our SL'puratu brclhreu laost

iiiuving words, most ]ial:;u'ti(; c.xiiortatioiîs, to call tlioni

back to liio failli of tbeir ancc-toicf, to tliat Catholic

licligioi! which i.i tiio pilhir and gromid of thc trutb,

und Uo is iiituaatcly coulblont that tbooo wauvlering
cbibdrc'ii Avili li.>ar bi.-i patarnal volca, and tbat cooii

thorc bliall bj but ono fi)ld «nd ono nhcpaord : c( v

VI ccun audkid, d /Ici uniun oc'dc cl unus pnslo

OCCîit

obn.
X. 10)

Sucli U, Minidtora oi tho lloly (?bnrcli, tlio bigh
nnd salatary lcss<>!i givca us by tbc Suprcraa L'ibiîor

;

lie rocalls to our niiiid our imiaonso rcsjionsibility in

regard to rrotc:5tanta livitig a'.noiigfit us. if wo ncglect

for converting tlion;, any uf tbc moaus tbat wo (.iight

to lind in an aruout :;oul, tcnipcrcd nin^thcb^sa "^by

wisdoniauil prudcnoe, v.l\;it ti.riible atco#nit L-bal! y.ôt

IbcjuHt Judgo abk (roui nfi, al (bo moment of O'irdoatb,
^ir '-.n jna'lV P'.^'ll-; f.b'i'' '.V' ]'.[\i] t'.> C:"'_' .''.'V. ;t!' ' ['^ '.vb'-'"
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salvalion \vc .-^Imll hâve been bo iniliiloront '( Ji^t r.3

at loast olïcr for Ibcui daily inortiiiciitioiiB and Ibrvciit

prayofd ; Ict us attraut Ihciu hy an obli,i^iiig cliarity, an

cxtronio bcnevoleuce. Lct us takc advanta/^-o ol ail cir-

cuui8lanc<'.:i for cnliglitcning theni about tho Catholic

Uoctiiiic, and ibr di.s[)ulliiig thc uiitbrtunato prcjudicca

witli v.hicli they liave gonoraliy bccii imbuotl sinco

tUcir ci.ililhov^d.

A:s lui' you, Tîclovcd Brcthren, wbo aro living in

Ihc wdi'Id, l'oincmbcr tliat the salvation or thc otornal

losn olliutidicds and thousanda of your ncighbours,

fricndiî, relatives, perhaps bencl'actors, aro at stako.

Thcy SCO thoir days past away amidst tho ruost cruel

nnccrtainty about thc path thcy aro Ibllowuig ; they
tloubt and havo uot tho courage ofclcaring thcir doubla;

they prétend to tho right of free judgemeut iu reli-

gious mattors, and they will uot examitio the titles of tho

Catholic Cliurch to tho submiasion of thcir miud and
the direction of their conscience. Alaa ! how worthy
of compassion are they, liko cliildrcii tosaed to nnd
fro, aiid carried about witli every wind of doctrine by
tho \vif;kcdnc33 ot mon, who by cunning craftinesB lio

iu wak to deceive them (Eplioa. IV, 14) !

ilavc pity, Bcloved Brcthren, upon thom, and lot

iiothing bc sparcd to bring back to truth thoso poor
iicparated ])rcthren. llcro aro sonio practices ot zeal,

\\iiic;h We do slrougly rccommond you, rcmemboring
evcry onc bas to auswcr, up to a certain extent, for bis

neighbour's eonl : mandavlt... unicuiquc de iiroxinio suo

(b:ccli. XVII, 12).

1" Cause our holy Religion to bc lovcd and rcspcc-

tcd by your fideUty to ail her practices and commanda.
If you attend rcgularly and piously thc services of the
church ; if you sanctity sundays and festivals ; if you
observe abstinence and fasting ; if you approacli tho

sacrements ; if you lollow tho rulcs of morality, teui-

perance, modosty, charity and justice
;
yon shall havo

po'.vcrfally contributcd to tlic conversion of Protestants.

Nothing uiakc3 more impression upon them thau thc

exemple of good Cutholica.

Z- l'niy olleu tliut their oycs be opcucd to light.

J]y

altl

cous
oftl

coni

dcci,
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liray cacli oC you privatoly, [ivay willi your fiimily,

Say ospeciiilly to tliiit iiitoiitioii tho Uo-^ary, tliat boau-
tUul prayor which lias beau so uaeful to Saint Doniituck
for the cûiu'urtiion ot' tho Albigciiaca and VaUlonscs,
liorotics ot" hh timû. Wo cxhort you to say it togothcr,

up to tlioopeningof theCouncil, ovcry Siinday cvoning,
in ca«h liouHe,

8^^ Oiïor to Ood, in ordor to obtain thi\t îjroat

f'avour, yonr morlificationa, labour and sorrowg. Ilavo
the Holy My.stories cclcbrated, aud cvcn liigli-rausa

Buug for that [jurposo,
4"^' aud lastly, lot onr soparatcd brcthrcn tako cona-

raunication of that Lottcr bo aliectionnato and bo pros-

BÏngoi'tho Coinmon Fatlior ofChistiaud ; tell thoiu
tho J'opo thiidcï^ of thom, Ile loves tlicm, lie induoos
theni to tako occasion of tho next Council to returri to

tho Catholie Chureh, which thoir fathers nnhappily
ubandoiicd, abont throo hundred yuard ago.

Our présent Lotter, with that of tho Sovercigii

l'ontiit, shall bo rcad in ovcry chureh and chapcl ou
tho fii'st aunday aftcr its réception.

Given in our cpiscopal residonco, ou Crood Friday,
Mardi 2Gth. 1861), uiider our hand and seal, and the

countors'gii of our secrctary pro tempo) c.

t JOIIX, Besiioi' of St. G. or lîuioLrfKi.

lîy ilid ^iordship's Conjinand,

Jacob Gagne, Ecd. Sccr., pro tcm.

liglit,

ï* 1 1 J H IX, l* O 1» 1^ .

You uU know alrcaily that having bocn rairsod,

allhough undosorving, to tins Chair of J'etcr, and,

consctpiontly, chargod with the auprcme govcrnnujiit

of tho Univernal Cluircli, aud with tho tru.st divinely

connnittod to us by Christ our Lord Uimsclf, \ve liavo

decrncd lit to call arouud ua our Touçrablc Urelliurn,
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t)io Iîi,sliù[i,-, cl ilio v\l)i>lo w;))]''. fiiul lu .v>£ornl)!o thcui
l'or tlio Œcumoiiical Courîcil wnicli i;) to bc cdobratcil
iioNt yonr, iii ord^r lliat iiicoiicort -.vitli llieso our Venc-
vablo Drethror,, -who arc caliod to n, part of our Foliicitu-

(le, wo may adopt ail snch ll)c•a^uro3 as aro, opportuno
imcl iiccc^ssary, botli to dispol tlio darkrica.s (d' llio niauy
pe.= tiIoi.tial errera wlikdi are d;ii!y i;aiid!igsf.rc«o-lh and
4-4:.;;^iTt L»;^fO i'rTr;Tt:TG ta4ho çs^vQixi I035 of rouIs, a!u]

nlso to buUd np aud rn:i_a;nii'_> araon,;^ tlio Chrl&liun

nations ciifrustcdto our vvatcliiulncss tho rcign of iriio

faitb, ofJuatico aud of tl'O trno pcaco! of God. "W^e rely

fnlly on tho close and îoviuji- iMMid ot union, wbi( b

wondrourtly link;iour A'encvable Ijretbrcn to us and to

Ibo A] OHto'ic Soc ; for at ovory poriod of our suprorno

J'ontiiicato tliO}' liavo invariably t^'ivcn tho uiost con-

Fpicuous proof^ of thoir lidolity, love, and rcvcrcnoe

towards tliat H:o, and tliorcfore \vc oonlidentiy tfuft

that as in paot a^ci othcr Gcîioral Councils liavo thjne,

KO, in thc proBcnt agc, tlio CEcuni'^nical Conncil wa
l'.ayo co'vened will, I)y tbc inspiration of Divine grâce,

produco abutidant and joyful rosults for iho greatcr

gloiy of God and thc evorlastingfialvatiou of mon.
Tlicrcforo, suFitîiincd by the lioiie, cxcitid and

nrgcd on by ;bo charity of Our Lord Jcâus Clui.st, who
gave up Ui.j lifo for I)i0 salvatic>n of (i-ic wliole luinian

race, wc eannot r( iVain on ihi:3 occasion of tlie fid^;!'"*

Coi'.ncii^ fVoin add-c-isiiig o;!r Apo.-tolic ai'.d [udcrnal

Vv'orda to ail tlio?iC v.dio, îlioagh thcy rt-cogniso tbc fntino

Jcsus Chri-^c a-j 1 iK'ir iiodeemor and boa:;t of tlie namc of

C'I in.stian tiJl do not nrofcDS thc truc fiith of Cll^i^•(,

md do not idiaro that comniunion «f Iho Cat; lOllC

CJluirch. And îhis

and allocticui, \ve m
dVO (10 111

:iy. » Itno

rr that. wiîb ail zva!

iii.--li, odiort aiulcnlreat
tlicm soriounly to consiiUr and examine wholacr thoy
arc troading thc patb Iraccd by Chrict Our Lord, ^v^.icll

ioads to otornal nal'-ation. Xo one eau dcny or doul)t

that jG?nr> Cliriî^t liinisoif, in ordcr to apjily llio fiuit.^

of bis rcdonnitinn to ail gciu-ralions of niankiin!, iMiiM

on Peter liis 0110 oïdy Chnr'jh on oaitb that

nul, ;i

1- ->

ïlif, Onr. Ilojv, Catliolio an 1 A )04!)!i(: Ghurei ami
vc it al! power ncc'\-.;aiy in ordcr ihat the d'c'pcslt

Oi lUi' i'^ailh dioul 1 b ••.'<l lUVi aie
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trcat

thuy
\vl>.ich

;' uits

iiilt

intOLCiiîy, i: iO rsiiii Failli .-llOlliil !)•• fail;:ht

tf) !lll iKïOplo^, tû llM ÎMOv-i ;iiul to ull w- ii»ii-

Ihat ail mon niiiilit !)Cc<mii-. l.v 1 b.

witi i-Mit •vvlii

bvl^ un l t

'1 ;io 0110 (:a:i

japîi.sm m 11 il), p.-) ol

it tliij iiew lilii ol' ij;i adj
' •T (U,',-j>'i'vo aiid ()b;;iiii

ctenial liio, nii,u'ht aiw;'.}-.-! bu prcserved aii-l vi M'i'rcîc

in tlioni : in onliM' thaï tlio Olnrch, wliicli is Ilis niv;

C.'.i! 1

stable

ii)iiy,

ant

i!ii;rbt ni' own irituie alway.-; romain
1 unmoved n :iil tiic (;f)n.-^rmm!ition oftliu

woi'ld, and mii^'lit

ineana of saivulion.

ail \['S childfon -witli al! tho
v.'i'icvfî- will carcf'nllv con-

RÎdor and rolloct (m iho'îoadiîion ot' tlu; varions and
condicUnir reru'-ions sociotics .seiKiratod t'ioin thu Uatlio-

lic Clini'cli, wliicb fVom Onr L
/Vpo3t,Ic

rul Jésus Christ and Jlis

C:T )\[\-r, nnro)a!it.iniîlv cxoridsoil thron^di its hr.v-

lanl pastors, and ntill oxcrciso>^ tho i)i\ino powcr givcn
TO it by Onr T^ord, will bo ()blis::;'.-'d ;.o admit that iione

rd' tliC'sc Bociotic?, iior ail of tli-^ni toc;-othcr, «Mn ot

themsclvo; constitnlf and ha thaï, oim Calholic; Clinrch

Avhich C'iiri.-t Onr Lord bnilt, oundod, and callcd iiito

boinijf

that^'hu
nor can cvor l)0 caiici

ivn.

nionibcr, or a part ol'

(boy aro vi-^dy soparatcd fVoni

Catholio IJnily. For, as fbo.so Sïurioîics want that livin;;j

anthority, in::"titnU'd by God, whit h toachosiiion, abovo
ail thing^, ol'Faith rind moral di\iplino, and direct:}

and rnles ihom in ail th.oiO lliii!i;.i whieh appcrtain lo

oternal salvation, llii v havo oontinoudy oliani^od in

th'.'ii- doctrines, and. ihirs mutability and in-<tabiliSy in

tliusj socicties Icnow no co.-snlion. Kveryono porl'ectly

nnder.stands, cvrryonc soe.^ (doarly ami inanif'î?t!y that

tl Ils IS 1 (tt'i'ly a]i]>':)^"îd to tho Cluircdi (stablishoù Ir,

Christ, O'i!- liord, in wbieli trnth ma-t ahvavs continue
Ptable, and sulij' ''t^ to no ob.an'j;' diiiosit LTivon to

that Chnrcdi to ha pres/rvod in il^ ir.loi^^rit}', and ior

l!i" cnslod-' orwlTudi tho in'esonro and help of tho

!V (Jho^tîb

poipetn:

of doctrine

V.

l

havo 'ncn proniised to tho (dinrch in

]vcrv b)dv kn.)\v> (iiM IViMU thos-c conllict.-î

i?ms ariso, froni;d oi'inions social cil

which inniinicrablc communions and sccls lake thcir

birlh, and s; ircad m'>re widi'ïv. d

Mî!i ("d (

ly (Ly, to tl

rnircli an' .Slal.

:i !! .1, w :i'V rccorniio; rcli 'inn a'i th.' \\i\ni-



_- 153 —

L"r.':a-.rl;!i«ct:d „„ „„„„, ,o..r'^^

«r. '^'•'•;
,,,i,;,-h thc Uiuuouo ^"'^"

' .•(U'ita radical

couccrning their ON
^i^^. Lord ot ^^«^'^^^

_\ tho

intlicirintcgiitj,aiuiu. j
«.ip.Uo



— ir,o

lioaveiily liglit? arul t^raccg. And Rince, nllliou^h un-
wortliy, wo iirc Ilin Vioiii' iipoti earlh, \vc long uiost

ardontly witli outstrechod urm/j for tlic riilurn to tlio

Catholio Cliurch of our eriiug childreii, tliat wo niay
loviiigly wclcom thom to the homo of thoir Ifoavenly

Fatlier, aud oiirich Ihem witli iiis iucxhanstilde trea-

surea. For, froni their desired rcturii to triith and
communion wilh the Catîaolic Churcli, niainly de)>ends

not only tlio salvation of tlio individnals, but of ail

Christian society, and tlio wholo worhl will not cnjoy

truc pcaca until tlicro bo onc ibld and onc slicpherd.

Given at Home al St. Poter'rf, on tlio loth day of

Scpteniber, 18G8. In tho twcnly-third year of our
Foutilicato.





MAN/DËMENT
POUR a>;nonc3:ïi un jltjjjlk.

à ln:!c.((sion df. la cêlêbrxUon du Concile Œcuménique.

JEAN l.A]SrGEVI]Sr,
Par la miséricorde ûq Dieu et la grâce du St. Siég<',

p'-eiuior Evèque de St. Germain de Kiniouaki,

An Clerrié Séculier ci llégulier, aux Communautés Reli-

gieuses et à tous les Fidèles de notre Diocèse,

SALl'T. PAIX, JOIE ET BÉNEDICTWX EX
.\0 TRE-SEIGNE UIL

î^ous nou3 hâtons, K. T. C. F., pour oljéir à l'in-

jonction de l'Auguste Chef de l'Eglise, de vous annon-

cer la bonne, la joyeuse, la grande nouvelle d'un .Jubilé.

et de portera votre connaissance la Lettre Apostolique

qui le public. Vous verrez, par les expressions mêmes
de ce document important, que le Successeur de St.

''ierre, à qui il appartient surtout do lier et ilc délier

au moyen du sublime pouvoir des ciels qui lui a été

ooniié par Jésus-Christ, (1) ouvre le trésor des Indulgen-

cep pour préparer l'univers entier, à la célébration du

Concile (Ecuménique.

Nous connaît sons trop votre esprit de loi et votre

'-ttachemcnt à la Sainte Eglise Catholique, pour dou-

ter un instant de vol''C empressement a profiter de la

.rrrâce signalée qui vous est otlcrte à tous. C'est en pu-

ant votre conscience, on quittant les mauvaises

}ial)!tiîd6s et les occasions de péché,, en vou.s appro-

chant 'h»s Sacrement'', on pratiquant des œr. stp < de

mort.f'calion et do charité, que le Souverain ic' itilc

votTs t.'xho"» H vous di#po.""'": à ce grand cvéncmcnt

(i) Mai:- XVI. !>-, 10.



deatiné sans douta, claus lc3 vues de la Providence, ;\

régénérer le monde.

" Sonnez de la trompette an îuilicn de Sion, prê-

tres du tSeitmeur, vous dirons-Nous avec le prophète

Joël ; l'iuaissez votre peuple, rassemblez les

vieillards et jusqu'aux enfants à la mamelle, sanctifiez

votre troupeau par le jeûne et la prière. Que chacun so

convertisse de tout son cœur au Seigneur son Dieu

dans les soupirs et les larmes
;
que chacun déchire son

cœur par le repentir, et non pas sos habits : qui sait si

Dieu ne se laissera pas toucher par cette pénitence

générale, et s'il ne nous fera pas grâce ? Car il est la

bonté, la patience et la miséricorde infinies. Et vous,

ministres du Très-IIaut, agenouillés entre le vestibule

et l'autel, vous gémirez et vous pleurerez sur les péchés

du monde, et vous direz sans cesse ;
" Epargnez, Sei-

gneur, votre peuple, ayez pitié de lui, et tirez votre

héritage de l'opprobre où il est tombé aux yeux des

impies et et des méchants ! Parce, Domine, parce populo

fuo /"(l)

A vou» tou3, N. T. C. F., dont nouB eoramea

charges devant Dieu, nous vous disons :
" Kcce 7mne

(empus acccplabile, voici un temps favorable; ecce nunc

dics salntis, voici ùe^ 'onrâ de salut et de pardon. "
(2)

î'àcheurs, n'oudiirc).:3i/, pas davantage vos cœurs,

aujc.ird'hui que vous enundez de nouveau la voix du

Seigneur (3) ; lavez dans les eau.x salutaires de la péni-

tence les crimes doîit xo.i. vou:s êtes rendus coupables.

Kom; ' z îivec cette passion dont vous êtes le!^ esclaves,

récouciliez-vous avec vos ennemis, payez vo^ dettes,

réparez vos injustico-f. — l'ères et mères de famille

reprenez l'autorité dont la nature et la relig'on vous

ont revêtus, et que voua avez eu lu lâcheté de laisser

(1) ^'i-l. il, 12.. IT - (2) •' Cor. VI, 2-n> Ts. XCIV, S.

lian

do

Koi

tar(r
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l';c|

vouj
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cho^

aux
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pve-

)bète

les

itiiiez

lun se

Dieu

re soa

sait si

itenco

est la

t vous,

isUbulo

^.écbéB

iZ, Sci-

3Z votre

îux des

;e poyido

ecramea

Koce Jîu?ic

coce nunc

don. " (2)

s cœurs,

IV voix <lu

[c la péni-

:oupables.

3 esclaves,

•os dettes,

le taraillc,

lig'on voua

6 de laisser

(chapper de vos mains; remplissez eiifiu vos iiomLrevix

devoirs envers vos enlants.—Enfants, reconnaissez

cette autorité paternelle que vous avez peut-ttro trop

ménriséo
;

par v'otro respect, votre docilité et votro

aiicction soyez dorénavant la consolation de vos parents.

Il y a une année, N. C. F., à la fin du quatrième

Concile do Québec, de concert avec nos vénérables col-

lè;^ucs, l'Archevêque et les Evêques de cette Province,

Nous vous donnions des avis sur plusieurs sujets impor-

tants : l'éducation de vos cnfantB,M.a lecture des mauvais

livres et dos mauvais journaux, la conduite que vous

devez tenir dans les temps d'élections, les sociétés

secrètes, l'intempérance, le luxe et l'usure ; mais il est

malheureusomon*: un antre sujet extiGmement grave

sur lequel Nous nous voyons dans la pénible nécessité

d'appeler de nouveau votre attention la plus sérieuse.

Noua voulons dire : la sainteté du serment et l'énor-

mité du parjure. Qu'il est pénible, N. C. F., pour un

premier Pasteur, d'être contraint d'élever la voix

pour s'opposer à un pareil désordre! qu'il est humi-

liant pour lui de reconnaître que son peuple s'est attiré

do semblables reproches ! Nous le sentons, néanmoins;

Nous manquerions à un devoir rigoureux si nous re-

tardions d'avantage à pousoer le cri d'alarme, à stig-

muli.sci' comme elle le mérite l'impiété do ces hommes

sans l'oi, sans honneur, sans conscience, qui osent se

rire de la sainteté du Serment, et se parjurer.

Ecoutez donc avec attention et respect les in-

structions que Nous allons vous donner do la part do

l>ieu sur cotte matière si importarte. Nous voulons

voua rappeler: 1° combien lo Nom du Seigneur est

digne de vénération ;
2° combien lo serment est uno

chose sainte ;
3" combien le parjure est abominab'o

aux veux de Dieu et des hommes.
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O Mario, l)t''nIdsoî: les [taroles du l'usteur. et icr.-

doz le troupeau docilo à sa voix !

1.

C'est une chose remar juable, X. C. F,, Veû'at pro-

duit par certains noms: les uua éveillent on noa CLUiirs

les sentiments les pins tendres ou lea plus gt';ht'reux,

le3 autrc-i impriment dan.s nos âmc3 une crainte irrô-

sistiblc ou nu respect profond. Mais si le nom le

quelques mortels pont causer en nous dos impressionn

si diverses et si forte», le Nom do l'Eternel, du Créa-

teur du Ciel et de la Terre, no doit-il point nous

pénJtrer d'une salutaire terreur?

C'est 1^ un Nom saint: " scmcium Nomtn ejus "
(1).

Dieu eu efl'et est l'Etre infiniment pa.fait ; sa sainteté

est incomparable, tandis qu'il aperçoit des taclics dans

les Angss eux-mêmes (2) : cette sainteté fait l'objet

continuel de leur admiration et de leur louange. "Saint,

Saint, Saint, est le Seigneur, le Dieu tout puissant ''(3j,

répètent-ils sans cesse. Il est aus?j la Vérité par essence,

il s'appelle le Dieu de vtîrilé (i); il a par conséquent

eu hon-Rnr tout mensonge, toute dissimulation (5).

2*^' Le Nom de Dieu est dic/ne de tout respect: "ex-

(dsuni est Xomcyi ejus (G). Les Juifs étaient tellement

convaincus de la grandeur de ce Nom, qu'ils n'osaient

le prononcer, et au lieu d'emplovcr l'oxpressioti de

Jehovah, qui désigne directement son éternité, ils se

servaient du mot Adonaï (7).—En pronoiu^ant en ollet

ce Nom adorable de Dieu, nous not'imons le Très-

Haut, le Roi des Rois, le Tout-Puissant, " Omnipotent

nomen ejus" {B), Celui qui existe essentiellement, qui

a toujours existé, qui ne peut cesser d'exister, " Qui

f.s< '' (9). Devant Lui, l'univers est comme s'il n'était

(1) Luc,I, 49—(2; Job, IV, ]fl,—CJ) Apoc. IV, 8. -(4) l's. XXX.fi,
—a,) 1 , l'icne.. ij, 1.— (Gj u XII, i.-C) hx. yi, s.— c^^) hi. \k, :?.--

C'O M: Ul, II.

vcii

ténl

3r,..

10..

''p-
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[joint tlj; les bitielod conuiu; lo .jourd'iiiiM' qui n'c^t

pliK-î (2) ; à sa parole, tout a coininerici', *' //a;:' dixil et

fada sunt, ipse mandavU et creata 3unt"(?>i; i! a ap-

jielé les étoiles, ot elles ont ré[)oii(lu : iiou;^ iv/ici ! (-l) ;

eu sa présence, les tbiidemciits du nioiidii S'^Mt éliraii-

lés, les nioutagiies didi)iiruisHonL eomiuo ki idro devant

le fou, '* siout cera flaxerant à facie Dorninl "
(ô).

3" Son Nom est donc aussi redoutable :
" ierribllc

yomen ejus." (G). Car c'est le Nom do Celui (pii vit

et qui voit, " JSovien Vicentis et Vidcnti.'; "
(7). Il voit,

uoti-eeulcmcnt ce qui paraît extérieurement, n^ais ce

qu'il y a de plus caché uu fond de la conscience ; il

sonde les reins et les coeurs (8) : et rien ne peut lui

échapper, rion ne peut le t;'omper. Sa science, comme
sa justice, est iniinie, et celui qui ro fi^^iiro réussir à le

décevoir, ou éviter sa colère, ent un insensé. 1.0 S ui-

giieur est patientù se venger do sosenne

a l'éternité [)0ur les punir.

mu;, arccqu il

Mais si, sous raucicnnc loi, qui était la loi de

crainte, Dinu aimait à répéter à son pcnnle que son

Nom est rrrund et terrible ; son^; I.t- nouvollo, ^jui est l;i loi

d'amour, il aime à s'api)oler le Dieu des miséricordes

r3), la Charité même (10). ''•Dais charitas est". Kn
B'incarnant pour nous, sou divin Fils a pris l'aimable

Nom de »Sauveur, de Jésus (1 î ), }
>our que c;o Nom. |Ul

8urpa3?o tous les antres noms (r2), [lar lequel seul on

peut être sauvé (13). devant lequel tout genou tléchit,

au ciel, sur la terre ot jusqu'au.^ enfers (14), nous redi-

se sans cesse son amour et sa bonté pour noua.

Voilà, N. C. F. le Nom si pur, si majestucu.x, si

vénérable, si doux eu mémo temps, que l'on prend ;i

témoin, lorsqu'on fait uu serment.

(1) Is.XL, 17.-r2) Ts. LXXXIX, .l.-(S> 1,1. OXLVriT, 5.-(4) F,ir III,

35.- (5) P.s, XCVI, r.,— ;6) Id. ex, 0.-(7) Gen, XXIV, 6-2—(8) l's. VII.
JO.—(!)) 2 Cir. I. 3.—(10) 1 Jean, IV, ri.—dij M.ittii. I, 21.—(VJ) l'hi-

lip. 11,9.—(13) Act. IV, lO.-Cl-n Philip. II, 10.
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IL

Lo serment est un v«';ritabIo acte do religion, par

lequel on atlc-to la vt'rito d'iiiio cliose, ou la HinoC'rité

d"uno proniesào, au moyen do la voracité do Dieu lui-

Voyez cet homme, ce (.'Iirétion, qui s'avance pour

picter serment. " Jurez-vous, lui demande soletinolle-

ineut le maigitiat, de dire la vérité, toute la vérité,

lien autre cho>o que la vérité ?" "Je le jure," réiiond-

il, c'est-à-dire, je prends à témoin do co que j'avance,

Dieu qui me voit et qui m'entend, Dieu que l'on no

peut tronipor, Dieu le maître do ma vie, Dieu qui

pourrait, dans le moment mêtao, me frapper de mort.

En présence des Anges qui ni'entendent, jcjurela

vérité de ce dont Jo dépose, je le jure sur ma part do

paradis. Oui, mon Dieu, lancez votre foudre, envoyez

votre Ange^extoniiinateur, ciitrouvrcz la terre sous mes

pieds, si ma langue profère un mensonge, si de ma
bouche sort la tromperie, la doeeptior..

Puis cet liomnio, ci; clu'étion, prend dans ses mains

le livre saint, le livre divin :
" Ainsi Dieu mo soit eu

aide, et ses suints Evangiles," ajoute-t-il. Il ne se con-

tente pas d'en attester le Dieu du Ciel, il en atteste

le Dieu du Calvaire. Mo'ise, voulant faire jurer au

peuple lu';brcu une inviolable fidélité au Dieu du Sinaï,

commence par l'asperger avec le sang des victimes

(1), afin do confirmer davantage ses promesses: et lo

clirétieu, la main sur l'évaugile, demande pour ainsi

dire à N. 8. que son sang retombe sur lui (2), s'il ne dit

pas la vérité.

Ce n'est pas encore tout : il baise le Crucifix, il

baise l'image de Celui qui est mort sur la Croix pour

(1) Ex. XXIV, e.-(2) Matth XXVII, 25.
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son salut. Il approche ses lèvres des pluies de ses iiieds,

et il semble lui dire : Mon Sauveur, j'en atteste votre

passion, vos souffrances
;

j'en atteste votre couronne

d'épines, les clous qni vous tiennent eusiicndu à cet

instrument do votre supplice
; ja les prends à témoin

de tout ce que j'avance.
"

Ah! N. CF., r.cz-vous jamais réfîôclii à ce

grand acte religieux ? avez vous jamais bien compris

ce que c'est que do faire serment ? Jurer, c'est donc

prendre i\ témoin tout ce qu'il y a de plus élevé, do

plus auguste dans la Religion : Dieu, l'Evangile, lo

Crucifix !

Les Payens eux-mêmes étaient iiénétrés d'uno

profonde vénération pour le serment : lu parolo donnée,

la bonne foi, la sincérité, étaient sacrées pour tous

ceux, parmi eux, qui conservaient des sonlimcnts reli-

gieux. Que dirons-nous donc du serment dcsclirétious?

C'est le lien le plus fort, le plus solile de la société
;

c'est la sauvegarde de la propriété, de l'honneur, de la

vie des citoyens. Otoz-le, et les tribunaux deviennent

nno moquerie, les lois sont aaiis force, les engagcmcntg

les plus sacrés ne tiennent plus qu'autant que Tinté-

rôt privé porte à les respecter.

Il y a plusieurs sortes do serments: le serment

privé, que l'on fait en conversation, et qui n'est per-

mis que pour dos motifs très-puissants ; le serment ju-

diciaire, que l'on prête devant une cour que!conque,'et

que l'on ue peut refuser quand on en est légitimement

recuis ; It- serment de qualification, pour avoir droit de

volor ou 'l'exercer certaines charges ; enfin le serment

d'ollico, par lequel certains hommes de profession et

certains ofllciers publics s'engagent à remplir leurs de-

voirs exactement et suivant la loi et la conscience.

Cette dernière sorte de serment est bien' coramuao et
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îinpocic itiio responsabilité de tous les instaute, puis-

que l'on 80 trouve ainsi continuellement en préfcnce

de son serment, ("est à quoi doivent bien faire atten-

tion 1g8 uvocfita, notairoa, médecins, arpenteurs, juges

(Ic-paix, conseillers, commissaires, insj.ecteurs, sous-

voyers, etc. Sans cette attention continuelle, ils se-

raient fort exposés à manquer à leur serment d'office.

Il iant eiicoro coubidéror que l'importance du ser-

inent est toujours la nièmc, puisque c'est toujours par

le Nom de Dieu, par l'Evangile, par le Crucifix, que

l'on jure, quelle que soit la chose que l'on alh'rme ain-

si sous le sceau du serrneiiL
;
quelle que soit la person-

ne (lovant (]ui on le prête.

m.
Maintenant, il vous sr;ra possible do comprendre,

X. C. F., quel horrible criine commet celui qui se })ar'

jure. On commet un parjure chaque fois qu'on affirme

sous serment une chose que l'on sait ou que l'on croit

fausse. On en serait donc coupable, môme si l'on ju-

rait une cbf se vraîc, mais que dans son intérieur, ou

penserait Gtro fausse. A ri contraire, le péché ne serait

pas imputable à quelqu'un qui ferait serment d'une

chose fausse, mais seulement par erreur involontaire,

et après avoir pris la précaution d'examiner et do ré-

Jléchir sur ce qu'il afiirme. Ce serait encore aller contre

son serment que d user, dans son témoignage, de dé-

tours et de subterfuges, do manière à tromper la justice.

Dans tous ces cas, sauf l'exception que Nous avons

mentionné, on fait un faux serment, c'est-à-diro que

l'on cominct ïin criwc énorme.

C'est d'abord une abominable impiété. Insulter

Dieu de gaieté (io co:ar
;

profaner son saint Nom ; se

rire de sa science, de sa véracité, do sa tonte-puissance :
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voilà ce dont se rend coupable le parjure. —N. C. F., ii';

seriez-vous pas glacés d'horreur si, pendant l'Ai 'iRle

Sacrifice do la Messe, au moment où, tout lo peiuiio

éta":t debout, le prêtre chante le Saint Evangile, u.

misérable s'avançait jusque danaleeanctuuire, montai;

Jes degrés do l'autel,en arrachait le missel, que le prêtre

vient d'encenser avec respocc et que les acolytea

accompagnent avec des cierges allumés ; s'il le déchi-

rait de ses rauins sacrilèges, en dispersait les fragments

sur le pavé et les foulait aux pieds ? Cependant, celui

qui fait un faux serment, commet une action encore

plus aflreuse peut-être, puisque, la main sur ces Evan

giles, il les prend à témoin de la fausseté qu'il afiirme.

Quelqu'un d'entre voua auraiSil dans le cours de sr

vie, contemplé un si triste spectacle ? aurait-il vu un

malheureux venir, pour un vil intérêt, par amitié ou

respect humain, vendre ainsi son î\me au diable, re

nonccr au ciel, renier sa Religion, et jurer comme
vraie uno chose que, dans sa conscience, il savait être

fausse ? Ah ! sans doute vous avez alors frémi de tous

vos membres, vous avez senti les cheveux ce dresser

sur votre tête, vous avez été tentés do vous élancer vers

lui, en vous écriant :
" arrête, misérable ; ne voisvtu

pas Satan à tes côtés qui s'empare de toi, qui te pousse la

main, qui fait mouvoir ta langue ? arrête, u'aperçois-tu

pas l'enfer entrouvert devant toi, prêt à t'engloutir ?
"

Et, encore une fois, c'est pour plaire ou être utile à

un parent ou i\ un an.i, c'est pour nier une dette légi-

time ou obtenir quelque avantage temporel, c'est pour

échapper à un iucouvéuient passager, que cet infor-

tuné sacrilio ainsi son Dieu, sou éternité : qu'il outra-

ge avec audace Celui qui peut perdre son corps et

son ame dans l'enfer (1) !

(l)Matth, X,28.
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" Tu ne jureras pas ca vain le Nom du Seigueur

ton Dieu ;
" " tu ue porteras pas de faux ttmoiguage :

"

a con-mandé le Très-Haut sur le sommet du Binai, au

milieu d'un nuage épais, du tremblement du sol, du

roulement du tonnerre, du feu de mille éclairs: maia

cet impie se moque des défenses de son Créateur et

son maître, il transgresse avec témérité cette loi si

solennellement promulguée! — Il fait plus encore;

lai, le chrétien, marqué du sceau de la Rédemption,

il approche ses lèvres, qui viennent de proférer un hor-

rible mensonge, de l'image du Christ, et lui imprime

un perfide baiser !
" Ah ! traître Judas, disciple indigne,

honteux transfuge, est-ce ainsi que, par le signe do

l'aitection, tu trahis le Fils de l'homme ? "
(1)

Vous pouvez à présent, N. C. F., vous faire une

juste idée de l'énormité du parjure aux yeux de la

Religion.

Il est également un crime contre la Société:

car le bon ordre, les devoirs réciproques des gouver-

nants et des sujets, l'obserTatiou des lois, les droits de

l'Etal et des particuliers, les biens, l'honneur, la vie des

citoyens : tout est appuyé sur l'inviolabilité du serment

dans les sociétés civilisées. En effet, un fonctionnaire

entre-t-il en charge ? il jure de remplir fidèlement ses

obligations envers le'gouvernement et le public.—Un
attentat a-t-il été commis ? avant'de donner la sentence,

de punir ou d'absoudre l'accuïé, on met les témoins

sous serment, afin de s'assurer de sa culpabilité ou de

son innocence,—Un procès, entraînant peut-être la

fortune ou la ruine de familles entières, se présente-t-il

à l'examen d'un magistrat ? avant de prononcer son

jugement, il interroge, sous la foi du serment, tous ceux

^ 'organe

ces iuii;

créé l'œl

l'Evauffj

(I) Lue, XXII, 84.
(0 Ps. vl



— 175 —
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qui peuvent jeter quelque lumière sur la matière eu

j'ige.—En un mot, ai la guerre est la suprême raison

des rois, le serment est la suprême ressource de la

Société pour protéger les droits de la justice et ceux

des individus. C'est donc unciime inqualifiable que

d'ébranler cette colonne sur laquelle est assise la Société

elle-même, les intérêts les plus précieux de chacun :

c'est donc attirer sur soi, sur sa famille, sur son pays

tout entier, les vengeances célestes, que de comracttie

un parjure. Aussi, chez certaines nations, à certaines

époques, était-il puni de mort, et est-il partout encore

frappé des peines les plus sévères et les plus infa-

mantes.

Mais, N. C. F., quand môme le parjure réussirait

à se soustraire à la justice humaine, n'y-a-t-il

pas dans le Ciel, le Dieu de toute vérité et de toute

sainteté, qui a en horreur le cœur double et la langue

trompeuse, qui compare la bouche du menteur à un

tombeau entrouveit, plein de pourriture et d'infection?

" Vinim...dolosw7i abominabliur Dcninus" {1) ;
" non

est in ore eorum veriias... sepidchnim patens est guttur

eorum "
(2). " O Dieu, dirons-nous avec le Psalmiste,

jugez ces hommes pervers, judica illos, Deus ; ils vous

ont outragé, i!s vous ont irrité par la duperie de leurs

lèvres, par la duplicité de leurs pensées, irritaverunt

le, Domine
;
jugez-les donc dans toute la rigueur de

votre justice et selon la grandeur de leurs impiétés,

sccundian muUiludincm iDipiciatuni eorum cxpelle fos.

(3). Ils ont cru que vous qui leur avez donné l'oreille,

l'organe de l'ouïe, vous ne les entendriez pas proférer

ces faux serments : ils se sont flattés que vous, qui avez

créé l'œil, vous ne les verriez point mépriser, insulter

l'Evaugile et le crucifix : qidplaniavUaurem, nonaudict
;

(I)rs. V, r.—C2) W. 11. -(:î) u. l'i.
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< ' )

aul qui filial uculum, non considérât (l). Les inseuaijs ! les

voilà maintenant tombés entre vos mains, vous, le Dieu

vivant : et une éternité de supplices pourra seule

suf&re à punir de telles abominations, de semblables

excès d'audace sacrilège." 'iyw«» »-''UVi .)i'" '

N. C. F., no vous expose;; jamais à un pareil mal-

heur en jurant faussement ; évitez même tout ce qui

pourrait vous y conduire : c'est-à-dire, riiabitude du

mensonge, la violation de la parole donnée, le mépris

des conventions et des marchés, trop d'attachement

aux biens de la terre, l'oubli deja présence de Dieu, de

la malice du péché et des peines de l'enfer.

Vous le sentez, N. C. F., quand on ne tient pas à

ses promesses et à ses engagements, quand on met son

intérêt matériel au-dessus de toute autre considération,

quand on ne fait aucun cas des défenses da Seigneur
;

on est bien prêt de dépasser toutes les bonnes posées

par la Religion, on est bien prêt de faire ua faux ser-

ment. Ah ! puisse ce Jubilé qui va bientôt s'ouvrir,

mettra fin à ces horribles paijures, qui trop souvent

souillent nos cours de justice, font frémir lev Anges

et contristent toutes les âmes honnêtes ! Durant ces

jours de prières publiques, unissons-nous tous ensem-

ble pour répéter avec la plus grande ferveur : " Noire

Père, qui êtes dans les deux, que votre Nom soit sanctifié
"

(2), qu'il soit respecté et honoré parmi nous, qu'il ne

soit jamais prononcé en vain, jamais injustement,

jamais pour attester une fausseté ; "jurabis: vivitDomi-

nus, in veritate, injudicio et injustitia" (3).

Et vous, âmes saintes, âmes droites, qui ètea. em-

brasées de l'amour divin, et qui faites notre bonlieur

et notre joie, dans quelque position que la Providence

(1) Ps. XCIII, 9-(2) M»tth. VI, 9,-(3) Jér. IV, 2.

'.li:. .

.
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)U8 cnsem-
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"

as, qu'il ne

cjustcment,

; vivit Vomi-

qui êtea. em-

>trQ bonlieur

a Providence

/ * vous ait {tlacéod, rodoubloz du ilévotioii (;t(ln pitté
;
par

. '.( vos prières continuelles, obtenez la conversion des

,1.- pécheurs, et le pardon de la terre coupable. Alors tous

i; ensemble, pui-iliés par la contrition et l'imniilité du
cœur, (l)par la digne réception des Sacretneuts, par l'au-

.,£j mGne et le jeûne, nous otlVir;)!i^ nos vœux au pied des

jrr, ^ autels pour l'heurcuso idsue do cette auguste Assem-

j.j, <,: blée, réunie dans le plus vaste temple de l'Univers, en

*!(i(jà présence des restes précieux du J'riiice des Apôtres,

, ^.f,^,;
composée de tous les Evèques catholiques, convoquée et

,; ,j
présidée par Celui à qui le Seigneur ii dit dans la per-

sonne du premier Pape :
" Tu es Pierre, et sur cette

pierre, je bâtirai mon Eglise, et jamais les portes

de l'enfer ne prévaudront contre elle. " (2) — Nous

... prierons pour que de ses solennelles délibérations

et de ses infaillibles décrets, .J. C. daigne tirer la

gloire de son Epouse immaculée, la Sainte Eglise,

le triomphe de la Justice et de la Vérité.

A ces causes, le Nom de Dieu invoqué et le secours

de Marie imploré, Nous avons réglé et ordonné, réglons

^ et ordonnons ce qui suit :

1° Le dimanche qui suivra la lecture de ce Man-

dement, sera lue la Lettre Apostolique, en date du 11

(*' .V avril dernier, accordant au Monde Catholique une

Indulgence Plénière on forme de Jubilé.

'/' Ml*) 2^ Aux termes de cette Lettre, ceux qui voudront

' "'; gagner cette Indulgence, devront remplir les cinq

' conditions suivantes: I'' Visiter deux fois une église

désignée par l'Ordinaire, et y prier dévotement pendant

j.a fts)^ ! quelque temps pour la conversion de tous ceux qui

ir-i t.noif V sont dans d'erreur, pour la propagation de la Sainte

i'.'brvot'ï'oi, et pour la paix, la tranquillité et lo triomphe de

ijii «

^;.- -Il,;»/»

0) Ps. h, 18,—(2) Matth. XVI, 18. UÎOZ Vî n\
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l'Egliso l'itlioliiinc ;--IP Jeilner trois jours, savoir: le

mercredi, lo vendredi <-A lo samedi, à part les quatrc-

temps;—IIP Se confesser ;—IV° Recevoir avec res-

pect lo Très-Saint Sacrement de l'Eucharistie •,—V° Eu-

fin, faire une aumOno aux pauvres selon sa dévotion.

o'^ Toiit.-îs ces conditions devront être remplies

entre io lor jo;ir do juin prochaiu et la fin du prochain

Concilo.

4° Nous désignons, pour église à visiter, dans

chaque coniniununté, la chapelle de la maison, et dans

chaque paroisse ou mission, l'église ou chapelle du

lien ; ot, eu l'absence d'une église ou chapelle, quelque

Croix plaiiléo dans un endroit public.

5"^ Nous autorisons Messieurs le curés et rai'ision-

naires n planter solennellement à cette occasion

dans chaque paroisse et mission une croix coramérao-

rative du Concile du Vatican.

G° Nous engageons tous nos Diocésains, dans

chacune des deux visites prescrites, A réciter au moins

un Chapelet, et à faire le Chemin de la Croix aux

intentions exprimées dans K. Lettre de N. S. Père le

Pape.

7° Tout confesseur approuvé dans notre Diocèse

pourra y commuer celles des dites œuvres que ses péni-

tents ne pourront accomplir, en d'autres œuvres pieuses.

Il jouira en outre de tous les pouvoirs mentionnés dans

la Lettre Apostolique, à laquelle Noua le référons.

8° Suivant h teneur de la dite Lettre, les prêtres

séculiers et réguliers ajouterop^ chaque jour dans la

messe l'Oraison du Saint Esprit. Elle tiendra lieu, à

partir du 1er de juin prochain, de l'Oraison Deus refu-

giiim nosirum que Nous avions commandée par notre

Mandement d'entrée.
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9" Durant la Retraite Pastorale de cotte tuiLéo, il

sera chanté dans notre Cathédrtile luie Messe (oleniiollo

du St. Esprit d.ais les intentions du Suuveraiu Pontiib.

Sera lo présent Mu dément lu au prûuc de toutes Io;3

messes paroissiales, et en chapitre dans les coniiniinnu-

tés Religieuses, lo premier Dimanche ou jour de lùto

après sa réception.

Donné en notre ville épiscopale, eoua notre flcing et

sceau, et le centre-seing de notre secrétaire pro tan'po-

re, ce douzième jour do Mai 18G9.

t JEAN, Ev. h? St. G. diî Rimouski.

Par Monseigneur,

Jacob Gagne, Eccl. Sccr. pro tcmp.

E.ETTJRES AP0.ST01.I€|II1:N îiM ^lOTUE
TRSiH HAINT J>KUE PIK IX, JPAPËH,

PAR LA DIVINE PROVIDENCE.

par lesquelles il accorde â tous les chrétiens îine indulgenec
plénière en forme de jubilé, d l'occasion du Coiicile

Œcuménique.

A tous les chétiens qui liront les présentes,

PIE, IX I»J^I»E,

Salut et bénédiction apostolique.

Personne certainement n'ignore que Nous avons

décrété qu'un Concile Œcuménique s'ouvrirait dans
Notre basilique vaticane, le 8 décembre prochain, fête

de l'Immaculée Conception de la Très-Sainte Vierge,
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mère do Dieu. C'est pourquoi, pendant tout ce tempe,

Noua n'avoua jamais cessé, dans l'humilité de Notre

cœur, de prier ardemment le Père très-clément des

lumières et des miséricordes, de qui viennent toute

gruce excellente et tout don parfait, ni de le supplier

do Nous envoyer du Ciel la sagesse qui. assiste son

trône, alin qu'elle demeure avec Nous, travaille avec

Nous et que Nous sachions ainsi ce qui peut lui être

agréable. Pour que Dieu seconde plus facilement'Nos

vœux et prête Toreille à No3 prières. Nous avons résolu

d'exciter la religion et la piété des fidèles, afin que,

leurs supplications se joignant aux Nôtres, Noua
obtenions l'assistance du bras du Tout-Puissant et la

lumière céleste, pour que Nous puissions dans ce Con-

cile, régler tout ce qui contribuera spécialement au

salut commun du peuple chrétien à l'utilité et à la plus

i^rande gloire de l'Eglise catholique, a rfa f'ôlicité et à

sa paix. Et comme il est mauifoste que les lù.iros des

hommes sont plus agréables à Dieu quand ils s'appro-

chent do lui avec un cœur pur, c'est à-dirc avec une

ûrao libre do toute faute, Noiii^ avons résolu d'ouvrir,

en cette occasion, avec une largesse apostolique les

trésors célestes des Indulgences confiés à Notre garde,

afin que les hommes, excités par là ;\ une vraie con-

trition et purifiés par le sacrement do Pénitence de

toutes les souillures du péché, s'approchent avec plus

de confiance du trône do Dieu et obtiennent ainsi l'as-

sistance opportune de sa miséricorde et do sa grâce.

A cette fin. Nous annonçons à tout l'univers catho-

lique une indulgence en forme de Jubilé. C'est

pourquoi, par la miséricorde du Dieu tout puissant,

appuyé sur l'autorité dea saints apôtres Pierre et Paul,

en vertu de ce pouvoir de lier et de délier que, mr.lgré

notre indignité, Nous avons reçu du Seigneur, Nous

les

Noi

lu 1

elle
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cccorJotu à tou3 et a chîicuu des fidl-los clos deux

Hc:'. .^ demeurant eu notre noblo ville, ou (ini y vien-

dront, et ([ui, du lor juin procbiaii jusqu'au jour où

lo Concile CKournéniquo convoqué par No"' termi-

nera, visiteront les basiliques do Saint-Jean-cc-Lalran,

du Princo des Apôtres et de Sainte-Mario Majeure,

ou l'une d'elles doux fois
;
qui y prieront dévotement

peiidant quolcpio temps pour la conversion de tous

ceux qui oîit le malheur de vivre dans l'erreur, [our

la lu-opaj^ation de la très-sainte-roi, et pour la paix,

lu, trahfpiillité et le triomphe de l'Eglise catholique;

qui, outre les jeûnes accoutumés des Quatrc-Tcmps,

juiincront pendant trois jours, même non consécu-

tifs, savoir le mercredi, le vendredi et le samedi
;

et (]ui, pendant l'espace «le temps ci-dessus indiqué,

recevront avec respect leTrès-vSaiut-Sacrement de l'Eu-

charistie, après s'étro confessés de leurs péchés, et feront

aux pauvres (lueiq^'.o aumône, selon ce qu'inspirera à cha-

cun sa dévotion ; do niénio, aux autres Jidùlcs, liabitant

en quelque lieu que ce soit, hors de Rome, qui visite-

ront deux fois dans le temps ci-dessus indiqué les

é^ïlises que désigneront les Ordinaires des lieux, leurs

vicaires ou leurs ofliciaux, ou autres délégués ])iiv eux,

et à leur défaut par ceux qui y exercent le soin des àmee,

après que ces Lettres seront parvenues à leur connais-

sance, ou l'une de ces églises, et qui feront dévotement

l«s autres œuvres indiquées : par la vertu des présentes,

Kous accordons miséricordicusement l'Indulgence et

la rémission la plus ample de tous leurs péchés, comme
elle Cft ordinairement accordée dans l'année du Jubilé

à tous ceux qui, dans le sein ou au dehors do la dite

ville, visitent certaines églises, laquelle Indulgence

pourra être appliquée par manière de suflVage aux âmes

qui sont sorties de cette vie unies à Dieu dans !a charité.
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Nous pcrmcttoiig aux uttvigatours et aux voya-

goiira, dès qu'ilî» seront arrivés à leur domicile, en uc-

couipllspriiit K:^ ctuv, o-.i susdites, do gagner la niGnio in-

duly; lice en visitant deux foia la cathédrale ou la priu-

cipalo église, ou la propre paroisse do leur domicilo.

Pour l<i3 lii'gnliorsdoa dcuxsexcs, môtno qui vivent per-

pétuellement clana lort monastère", comme tous les autres,

tant hriiines que Hr-culicrs ou régalicr.^ aussi bien que

pour ooux qui s(»i t duna I03 prisons ou en csclaviigo,

ou rctfluus l'W quelque infirmité corporello ou qucl-

quo autre empêchement, qui uc pourront pas faire les

œuvrjs susdites ou quelques-unes d'entre elles, Noua

concédons et permettons qu'un confesseur, parmi ceux

qui sont actnellemcut apiuouvéa par les Oïdinairoa

des lieux, puisse les commuer en d'autres œuvres uc

piété ou ua renvoyer raccomplisscment à une autre

époque rapprocliéo, et prescrire des choses que les

pénitents puissent accomplir; et Nous donnons même
la faculté de disjjeusor de la commuuiou les petits

enfants qui u'oiit pas encore été admis à la première

commuc'.ou.

[En outre, à tons et à chacun des fidèles séculiers

et réguliers do quelque ordre ou institut que ce soit,

mémo qu'il serait nécessaire de désigner nominative-

ment,—Noua accordons la permission et la faculté do

pouvoir, à cet etilt, choisir un prêtre ou confesseur

quelconque, tant séculier que régulier, parmi ceux ac-

tuellement approuvés par les Ordinaires dea lieux (les

religieuses, les novices et autres femmes qui vivent

dans lea monaslJrcs pourront jouir de cette faculté,

pourvu que le coufesseur soit approuvé pour les reli-

gieuses), lesquels pourront les absoudre dans le for

intérieur, et pour cette foia seulement, de l'excommu-

nication, de la suspense et dos autres sentences ecclé-

.1.' 'j i;> ti -.iil.l i4vri < jjj
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sin.'?tiiiu<'':3 ot censure? portc'^s ou infligées par k droit

ou par un fc";^'ricui' pour uno cause (luelcoïKiue,

finuf lc3 oxcc'pticus mcntionnécH ci-après, aussi bien

qno V {.''iH pi'chf's, tixcùs, crimes et dCIits quelque

j;ravo9 qu'iU soient, nunio rC"*c\'v('a epécialctnfitil aux

()r(]î':!iii(."6 des lieux, ou A Xous t u Siégo Apostoii-

qu", et dont l'absolutiou ue lierait pi ï censée necordC'U

Il îtrcnien'', qucloî; .'tcnduo qu'elle fût d'ailleurs.]

Nous aciordoin tu outre aux ditserr'fossenrs do dia-

î^^oiiscr do touH vœux quelconques, mûmo confirmée par

Forment, et rôscrvé^ au Siège Aposlnliquo (excepté

toujours ceux de chasteté, do religion, ot d'i.no obliga-

tion qui aurait été acceptée par un tiers, ou qui concer-

nerait lo dommage d'un tiers, en autant que ces vœux
tnnt parfaits et absolus ainsi que ceux qui servent ù

préserver du péché, ù moins qu'on i.ojuge que leur

conjniuliition ne soi', aussi utiic ù éloigner du péché

(inc la laatiére pki mitive (hr vœu), en les commuaiit

cil d'autres œuvres pieuses et salutaires, on enjoignant

conendant à chacur), dans tous les cas susdits, une

pénitence salutaire, et toute autre cLo3o que le çou-

l'iisseur jugera à propos d'imposer,

[Xons leur accordons do plus la faculté do dispen-

ser do l'irrégularité provenant do la violatior, dos ccu-

suroît, pourvu qu'elle n'ait p;i3 été dénoncéo au for ex-

téri'Mir, ou qu'elle ne puisse facilement y être d'uou-

cée. .Mais nous n'avons pas l'inteMUion par les présentes

do dispenser d'aucune autro irrégularité provenant dû

délit, ou d:î défaut, soit pultlique, soit secrète, ou do

toute note, ou autre iuca[)acité, ou inhabilité, coutrac-

t'o d'une mauièro quelconque ; ni d'accorder pouvoir

d'eu dispenser, ou do réhabiliter, et de rétablii' dans lo

premier état, mjmc au for do la conscience, ni de dé-

roger uûu plui à la Coustitutioa do notre. prédéccaacur
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d'heureuse mémoire Beuoit XIV '' Sucramentun Pœni-

tentiœ '', avec les déclarations y armext-cs, quant a

l'inhabilité d'absoudre un complice, et quant à l'obliga-

tion de dénoncer.—Nous ne voulons pj^s que les pré-

sentes puissent ou doivent favoriser ceux qui auraient

été nommément excommuniés, suspendus, interdits,

ou qui auraient été déclarés avoir encouru d'antres

sentences et censures, ou dénoncés publiquement

comme tels, soit par Nous et le Siège ApostoFuiue,

soit par nn rutre Prélat ou Juge Ecclésiastique, à

moins que dans le temps fixé ils n'aient satisfait, ou

qu'ils no «e soient réconciliés avec leurs Supérieurs.

Si, au jugement du Confesseur, ils n'ont pu Kiitisfaire

dans l'espace de temps précité, nous permettons do les

absoudre au for de la conscience, seulement pour

qu'ils gagnent les Indulgeucos du Jubilé, en leur

imposant l'obligation de satisfaire aussitôt qu'ils lo

pourront.]

C'est pourquoi, au nom ac la sainte obéissance,

en vertu des présentes, Nous enjoignons et ordonnons

à tous et à chacun des Ordinaires des lieux, quels qu'ils

soient, à leurs vicaires et délégués, et, à leur défaut, à

ceux qui exercent lo gouvernement des âmes, que, aus-

sitôt après avoir reçu la copie ou l'original des dites

lettres imprinu'es, selon qu'ils le jugeront le plus à

propos en conscience, en tenant compte des lieux et

des temps, ils les publient ou les fassent publier en la

forme qu'ils croiront la meilleure dans leurs églises,

diocèses, provinces, cités, villes, terres et autres lieux,

et qu'aprr.^ avoir préparé les peuples aussi bien que

possible, môme par la prédication de la divine paro-

le, ils leur désignent l'église ou les églises qu'il faudra

visiter pour gagner le présent Jubilé. Nonobstant les

Con&titutioua etrèglcmcuts apostoliques, etc. ^Suivent

les clauses de forme).
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NoLid oi'duiluoiid tju'à partir tLi 'juslii jotu- lor

juin, jusqu'à celui où le Concile oeci'îiit'-fiiqui.' son clori,

tous les prêtres de l'univers cathorKjno, t»'' aliors ni

réguliers, ajoutent à la messe l'oruiràuii du Suiut-E-prit,

et que, outre la messe couventuelle ortliuaii-, une au-

tre messe du Saiut-Esprit soit célébrôo pur les ch:uioi-

nos tous les jeudis où ne se rencontrera pas une fote

double (le première ou de seconde classe, dans toutes les

églises patriarcales, basiliques ou colléi^i-ilos de l'iit.i-

vers, et en outre dans toutes les églises des Uéj.':iilier,s, à

quelque faniillo religieuse qu'ils ap[>arti Jnnent, qui

soiJtteuus de célébrer la messe conveiituello, sans que

cependant il y ait aucune obligation pour l'appltcatiou

de cette Messe du Saiut-Esprit.

Et afin que nos présentes Lettres, (pii no pourront

être portées dans chaque lieu, parvienuout plus f.'cile-

meut à la couuaissance do toup, iN'ous voulons qu'on

ajoute partout la même foi à tout excrniiluire mèuie

imprimé des présentes, signé par quelque Notaire pu-

blic, et muni du sceau d'une personne constituée eu

dignité ceci' -liiiotique, qu'on accorderait aux présentes,

si elles étaient exhibées directement.

Donné à Rome, près deSaint-Fierrc, sous l'annoau

du Pécheur, le 11 avril 1869, l'a.. JiLXIIIe de notre pon-

tificat.

N. Gard. Paruacciaki Claiiklli.

On peut ne pas lire au prône ce qui est renferma entre [ ].

Instructions pour Messieurs les Cures
et Missionnaii'es.

I.—Sur le Jubilé.

lo Dans chaque paroiso et mission, ou fera le

dimanche, dans le cours do cet été, une eerio d'iustruc-

tious sur le (:>erment ot sur Icn Indulgences.



'2.1 A M(>i'iiH lin StTûuvl, oïl traitera !iis sujets

isiiiwiut-i :— ijii baïuio loi dans len UKUXihés ;— i'obliga-

tio!i do tenir à s:; paro'.o pour tous : (lomcstiquos,

ouvriers, navigntcurs, cultivateurs, uuircbands, etc ;

—

lu fuintelé du serment ;— les serments d'olilco :

conseiller?, inspecteurs, sous-voyers, etc. ;—l'énormité

du parji'.iO, ]iar rapport au Nom de Dieu, qu'on

outrage ; à rEvar.gile, sur lequel on a juré, au CruciJix,

quo l'on u baiâé ; à la t^ociécé, dont on ébranle les

bases mêmes ;— la nécessité do réparer les dommages
causés s'il y en a ;—la futilité des prétoxtea qui porte-

ralcMit à 9c parjurer.

oo A propos des Indalgcaces:—leur nature;—les

con('-ition': pour les giigner ;—l'empressomeut quo l'on

doit n.'ittre à on prc.iliter.

^i:) On pourra choisir troin jours, dans le cours de

l'autoinne, pour s'aider nintaellemer.t à confesser les

Utiles de chaque endroit et à les prêcher.

ûo Oii coutinunra, les dimanches et fêtes d'obliga-

tion, à icciter après la gruiurmesse l'antionne Vcni

sancle, avec le verset i,V i(tc, et l'oraison DciiSy qui

corda, suivie des Litanies de la Stc. Vierge.

Go On doit faire bien alteiitioa à l'étendue dos

pouvoirs accordés auxconfesseurs à l'occasion du Jubilé,

pour ne point la dépasser.

IL

—

Sur la Lettre Pastorale du 27 décembre 1868.

lo Le premier dimanche de juillet prochain, où

l'on est obligé de commenter cette Lettre au prône,

on pourra prendre pour sujet : Le bien produit par cette

li'ijùre co!'(rihutio7ise perpétuera longtemps après la mort de

chueun ; ce sera un bien durable, auquel on aurx eu le 'mérite

de contribuer &ans s'appauvrir aucunement..

cl
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[ubilé,

ain, 0^

mr ccltà

mort de

c mérite

2(1 Tous ioR calculs .-out b.;>('-', pour cc;3 c<i;!3-

tiuctions, sur la contribuliou asy'njhù. à chu'jne lui/alifé :

je cniuplo (lur.c absolument que chaque jmro'upe et

inissioii complélcra co nioutniit, soi*' pnr les 3c;-rci-iptiou3

eu tir<j;eut tt on eflct.^, Roit par hi (picto de ri^uluut-

Jésn3, soit cniin avec l'aide de lu Ful)ii(j:;e.

3o II seruit important que ch:irj;;o prètie ciivoyût

ou apportât à l'cpoqac iU la liriraUc co moi Lmt à

l'Evëché,

4o (Juaut !'u>: OiTuts que l'on no pourrait envoj-er

en goélette, bateau o\\ autrcniont, il i'uudr;iit on dis-

poser le plus avani(((jcHscmcnt pos.^lbJc l'.'.ins la mison

facorable.

5o Los raespca annoric>'os se diront non-ssulcmcnl

pour les souscripteurs vivant.^, mais CMicore pour 1 js

défunts qui auront contribué durajit leur vie, ou -pour

Icsrjuels on aura contribué pondant les dix années

indiquées.

Qo Chaque curé ou missionnaire voudra bien aussi

apporter ou envoyer son dixième à la môme époque de

la Retraite, L'exacliludo dans ces payements ou dou-

blera Vuiililc et le mérite.

Recevez dès à présent, messieurs, mes sincères

rcmercînients do rompressement que vous avez montré

à organiser cette souscription et à la pousser vigou-

reusement. Que le Seigneur vous on récompense !

En toute cordialité et alTection,

Votre très humble serviteur,

Hh JEAN Ev. DE St. Germain de Rimodski

P. S.—J'ai le plai.^ir de vous annoncer quo l'adresse du

clergé de Riraouski au Souverain Pontifo lui a 6té présentée

le jour même du 50e anniversaire deson ordination ii la prêtrise.

Son Eminence le Cardinal Barnabe, Prt'fot do la S, Cong. do

la Propagande, a bien voulu m'en informer par une lettre.
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CIRCULAIRE
Ai:

MONSIICUR,

Vous apprendrez avec joie qu'une rc-tnito pour le

Clergé du Diocèse s'ouvrira au Séminaire de cette ville

Jeudi ?oir, le 19 d'Août proeliain, pour se terminer

Mercredi matin le 25, Ceux d'outre vous qui n'ont

point assisté à celle do l'année dernière, y jont tout

«pécialcment invités.

Afin qu'un trop grand nombre de paroisses ne restent

pas sans pasteurs, un prêtre approuvé devra résider

dans une de colles qui sont désignées sous le même
numéro dans le tableau ci-joint. Ce prêtre aura toua

les pouvoirs de desservant pour les paroisses dont il

aura la garde, et de plus je l'autorise à binur, afin de

procurer le moyen d'entendre la Sainte-Messe aux

fidèles des deux paroisses dont il sera chargé, pondant

chaque dimanche que les prêtres qui feront la retraite,

devront être absents. Comme desservant il pourra

aussi déléguer un autre prêtre pour la célébration des

mariages.

On devra être rendu pour le cotnmeuccmcnt de la

retraite, et la faire tout entière.

Les prêtres qui n'ont pas encore quatre années com-

plètes de sacerdoce sont soumis siib gravi au lOo

Décret du 1er Concile Provincial de Québec, pour

l'examen annuel sur la théologie, et pojr la composi-

tion de deux sermons. Cet examen aura lieu, à

l'Evêché, sur les sujets déjà indiquéi à la suite des

Ordonnances Diocésaines, pac/e 88.



Vous voudrez bien apporter un surplis avec voua

pour la clôture de la retraite.

Veuillez profiter de la même occasion pour apporter

à l'Evêolié, ou pour y envoyer par un confrère :

lo Votre Rapport annuel sur l'état de votre paroisse

ou mission
;

"2o Los procès-verbaux des Conférences ecclésiasti-

ques (si vous êtes piisident ou secrétaire), ou vos

propres réponses écrites (si vous n'avez pu y assist*^-!')
;

oo Les contrilxitions de votre paroisse en faveur do

l'Evéehé et du Séniii)aire, de la Propagation de lu Foi,

iK; lu Sainte-Enfunce et du Denier de St. Pierre
;

4o Les honoraires de messe dont vous auriez uu

surplus entre les mains
;

;m) Enfin, le montant des componendes qui vous

«niaient été payées.

Je demeure bien cordialement,

Monsieur,

Votre dévoué serviteur.

t» tllOAJV. Jhc'ii/rdc Si. Geimain de liimoHski

N. B, — IJans l'intérCt de noire Séminaire je prie

Messieurs les Curés qui auraient tlts livres de littérature et,

(riiirtfoirî dont ils seraient disposés à faire cadeau ù la liil)lii>-

(ht'que de la maison, de vouloir bien les apporter avec eux, en

venant à la retraite.

S. Germain de Rimoueki, 1er juillet \WX
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TABLEAU MENTIONNE PLUS HAUT.

Cacouna et Saint-Arsène.

Saint-Modeste et Saini-iîpiphane.

Ile-Verte et Saint-lîioi.

Saint-Simon et Saint-Matthieu.

ù^ Saint-Octave et Ste. Angèle.

G<* L'Assomption et St. Ulric.

Mataue et Sainte-Félicité.

Cap Chat et Sainte-Anne des Monta.

Carlcton et Kistigouche.

Maria et Cascapédiac.

11° Saint-Bonaventure et Paspébiac.

12'' Port-Daniel et Grande-llivière,

13° Percé et Donglastown.

Les curés et missionnaires non inclus dans cette liste

pourront tous venir à la retraite.

Dans la Gaspésie, ceux qui sont trop éloignés de

leurs confrères, ne bineront point, et les paroissses dont

les curés seront ù la retraite, seront exemptées de la

messe du dimanche pour cette fois.

1°

4°

8°

9°

10°

yf

1 186V*.





Mâî^OEMENT
DE

à l'occ:isioii (/'• son départ jioin- ni^.iis'i'i' rnr ('onr'dr. fJ'Jcuhiéiiiqur.

par ta miséricûrdc de Dieu cl Ut ijri.Uc du St. Siér/: Apoah-

llquc, premier Evêque. de SI. Germain de Bimous/d,

Au Clorgy et aux Fidèles do notre Diocèse,

SALUT ET BENEDiCTION EN NOTRE-SEiJNEUR.

La voix du Chef vénéré de l'Eglise s'est luit cutcu-

dic, X. ï. C. F., elle Nous appelle à Rome, avec tous

lo3 autres Evoques de la Catholicité, pour prendre part

;\ l'une de ces auEcustcs assemblés connues'sous le nom
lie (.'onciles Généraux. C'est donc un devoir pour Xoua
de Nous rendre à cotte invitation du Premier de tous

les Pasteurs, et d'assister à ces solennelles assises do

l'Eglise Universelle. Kous nous proposons en consé-

quence de quitter notre Diocèse au conunoncomcnt du

mois prochain, en route pour la Ville éteruello.

Mais, N. C. V., si Nous nous éloignons ainsi mo-

mentanément de notre troupeau, vous ne cesserez pas

un seul instant d'être présents à notre pensée dans les

diil'ércnts sanctuaires que nous aurons le bonheur de

visiter. A Notre-Dame des Victoires, particulière-

ment, Nous no maniiuerons pas de vous recomman-

der toii.s au Ctuur très-niiiiL et tiè;^miséricordiou,\; de

Marie, cuuim'?, dans l'éj^lise de St. Germain. Xonr



l'.)'l

hivoquovoiis puni' tous nos (liocôsuinf!, ce ;j;raiul cvii'iiia

<lo Parisi, qui a été tlounô pour Titulaire à iiotro

cathédrale. Puia, aiçcuouillé sur le tombeau <lcd

p;loricux Apôtres i'iurre et Paul, Nous les prierons

d'ijtre les Protecteurs do cette portion de la Vigne du

fcJcigneur qui noua est échue en liéritagc. Et, N.C F.,

pourrions-Nous vous oublier, lorsque, prosterné anx

pieds du successeur du Prince des Apôtres, du grund

et saint Pie IX, Nous lui demanderons do bénir tout

ce qui Nous est cher? Pourrions-nous surtout oublier,

dans ee moment ei précieux de notre vie, ces braves

culUnts que vou;. avez envoyés auprès do Lui, monter

la garde aux portes du Vatican ? Non, Nos Chers

Frères, vous ne sortirez pas un instant de notre esprit,

et, quoique séparés do corps pendant quelques moij,

Nous uo cesaeroua pas d'être unis de cœur et do

Bcntimcnta. , „,,.....

Cependant, sur le point d'eutreprendre uu voyago

si long et, ei périlleux. Nous croyons devoir adopter les

mesures que Nous suggère la prudence pour que vous

n'ayez pas à souilVir de notre absence. A ces cau-

ses, le Saint Nom de Dieu invoqué, Nous réglons co

qui suit :

lo. A compter du jour où Nous nous embarque-

rons pour l'Europe, et que nous croyons devoir être le

4 septembre prochain, Nous nommons pour adminis-

trateur du Diocèse, notre bien-aimé Vicaire-Général,

MessireEDMoxD Langevin, {\ qui Nous voulons que

chacun de nos Diocésains obéisse comme à Nous-même.

2o. Du 4 au 14 septembre inclusivement, chaque

prêtre ajoutera à l'oraison du St. Esprit, celle pro navU
i/a)il(ljus ù notre intention. Do plus, dans chaque église

paroissiale, Icii lidèlen seront invités à se réunir à

VîU'f/c/wi' du euirpour rceîter cnscmltle ic chapelet.
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oO. Du 15 .sc|ttombrc jns(|u'au 8 dt'cornbro, j(iur

do l'ouvorturo du Concile, chaque ptr-trc du diocÙHr,

lera euivro l'orait^oii du St. Enprit do celle de la raesBo

j)Vopcr((jriuantiius vd lier of/mlibus^ à l'intciitioii do toud

les rèros qui doivent so rendre au Concile, et dt'sormais

aprèa le dernier évangile de chaque messe, Jusqu'à la lin

de ce Concile, le célébrant récitera, à genoux au pied de

l'autel, trois fois Ave 3liiria, pour sou lioureuse issue.

4o. Le jour que devra s'ouvrir le Concile Œoumé-
nique, ou le dinianche précédent, on chantera le Vmi
Creator avant la grand'mosse duus toutes les églises et

«hapelles de ce diocèse.

5o. Nous eiiiîageons les élèves de notre Grandet

do notre Petit Séminaire, ainsi que Jes Communautés
Keligiensea, et les autres personnes pieuses, à commu-
nier à notre intention le 4 ou le 5 septembre, et, durant

lo Concile, à faire deux coramunions par mois pour le

plein succès do cette importante assemblée.

Sera notre pri'sent MandcmcDt lu au pir»iie des

messes paroissiales, et en Chapitre dans les Commu-
«lautés Religieuses le premier dimanche après sa récep-

tion.

Donné en notre demeure épiseopale, sous notre

seing et sceau, et le contre-seing de notre secrétaire

pro icniporc, en la fête de St. Eernard, ce 20o jour

d'août 1869.

^ JE.\N, EV. DE S. G. DE ElMOUSKl

Par Monseigneur,

Jacod Gauxé, BccL, l^i'cr. j»v trmjwrc.
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Nous nous ojui)r»»asoii3 de onnininiiÎ4ncr à nolro

Clergé la Réponse bI afTcctneusc que Nous voiiona ilo

rocevoir de Notre t^aiiit l'éro le l'ape.

V v:^ i<:itA II 1 1.1 EUATK

1

Jocunii Efjiscojx) San et î Gvrincdu de
lUmouski ('Justine Clero

IN AMERICA SEPTENTlilONALI

PITJS, P. P. IX.

Venorabilis Fratcr, Salutem et Aiioslolic.lm Roue-

(lictiouein. Sumniopero delcctati sumus oiiiciis tuis

tuique CMcri, Venorabilis Frater, ot hotitiani Nostram

al) lia augeri seiisiuius, dum sacrani llostiam oblatuii

l>eo post quinquagcsinium prosbytcratua aiiiuun, ai-

tare rursuin couscoudiiiiua. Nt a inodo cniin illa cii-

oumfundi videbamur conlbrtissiuia iidelium f'rcqueiitia,
j

quœ luic uiidiquo conHuxerat, scd ab ouiuibua omniiio

liliis uostria ubiquc terraruui degcntibus, qui pcr litte-

ras suas gratulationibiis faustiâque omnibus Nos prose-

cuti, comraunis i'arenlis hetitia se gauderc testabantur I

eique se, quantunivis dissitos adease Bpiritu et orctissi-|

ïiie adbîierere demonElrabaut. Et ouni ha;c Pétri catlie-l

d a centruni illud unitatis sit, a quo in totum Ecclesiiel

corpus divinus cius Auctor vitam vigoremq'ic difluiidif

voliiit ; liuiusmodi tcetinionia fidoi et caritùtis, qui

iiiembru visibili Capiti iuuguutur, iueundiora quoquJ

Nobiscoutingebantuti auspicatissima rciigionis nostiaj

eanctissima; incremontis, Qu.t sane ]:ota epondebat ipsi

quoque racordotum ot Icvitarum numerus cpistoli

veetrie adscriptus
;

qui sicuti eatis amplus in roceiitis

eima Diœco?i cxi?timaro po'oit, sic ubcrcs ctiain fn;j
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tus pro-MUinciaro viilotnr. Denm coilo Nos r.a^avitnns

«t huic onuni ot fpoi iiostiu' obsonuiularo vclit ;
biiiiiil-

rpio grati aniiui sensu piTcili clcvolioni di!.-cti(.ni(mo

veatnv copiopani ndprocati «uniua nieifodoni civlcHtinm

niunerum ([\w zelun^ vestruni succcndant, vire^ conli:-

mont, nuiueruin augcant, laboroB fo'oniidont, ot regnutu

Doi magia niagis(iuo dilatent in dics.Superui veio favori.s

ouspicem et ^prrecipuie Nostrtvi bcnevolontiaî pignus

Apostolicam lienedictionem tibi, Veiscrabilia Frater,

vobia dilectiFilii, et universiu Iniic diœcesi pcrami'.ntcr

impertinuis.

Datum Konw apud S. Poti-um die 17 Julii 1809.

l»ontiticatu8 Nostri Anne XXIV.

nus p. r. IX

' illKliJi.
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PROPAGATION DE LA FOI 1868.

Kl» nifiins. le lor dreenibre 18(Î7 § Il 89

Coiilribiitioiis dee paroisses et ruidsions sui-

viiMt comptoreiidii GOl 00

Sur l'îillocatiou des Conseils de l'uris et de
jjyoïi , 70 00

^687 9â

Dt'pensefi Jusqu'au \cr Décembre IB'JS.

Mont-Louis $ 20 00

Oloridortno (pour la chapelle) 10 00
€ap-uiix-Os (chapelle) 30 00
iît. Jeati l'Evaugélisto (chapelle) 25 00
St. Alexis de Matapédiac 2r) 00
Chemin Matapédiao 20 00
Ste. Angèle 15 00
Cap Cliat 10 00
iSt.Uliic 15 00
Ste Françoise 10 00
St. Honoré (ciiapelle) 20 00
^N, D. du Détour du Lac Témiscouata 10 00
Dégèle ...... 10 00
Tointe-aux- Esquimaux 20 00
Mission de l'Ile d'Anticosti 40 00
Nataskouan , 100 00

§380 00
Achat d'objets du culte 189 09

Fret des Annales de Lyon 2 65
Frais de voyage d'un missionnaire 6 00
Dépenses de la visite épiscopale 40 00

§618 34
Balam.'C en mains 09 Cl

$C87 9^;;
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CIRCULAIRE
Messieurs et cueks Confrères,

C'est mon devoir de vous communiquer la réponse

Buiva\ite de la C. Cong. dca Rites. Il s'agit de l'oraison

du *S^. Esprit qui, d'après les lettres apostoliques du 11

avril dernier, doit être ajoutée tous les jours à la messe.

On a demandé à la S. Coug :

An collecta de Spiritu Sancto debcat omitti in diebus

primœ et secundœ classis ?

Et la réponse suivante donnée le 3 juillet, a été ap-

prouvée, confirmée et ordonnée comme obligatoire, le

8 du liiême mois.

NeoAiivef et in festis primœ classis dici débet sub unica

condllpiû7ie ; in Pcsiis vero secundœ classis «um propria

condusionc.

Je crois devoir vous communiquer aussi les réponses

suivantes de la S. Cong. des Indulgences et de la

Pénitencerio.

EX S. CONGR. INDULGENTIARITM.

DuEUKM 1.—luconcussi iuiis est, quod operibus alias

praescriptis satislieri non potest obligatioui de operibus

iniunctis ad acquirendas Indulgcntias, nisi aliud constet

expresse de mente Conccdcnlis ; uihilominus pro hoc

lubilaeo oritur dubium, quia in Litteris Apostolicia

legitur " praeter consueta quatuor anni terapora tribus

" diebus ctiani non continuis, nempe qua*ta, et sexta

*' feria, et sabbato iciuuavcrint." Qnaeritur an standnm

sit regulac gcncndi, ila ut ad cllectum luciaudi ludul-

%\
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gentiam omnoa (lies icieunii ad quod quisque tenetur,

vel dies ieiunii quatuor anai tomporum dumtaxat

excludantur ?

K. Aflirmative ad priman partera ; Négative ad

secuudam.

DuBiUM 2.—An iciunia quatuor anui temporum,
attenta vocG illa fraeter, ultra tria ieiunia pro lubila^o

expresse pracscripta, babeuda siut uti opus iuiunctum

ad Indulgentiam acquirendam ?

E. Négative.

DuniUM 3,—An iis, qui aut veto, aut praecopto, uti

Bunt Franciscales, aut quocumque alio titulo teueutur

loto auni tempore ieiunare aliquo die ex diebus prae-

scriptia pro lubilaeo, sutFragetur taie ieiuuium ad

lucrandam Indulgentiam ?

E. Aflirmative.

DuBiuM 4.—Cum Religiosi S. Francisci toneantur

ieiunare a secundo die Novembris uaque ad Nativi-

tatem Domini
;

quacritur, utrum boc decurrento

tempore, ipsi possint unico ieiunio tribus praescriptia

diebus tacto, satisfacero duplici obligatioui tum prae-

cepti, tum lubilaei ?

E. Permittitur ex epeciali Sanctitatia Suae indulto,

dummodo esurialibus tantum cibla pro dictia tribus

lubilaei ieiuniia utautur, quamvia tortasse nb usu

ciborum csurialium disneusatioucm pro dicta Quadra-

geaima obtinueriut.

DuBiuM 0.—An idem dicendum ait pro Quadra-

gcsima Eccleaiae ctiam quoadCliristifidcles ?

E. Permittitur ex speciali Sanctitatia Suao indulto,

ut in rcaponsione ad quartum dubium, et cum cadom

couditione in ea appoaita.

uuuiUM 0.—Utrum iciuuinm pro lubilaeo pracacrip-'
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tum deboat esse ieiunium stricte sumptum etiam quoad

qualitatcm ciborum, sicuti ca quae ox Ecclesiae prae-

cepto adimplciida siuit, qiiiti tameu quia uti jiossit

indultis, si quao pro ieiuniis Ecclesiae obtenta fueriot?

R. Affirmative, nisi aliquod spéciale indultum, ia

quo etiam de lubilaei iciunio expressa mentio fiât,

obtineatur.

DuBiUM 7.—Si qma indultum vescendi carnibus pro

ieiuniis lubilaei coiiscquatur, tenetur lege de nou

pormisceiidis epulis, uoiiipe caruibua cum piscibus ?

R. Affirmative.

DUBIUM 8, —An ii, qui ad statutam aetatera pro

iciuniiobligatione notidum pcrveneririt, nec non opéra-

rii, aliiquo, qui ob Icgitimara causam ad ieiuuia ab

Ecclcsia praocepta non teneritar, dcbeant ieiunare, ut

ladulgentiam lubilaei lucrentur ?

R. Affirmative. Quod si iudicio Confessarii id

praestare uequiverint, Coufcssatiug ipse poterit

ieiunium in alia pia opéra commutare.

DuBiuM 9.—In Littcris Apostolicis legitur " tribus

diebus etiam non continuid." Quaeritur an in hoc

lubilaeo, ob dicta verba, singuli dica ieiuuii in diversas

hebdomadas dividi possint?

R. In hoc lubilaeo Affirmative.

DuBiuM 10.—Attenta clausola " hac vico tantum."

Quaeritur au qui in censuras, et casus reservatoa

inciderit, una tantum vice abaolvi posait, prout edixit

J3enedictu3 XIV iu Constit. " Inter graviorea," vel

potiua in hoc lubilaeo toties quotiea in ceuauraa, et

casus rcsorvatos incurrerit abaolvi posait ?

R. Affirmative ad primau partcm ; Négative ad

Bocundam.

DuciUM 11.—Au qui privilégie BuUae Cruciatae



gaudet, hoc tantura tltulo aine alla causa in ieiuniis

lubilaei carnibus vesci possit ?

DuBiUM 12.— Au saltem vesci valeat ovis et lacti-

ciuiis ?

R. Ad 11. et 12. Permittitur ex speciali Sanctitatis

Suae indulto, ut ii qui privilcgio BuIIao Cruciatao

légitime fruutitur, ovis et lacticiuiis j:antum ia ieiuniis

pro hoc lubilaeo praescriptis uti possint, scrvata in

ceteris ieiunii ecalesiastici forma.

Datum Romae e Sacra Congrogatione ludulgentiarum

et SS. Reliquiarum die 10. lulii 180r<.

A. OARD. BIZZARRI TRAErECTUs

Pro, R. P. D. Sccretario

Dominiciis Sarra Pro-Sabstitutus.

EX S. POENITENTIARIA

An intcr facultates pro lubilaeo concessas continea-

tur facultas absolvendi poenitentes ab haeresi ?

" R. Affirmative, abiuratis prius, et rctractatis

erroribus prout de iuve."

An tempore lubilaei illc, qui vi lubilaei ciusdem

fuerit a censuris et a casibus reservatis absolutus, si

iterum incidat in casus et censuras rcservataa, possit

secunda vice absolvi pcragens iterum opéra iniuucta.

« R. Négative."

An ille, qui lucratus iam fuerit prima vice Indulgen

tiam lubilaei, possit eam iterum lucrari, ai répétât

opéra iniuncta ?

» Affirreative."

tj
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An Conftissarii uti possiut fucultatibus extraordina-

riia erga euin,'^qui petat quidom absolvi et dispensari
;

qnique tainen voluiitatoni non habeat poragondi opéra

iniuncta et lucrandi lubilacum ?

" R. Négative."

Datum Romao in S. Poenitentiaria die 1 luii 1869.

ANTONIUS MARIA GARD. PAMEBIANCO
POENITENTIARIUS MaIOK

L. Can. Pcinaro S. F. Secretarius.

Je profite de l'occasion pour voua informer que

plusieurs jeunes gens de ce diocèse partiront dans

quelques jours pour Rome dans le dessein de s'y enrôler

parmi les Zouaves. Comme les sommes fournies par

Jes paroisses pour l'Œuvre du Denier de S. Pierre sont

destinées à payer en partie leur traversée, il est a

désirer qu'elles soient transmises à l'Evôché par la

première occasion favorable. Monseigneur s'est chargé

de présenter au S, Père les contributions en fixvcur de

la même œuvre qui étaient entre ses mains au moment
de son départ pour Rome.

D'après ses instructions, je m'occupe de faire jeter,

pendant son absence, les fondations du Collège que noua

désirons tous voir s'élever dans la ville épiscopale.

Ainsi commencera la réalisation d'un projet cher à

tout le clergé et aux fidèles, qui sera le résultat de leurs

efforts réunis et qui doit produire des résultats incal-

culables pour ravaacemont de la religion dans ce

diocèse.
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Vos prières, iMeasieurs, seront les pierres les plus

floUdes sur lesquelles sera bâti l'édifice, qui fera Vhon-

neur de la religion et l'ornement du siège Episcopal.

Je demeure. Messieurs et chers Confrères, avec un

respectueux dévouement,

Votre très humble serviteur et frère en N. S.

Administrateur.

Evêché de S. Germain de Rimouski,

1 4 septembre 1869, en la fête de l'Exaltation de la Ste.

Croix.
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CIRCULÂIEE
iloKSiaUR ET CUKR CûNFKERB,

J'ai l'honneur de voua transmettre un décret do
la S. Cong, des Kites qui rend obligatoire pour touto

l'Eglise l'office de S. Paul do la Croix ; voua trouverez

à l'Evêché une feuille tant pour lo bréviaire que pour

le Missel.

URBIS ET ORBIS.

Inconfusibilis Evangelii Pracco extitit profccto

Sanctus Paulus a Cruce, qui a Domino Liacc prope-

modum temporibus, undecima uempo bora, ad erudieu-

dam plebem suam missus, mercedom ijlcnam et

Eupereffluontem accepit. Hic enim Christi passionibua

communicans et per Urbes ad pages pertransicna

verbum vitao iu aetemitatia cibum alendao Chrîstifi-

delium familiae dispendcbat, doctrinaeopportunitateet

veritate infirma confirmabat, dtsrupta cousolidabat, et

depravata convertebat ; donec in cxultatioiio nietena

quod iu lacrimis eeminaverat, manipules plenissimos

obiens inaeterna taberuacula portavit ; spiritum vero

Buum Alumnis, quos sub Crucis Vexillo congregaverat,

reliquit ut in Vineaj cultura continuo adlaborarent.

Dextera autem Dei ad superos cxaltatus iu gloriao

bujus indicium portentia inter mortales resplenduit,

quibus permotus Sanctissimus Dominus Noster Piu3

Papa IX, audito consilio Eminentissimorura et Reve-

rendiasimorum Sanctao Romanao Ecclesiae Cardiua-

lium, Sacrorum Antistitum, qui Auno 1867 ex
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uuivcrao tcrrarum orbo ad colonùum sœcularo Priuc'i-

pum Apoâtolorum buuc Virum iu Sanctorum Albo

addcripsit.

Voii amplissimos Altariura bonorea Ei tributoa

pormulti ex iisilem Sauctao Komaiiao Eccloaiac Patribus

Ciirdiiuilibus, Sacrorum Autiatitibus quo faciliua Cbris-

tilideles ad Ciucia amorem itacxcitaroutur ui ni' nliud

Bclro jiidicaront uisi Josuin et bunc C.uciiixuin, a

Sauctissimo DoiDÏno Nostro Pio Papa IX postularuut

ut OUiciuia et Misgam Sancti Pauli a Cruco Congre,

rçationiâ Clcricorum Excalccatoruma Cruco et Passiono

Damini Xostri Jesu Chi'isti Institutoris ad univeraam

extondcrot Ecclesiam Eorum postulationibiia a mo
eubscripto Sacrorum liituiun Congregatiouia Socretario

oidem Siuiclis.îimo Domino Nostro fideliasimo rclalis,

Sanctitas Sua A[)03tolica auctoritato dccrcvit ut dein-

ccps fustum Sancti Pauli a Cruce cum Ofiicio et Miasa

pro Clcro Urbia approbatia die 11 Julii anui siiperius

jncraorati sub ritu duplioi minori quotannia dio 28

Aprilia ab oranibua tiim de Clcro Eaeculari, quam
liegularibus utriusquc sexus, qui in Ecclesia universali

ad boras (^anonicaa tctieni.ur, celebrarctur servata

laraen Rubricarum dispositiono. Coutrariis non oba-

tantibus qnibuscurnque. Die 14 Januarii 1869.

C. Ep. PortUkn. et s. IIufinae Gard. Patrizi

S. R. C. Praef.

Loco t Signi

D, BartoUni S. E. C. Secrdarius.

A cette époque do l'année, c'eat mon devoir de

voua faire parvenir les questions qui seront traitées

dans lc3 conf'érencea Ecclésiastiques de l'année pro-

chaine, et le tableau des procès-voibaux qui ont été

reçus des différents arrondissements. Messieurs las

Secrétaires voudront bien adresser au Secrétariat les

procès-verbaux ou retard par la prcmicro bonne

occasion.
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Au moyen do la liste de correction qui accompagne
cette circulaire vous pourrez voua servir pour les ofUcea
publics du Calendrier du diocèse de Québec.

J'ai l'honneur d'être,

Votre très humble serviteur

Administratsub.

Evôché 14 décembre, 1869.

TABLEAU DES ARRONDISSEiMENTS
DB CONFÉRENCES ECCLÉSIASTIQUES DEPUIS JANVIER 1868.

'

1863 I8G9

Arrondis-

lemcnt.
Président. Jon Mai JuilOct Jan Mai Juil Oct

No. 1 M. le Supéricar du Séminaire 1 1

No. 2 M. Siméon Marceau. 1 * 1 1

No. 3 M, Cleo. Cloutier. 1 1 1

No. 4 M. M. Duguny. 1

No. 5 M- Cyp. Lebel. 1

Nç C M. Mnrlial Bilodcau.

No. 7 M. Nie. Audet, Vie. Gén.

No. 8 M. Chs. Fournier.

>'o. 9 M *.' •^' !!in. ' r n
1

No. ]C\ '.
i- ar-:'»:-.

\

'
> \ l , l ]' l

i
. ! 1 :l

1 1

N. B.—Lo chiffre 1 placu daus les colonnL-s indique que le

procès-yerbal de h coufurcace pour ce mois a éttjreçu à l'fivCcLé.
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LETTRE PASTORALE
DE

itgt- JSAV lAVOETIV, évAqie de St. Oermftîn

de Bimottiki

Sur Vmxmtwe du ConciU Œcuménîqiu du Vatican^

AAnmiTHa
Par la mîtincorde de Dieu et la grâce du St. Siège, premier

êvique de St. Otrmain de Bimouski, au Cîergi et au9

FiMtt de notre Diocèse.

•AITJT SI BENSOIOnOlT EN NOTRE SEIONEÏÏB.

B est hearensement ouvert, Nos Trèa-Chers Frè

iMyle Concile Œcuménique du Vatican, que tout

rUniven attendait avec anxiété, que tous les vrais

Catholiques appelaient de leurs vœux ^ smme devant

être le grand remède aux maux de la société actuelle,

nuûs que les incrédules et les méchants redoutaient ei

^rjvement, et à la réunion duquel ils ont opposé tant

d'obstacles de tout genre ! C'est dans cette ville de

Bome^ que la révolution a fait tant d'efforts pour nrra.

cher A Fie IX; c'est au milieu du trouble et de Tincer-

litade qui agitent presque toutes les nations du globe,

ai en dépit des menées ténébreuses et des sinistres

prophéties des sociétés secrètes ; que cet illustre Pon-

tife entouré de plus de sept cents évêques, vient de

décréter Touverture de cette auguste assemblée de

ri^glise enseignante. Et d'où viennent-ils ces vénéra-

ble! Fasteun des peuples? Les uns sont deo Docteurs,

lei iUtreS) des Confesseurs de la foi ', ceux-ci eont épui-
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ses par les travaux de l'Apostolat, ceux-là, par leslattei

qu'il leur a fallu soutenir contre les Paissants du
siècle. " Hi qui^ amioii sunt stolia albîs, qui sunt «t vndê

venerunt "? Les voilà revêtus de blanc, debout devant

le trône de Dieu, qu'ils servent jour et nuit : lia sortent

du milieu de la grande tribulation ; venenmt de tribula-

tione magna, ils ont vaincu le dragon, eu rendant témoi-

gnage au Verbo divin : viccrunt dracy»cni 'iucore tlna

fois, qui sont-ils et d'où viennentik '
,' «^ <^^t^^

venerunt ? Ils sont accourus des quatre venti da
Ciel, du iN'ord et du Midi, de l'Orient et du Goaeliant ;

ils parlent toutes les langues, ils représentent tontei

les tribus, toutes les nations de la terre : vidi turbam

magnam ex omnibus gentibics et tribubm et popuUs et

linguîs, stantes antè ironum De i, in conspedu Agnî, miUeti

stolis albis, et palmœ in manibus eorum. Ici, un évêqatt

anglais, allemand, ou français, est assis entre nn coUè.

gue de la Chine ou du Japon et un vicaire apostolique

des régions glaciales; là, un évëque canadien, mexicftia

ou brésilien, se trouve placé entre an évêque mission-^

nairedes îles del'Océanie.et un successeur de St C'V'

prien ou do St. Augustin.—ÎTous venons anjc TH »>

de le contempler ce sublime spectacle, Ne* tVîS

Frères, et jamais il ne sortira de notre mémoue î

Sainte Eglise nous est vraiment apparue, en cette cir-

constance dans toute sa force et sa majesté, belle oom«
me la lune, éclatante comme le soleil, terrible comma
une armée rangée en bataille ; pulchra ut lunUf eketa ui

sol, ierribilis ut castrorun actes ordimta.—Nous l'avons

vue comme l' Apôtre bien-aimé, dans son Apacalypee,

cette Citée Sainte, la nouvelle Jérusalem iescendre

du Ciel, parée comme uno fiancée, pc?-^ i^ôpouxda

son cœur: vidi Civltatem Sanctam Jentsaler. \ vincifs»

ccndentem de cœîo d Deo; inratam sicut sponsm ormtm

in

qi
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Vîro iUO.'—Lève-toi donc, JéruBalem, étions noui tenté

de lui dire avec le Prophète, lève-toi enfin, il'umiae le

monde, parceque ta lumière est venue et que la gloire

du Seigneur s'eat levée sur toi : surge^ illumînaref

Jérusalem. Lea ^ténèbres couvrent la terre, un voile

épais enveloppe les peuples : mais voilà que le Seigneur

l'éclairé de la lumière de sa gloire. A cette lumière lea

nAtiona marcheront en sûreté et les rois eux-mêmcB

ouvriront les yeux à la splendeur qui jaillira de toi*

Lève tes regards, tourue>les autour de toi .* vois tous

-tes pasteurs rassemblés dans cette vaste enceinte, ces

fils venus de bien loin pour entendre leur auguste Père.

Béjouis-toi, car bientôt à son tour la multitude des

nations va venir à toi ; et alors tu dilateras ton cœur

pour lea y renfermer toutes, tu verras ta jeunesse renou-

veléecomme celle de l'aigle: renovabiiur ut aquilœJuvmtus

Tels sont, N. C. F., les sentimentj qui Nous ont

•animé en ce jour solennel, à l'aspect du Souverain

Pontife, de ce Saint Vieillard, qui, après avoir espéré

contre toute espérance humaine, a vu se réaliser le vœu
le plus ardent de son cœur : telles ont été les pensées

qui se pressaient dans notre esprit en assistant à cette

réunion àjamais mémorable de l'Episcopat Catholique.

Nous avions h&te de vous les communiquer, de vous

faire partager en quelque manière notre émotion, no-

tre joie, notre espoir et notre confiauce. Oh ! que noua

tinriona désiré voir chacun des membres do notre clergé

•i pieux, si attaché à l'Eglise, si dévoué nu Saint-Siège,

être le témoin de cette scène incomparable ; voir cha*

onn même de nos bons Fidèles former partie do cette

innombrable multitude de tout pays et de toute langue;

que contenait cependant à Taise TimmenRe basilique du

Jprince dos Apôtres Î—Mais, puisque ce désir n'a pu
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siRccomplIr, Noas n'avona pas voula laisser s'écouler

ce jour si.temarquable dans les fastes de l'Eglise, aana

TOUS faire part de nos impressions. Entre un père et

des en&nts tout doit être communi le bonhettr commo
la peine. Depuis déjà plus de trois mois quo nous

sommes éloigné de Notre troupeau, Nous avons bien

des fois traversé par la pensée les terres et lesmers qui

noue en séparent, pour accorder un souvenir à chaque

paroisse, à chaque mission, surtout lorsque noua avons

eu la consolation de vénérer les restes précieux des

Saints qui leur ont été donnés pour^patronsetirititeG*

tenrs* ;.; . --•v-- .v»-;-: '.:^-fï>*>'^'* "'•»'':'

Quand cette Lettre vons parviendra. Nos Chers

Frères, la présente année sera sur le peint de finir,

peut-être même aura-t*elle cédé sa placée celle qui

doit lui succéder A cette occasion, receves nos sou-

haits les plus sincères pour votre bonheur temporel et

spirituel : Nuus vous bénissons dons tonte l'effiision

de notre cœur, et Nous prions humblement le Seigneur

de répandre sur chacun de vous ses grftces les plus

riches et les plus abondantes.

De votre cété, N. C. F., continues à prier pour

votre Evéque, qui est ici en votre nom, et qui remplit

en ce moment la plus haute et la plus sidnte des mis-

sions. Priez pour tous ceux qui composent le Condie
Général, sartout pour le Père commun, chargé de
paître les brebis et les agneaux. Invoques en notre

faveur la protection de toute Ul Gonr Céleste^ aortont

de Celle que votre immortel Pontife a proclamée Im^

maculée dans sa Conception, et sons les auspices ds
laquelle^vient de s'ouvrir ce Concile.

Afin de sdeux vous aider à remplir ce devt^r 4e
piété filiale, nous ordonnons qu'à partir de l'EpiphiDie

jusqu'à la fin du ÇonoUe, an lieo des prières que BOQf
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àvioDS p»(o6demm6nt preacritM, on ricitêe, apr^i !•

messe paioisdale^ chaque dimanche et fSte d'obligation,

lee Litaolei des Saints, suivies immédiatement des

dnq premiers versets Salvoi fax ete., et des six pre*

nUères ondsons, Jkua cm frofTvim at, etc.

Sera notre présente Lettre Ine an prdne le premier

^maneha onjour de ftte après sa réception.

DONNÉ à Bome, hors de la Porte dn Feaple,

aoos notre ^seing et sceau, et le contre-seing de notre

eerétalre ad hoe, en la Ate de llmmacnléelConception

d« la Bienheonose Vieigo Blarie, ce 8 décembre 1869.

, t Ju»t'Bif. de S. Q. de Eimoaski . i

;,!;/" '"' *^^ Par Monseigneuv

- ^
" " J. B. Gaovom, Ptre;
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GiacOLAISE iO CLERUB.

8. G. de Bimouaki, 7 Mara 1870.

Mbs CUERa CONrRSJlfiS,

Je viens de recevoir une lettre de Mgr. de Ri-

mouski eu dfttp du 4' février, où se trouve le paasago

Boivant

:

" Priez beaucoup pour l'Eglise, pour le Pape, les

" Evêq^ues : noua en avons un pressant besoin. De-
« mandez de ma part une nëuvaino ù St. Joseph (qui

" ae terminera à sa fête,) à cette intention, au Grand
" et au Petit Séminaire et dans leslquatre couvents du
" Diocèse: voua pourrez inviter aussi tous nos prêtres

" h s'y joindre."

C'est l'objet de la présente lettre par laquelle je

suis heureux de vous faire part des sentiments affec-

tueux que notre Evoque bien-aimé exprime dans cha-

cune de ses lettres pour ceux qu'il n'oublie pas malgré

son éloignement.

Comme quelques uns d'entre vous m'ont exprimé

de l'inquiétude au sujet des rétributions de messes

actuellcmeut entre vos mains et dont la valeur dimi-

nuera jusqu'au 15 de ce mois, je crois devoir voua

engager à les transmettre au plustôt. Je n'hésite pas à

dire non plus qu'à l'avenir il ne serait pas prudent de

recevoir l'argent américain pour une valeur plus consi-

dérable que celle fixée par la loi. Pour les honoraires

de messes, lea arrérages et le caauel, vous êtes pleine*

ment autorisés à exiger dès à présent une monnaie

légale ou l'équivalent futur, en déduisant 20 p. 0^0

pour les pièce» qui vout être ainsi dépréciées en vertu

du statut.
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Je vous prio instammont de md transmettre aussi'

tôt que vous le pourrez la contribution do votre pa-

roisse pour le Collège et l'Evôché, pour me mettre en

état de payer un billet qui devient dû le premier avril.

Vous pourrez vous procurer les SS. huiles avant

mémo l'époque ordinaire; les ampoules sont déjà

déposées à Percé et à Carloton, comme d'habitude.

Les paroisses qui recourent à Rimouski pourront les

obtenir durant toute la durée du carême»

A l'occasion du cinquantième anniversaire de la

prêtrise de Messire Jos. Aubry du Séminaire de Ste.

Térèse, les anciens élèves de ce vénérable prêtre que

j'ai pu rencontrer dans le voisinage de Rimouski ont

signé une adresse exprimant leurs sentiments à son

égard..Tou3 ceux q'û ont pawé auGrand Séminaire de

Québec durant le t^mpa que M. Aubry 'en était le di-

recteur, aimeront à lire l'adresse et la réponse.

Vjus avez npprin sana dautt) lu cuuJumuiklît/a du

Féniauisme par le St. Siège. Grâce à Dieu, nous n'a-

vons pas à déplorer l'existence de cette aieociation

parmi les iidèloa de ce diocèse ; cependant il est utile

que vous ayez ce document par divers vous pour y
recourir* au besoin—C'est ce qui m'engage à voua le

communiquer.

Agréez, cbers ot vénérés confrères, oea salutation*

r6iipectue!i3e8.

. EDMO>'DLAxaEviN,Vic. Gén.

Adminiâtraiiur,

' "
'

' • . . ' ;) 5 , :
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inhtrcitur.

Ses anciens Elèves du Biocèie de S. Oermain de Slmonski.

A Messiro JOSEPH AUBRY,

Docteur en Théologie^ Prêtre du Sénùnairc de Ste. Thérèse.

Nous soussignés, Prètros du Dîocèce de St. Ger-

main dû R'.mouski, ]ni avoua eu l'avantage d'étudier

la tliéologie au Grand Séminaire de Québec sous votre

sage direction, profitons do l'occasion du citiquantièra'î

anuiversaire do votre prêtrise peur nous réunir en

esprit autour de voua. Ne pouvant nous transportci'

eu personne pour vous exprimer les eeritinienta de

gratitude que môrilont Iob éminonta serviceg ojio voua

nous avez rendus, noua ne saurions omoltre de le faire

par écrit. ' *• '
•

Ce nouveau diocèse ne rcr,ferme pas encore un
nombreux olcrgô ; mais !o plus grand nombre do sec

prêtres se glorifient d'avoir été vos élèves. Wa tien-

nent beaucoup à ce titre, veuillez le croire ; et s'il ne

peuvent environner l'autel où voua célébrerez la s.iinto

messe le 16 de Février, ils offriront en ce jour le aint

sacriiice on union avec vous.

Votre bonheur en ce jour oîi voua ronouvolcre?:,

pour ainsi dire, votre consécration h l'Eglise de Dieu

sera d'autant plus vif, nous !e comprenons, f|uc vous

le partagerez avec un fiève bien aimé, entré à la mémo
époque que voua dans la milice sacrée.
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Permettez noua do voua exprimer <le nouveau

combien noua avons été«en»ib)es à kt charité dont voun

nous avez donné dea preuves en venant, l'an dernier,

noua rediro pendant les exercices de la retraite pasto-

rale les sages avis que vous nous aviez donnés commo
notre Directeur au Grand Séminaire.

Puissiez-vous vivre encore ûe longues années dans

l'exercice de votre ministère que Dieu se plait i\ bénir

et contribuer à l'honneur d'une maison dont lo paya se

glorifie à juste titre.

St. Germain de Riraouski, 12 Février 1870.

Edmond Langevin, Vie. Gén. a(' iatratcur,

F. Laliberté ptre. Directeur du f ^e Rimouaki.

Charles Alph. "Wintor, curé de St. Ger. de Rki.

J. Bto Blouiu ptre. Secrétaire.

Désiré Vézina ptre. Directeur du G. Séminaire.

F. Elz. Couture, Ptre. Préfet dea Etudes Sém. Rim.

Jos. Oct. Simard Ptre. vioairo Q la cathédrale.

Bim. Marceau curé de St. Simon.

Aug Ladrière curé de St. Fabien.

Jofl. Lagueux curé de la Rivière du Loup.
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Monsieyr l'Administrateur,

Je suis sensible, on ne pont plu?, aux seiitunont:*

que voua m'exprimez dans cotto adrusse c^\ù me.it

présentée nu nom du Clergé do Uiniouski. bi voua

aviez quelque dette do recouniiiâsaiice ii payer au pré-

dicateur de la rotniito pastorale en 1^08, i' nio sornblo

que les faibles services qui j'ai pu vous rendre alors

ont été rétribués amplement daud le temps et au delà

do mes mérites. J'avoue que je ne puisque vous expri-

mer mon étonnement et mon a<lmiratioM, t-n nie rap-

pelant le voyage si long et si pénible que vous avez

entrepris pour veuir assister à mu cinriuautièuio sacer-

dotale. Si le succès n'a pas couronné vos ert'ort h(:ro'i-

ques, jo no vous en puis pas moins redevable. Veuillez

donc accepter i'e.Kpro88iou do ma gratitude lu plus

eincère, et en taire part à mes anciens élever de votre

diocèse, spécialement aux signataires de la présente

adresse. Je désire qu'ils regardent cmume a'irossées à

eux-mêmes, quoiqu'éloignés et absents, les paroles que

j'ai adressées à tous les élèves présents au jour de mc«

noces d'or. J'ai déjà oflort à Dieu mes vœux les plua

ardents, et je continuerai de prier afin qu'il lui plaise

do faire prospérer votre nouveau diocèse si plein d'es-

pérances, et que mes anciens élèves en soient toujours

les dignea et utiles ouvriers, la gloire et le soutien de

la religioû-dans cette vaste et extré me partie du Canada.

Jos. AuBRY ptre.
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Rom"', Mc-rcreJi, 12 junvier 1870,

*' Corinne qut-itjues personnes ont

semblé douter (jn^ l'Associavlon -dea

Féiiieiis ilût être nmgé an iionibre

des sociétc's coiid;uniif''f3 par les

Cons'.itutioDH des l'upoi», notre très-

paiiit St^igtiour Pie IX, {-^app, par la

Divine Providence, de i'aviy de leurs

Emiiieiiccs les Cardiiuuix Inquisi-

teurs Généraux, contre latHalice de
riiéréeie pour toute la Chrétienté,

et dana le but d'empêcher que les

fidèle?, et plus epécialeniont les

ignorants soient, au grand danger
de leur unie, iud-iits daïisla^oie de
l'erreur; s'attaohant mc plu^^ aux
divers Décrets portéi dans d'antref?

oircoii^tances, sur des matières ana-

log'.iea, par la îSaerée Congiégation
de l'Inquisition Univcivelle, et, eu
parti'nilier au Décret émané le mer-
credi, 5 juillet lH()ô ; Il a été décrété

et déclaré que l'association Améri-
caino ou Iilandai.-5e apptîlée l'asso-

ciation lies Féniens su trouve com-
prise dans les pociétés (jui ont été

prohibées et coiulariinées par led

Constitutions dos Souverains Pon-
tifes, et sjiécialenieiit cello toute

récente de Sa Sainteté, publiée lo

14 octobre 1869, et cota meuçaut par
les mots : Apcs/oih-œ Sotis, au qua-

triè "ne paragraphe tic laquelle il est

déclaré que l'excommuiiication latœ

Bentailiœ réservée au IVuititéKornaiu

s'encourt par tous ceux qui Ibnt

partie des «ccfes des Francs Maçona
ou des Carbonnri, ou de toute autre

secte do même genre qui, ouverto
meut ou secrètement, trame des

jjlflus coiitro l'Eglise ou le» pouvoirs
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légitimée; par ceux do plus qui
favorisent en quoi que ce soit !e8
BUflilitos sectes, et enfin pur ceux
qui ne veulent point dénoncer 1«
eecret dts principaux agents et dea
chefs de ce^^ sectes, aussi longtemps
qu'ils persistent à le taire.

Et Sa Sainteté ordonne de don-
ner cette réponse à tous les évêquoa
qui feraient là deaaus doa questions.

(L. S.)

Pour D. Angelo Argenti, Secré-
taire de la Sainte Inquisition Uo-
mainç ot Universelle, Qiucobu Vo-
raggini, Sustitut.

Kl





CIRCULAIRE.

Messibuhs et Ciiers Confrères,

J 'ai reçu cette semaine une lettre par laquelle Mgr.
de Riniouski me charge de vous communiquer au

plaatot le décret de la Sacrée Cong. des Rites touchant

les SS. Huiles. Vous avez déjà été informés par ma
eirculuire précédente que vous trouveriez à l'Evêché,

à Carleton et à Percé, celles qui ont été consacrées par

Sa Grandeur peu do jours avant son départ.

Agréez, Messieurs, mes salutations nfFpptnoneoi»,

Edmond Langevin, Vie. Géo.

Administrateur.

Rimouski, 2 Avril 18"

DEGRETUM.

Nounulli Sacrorum Antistites qui Œcumcnico
Concilio Vaticauo iutornunt prœvidcntes se aprupriia

Diœcesibus tore absentes Feria V iu Cœna L »miui

anui hujus ac proindo Sacra OIca in uaum earumdem

Diœcesium ca Feria cousecrare non posse, a Sauctissi-

mo Domino Nostro Tio Papa IX obscqucntissimo r\.

quisicrunt ut huio ucccs&itati providcrc dignaroiur.

Eorum autcm procibus a subicripto Sacrorum Rituum

Congregatiouis Secretario Eidem Suncti-it^imo Domino

Noblro lidclitcr rclatis oauctitas Sua porpondons
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etiam senteutias tum alteriua ex ÂpostoUcarum Cœre*

moniaram Magistris, tum Bmi Domiai ejusdem Sacrée

Congregationla Asae9soris, qui prœ oculia babueruut

coQCessiones in peculiaribus et similibua casibus factas
;

Buprema Auctoritate Sua derogando ab Ecclealsticis

hao de re prteaci-iptionibus induisit ut ia Diœcesîbus

in quibus non adsunt Hmi Ordinarii, si Titularis ali»

quia Epiacopua noa Inveniatur, vel a vicinis Diœcesi-

bua Olea Sancta hoc anuo consecrata hnberi facile

nequeant, vetera Olea superioris anni ^ilhil cri valeant

in benedctioue Fontîa Baptiamalis tu< < i>: Sabbatho

Sanoto tura in Sabbatho Pentocnste3, nec noa iu <)•

lemni coUatione Baptismatia ac iu vitigendis Infîrmia.

Rtui autem ipai Ordiuarii monere curabuut quamprî-

mum Uloa ud ^uot epectot Ho prasdicta Apoatolica Dis-

pousiona ut Olea sucra non deficiaut : iafundendo

etiam, urgente ncccssitatô, partem modicam et minons
quantitatia Olei uou benedicti ia Oleia benedictis.

idanctioaibua quibuacumquô fto Becrotia ia coQtrajrium

dUpoaontibua minime obatautibua. .<

Die 17 Februarii 1870.

C Kpiscopua PoRTraN. ET S. Bufin/« Gard. PATBIZI

S. Pv C. Pbaf.

Loco j Signi

D. £artolm S. jB. C. Sécrétants.

«ie

mail

avait

qu'il!

l'api

miaal

aam
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A.H t;ierge dn Diocèse de Ht. Oermalu

de Uimouski*

Mesaieura et chers Collaborateurs,

Au milieu des regrettables polémiques qui out

paru dernièrement dans plusieurs de nos journaux ca-

nadiens, j'ai béni Dieu de ce que mon clergé, avec

une louable discrétion, s'est tenu à l'écart de ces dis-

cussions, souvent passionnées et exagérées, sur des

questions extrêmement délicates, et dont la solution

devrait être rér/ulièrem ;d laissée à la sollicitude des

Evêques^ chargés de conduire l'Eglise de Dieu : Spiri-

tus Sanctus posait JEpiscopos regere Ecclesiam Dei. De
toutes ces questions, celle qui a été abordée avec lo

plus d'emportement peut-être, et qui demande pour-

tant, pour être traitée avec fruit, le plus de modéra-

tion et de prudence, est celle de l'Instruction Publique.

Je crois donc remplir un devoir, et en même temps

vous rendre un service, en vous communiquant l'avis

de quelques-uns des plus savants théologiens et cano*

uistes de Rome sur ce sujet.

La première réponse vient du Docteur Philippe

Aq Angelis, consulteur de plusieurs congrégations Ro-

maines, dont l'opinion fait partout autorité, et qui

avait sous les yeux nos lois d'éducation. Vous verrez

qu'il pose d'abord les principes, et qu'il en fait ensuite

l'application à notre état de choses.

"Jus Eccleeise quoad instractionem ex divina sua

missiono in duobus consistit : lo Doctrinam religio-

sam tradere a prima instructione usque ad calmeu
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theologicfB scieutiœ ad Ecolos'uuu exdusice | rtinct ;

quod muiiLU Episcopus, Duccesis EcaïKjcJÎMa, eivi^por ne

KÏve per suos substitiitos proestat, vel alii ub oo j;e{>tu

'loctrina. 2o. Quod portiiiet iiutom ud uliiia HcientiiiH

J'jCclo3i;i invigilut, uo erroi'os spiirguatur vul circa reli-

î^ioiium \ol cii'ca moralitatotii. Kuliijuiun [)eniiiot » l

Statuni, cl quandoquo etiatu ad privutos cuiii minori

vel majoria Statu depondoutia, prout fort coiisiieLit.Io

et praxis ralionabilia locorum.

*' lu raodeimid ordiiiationibus civilis Status duo

pi'îfâoipue niala oocurraiit : lo ratio iuatructioiiia cota-

muuis civium per scli 'as quio micUe aiipellantur, et

hoc praîsertim in itif'eriori iiistructione est gravissimum

malum propter periculuin subversionis. 2o Non re-

Jinquitur pleua Eplscopis vigilantia sive in toxtibu:*

cxaminaudia sive in personid instriictioni pritposili^,

ne errores lidei vel moralitati contrarii disseniincntur.

" Proposita antem lex Regionia Canadionsid Infe-

riorig videtur scliolas niixtas excladere. Sed videndinu

est, au in facto Episcopi omniniodarn servent libertatcin

quod texdium approbationeni et directionem scholarum :

jduries enim legis verbaduriora vidcutur, sed iu appli-

cutioue aliter se ros habet.

" At si in fuciu hœc lex Religioui Catholicue in lo-

tum non convenit, correctio ab Episcopis pelenda est.

Nuuquata vero probantur illi clamores qui ab inforiori

clero liuut sive in publicis foliis, sive quod pejas efat

iu cathedra; tum quia idordinis hyerarchici et débitai

Bubjectiouis regularn turbat, tum quiaex talibus clamo-

ribus ett'ectua fulicos iiuraquam habiti suut.

" Quod demum dicitur de taxa pro instructione

iniposita super bonis ecclesiaaticis, normale hoc uoa

est, prrcsertim quoiul boua Serainariorum, ou» ad iûe-

ad

Cete

appl|

dive

véril

ces
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truotionera ecciesiasticam exclusive ordiiiantur. Ve-

rum Ecclesia hac de re nostria prœsertim temporibus

tacere potiua conauevit, quam movere querelas, qiias

fuctiim omjiiiio iuutilaaostendit."

«' Romre, 15 Martii 1870.

(Sign.) Piiii^irrus DE Angelis, Pr.'"

Voici maintenant îa seconde décision, pour le

violas auaai bien appuyée que la précédente.

" lo Non negari débet jus potestatis laicre provi-

dendi inatitutioui in litteris ac scientiia ad suum
legitimum linem, et da bonura sociale, ne proinde

negari non débet eidem poteslati laicse jus ad direc-

tionem achola-runi, quantum logitimns ille finis

po?tulat.

'' 2o Aaseri non débet poteatati ecclosiasticîe velut

ex diviiia constitutione conaequena auctoritas ad posl-

t'mm directionom scholarum, quatenua in iis litterte

et acientiaî naturales tradimtur.

*' Sod 3o vindicari débet Eccleaite auctoritaa ad

directioiie il scholarum, quantum ipae finia Eccleai.TR

postulat, adeoque asseri débet jua et ofHcium prospi-

ciendi fidei et christiania raoribus juveututis catholicte,

hocque ipao cavendi, no pretioaa hiec bona per ipsarn

iustitutionera in scliolia corrurapautur.

" 4o Hoc jus Eccleaire iu se spectatum non minus

ad superiores quara ad inferiorea scholas extenditur.

Ceterura per se clarum est, exercitium hujusjurisiu

applicatione ad diverses terminoa necessariodebere eseé

diveraum."

Voua admirerez avec moi, Messieurs, la science

véritable, la sagesse et la discrétion qui brillent dans

ces décisions.
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Je profite de l'occasion pour voua répéter unere-

C'imrnandation que j'ai faite daua la dernière Retraite

pastorale, et qui me semble bien importante: ^'qw

^'•î prêtres du diocèse ne se mettent pas directement en rap-

port avec le Gouvernement ou la Législature, sans avoir

cmsultê VEoêque et sans en être approuvés."

J'ajouterai maintenant : ^^quHls ne traitent pas publi-

quement de sujets se rapportant aux relations entre l'Eglise

et l'Etat sans y être formellement autorisés par l'Evêque."

Croyez, Messieurs et chers collaborateurs, à l'ar-

deut désir que j'éprouve de me retrouver bientôt au

milieu de mon peuple, et aux sentiments de sincère

aâection et de parfait dévouement dont je suis animé
envers chacun de vous,

t JEAN, Ev. DE St. Germain de Rimoiski.

Rome; 24 avril, 1870.



•e-

ite

xp-

oir

Ui-

<lise

'ap

au

îèro

imê

1.

cmcnLAiRB.

Bt. OemaiadeRimou8ki,jour de lafôte de St. Oermain, 1870.

Monsieur bt cher confrère,

J'ai le plaisir de vous annoncer Tagréable nouvelle
da prochain retour de notre Evêque bieu-aimé. Mgr.
de Rimouski a obtenu l'autorisation do quitter Rome,
et arrivera probablement en cette ville vers la ûix de
juin : j'en ai été informé par une lettte du 7 de ce mois.

Vous jugerez avec moi qu'il ent nécessaire de
prier pour obtenir que le voyage de notre Evêqae ai^

lieu sans accident, et pour remoi-uier le ciel de la pro-

tection dont il a été entouré depuis qu'il nous a laissés.

En conséquence à partir du 1er juin prochain, chaque
prêtre dira l'oraison pro Uer agenllbiis uprèa celle du St.

Esprit, en observant ce qui est prescrit parles rubriques.

Je vous salue bien afiectuensejjient eu Notre
Seigneur.

AdMINISTRAÏKI'R.





CIRCULAIRE.

MONSIEHR LB CURé,

f EvÊCHÉ DB RlMOUSKI,

l 1 Juillet 1870.

Me voici enfia de retour au milieu des brebis qui

me sont confiées ! La Divine Providence, qui m'a si

singulièrement protégé durant mon long voyage, m'a
ramoïK'î 8ain et sauf dans mon diocèse. Vous et votre

bon peuple, qui m'avez secouru de vos ferventes prières,

aidez-moi maintenant à remercier le Dieu de toute

miséricorde, qui a ordonné à son Ange de me conduire

ainsi dans toutes mes voies. Non seulement il m'a

préservé de tout accident ; non seulement j'ai eu le

bonheur de siéger parmi les Pères du saint Concile du

Vatican ; mais le Seigneur m'a comblé de toutes sortes

de grâces et sa bonté infinie m'a fait obtenir pour mon
troupeau les dons les plus précieux. Bientôt j'espère

pouvoir vous faire connaître plus en détail ces faveurs

spirituelles, et partager ces saintes richesses entre les

difiérentes paroisses qui forment ce diocèse.

L'un des plus puissants motifs de reconnaissance

que m'inspire mon retour, est aussi, Monsieur le curé,

l'union et la paix qui n'ont cessé de régner au sein de

cette église de Eimouski, grâce à la sage et vigilante

administration qui y a présidé en mon absence.

Mais la joie de mou arrivée a été jusqu'à un

certain point empoisonnée par l'espèce de fléau dont

est affligé le paya tout entier : je veux parler de cette
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séclierosse prolongée, qui a déjA été la cauao d'iucondios

désastreux, et qui nous mouacodo famiuo pour l'anuoo

qui va suivre.

Veuillez donc inviter vos fidèles, mon cher curé, à

s'unir tous ensemble pour apaiser la colère du Ciel par

une conversion sincère, des punitouces généreusee, 'loa

supplications ardentes, des aumônes oflertes à ceux que

l'incendie a visités, et surtout par l'ollrando du Saint

Sacrifice de la Messe.

Après avoir lu cotte circulaire à votre prône, le

premier dimanche après sa réception, vous voudrez

bien, le même jour, à la suite de la messe paroissiale,

bI la sécheresse dure encore, faire la procession indiquée

à la page 192 du Rituel, ad fiiendam pluvian: ii\ lo

temps le permet, cette procession aura lieu dehoij, et

les Litanies qui y seront chantées, tiendront lieu, ce

dimanche-là, de celles qui ont coutume de se réciter

après la grand'messo. -^ - f ,-. , ,.*.

Recevez, mou cher curé, l'assurance de mon
afiectueux attachement eu Notre Seigneur.

>i* JEAN Ev. DE Si. Gjskmain du Kimouski:

Micssi

"
. f)-- ' i

I r -
' y- '- •>¥-' i "''.



CIRCULAIRE
AU

Cierge du DioeeMc de lliiuoiiski.

mou

Mkssieuks,

Notre bon Maître vient vous inviter encore cette

année par ma voix à vous retirer dans un lieu solitaire

pour voua y reposer un peu {Marc VI, 31). C'est dans

notre Séminaire que voua jouirez de cette paix, de ce

silence, de ce recueillement de l'âme, après lequel il

est si juste do soupirer, lorsqu'on a passé une ou deux

années dans les occupations laborieuses, distrayantes

et même périlleuses du Saint Ministère. La retraite

s'ouvrira donc jeudi soir le 18 août prochain, et se ter-

minera mercredi matin le 24. Ceux d'entre vous qui

n'ont point assisté à celle de l'année dernière, y sont

spécialement invités.

Afin qu'un trop grand nombre de paroisses ne res-

tent pas sans pasteurs, un prêtre approuvé devra rési-

der dans une de celles qui sont désignées sous le même
numéro dans le tableau ci-joint. Ce prêtre a-ara tous

les pouvoirs de desservant pour les paroisses dont il au-

ra la garde, et de plus je l'autorise à biner, afin de pro-

curer le moyen d'entendre la Sainte-Messe aux fidèles

des deux paroisses dont il sera chargé, pendant chaque

dimanche que les prêtres qui feront la retraite, devront

être absents. Comme desservant il pourra aussi délé-

guer un autre prêtre pour la célébration dos mariages.

Ou devra être rendu pour le couimonccmcut de la

retraite, et hi lairo tout onlièrc.
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Lô3 prêtres qui n'ont pas encore (^aatrô années

comrjletea de sacerdocii sont eoumia su!) arctvi un 10?

Décret dû 1er Ccncl!o rrov'nc.ial de Québec, pour l'era-

xaùn anaual sur la théologie, et pour lacomposiUoa de

deux serraoas, Cec oxuja'-sa aara lieu, à l'Evê;.;h6, sur

les sujets déjà îudi'^ués à la auito d-às . aances

Diocésaines, page 8S. .•'

Veuillez profiter de la m'orne occasion potir appor-

ter à i'Evôché, oa pour y finvoyev par uu Goufrèra :

lo Votre Rapport nuuuel eur l'état da votre paroi'!

ee ou m'ssiou
;

2o Las procès-verbaux dc3 CoiîférenceB ecclésiafjti

eues (d vona êtes préaidont ou sec étairo), on vos pro-

pres réponses écritos (si vous n'avez pu 3' nssiator)
;

So Leg contribution!'? de votre paroisso on foveur de

l'Evêciié ef du Serai iJEiSrc, de k Propnrratiou de la Foij

delà Sainte-Enfance -..Hlu Doni«r de Kt. Pierre;

4o Les honoraires de' messes dont vouù auriez un
eurplua entre lea mains ;

60 Enfin, le montant des componindes (j^ui vcus

auraient été payées.

La retraitôVle cetty'anuS'G «sra immédiatement sul-

viô du Syxuds D"iûC£?AiN, comniQ vous lo verrez pai/

lea Lettres d( convocation cijointea.

Vou3 voudrez biea apporter avec vous un eitrpiia

et dtîUX étoles, i'una rouge et l'autre blancbe.

Je derof^nt-B bien cordialc-went, -
-'

McsBieurs,

, .' Votre dévoué «crvitour.

{-I p?jFjAS j Ei(j'--*: aV .S'' (jerr>iA>-\ de R'ouniski.

Dei

DiJec

SA

Sf

reutur,

menica

etiarn

constan

rai i uni

celebr

II

iSTobis

Jum
synoda

I

in lucei

ac Rêve
nanigar

statuim

Qu
noduni,

m en sis

cimus,

congroff

m
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vin surplis

i.r.

•iisV:.

Litterco pro piimœ syuodi diœoÈsauu: couvocutioue.

Dei et Apostolkce sedis gratia frimus Episcopus Sancti

Gcrmani de liimouski,

Dilectis in Christo Cooperatoribus nostria, curam

auimarum gereutibus, omnibusque ex aostri

diœcesis ClcroFiliis,

SALUTEM ET BENEDICTIONEM IN DOMINO-

Semper iu usu habuit Sancta Ecclesia ut celebra-

rentur, temporibua statutis, Synodi, non aolum Œcu-
menicjB Provincialesque, 3X Epiecopia constitutse, sed

etiarn T'ioecesanto, ex uniuscujusque diœcefaia clero

constantes. Ilac in parte, veterum Conciliorum Gena-

raliura vestigiia inbaiveutes, rutrea Tridetitiui {Sess.

XXIV^ de Reformationc) decrctum edidoruutde earum

celebratioue.

Ilis salutaribua monitis obtemperare cupientibiis,

Nobis jam a iioatro iutor vos ingressu iudicere Syno-

dum in auimo fuit, nuncque, cum muueria ait uostri

Bynodaliter Coucilii Quebecensia Quaiti Décréta mox
iu lucem edenda, jiixta uotitiam nobia nb Illustrissime

ac Reverenf'''.^sirao Arcbiepiacopo nostro traditam, pro-

mulgare, oi^ni cuuctatione praetermissfl, sonvocari.'

Btatuimus.

Quaproptcr his prtesentibus Litteris uostram Sy- ^
nodum, in aîdibus Seminarii no8tri,-deetma quarta die ii^f^-ctf^^^'^

mensis augusti proximo recurr^utia inchoandam iudi- '^

cimus, sicuti indictam declaramus. Pridie habobitur

congrogatio prreparatoria.
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Cujns Syuodi pnccipuus scopus etit prœdicti Cou-

cilii Quebecensia Quarti Décréta légère et promulgare,

nonnuUaque sancire de llierarcliia ac Disciplina eccle-

eiastica, de Cultu divino, do Parochiaruin Adraiuislra-

tioneetIleformatione,necnondejiiventuti3lnstitutione.

Omnea qui de jure Synodo intéresse debent, con-

vocare la promptu non habeutes, ue Fidelibus spiri-

tualia oruuino auxilia desint, quosdam taatum hac vice

eeligimus.

Futur» autem Synodo intéresse volumus et ju-

bemus :

Vicariura nostrura Generalem, Sccretariura, Arcbi-

presbyteros omnes, Mfijoris Minorisque Seminarii noatrl

Rectores, atque unum ex eingulis duobns Parochis seu

Misaionariis, tara Sfecularibug quam Rcgularibus, in

adjuncta schedula sub eodem numéro reccnsitis. Quos

omnesad dictam Syuodum per pricacntes Littcras coa-

vocamus, acvirtute obedientitie cogimug, uisi légitime

excusatOB et de excusatiouum approbatioue certioratoq.

Quod autem alioa Parochos spectat, si prcescntiam

Buam in parœciis necessariam judicaverint, fideliter

maneant; sin autem, Synodo intéresse minime prohi-

bitoa volumus.

Sed, cum sine Deo uihil possimua facere {Joann.

XV. 5), insuper edicimua ut statim a Littorarum

prseaentium acceptioue usque ad absolutam Synodum,

omnea et singuli Sacerdotos Orationes pro omni gradu

Eccîesiœ ad missam quotidie récitent, post Orationea

de Spiriiu Sccncto. Quin et fîdelea monere non omitlant

de impetrando, per enixissimaa precea ac devotissimaa

communiones, ut féliciter Synodales tractationes evol-

vantur et consummentur in laudem Domini Noatri

Jesu Christi, in honorera Beatiasimae Virginia Mariœ
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Coa-

gare,

eccle-

listra-

tlone.

:, con-

1 spiri-

Lc vice

et ju-

et Saactorura Josophi et Germani, ad sedificatiouem

quoquë nostram, totiusque hujua Diœcesia utilitatem.

Datum apud Sanctum Germanuin, sub signo
Bigilloque nostria, ac aubaignatione eecretarii nostri,

anno Domîni aupra millesimum octingenteaimo aep-

tuageaimo, die duodecima menaia julii.

î» JOANNES, Epus Sti Gni de Eimouski

De mandato Illuatriasimi ac Eeverendiaai mi Epis

copi Sti. Germani de Rimouski,

Arcbi-

li noatrl

îbls sea

ibu9, in

i.
Quoa

>ras cou-

legitima

l'tioratog.

Bacntiam

fideliter

ne probi-

J. B. BloûiK, Ptr.,

Secretarius.

re {Joann.

jittorarum

Syuodum,

mni gradu

Oratiouea

n omitlant

jvotiBsimas

Lionea cvol-

mlai Noatri

ginia MariîE
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lo Parochus Ecclesiae cathedralis,

2o Imm. Conccptionis {Détour du Lac,')

3o S. Georgii (CacounaJ et S. Arseaii.

4o S. Modcsti et S. Epiplianii.

5o Decollationis S. J. B. (Ile Verte) et S. Eligii.

69 S. M. ad J«Iives {Trois-Pîstoles) et S. Frauciscae.

70 S. Simonis et S. Matthœi.

80 S. Fabiani et S. Oœcilise (J5ic.)

9o S. Anacleti.

lOo S. Luciœ et S. Flaviso.

llo S. Angelœ et S, Octavii.

12o Assumptionis (^McXider) et S. Ulderici,

13o S. Hieronytni (Matane) et S. Felicitatis.

14o S. Norbert! [Ca]) Chat') et S. Annœ {des Monts).

15o S. Maximi {Mont Louis) et S. Martini {Riv, au Renard).

I60 S. Patritii {Donglastoicn) et S. Pétri {Malbaie).

17o S. Michaelis {Percé).

I80 Assumptionis {Grand'Rivière) et S. Georgii {Port Daniel)

19o Purificationis {Paspéhiac) et S. Bonaventurao.

2O0 SS. Ang. Custodum (Cascc?jpe'c?iac) et S. BirgittSB (Maria).

2I0 S. Josephi {Carleton) et S. Joaunis Evangclistaî.

22o S. Annœ {Ristigouche).

23o — {Nataskouan) et S. Pétri {Ple.axtx Esquimaux)

2I0 Assumptiouis {Betsiamits) et {Moitié).
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CmcULAIRE.

Kvèché do Riiuouiki, 25 août 1870.

ilo.N'âlEUll LE CURK,

Pendant quo datif? notro lieureux paji noua jouis-

sons des bienfaits do lu paix, une gaerre efiroyable lo

poursuit entre deux des plus puisbaots Etats de l'Eu-

rope: les Ciimpagnes et les villes «ont ravagées, les en

gin!» de destruction les plus meurtriers décinaant das

arméea cntièn.», lo saii!:; uoule à flots. Malheureusement

aussi te contre-coup do ce lamentable conflit sa fait

sentir à Rome mémo ; notre bien-airaé Père, le saint

et immortel Pie IX, se voit privé tout-à-coup des dé-

fenseurs quo la Franco maintenait depuis plusieurs

années autour de son trône menacé, et aujourd'hui la

peu qui lui reste de son domaine temporel, se trouv»

à la merci de la Puissance qui l'a dépouillé, et exposé

aux incursions dos bandes révolutionnaires.

Son principal appui, dans ces tristes conjonctures,

repose, après la protection divine, sur la valeur et la

dévouement de ces jeunes gens de tous pays qui for-

rncnt le corps renommé dos Zouares Pontificaux. Dans

cette courageuse phalange, le Canada occupe un rang

glorieux, et parles sacrifices particuliers que ses enfants

ont dû s'imposer pour accourir de si loin au secoure-

du Sumt-Siégo, et par leur amour de la diâciplino, at

Bîirtout par les sentiments religieux qui les animent.

Je lésai vus a l'œuvre, Monsieur le curé, je les ai

TUS en bien dos circonstances dtterentes, et je suis

I heureux do pouVoir ajouter à leur loupnge mon faible

témoig'iRg'î. J'étais vraimant fier, salutemeat tiar, da

•it

ri
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'• r ::.aToh' l'objet àc l'acliu. ration et doâ tlogoa clos per-

>. i.in'vgc^ iea jtliH disling-iiéH rêiinia daua l;i Villo étor-

I • If i\ i'oi;oini>)ii (lu Coivnlo du Viiticiin. l'iirtout, soit

t. ^\:^ les divcrvea cayeriu'.i d j Houio, noit en garnison

< 1 .."« les i;a:npa;i;ie.s aoit sur la iiiarolio, o'Jit a eux q'ie

f . n <'.rin;ii' Ips fhartrci» d i oontiiuicn, c'afif; sur eux nii«

l'on. r»(»'it o.)'n;it"r à oo;iri sûr. Cnuij'ion

n ui ji' pitrt fti' <• a..' (1 Mir p té d rj;lri lU 8 difFérent»

•ftn('!i);i) fi. .Tis" l'fil -i'-^ du dimiiiudio, lui moi^de Mnrio,

]•!nux u.vcri'iuPi (il i i'>il'\ à cùux do phiiioar.i rolraitns

iA>iiï;'>cii!ivo< ! C:>!u!)i.;Mi do fo;.^* n'aije pu été ému
Jtvgfjii'nni lurmo-!, coiuiuo !c3 antres Ovôqaos et prCtrta

c.'uiodi''.Mu\ on voyant oo" jculJC^ compatrioto'» rccev 01 r

?:uiit'; cf>aiii\t:nion (le 1 à mai n do qncdfjiîc! l'rinco ds

]F SJIHO, !i S:'.;. ^î:irio de la Mi 11»' fi St. Etienne in

(ut'ra^ :i St. .T(;ui l'iipti.-te, fct aillenr? ! Combien do

f lis ri':ii-jo i>!is été charmé do lonr iininii Iroltirncllo, d>î

! uTf- jeux innocenta nu C'crclo, do Jour rvsj'cct et do-

cilité eiivcns !i;ur oxccllout auuiônitr !

V om no HLTOz donu [las Burpris, '.l'Ui-i v*ar io furp,

nof . j ult'.ro votra ;itteutii>ii tur un noiivol app<o! q

Con 'té (]'i M mtré.il dc-j Zonavea Pontitican.\ vient

dadresier 'l'i clergé. Veuillof- lire hi pré^fnto Circu-

penpic, <'t l'ongager à fuiro quelquo!«ire a vot'-e bvUi

i:oiivt'an ea'^riiioe pour cctto œavro ?i importante, Kinoii

«.-n ar<^tji,t, a'i moins par l'envoi d'un oiirt lin nombie

do iiort j"i!!'t'S goîifl. Sou" Ki direct on vi2;ii.'inio et )»;i-

ttj.-nelle •!•: dij^rie prêtre, MonsiiMir !e Chiinoine Moreau,

'|l,'i !H'

avec 1

(\n

.•ouo à lonr^ ilitt'rL'ts epitituols et eorporel«,

;arantiea rpio jour fournit io Cercle Canadien,

m parents peuvent avoir la confliiico quo leuns cherR

fant s scm lit, autant qu'il est possible, à l'abri des

tliiiigcrs que pourrait courir leur Amo. Qu'ils les ot-

frcnl donc de bon oreur an Saint- Pér>, et qu'ils ho re-

pû?pnt ensuite sur Dieu de leur soin. S'ils succoni-
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per-
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t OjU'î

•rent»

klîivio,

,.rait(^s

;
émn

pretrc=î

lîcevoir

inco iÎ9

cnne w
bien (ic>

lelio, à'i

it et do-

lo ctirp.

il qua l«

X vient

CiriiU-

quelque

ite, sii'.oi^

nombi*a

'.0 et piv-

.^
Moreiui,

(.orpoiel's

C^antidiei»,

enr3 chera

l'abri des

lU les ot-

.n'ils 90 rc-

ili succom-

baient à la maladie dans un hôpital, ou à uue blopiurt

Bur un champ de bataille, il» aéraient des martyra,

morts dans raccomplisaement d'un devoir sacré ; si,

au contraire, la Providance les préservait do tout acci-

dent, ils reviendraient au pays chargés do mérites et

glorieux do leur dévouement, corarao leurs compagnons

qui ont été accueillis à leur retour avec tant d'emprcs'

«eraent et de joie.

J'espère, Monsieur îecuré, que vous réussirez, par

le développement do ces motifs et d'autres que vout

Buggèrora votre aiiection pour notre Pontife bien-ai-

mé, à lui procurer do nouveaux défenseur?. Dans cet

«Rpoir, croyez-moi, avec beaucoup d'oatimo,

Votre tout dévoué serviteur,

t JEAN, Ev. DK St. G. de Rimouski

I'. S.—Au moment do vous transmettre cette cir«

culairn, j'ai le profond regret d'apprendre par les jour-

naux européens que le Saint-Pèro va pout-êtro se troa

ver forcé à quitter de nouveau ses états. Prions Notre

Seigneur dv-pargner à son Vicauo une si terrible (épreu-

ve dans sa vieillesse.

m

m
m





LETTRE PASTORALE

«rR i.v Prise de Rome par i.es Soldats do Royaumi
U'[tAI,IE, et SUll LA (UJKlUlE ENTRE LA FrAN'.'B ET

LA pRCSiE

Par la Misêrirnrde Je Dieu cl U Grâc dit, .SV. Snji-,

preniici Evi'pn' rlr. St. Gcnnain de liimoushi,

à notre Clergé tt witrc. l'cup/r,

S-VTiUr ET BilNKDlOi'LOX KN NO rilIvSKIGNEUK

Dieu ost irritoit.ir loscriiaî.s U^j^ nttiotn du la

t.M'iM, Nos C;i3r4 L\-i}i'j.i, ot il oiu'ii.Muo à ! !< IV.ippir

d'iutiî verij'i do t'jr: rejcs eoj in v'rij i ferrr f (Pi. 2. 9);
il [:oriiiot nna loi j)!'!» HItji d'oiitrj oIUî; d<>:.;'jt r/iva.

f^éoà par doa gnorrjj (''piiuvantablc-i, ot qu'ollo^ soiout

boulovordt'cs [).vi- d'u rôvoUitiom soiidainM. Il n'y ;i

oncorj (juc dcdx niin, l'Mii'.tpj p.iraisi.iit jouir il'u

ne paix prolond- ;o;i parlait luSme d'un d:''3armjiuoiit

pénérul. Mai-", du hiiiit du Oiol, lu S^ii^U'jur aviut vu

Jea abotuiuatious dos pouploo; sou K'^Tno iiHuItôo, ses

loi^ foulées aux piod;i, sou saiul jour prot'.uié ; iilnrn, s;i

colèrD a'est allumer», et sa veuiiçoaucû a'ost d(';[)loyéo.

Il a accoujnli co qu'il annonçait autrefois aux llcbroux.

" Si V0U3 lie voulez point vo'n oorrij^er, ot quo voui

continuiez .1 niarch.ir contre lU'ii, jo ni:uv!i;rai mii^i

raoi-mêuio contre vous, ot jo vous frap|ierat 3i!pt foi»

à cauao do voH péch'H : ji) ferai venir sur vous i'épuo

qui voua punira pour avnir rompu mou alliauco; et

qu.iud vou^ voiii serez rof jgléi d:\ui lès villes, j'enver-

rai la peato au milieu do vc»u\ et vouj aérez livrOs en

(re los maint de vo3 ennomia, après quo j'aurai bris»

II'

f t

f
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fou,

|ti.', la

18S0II-

û lao-

défensoara duSaint-Si/^go dana ca siôcio abAtardi et

inatérialiitc. A l'houro où noufi écrivons, le pouvoir

temporel du grand Pio IXeatHana aucun douta déclaré

fini, par dos Qla ingMts ot Uc-géiiôr-s do l'Italiu.

An milioij do ces dé.ia'^troi, que notro foi no a»

laiaao paîùWr.xiiI'îr. No» Cii'JiM Frôrjs ; l;i divino Pry-

videnco continuo A voilljr ''.irrE^liso et sur bou au-

guste Cliof ; la R'iiii.î du ci. si, qiie n.iguôro il procla-

mait Irirnti j il '•!,
I î [ir.)t 'gjra d j ao:i bras maternel; loa

vents déehiîiK'H s'aiialHoront, la n>cr 60 calmera, hi

vais^e;lll, aiM -> ir rii li L;ittii pir les Ilots, rcjprondra s»

roiiti! vors loi rivjg.-.s étjnui.-i sons 1;» diruotion da son

p'.Ioto iiif,ii!li!)!o, ut eO'ix d;)!it Dieu nura fiit 803

fl6a:iY, auront diij)arii : Dj'idenles qw.madino Ivn fumus

iieficirnl quœsioi eurti, et n)n at ùiventu-f lociu rjus

{Va 3û) Loa projets do.s méchant:? n ont qu'un temps,

lia ee (li><sipent bientôt couinio la fumée : on cherche do

to 13 côtr'ij les ennomis de la Sainte Eglise, on ne loi

trouve plus.

Copondant Nos Ch(!rg Frère?, en ces jours si mal-

heureux, nous avons un grand diivoir à remplir, celu

de la prière, qui apaise la colère divine, ot fait dea-

condr-.! sur U terre coupable la ro-iée de la céleste misé-

ricor.io.

A ces causes, le saint nom do Dieu invoqué, Noua

croyons devoir prescrire eu qui suit:

lo Les prières que Noin avons ordonnées pour le

Concile du Vatican, tant après la grand'raesso qu'a-

près chrquo niossu basse, continueront à eo réciter

jusqu'à nouvel ordre, en y ajoutant trois fois l'invoca-

ti^oa ;
** Fura, Dùmine, parcepopub tuo, ne in œicrnu»%

irascaris yiobis," que l'on pourra chanter les dimanches

et joaw de féto, ei ou lo préfère.

1'

In
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2o A chaqiia laess? j jtrêtr-js rô^-itoront, aprè»

loi oraisonn Ju St. Esprit, celles [lourlo Papo et celle»

poar lu Ca'iK, BU!v..-'it les riibnquos.

80 Mtîrcreili, Iti '< Octobre prochain, dans toutes los

paroiôsei et nii3.-fii>;ii Jo cj 'liocôio, on chunler:» avec

dea orue;a(.'iitd viulo.:3, saiM Gbrii ;ii Crcth, anù _^raurr-

mesiso pro Puce, avoc los oraHous pi es triton, à la suito

do l:i(iuelleou i\V;itcral03 Lilunioi or.liaairos, que l'oa

fera suivre u'un B. profundis pourtour Ica catholiquas

qui auront péri drins la giiorro curopécuue actuelle, et

daua l'iavafun do3 Etats-Poutifxjaux.

Cotto ra'jsîc flftrp, pour obtenir la paix pour l'E^U-

ie, et entre lea nations cîirûti'jîHitiH.

4o. Nous engageons fortoraent tout-Jî Ins com-

munautés du Diocèse à otiVir dans k>:^ nvJm^^â intoutiyna

des prières spéciales et dos coiuniunioiis fcrvontea.

Sera la présente Lettre Pastorale lue au prôno la

premier dimanche après sa réc'jption, c: ou ohapUro

dans les comniunautf'fl religieuses.

Douaô à liimouiki, C8 23o jour da S.tptembr'i

1870, «0U3 notre sein;^ et sceau, et le cuutro noing do

notre Secrétaire pro lempore.

t JEAN Ev. DB Sx. G. DK RriiDUSKi.

Par MoDhcigueur,

J. Gaqjsk Acol.

Secret, pro iempare.

Îe3 a

loii

colèr

Il a a

t(

coutil

moim
a cau.^

qui v(

quand

F«i \n

îre les



LETTRE PASTôRâLÏÏ

I

aTTtt LA P*ist: de Rome par les Soldais dj Rotaumï
d'Italie, f/p suii la gujjiiiii: entre la France *i

LA PhI!8SB

Par la Miséricorde ch Dlcii, et li Grdcc <îa St. iSUge,

premier Eocque de St. Germain de Rimouski,

à notre Cicrgi it notre Peuple^

8\LUT ET BB.NfEDIOriaN EN' NOTRE SEIGXEUR

Dieu est irritêpir lj.^criin?s Jo^ intio'iî de la

u'iiDO vei'g'} de fur: rejc^ cii i.i v'rfj i fenxi (Pa. 2. I).);

i! »-cr!not <iiio ïm pUu liirji iJ'entro oU'ji «oiont r.ivu.

gôc3 par dos guerroa <'*po'iv;intAblc-4, et q rollû.^ soioiit

bauleverséej par doi rév(>Iat'u)ii3 soadiiinj:}. Il n'y a

cticoro quo diiiix tnoH, i'iv.iropo p'.iraisKiit joair d'u-

ijo paix protuiul ; on purluit moine d'iiti désarmoinout

général. Mai?, da haut du '^lel, lo Soi;^iioar avait va

les aboiuiuatioiiâ dea peaploî; son lO^Tno iiijultéo, ses

loi^ luiilées aux pieds, son saint jour prof.itiô ; aioiM, sa

colcrj B'o8t alluiiiu', et sa veii^j^oanco s'eot djployéo.

Il a accoinpli co qu'il aunotiçait autrefoi-» aux llôUreux..

" Si vous no voulez point voin corriger, et que voui

conliuuiex 1 marohîr G )n:rcj iri)i, jo m.irijlnrii ainsi

moi même oj.itre vo'n, ot ja voiH frapperai sjpt fuij

a cause do voa péch 'd : je ferai venir sur vous l'épéo

qui vom punir;» pour nvoir rompu mon alliance; et

quaud vou< voui .serez rof iijiôj dans les ville-», j'enver-

rai k posto au miliaa de voii.-f, ot /oas aérez livréi en-

tre iûB laaiut dt 703 enntiiula, aprè:) quo j'aurul bris»
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<Ééfen8cnr8 du Saint-Si<^go dans C3 8ii>cl<} abitardi et

raatérialigto. A l'heiiro où nous écrivons, lo pouvoir

temporel du grand Pio IXestaana auciiu douto déclaré

fiui, par doa dis ingritu ot d'-génoria ai l'Italie

.

Au milieu do ces désastre?, que aotro foi no bo

laisso pua ébranler. Nos C;ior.4 Frèraa : I.i diviuo Pro-

videiioo continue à voilljr purTE^lias et sur son au-

guato Chef; iii libiu'î ùa ciel, qtu» mguûio il procla-

mait Iimnaciil (', 1 1 pî'o:'''gjra di ao.'i br.n m-itornol; les

vents d/'ohiiiné-j s'apaiseront, l.i mer bc calmera, la

vaisseau, aujoiir l'h li W.ittu pu* lc.4 ili)ts, roprondra sa

route ver.? les riv;iLjL.'N 6t n-iiM ^*ous l.i direction do son

pilote infiiilliblo, et ooi'^ <\ )-\t Dieu aura fiit ses

fléaux', auront dis^)ar,i ; Dd'lieti'xs quîmidnio lu.n fumus

déficient quccsici eu'H, cl ma e->l iaijenlui loc.u fjus

{Va 30). Les priijets di-s nuîcliants n oiit qu'un temps,

ils ee dis.-^ipoiit bientôt comme la fumée : ou cborolio de

tous cott"5 les oaueniis de la Sainte Eglise, ou uo les

trouve plus.

Co'pontlant Nos Chers Frères, eu ces jours si mal-

iieureux, nous avons un grand djvoir à remplir, cela

-Je la prière, qui apaise la colère divine, et fait des-

cendre sur la terre coupublo la roiwïj de la célesto misé-

ricorde.

A ces causes, lo saint nom de Dieu invoqué, Noui

•croyons devoir prescrire eu qui suit:

lo Les prières que Nous avons ordonnées pour la

Concile du Vatioau, tant après la graud'meaao qu'a*

près chaijue mosso basse, coutinucrout à ee réciter

jusqu'il nouvel ordre, ftu y ajoutant troia fois l'iavoca-

tioa ;
" IKo'cc, Domine, parcejyopido tuo, 7U in œternum

irascaris nubis," que l'on pourra chanter les dimuuche»

et jourd dtj fèto, •! ou lo prélèro.

ll^
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2o A ch;':(ji9 messe, 'ea prHro?» réciteront, après

loa ora'dons du Sf. ICsprit, cr.le.î i>our le Pape et cellen

fioarlu Taix, suivjiut ks riibruiuca.

8j Mjrci-'j.li, It- .3 Ojtobi'j procîuin, 'îana tontes les

paro'ijîivs ut m'nsi.>:ij Jo c2 diocLMO, on chutitera avec

don orac:nj.'iti vioiota, sans Glmt ni Credo, une graud'-

moâ3u />r() f.((î?, avoo loa oriiisoas picscrito^, à la suite

do laquelle on rônituraluj LUatiioj oivUaairoa, que l'on

fera suivre <i'liii De profundis pourtouâ lea catholiques

qui auront péri dans la guerre européenne actuollo, et

dans l'invadon des Etats-Pontificaux.

Cette medsc sera pour obtenir la paix pour l'Egli

«e, es en*r« ies nations chrétiennoa.

4o. N"ou3 engagiîons f.)rterao:it toutes Ion com-

munautés du Diocèd'^ à ottVir dans les nijmco intentions

do3 prières spéciale et dos communions f.;rvi!iitiJ9.

Sera la présente Lettre Pi-storale lue au prône le

premier dimanche après sa réception, et eu chapitre

dans les communautés religieusea.

Donué à liimouski, ce 23q jour dj S"!ptembr^

1870, «0U3 notre "seing et Bceau, et lo contre seing du

notre Secrétaire pro iemporc.

t JEAN Ev. DB Sr. G. ds Rimouski,

Par Monsciû^neur,

J. Qaonb Acol

Secret, pro Umpoi"-

Mo:

J
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un tré I

poinpol
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prépaij
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Evôché flo RimouBki, 2G Sept. 1870.

Ï,Îo>:eiùUr le cup.13,

Cornmo je l'ai a. noncô durant I;i aornièro Ilotiaite

pastorale, j'<ii eu le bonheur, dans inoti voyage d'Euro-

pe, do nie procurer nu ccriuin nombre de llcli<]uo3,

pnrticulièrcmcnt d..'3 Titulaires des diflérentoa paniis-

»es et mirtsioîia du Diocèse. J'ai obtenu en outre dca

Ruli<|ue3 as'5C3 coiiaidérabios de Saint Zenon, martyr,

et do plusieurs do :5C3 compagnons.

Pour cca dernières surtout, il conviendrait que las

Fabriques lissent acquiâiiiou da RjJi [iiaire.^ un pou

grands. Vous en trouvcror. (piehp.iog-nns A rEvôché,

on voii-3 adressant à M. Jacob Gagné, Acol. sous-secré-

taire.

Jo ne doute nullement de l'empressement quo

chacun de vcuH va montrer à proeurer à so3 ouailles

un trésor tii préciou.v, et à le recevoir avec toute la

poinpo et la vénération convenables. Je jtubiiorni

prochai.iemcnt une Lettre pastorale sur ce aujot, q\io

j'accompagnerai d'un pc;:it eéréniouial pour lu trauala-

tioii dc3 saintes licliqucs. Vous no maiiquoroz pas do

préparer vos lidclcs ù prentlrti les Beutinicuta do fol ot

d« piété qui doivent 1 î3 animer envera les restoi» pré-

cienx do ces Elua de ûieu.

i H

if'

i

É
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Mon intention est quo ces Reliques ne soient pt»

hob'itucllement cxposéca, mais seulement aux grandes

fêtes do l'année. Les paroisses qui auront l'avantage

d'en posséder, jouiront du privilège do cÉlébrer cer-

taines fête? ppéciales, qne j'indiquerai dans ma Lettre

^mstorale.

Votre affectionné serviteur,

t JEAN, Ev. DE St. G. de Rimouski.

Far

N. Ij.—Le prix des grands Reliquaires est coramu

suit: Ç6.60, $8, $11 selon la grandeur et le travail.

Les petits sont de 30.20 et de ?0.25.

Il y a au^si quelques vases sacrés, &c.

Calices , de Ç20
Ostensoirs da 20

Ciboire» do 18

Encensoirs de 7

Instrunaents de paix. ,de 2



MANDEMENT
D'Iustituliou C'anoiiîque d'an Séminaire

(liocesaïn.

JEAN LANGEVIN,

Par la miséricorde de Dieu et la r/râ^'e de St. Siège,

premier Evcque de St. Germain de RimousJd,

Au Clcrqé et aux Fidèles de notre Diocèse.

(iRACE, l'AlX ET BÉNÉDICTION EN N.-S. J..C.

Dès 1q 28 vScptcmbrc 1863, Monseigneur Baillar-

i/jenn, de sainte mémoire, alors éveqne do Tloa et ad-

ministrateur do l'Arcbidiocèso de Québec, établissait

provisoirement et "jusqu'à nouvel ordre de Tautorité

ecolésiaatique", uno corporation "pour le règlement

des affaires internes" d'un collège que venait d'ouvrir

à St. Germain, avec son autorisation, et la coopération

du curé, do la fabrique et des commissaires d'écoles,

le lîérérend Monsieur George Potviu, vicaire de cetto

paroisse.

A notre arrivée ici, ca mai 1867, Nous trouvâmes

cet établissement dans un état prospère sous le rap-

port des études et du nombre des élèves, grâce au

dévouement de ce monsieur, et de quelques confrère»

zélés.

Depuis ce moment. Noua n'avons cessé, comme
i'' devoir do notro cbtirge Noua y obligeait, et notro

bienveillance particulière envers cetto maison Nous y
engageait, d'y porter un intérêt do toua les instants.

l'i

11
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you3 nous Boramos appliqué particulièreiiient à

fortifier et compléter le coura des étudea tant littérairea

et 8cieiitilique8 (pio tliôologiquos ; à augmenter peu-à-

peu, autant que nos thiblos rosaourceâ l'ont permis, les

bibliotlièquesetles musées; oiitin à (iteindre, avec l'ai-

de généreuse du gouvernement, du clergé et du peuple,

les dettes qu'on avait du inévitablement coutracter

pour commencsr cet établissement, et l'iuataller dans

la bâtisse où il est temporairement ouvert.

Mais aujourd'hui que, par la protection spécialo de

la divine Providence, parles efforts incessants de Mes-

sieurs les Directeurs et Professi. urs, et par la sympn-

thic ur.ivcrscllo que rencontre cette maisoi), elle a pris

un essor considérable ; et que le développement assuré

à cetio ville uaissauto par l'érection d'un Evùch.6, et

la confection d'une voie ferréo intercoloniale, promet

à ce collège un accroissement do plus eu plus rapide :

Nous sentons, Nos Uliera F;cros, que lo moment est

venu de lui c^onncr une existence plus stable et plus

régulière, surtout en vue d'un acte de notre Législature,

qui va le reconnaître comme corporation pour les fins

civiles, et do la construction de nouveaux bûtirnoita

plus spacieux, dont on vient de jeter les fondation*,

A ces causes, le Saint Nom do Dieu invoqué, et

noua mettant sous la protection do la S.i.ito Mère de

N. S. J. C, sous <3clle do St. Joseph et de St. Germain
;

après avoir pria l'avis ' -lotro Conseil ; Nous avons»

statué etstatuona conu: "lit :

lo. En vertu de notre pouvoir ordinaire, et pour

nou3 conformer aux prescriptions du Saint Concile de

Trente, dans sa 23e session, chap. 18 de lleformatione,

Nous érigeons lo CoUégo ou SérnuKiira déjn existant

prépar

qu'il i^

cette

Bentiml

coustal

cipliuc

01

auspicl

8emeu[

gion d|

vous
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dans uotrc ville éniscopale, eu Séminuiro diocésaiu

souale nom de SEMmAiRB de St. Germain de Ri-

MOUSKI, et l'instituons canoniquemeut [corarao tel par

Jo présent Mandement.

2o. Il aura pour but principal et essentiel de

l)r<.''parer les jeunes gens à l'état eccléaiaatique, ansëi

bien que les clercs aux fonctions du saint ministère.

ao. Noua lui donuoua pour premier Patron Saint

Antoine do Padoue, et pour Patrons secondaires les

Saints Anges Gardieua.

4o. Nous vouloug et entendons que le dit Sémi-

naire soit à perpétuité soumis à lajuridietion et au con-

trôla immédiats do Nous-mûmo et de nos Successeurs,

et dirigé par les prêtres que nous appellerons à j rem-

plir les diverses fonctions, selon la Constitution et les

lièglcmonts que Nous aurons donnés ou approuvés.

Que le Seigneur daigne répandre sur ce Séminaire

ses bé;.édiction3 et ses grâces : qu'il eu remplisse les

maîtres do l'esprit de sagesse, de science, dezèlo et du

dévouement
;
qu'il fusse avancer chaque jour dans la

voie de la perfection les élèves du sanctuaire qui a'y

prépareront aux redoutables fonctions du Sacerdoce
;

qu'il inspire enlin aux jeunes gens qui étudieront dans

cette maison les lettres et les sciences humaines, dos

sentiments de piété, de modestie et do docilité, l'amour

constant du travail et l'exacte observance de la dis.

ciplinc.

O Marie, aimable Reine du clergé, c'est «eus to»

auspices que Nous osotiR placer l'avenir de cet établis,

sèment, dont le succès intéresse si grandement la Reli-

gion dans le Diocèse qui est confié à notre faiblesse :

vous lo protégerez, voua veillerez sur lui avec uut
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bonté touto matcrnello, voui 1 obtiendrea de votr»

adorablo Fils d'ôtro véritablement une pépinière d«

aints Prêtres, puissants on oeuvres et en parole.

Sera le présent Maiidemont lu au prOno le premier

dimanche après sa réception, dans toutci les paroÎMOB

et missioua de ce Diocèse.

DONNE ou notre domeuro épiscopale, ce quatrième

jour do Novembre, fèto de Saint Charles Borroraée,

mil huit cent soixauto-dix, eous rotro seing et sceau,

et le contre-seing de notre aecréU-ire 'peo tcmpore.

t JEAN, Ev. dE Sr. Germain de Rimouski.

Par Monseigneur,

J. GioNi:, y. D. Socrét. pro iempore.

Note pour le Cierge'.

Le Saint Pôro ayant suspendu la célébration du
Concile du Vatican par Lettres Apostoliquea du 20

octobre dernier, on pourra jusqu'à nouvel ordre omet-

tre les oraisons du St. Esprit ; mais on devra continuer

de dire celle du Pape et do la Paix, et len prières aprè»

la messe, y compris les trois Ave Marh.

.««ÎO'-

Av £

pm
au I

A II

nvoiis un

^e boulioi

'ji'ouscs c;

<Î0 V0.9 illl

l'.otro sûjo

Saints,
j)

'l'avoir da

"Il moins
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'ivons dés il

Pïeiirs sailli
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l''^|'>n Eir.itK

|o"t été exi

Jélat de di.^^l

|lo3 'o.=i pa.

I3éni&

'oîUe l'oiic;!

iremcrcioii.



LETTRE PASTORALE
Au SUJKT DE I,A DI-STnilirTION UE SAINTES KEI.IQUKS

AUX i'All01.<dES ET Ml.-JalO.NS DU UlOCESB.

I\ir la misênrork de Diu et la c/râcc du Si. Sléje,

premier A'ccijue de S>. Gcnnaiii de Jiimouaki

au Lierrjé et aux Fidèles qui nous sont confiés:

Salut et Bénédiction en N. S. J. C.

A notre arrivée de la Ville Kteriiellc, Nou3 vona

nvoiis {iniioiict', Nos Ohors Froros, que Nous nvioiia ou

lu Ijonliotir de Nous procurer des Jieli'jiies assez nota-

l)reu3es et assez oon^idérables. Sans cesse préocoupé

(lo V03 iiitérOts Hpirituels, Nous avons voulu profiter do

rotre aûjour à Rome, (jui est proprement la Ville dos

Saints, pour vous fournir l'inapprécial^le avatitai;»

d'avoir dans vos cglises et cliapelloa rpicliucs parcelles

iiu moins des rester précieux do lourd Titulaires, et

nous avons réussi auJelà de toute attente. Mais noua

avoua dé^jiré en outre ol)tonir des osscraents do plu-

picurs saints Martyrs, qui sont ei nombreux dans 1»

capitale du nion.lo chrétien, et, giâco à la bonté parti

culière du Saint-lN'îro, et A l'cxtrôuiQ bienveillance do

Son Eir.incncc le Cardinal MilesiFerrotti, nos v(eus:

ont été exaucés, et Nous noua voyons aiijou'-d'hui en

état de distribuer (pu;lqnos-unes do ces lieliquca à tou-

tes 'c:^ [ ai'oisses et missions du Diocèse.

Béni:: oz avec Nous, Nos Clier^ Frères, le Dieu do

tonte onsolation, de cette faveur insigne : louons et

remercions le do ce quo quelques portions du corps de
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tes Saiuts vont ainsi habiter dorénavent parmi noua.

Avec quelle vénération no devez-vous pas les recevoir

partout ? avec quel empressement ne devez-vous pas

les accueillir et les accompagner? C'est avec ces corps

que CCS Elus de Dieu se sont sanctifiés ; ce sont ces

corps (ju'ils ont livrés aux bourreaux, abandonnée aux

plus horribles supplices, sacrifiés aux flammes et au

glaive, pour ne point adorer d'infùmcs idoles : Tradi'

derunt corpora sua in moriein, ne servirent idolia (Dan, 3).

Leurs insensés persécuteurs plaignaient leur sort, ils

regardaient comme une folie leur fin prématurée:

Visi ywU oculis insipientliun mori, et œslimata est affliciio

exilas ilbrum (Sag. 3). Mais ces courageux martyrs

ont donné leur vie temporelle dans l'espoir d'une glo-

rieuse immortalité, et leur confiance n'a pas été troùi»

pée: et si coraux hominibus torinenta passi swit, spes ilb-

rum immortalitate plena est. Leurs corps sacrés reposent

aujourd'hui on paix, ils sont honorés sur les autolf,

ils attendent l'heureux moment où ils pourront se

réunir à leurs âmes saintes et partager leur glorieuse

récompense, et leurs noms vivront éternellement : cor-

pora ipsorum in pace iepulla emit, et nomen coruwi vieil

in generationem et generationeni (Eccli. 44).

Parmi ces amis de Difcu dont Nous avons obtenu

desRelique8,Noue vous nommerons spécialement Suint

Zenon et ses dix mille deux cent trois compagnons.

Mais, pour que vous connaissiez mieux ces généreux

confesseurs de la Fui, Nous nous permettrons d'em-

prunter quelques renseignements et quelques considé-

rations sur leur martyre et sur leur culte au vénérable

Evêquo do Montréal.

"Nous allons, Nos Chers Frères, dit ce pieux

Prélat, fixer attentivement nos regards eur les véuera-

bleer
!

faire

de SOI

à leui

irai tel

Nous

dans (

et ses

moyen
que Di
rer St.

avons i

gnous I

"Ti
toire de i

que dani
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opprobn
ter; lea

quels ils
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Bovoir
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)an, 3).
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iiituréo:
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spes illo-

repoaent

13 nutoU,
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lent : cor-

onim vù'it
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nent Suint

mpagnons.

généreux

Irons tVom-

es considè-

1 vénérable

\t ce pioux !

les vénéra-
1

blea monnmenta (îo la liturgie sacrée, pour vouj bien

faire connaître Bt. Zenon ot les g( néreux compagnons

(le aou martyre, afin que cette connaissance vous porte

à leur être de plu» en plna d6vota, et surtout de loa

imiter aussi fidèlement que possible. Or, tout ce que

Nous avons à vous dire là-dessus peut être reiitermu

dans cea considérations : lo Ce que firent St. Zôuuii

et ses compagnons pour glorifier Dieu et être p.r ce

moyen l'honneur de la Religion chrétienne; 2o Ca

que Dieu et la Religion ci;rétienne ont fait pour hono«

rcr St. Zénou et ses compagnons ; 3o Ce que noua

avons à faire pour honorer St. Zenon et sca comp.a-

gnona et mériter ainsi leur protection.

§1.

Ce QOB St. Ze!*os et sbs Compaosons ont v. it pour qlo-

BlflEB. DX£U ET ETKE PAR CE MOYEN L'HONNEUB DE LA
BELIOIO.N CUUETIENNE.

" Trois choses frappent 6ingulièremeat dans l'his-

toire de nos saints Martyrs, savoir : leur courage héroï

que dans les combats auxquels ils piireni part pendant

leur vie militaire ; leur parfui'e réâignation dans les

opprobres et les durs travaux qu'il leur fallut suppor-.

ter; leur patience invincible dans les supplices aux
quels ils furent condamnés.

lo Leur courage héroïque dans Icx combats auxquels iU

prirent part pendant leur vie militaire.

" C'est l'Eglise elle-même qui nous atteste cô

fait, qui est si glorieux à leur mémoire et qui fait

tant d'honnenr à ces soldats chrétiens. Car elle noua

représente St. Zenon exerçant la charge de tribun et

marchant aveo intrépédicé à la tête do cette nombreuse
troupe de vaillanta guerriers. Tous déploient un cou
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rngc liêroïque contre les cniiemia de l'empire, animèa

qu'ils flont par lea paroles et aurtout par Its exemples

de cet oflicier, qui jouissait d'une brillante réputation

do valeur et de force. Zeno illorum tribunus et dux pri-

marius Us mœ heroicœ fortitudinis exemplo prœtuxit, tum

in bello contra Imperii Romani ac licipuOlicœ hosles, etc.

•'Par ce courage héroïque qui les animait tous, eous

la conduite de leur illustre commandant, nos saints

Martyrs ne pouvaient manquer do faire connaître lo

aeol vrai Dieu, que les payons appelaient le Dieu dûs

Chrétiens. En.-conibattant si vaillamment sous les Ai

glea Romaines, ils étaient une preuve éclatante que la

foi, loin cTémousser le vrai courage, lo ranimait au

contraire et le retrempait jusqu'à le porter au plus haut

degré d'héroïsme ; ce qui évidemment ne pouvait

tourner qu'à l'honneur do Dieu, qui comptait à son

eervico de si courageux militaires. Eu servant si fidè-

lement des empereurs qui les persécutaient cruelle-

mont, ils faisaient connaître la sainteté de la Religiou

chrétienne, qui apprenait à ses enfants à allier la vraie

vertu au vrai courage. En combattant en si grand

nombre dans les armées Romaines, lia prouvaient que

Jea chrétiens étaient les meilleurs soldats de l'Empire

et leh plus fermes appuis du trône Impérial. Ils ra^.

naient une vie ai pure et ai chaste au milieu de toute

la corruption des payens et des gens de guerre, que

leur sainteté frappait leurs compagnons d'armes et les

forçait à reconnaître la divinité de la Religion chré-

tienne. Qu'elle est bello, s'écriaient k a gentils, cette

Eoligion nouvelle ! ^qu'il est grand le Dieu que les

chrétiens adorent ! C'est ainsi que nos saints Martyrs

faisaient connaître lo seul vrai Dieu et honorer sa di-

«rine Eeligioa,

2o 1

jnrp (

ioiig,;

feiits,

pire;

térout

g*-'nrca

très.
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)Hor©r sa di-

2o Leur parfaite résif/nnlion dans les opprobres et les durs

tro^'aux qu'il leur fullut supporter. •

" Les emporeiH-a DiocItJtion et Maxiniicn avaient

jnré d'ûxteiiniiior le christiaiiisino ; ot pendant uno

longiio et cruelle persécution, iU firent couler, pur tor-

rents, le sang chréUeii dans toi:tob les parties de l'em-

pire; et aliii^d'a^souvir leur aveugle fureur, il> inven-

tèrent contre les disciples de Jésua-CIirist divers

genres do supplices tous plus cruels les uns ipie les au-

tres.

" Sachant bien qu'il y avait beaucoup de soldats

chrélious dans les difl" rcuts corps de l'urniée liomaiue,

ild résolurent do les^forcer à sacnficr aux faux dieux,

afin de les faire renoncer par là à lu Religion qu'ils

prétendaient anéantir. Or, pour les découvrir plus

EÙrement, ils ordonnèrent d'oliVir -des victimes aux

dieux de l'empire dans toutes les légions, dispersées par

toutes les parties du monde, afin que chaque soldat fût

contraint do prendre part à ces sacrifices abomiiuiblta

S0U8 peine de mort.

*' Ce qu'ils avaient prévu arriva : car tous les so'i

data chrétiens refusèrent courageusement d'oflrir de

l'encens aux idoles. En conséquence, ils furent désar-

més et dépouillés de tous les piivilégos et honneura

militaires, réduits au rang des plus vils esclaves et con-

duits à Rome, chargés de chaînes. Ainsi dégradé?, ils

furent condamnés, contre toutes les lois do l'empire^

qui accordaient d'honorables privilèges à tous les hom-

mes do guerre,'à des travaux publics comme des forçats

coupables des plus grands crimes.

" Eu 80 soumettant, bans aucune résistance, à ces

profondes humiliations, nos saints Martyrs déployèrent

1

r.

\
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plûa de vrai courage qu'ils n'en avaient montré en

combattant contre lea ennemis da l'Empire. Pour le

comprendre, il suffit de faire attention que, pour des

hommes de cœur, pour do braves militaires surtout, il

n'est rien do ai sensible que l'honneur, quand il est ou»

tragé parqnolque offront sangiaut. Nos saints Martyrs

eurent donc beaucoup à aouftiir, en ao voyant réduits k

un état si dégradant aux yeux du monde. Mais ils

s'en réjouirent, parce que c'était pour l'honneur de

Dieu et de sa divine Religion qu'ils étaient si profjo*

dément humiliés.

" Ainsi dégradés et humiliés, ils travaillent, comme
des esclaves, pendant sept ans, à conalruire les Thermes

do Dioclétien. En élevant cet immense édiQce à la

sueur de leur front, ils soutiennent leur courage, en

traçant le signe de la croix sur les briques qu'ils em-

ploient dans les épaisses murailles qu'il leur faut cons«

truire avec des fatigues incroyables. Il suffit, pour

a'en faire une légère idée, de jeter un regard s'ir l'im-

mense emplacement qu'occupaient ces thermes et sur

les ruines qui eu indiquent encore aujourd'hui les pro*

portions gigantesques. Plus de quarant*» mille chré-

tiens furent condamnés à y travailler comme de mal-

heureux esclaves et traités avec une cruauté iuouïc,afin

de lasser leur patience et de les obliger à renoncer à la

Ileligion.

En visitant ces énormes constructions qui conte-

naient, dit-on trois mille deux cents chambres do bains,

l'on se sent ému et pénétré, au seul souvenir des souf-

frances qu'elles ont coûté h St. Zenon et à ses compa-

gnons. Toutes ces ruines se changent en des voix

puisaanteB pour faire entendre au csur attendri cet

éloqt

ont p
nours

engag
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ré en

our le

ur des

out, il

estou*

[artyra

duita à

[icar de

profoQ*

comme
'herraea

Qce à la

rage, ea

u'ila em-

lut cona-

fit, pour

B'ir rim-

les et sur

li le3 pro-

lille chré-

e de mal-

iouïe,afin

)ncor à la

qui conle-

a do bains,

t des Bouf-

tes corapa-

des voix

attendri cet

Éloquent langngo : c'est ici que des milliers de cbrétioni
ont préféré les opprobres do la croix à tous les bon-
iicurs du siècle

; c'est ici que le Seigneur Jésus lésa
engagés dans un long et dur combat, pour leur taire

remporter d'éclatantes victoires; c'est ici que les con-
fesseurs do la foi ont glorifié le Seigneur Jésue par
leur résignation dans leurs bumiliations, leur patience
dans leurs longs et durs travaux, et leur courage en «o

voyant en spectacle à tout le monde, pour l'honneur
de leur sainte Religion. Oh ! qu'il en a coûté A tous ces

Baints pour arriver à la palme du martyre! Cette voix

touchaii ^ est celle de l'Eglise elle-même, qui nous ap-

prmdce i^ e ces héros du christianisme eurent à en-

durer d'ignominies, sous la conduite de leur invincible

chef. Zeno iUoruin...dtu..us...pr(eluzU...in abjicio ac

servili rei mutariœ offi:io cui ab Impcratore, in odiuni fideif

cuni suis addiclus fuerat.

3o Leur patience invincible dans les supplices auxquels ils

furent condamnés.

Los thermes étant aclievé3, ceux qui demeuraient

fermes et inébranlables dans la confession du Nom de

Jésus et que tant et do si longs travaux n'avaient pu ni

abattre ni décourager, furent condamnés à être tous

ensemble décapites lo même jour, qui était le neuf do

Juillet do l'annéo deu.x cent quatre-vingt-dix-huit do

l'êtro chrétienne. En faisant massacrer eu un seul et

même jour ces dix millo deux cent trois soldats avec

leur chef, leurs persécuteurs faisaient voir qu'ils crai-

gnaient que ces militaires, dont ils connaissaient le cou-

rage dans les combats, ne se révoltassent et ne fissent

payer bien cher leur vie. Ah ! ils ne connaissaient pas

que la loi sainte don* ils faisaient profession prescrit

4Lm
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l'oljûisaancc ot la PouniUsioii à tons les princea, â ceux

îiiL'inc qui sont les plus méchants ! I!â esi)éruiont d'jiil-

lours leur inspirer de la frayeur p:ir cette liorriblo exé-

cution et les L'iigagor à renoncer à leur lieligion.

lia turent en conséquenco tous conduits des tlior-

mes qu'ils avaient C()iis.truits au Hlmi connu anjourd'iiui

Bouâlenoin do St. Paul aux Trois Fontaines, et qui eo

nomme aussi les Eau.c iSuUiciints ou la Funt'iinc qui

coule toujours.

LcB voilà enfin, njiiès tant do travaux et do souf-

francoa, n'unis dans un petit bas l'onds, pour y cou

fOTnnicr leur i^acrilico. Ils s'cncouragant i\ bien com-

battre ce dernier combat ))our la loi, en se voyant con-

c'amnés à subir le même supplice que le grand Apôtro

des nations et dans io niiinio lieu. Ils B'etnbrasîont

pour la dernière fois sur la terre, pour se rencontrer

bientôt dans le ciel. Ils voient couler le sang de leurs

compagnons d'armes et rouler leurs têtes jusqu'à leurs

pieds, et loin d'en être cllrayés, ils ont liâte que leur

tour arrive. Ils sont prêta à mourir les uns pour lc3

autres, et ils n'ont que des sentiments d'amour pour

leurs bourreaux. Ils sont calmes et joyeux en atten-

dant lo moment du supplice et font voir aux payons

{•tonnés que les cluéliens méprisent la vie présente,

parce qu'ils en osiièrent une autre, qui sera pour cu.x

éternellement heureuse.

§ IL

Ce qle Diki; i.t t, \ religion chrétienne ont fait pocn

iioxoREi! bx. Zenon e r ses Compagnons.

Kous avons vu comment ces saints Martyrs ont

£'té, pour la gloire du saint nom de Dieu, humiliés sur

la terre, jupqu'à •^tre rangés au nombre des esciavcs'.

En réco

nvoir m^

cil possc

CM triom

(!c l'Agi)



203 —

ceuit
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lo eovit-
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en coin-

tint cou-
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^u'ù lfcui'3
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pour lc3

lOUV 11 OUI'

en attou-

ux piiyens

présente,

pour eux

FAIT poon

s.

ïartyra ont

iimVliés sur

;=, esciftvci-'.

Eu récompense do cet hamiliunt osoluvago, et ponr

avoir méprisé les honiieurâde ce nioiuk',il3 ont 6té mia

cil possession du royaume ilescieux, ^îi ils sont entrés

cil triomplie nprÔ3 avoir lavé leurs ro cîa dans le sang

(11' l'Agneau. C'est ainsi, ô lioi do gloire, quiètes lu

ccuronno do ceux qui confessent votre saint Nom, quo

vous conduises au Ciel ceux qui méprisent les choses

à"\ci-haa. Hex f/loriosc Marti)rum,corona contî/cntium, qui

[rcspiicntcs tcrrca pcrdacis ad cœkstia. (Laudes du eom.

jcles Martyrs).

Mais co n'est pas seulement duis le Ciel que Dieu

Irécomponso ses fidèlea serviteurs, il le fait encore suv

lia terre, en leur donnant, comme il l'a promis, le cen-

laplo, ç'est-à (lire des biens, des honneurs, des jouis-

picosceut fois préférables à ceux auxquels ils auront

énoncé pour son amour.

Il no reste plus rien des Euipureurs Dioclétion et

Ihximien qui firent les somptueuses constructions des

lermes, pour immortaliser lonrs noms, au prix des

lioursetdii sang de tant do milliers de martyrs.

eiirs cendres ont disparu et leurs noms sont en cxé-

|aiion. Quonlam Deus dissipacil ossa eorum qui homini-

^)lacent : coiifusi sunl, quoniam Deus sprevil eos. (Pa.

Il n 'on est pas ainsi de St. Z;non et do sc3 Com-
L'iions ; car, comme nous l'allons voir, leurs cendres

It glorieuses et leurs noms bénis chez tous les peu-

chrétiens.

C'est une chose remarquabli?, dit le célèbre Baro-

Is, dans ses Annales Ecclésiastiques (sous l'annéo

\)<\ne les immenses thermos de Diocîét'cn se soient

pudo partie conservés, tandis que ceux bâtis ea
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grand nombre par le» niitroa E:nporourà ao trouv'ont

cluns 1)1) complet 6tut du ruiiioa. Il faut, dit-il, attribuer

cette conservation à lu divino Providoiico q'ii a roulu

que le tcnip3, qui détruit tout,ro3pcctùt cet éiliiico,pii)xc

qu'il avait 6té arrosé dea siieuia dos soldats chrétious

qui les avaient bùtiâ. Or, iU ont ttô ainsi conservés,

pour contribuer à la g!oi)e du 1103 saints Murtyj'a. Car

i)ii«Kgliso magnifique y ft élé érigée sous lo titre do

K. D des Anges; et des Ileligieux, les Chartreux

qui sont les Angoa delà ttrie, y sont plncéa pour

s'unir, jour et nuit, aux Angos du Ciel, pour honorer

dans ce magniliquo saiiv-tnaire, la Reine du Ciel qui est

/'gaiement la Kcino des martvH. VoilA donc un monu*

iDcnt l'emarquablo élevé par Dieu et par >a Ueligioii

pour que la généi'ation la plus reculée no puiaso oubli-

er que c'es«: )à que St. Zenon et ses Compagnons ont

glor'.lié le Seigneur Jésus par leurs prormdes humilia-

lions et leurs durs travaux.

Mflîtscc n'eet postout ; car Dieu a voulu que sa divi-

ro Ke'igion élevât un autre monument à l'honneur des

fionfesseurs d(? sa foi, dans lo lieu mémo qu'ils avaient

nrrosé de leur rang. Là aussi s'est élevé u)i temple qui

porto la nom de Scala Cœti {Echelle du Ciel)ct(\\i\ abrito

lu crypte qui renferme les Restes précieux do nos «aiiits

jT»artyrs. Elle sert d'cntrôo au cimetière de St. Zenon,

et elle est comme le vestibule des catacombes qui coni-

muuiq'iaient autrefois avec la Basilique de St. Paul

hors des mui's.Toutprès do cette Egliflo est lo sanctuai-

re qui couvre les trois fontaines qui jaillirent miraculeu

eement à chaque bond que lit la tête du grand Apôtra

quand elle tomba sous lo glaive du bourreau. Au mili

OH du bas-fond s'élève le monaet^^re et l Eglise des St!

Vincent ©t AuMiasc» anjourd'liui occupa- par les Trap

J'iiti

les

préei

luoifi

J

(yrs c

.'IVCC
I
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j'iito.^ qui font rytirifir, Jour ut mit, en *^Q liou sncn',

led louanges du Sci^neiK. Il y a donc là oiiofTO du

précieux inoiitiinoiits pour couHcrvor et honorer lu tuti»

luoiro do n')n suinta Martyrs.

Bien plu3 quo cela, les noms de ces glorieu.^ Mar-

tyrs ont été coiisignéd d»;n9 lo Livre où l'KgliBO écrit,

avec uno autorité iiif.iiliible, ceux do ses eiifuuts qu'ul-

!•) suit Otro eu posiCHsioii do lu gloire étcriieli»'. Tons

loi ans, elle proclame donc, d un bout tlu monde à l'uu-

t.c, lo nom de nos saints .Martyre, eu rappelant lo tii-

onipho qu'ils remportaient sur toutes Ici pui^sancpado

la terre. Lo monde encore ao rijouit do ce qoo ces dix

niillo ucux cent trois soMati chrétiens entièrenl triom-

phants dand lo Ciel, ii la suiLo do leur invincible Tri-

bon dont l'exomplo et les paroles les avaient si puiM-

pamment soutenus dans les combats et les ennuis do

la vio.

Outre cette mention jrf néralc de St. Zenon et do soa

compagnons, qui se lait partout où su lit lo Martyro-

loge Kamain, l'Kglido en ci'lèbro lu t,'to on plusieurs

lieux particuliers. Ainsi, outre les Eglise dédiées à ces

Baints Martyr<», les célèbres IJasilifiucs do St. Pierre et;

do Sto. Mario Majeure on font tout les ans l'Oiiicc, eu

honorant les IijIi[Ue3 considérables ip-i'ellcs possèdent

do ces glorieux soUlats do Jêsns-C'lui't. J)ans cet ofli-

ce sont rapportés les faits mémorables, les vertus b'-roï-

ques, les longues aoaUVanccs et le cruci martyre qui

leur assurent la vénération du monde entier. Aussi

leurs loiiangc'9,cn retentissant dans ces magnitiquos E-

gliscs, se tout cl'ca entendre jusqu'aux extrémités do lu

terre. Car do toutes les parties de l'univcrsi, on s'asso-

cie aux fêtes joyeuses qui ho célèbront dans l'Kglise Mè-

te ; on s'unit à »C3 chantb ajo.réa ; i't On partage les ri-
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c'hes IrC'Sors do béiiédiotioiiB, quo lu Seigneur a Jépn.

B^>s (luna son Bcitt ma1crn<-l.

Pcîiclnnt qvio les noms do St. Zf-noti ot de ses corn-

pngnoMS paasctit diiiiH toiitos les bonchc^i et se nor-

I>6tiiont dans tontes les gc-ncrations, leni'.^ corps saints

reposeut en paix duns les lieux qu'ils arrogèrent de leur

sang.

Il s'est fiit une distribution prodigieuse des Tîili-

quc8 de St. Zenon et do ses Compagnons ; ce (jni mon-

trr en quel honneur sont en tous lieux ces glorieux

BCldats de Jésus Christ. J)o toutes les parties du niondo

on h voulu se procurer do ces restes précieux ; et le»

liants personnages dans le monde aussi bien que Icj

eimplea fidèles ont réclamé la faveur de partager co

riche trésor. Un registre volumineux que Nous avons

consulté, à plusieurs reprises, contient les actes des di-

verses distributions qui en ont été faites dans les divers

pays chrétiens et entre lés Princes ot Princesses qui ont

voulu s'en procurer. Nous y avons trouvé cinq-cent-

quatre-vingt-quatre actes, faits avec beaucoup do solen-

nité, pour constater l'envoi do ces sainres Itoliquo?,

jusque dans dans les lieux les plus éloignés. Il y est

Bpécialemeut remarqué quo l'on n'a pu mentionner

toua les noms dos particuliers auxquels on en a donné.

§ iri.

Ce que nol's avons a kaire poua iionouer St. Zénox et

SES COMPAa.VO.VS ET MEllITliR AINSI LEUR PUOÏEOrlD.V,

Quelques mots maintenant sur les inestimables

avantages que vous pouvez mériter, en les honorant

avec faveur et dévotion. La Sainte Eglise nous les

fait connaître dans l'office qu'elle célèbr^ le jour do

Jour fèto. Honorons, dit-elle, en empruntant les pa-

qu'ils

do vi.

vivant

O
y romp

-fuyant
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ciuq-ccnt-

, dis solon-

Uoliqiic?,

I. Il y est

ncntionncr

u a donné.

St. Zéso:î et

TEOrlUN.

cstimublos

es honorant

noua les

^ le jour (lo

tant lea pa-

roloa do St. Ambroi^c, honorons lea "bioMhGurcnx mar-

lyra, ces princes da la t«)i, ces intorcossours (Uj nioudo,

coa hérauts du royaume cjloîito, coà 3o-h6ritier.s do

Uiou- Jlonorcmns ùcutos martjres, principes fi,l>:i, inter'

(•essores mxiuU, pri' 'ones rcyni^ mhocrideH DJ. Mùliton'î

CMsembio C04 bollo^î purok-s b! propres i\ nous faire l)icn

coini)rondro les fruits do bt'nc(liclioud attncli^' '; cctto

dcvotion.

Il) Honorons nos bicnlieuroux martyre, nfi . qu'ils

obtionnoiit atix calholiquo-i la constatico pour rébi^Lor

à tous les ennemis do la foi ; A nos trùres séparés la

huv'è: pour connaître et enibrasaor la vraie foi ; aux

l)erséc itours do l'Ei^liso la griïco du rcpontir pour

qu'ils aiment la foi (pi'ils ont lo mailiour do blaspli'--

mor, aux écrivains rassi:^fanco do l'I^-^prit-Saint povir

défondro viotoricnscmont les bons principes, qui sont

ceux du la f<)i ; à ceux qui sont constitués en autorité

l'amour dos devoirs attachés à lour chart^a, afin qu'ils

protègent la foi ; aux taiblos la fi;r30 pour (pi'ils no

succombent pas aux tentations contraires a la foi ; aux

apostats une sincère (ioniour d'avoir renoncé à la toi,

sans laquelle il est impossible de plaire à Diou ici-bas

et d'arriver au bonheur éternel, puisque hors do hi

eaintc Eglise Catholique, Apo.^toliqno et Romaino, qui

Beuîo vit dans la fui do JésnsClirist, il n'y a point do

Bal ut. Ilonoremus bcalos M'irti/rcs, principes fidei.

2o Honorons nos bionheuroux Martyrs, pour

qu'ils prient pour toutes les personnes obligées par état

do vivre dans lo monde, aQn qu'elles c'y anctitiont, eu

vivant comme si elles n'y vivaient pas, en observant

los renfles do la sobriété, do la justice et do la piété, en

y remplissant tous les devoirs do la vie chiétionue, ea

fuyant toutes les occasions dangereuses qui lour fe-
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raient perJro rinnoconce, eu ([-vitunt lo luxe, l'orgueil,

la vunitô et tous 1(33 plaisira cK-t'oiidin, eu praticiuant

toutes les œuvres do charité q-ii puriliont les souillures

de l'âmo et rachètent les péclif';si, ei>fni, e-i faisant lo

bien et eu fuyaut le mal, pui3<]!iG c'est là toute la vio.

Honoremus beatos Martyres iii(er('e<!sores mundi.

3"» Trônerons nos bionlm-ireux Martyrs, a(iu qu'ils

protègent U?* niinistro.i do lu li«jli^ion et toulcd les

personnes cnnsacré^s à Dieu |atin (lu'ils soient les hé-

rauts de l<; foi, en prôcluint la parole do Dieu, en ad-

niiiiistrant les sacrements, en réconciliant les pédieura,

en courant aprè^ les brebis égarées, en donnant uno

éducation soignée et religieuse, eu exerçant toutes les

œuvres de la charité, en travaillant enlin avec un zèlo

infatigable, à établir en tous lieux et jusqu'au bout ilu

inonde, le royaume de Dieu. Jljnoreuius bcatus 31ar-

ti/rcs. . . . prœcones regni

4o Honorons ces bienheureux Martyrs, pour qu'ils

nous obtiennent ;i tout* la giàco de servir lidélemont

Notre Seigneur JésusChrist à leur exemple, en no

rougissant jainai do lui et do ses maximes devant les

liommes, alin qu'il ne rougisse pas do nous devant son

Père, en nous attachant de cœur et d'âme à ladoctrino

qu il nous a enseignée dans son Evangile, en nous

éloignant avec horreur de tous ceux qui, par letrs

mauvais discours et leurs mauvais exemples, pour-

raient nous être dos pierres do scandale, en nous abs-

tenant do la lecture des livres contra la foi et les mœurs
qui uo peuvent que nous séparer du Fils do Dieu, qui

Bcul a les paroles do la vio éternelle, afin quo tous ou-

eenible nous puissions nous réunir dans lo séjour doa

Saints, pour y recueillir l'héritago que nous y a prépa-

ré notre Père céleste, et que nous a mérité lo Seigneur-

petit^

iutionl

si

diiTiatJ

Comnl
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ovant loa

ivaut son

doctriiio

cti nouH

par louvâ

C3, poui-

noua aba-

C3 niODura

Dieu, qui

LO toaa on-

eéjonr dos

y a prépa'

jSeignour-

âîésus qui 03t son Fila bien-aimé, nu prix do tout

son sang divin, Hjnoremus bealos Martyres cohcure'

des JJeL

Tola sont, No^ Trèri-'jh ?r3 Frères, lo fruit de jijrâ-

CCS et les bC'ntfdictions céloàtoa qui nous uttendent, si

noua somméd dociles n ces itnportuntes leçons que noua

donne la sainte Eglise, en nous propoaanc ses bienheu-

reux Martyrs pour être nos proteeteura, nos modèles,

nos avocats eur la terre et nos compagnons de gloiro

dans le Ciel.''

A ces paroles du vénérable Evêquo do Montréal

Noua n'ajouterons qu'un mot, pour vous informer

d'une gra- de faveur que Notre Suint Pèro lo l'ape a

ft daigné accorder à toutes les paroisses ot missions du

Diocèse qui posséderont des suintes Reliques. C'est

d'en pouvoir célébrer la n)esse i)lucéo dans lo suppié

ment du missel, au jour que nous Migerona à propos dd

fixer pour chaque lieu en particulier.

Nous laissons maintenant à votre piété à réclamer

auprès do nous quelques-uns des de ces restes précieux,

ù les recevoir avec toute lu pompe et le respect possible,

et à les honorer comme lo méritent ces glorieux servi-

teurs do Dieu.

Noua faisons suivre celte Lettre Pastorale d'un

petit cérémonial, qui devra être observé lors o la trana-

lation ou do l'oxposition des saintes Reliques.

Serf la présente Lettre lue au prône le prem^®'"

dimanche après sa réception, et en chapitre dans les

Commun innée Religieuses.
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Donné A St. Germain de Riraouski, en notre de-

meure épiscopale, sous notre seing et Bcoeu, et le con-

tre seing de notre secrétaire j^^'o temi^orc, ce sixième

jour d'octobre 1870.

t JEAN, EV. DE Sx. Q. DE RlMOUSKl.

Par Monseigneur,

Jacoe Gaonk, s. D.

Sec pro ienipore.

Pou

•«^^



CEItE^IOlVlAIL.
POURLA TRANSLATION ET L'KXPOSITION DES SAINTES

KliLlQUES.

Le jour de la translation,

lo Les Saintes Reliques sont placées dans le pre

byfcère sur une table recouverte d'une uappe blaucli

et entourées de bouquets et de cierges allâmes.

2o Lorsque le moment de faire la procession es

arrivé, le clergé vient, la croix en tête, chercher le

saintes Reliques, qui sont portées par un ou plusieur;

prêtres en surplis, amict, étoles et chape, et la tète dé-

couverte ; ou bien sur un brancard aussi orné que pos-

sible, mais sans se servir du dais. Le célébrant suit les

Reliques, accorapagué d'un diacre et d'un soua-diacre,

quand la chose se peut.

3o Le clergé est précédé des petits garçons et

des petites tilles, marchant séparément sons la direction

de leurs maîtres et maîtresses, suivies des autres filles

et femmes do la paroidse. Il serait bien à désiré que

l'on préparât quelques bannières pour l'occaHion. Si

les jeunes gons en avaient une, ils marcheraient immé-

diatement avant le clergé.

4o Pendant la procession, on chnnt'^dos p'^numes

loii des hymnes ayant rapport aux saints dont on traus-

[porto les Reliques. On pourrait choisir de préférence

les psaumes suivants : Benlnsdr qui iimrl, Ijoudate pue

\n, Beali onmes, LaudxU Doiniiuim de (dUs, Oeiiîdi

ipropter, In exitu, &c. Les cloches sonnent tout le temps

60 Loisqu'oû est arrivé à l'église, on dépose le.

- T?r.]i„„es sur une crédence très ornée au mili



ft
— 271

du chleur, ou près de la balustrade, avec bouquets et

ciergça alluméa. Lo céli'ibrniit les cncenso debout,

avec inclination avant et aprèn. Il ferait cei>eudaiit

uue gfcO«tlcxiou bi c'était uuo parcelle do la vraio

croix. "^^

Oo Après le verset et le rcpons convenables, il

chante l'oraisou des aaints dout oa a les lieliqucs, ou

une autre tirce du commua . ^ ^
7u II peut y avoir panégyrique de ces saints, ou

Kimpleiueut un .ierinoo ou instruction sur le culte des

taints et de leurs Keliques.

80 Le célébrant vénère alors lui-niAme les saintes

Keliques n gouonx, et les fait vénérer d'abord au cler-

gé, puis au peu[>lo, tous s'ageuouillaut. \'-
•.

•
: . .•

9o La cérémonie «e termine par le cbant du Te,

DiUin. "=
' . : ..• : .

lOo Les paintcs lloIiqnc9 doivent être habituelh.

ment déposées dann une armoire de la sacristie, propre,

ornée et t'ermimt à l'ief. 8i quelqu'un demanda à lei

vénérer, le o«ré fait allumer au moins deux cierges,

prend un surplis, et une étolo de la couleur requiac,

ouvre l'arniioiro, et fait vénérer respectueusement la

Kejjqnft.

Ho Lo*>|iiiiitos Reliques peuvent être exposées

solennellement le jour do la fête des Saints, et anx

plus gnuide^ fêtes do l'anuée. On ne doit jamais les

pliK'er sur la on- oile même oîi est le Sikii.t-Sacromont.

A nx ;.Taiid'tfte6se«, ( il les encense suivant la rubri-
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LETTRE PASTORALE

l'oui* porter a la eouiiaissauce du l>locesc la
C'oustitntioit rtogiuatique '' Bei Filins"

du Naiiit i/'oucilc dn Vatican^

JEAN LANGEVIN,

Par la miséricorde de Dieu et la grâce du Saint Siège,

premier évûque de St. Germain de Jiimouski.

Au Clergé, aur Communautés Religieuses et aux Fidèles

du Diocèse,

Salut et Bénédiction en N. S.

Les occupations multipliées qui Nous ont accabla

depuis notre retour du Concile du Vatican, ÎTous ont

empêché jusqu'ici, Kos Très-Chers Frères, de vous

donner connaissauco des principaux travaux de cette

sainte assemblée. Aujourd'hui nous sommes heu-

reux de pouvoir remplir ce devoir do soumission et de

respect cnvei s l'Eglise enseignante, en même temps

que do zèle et d'alloction pour vos timos, qui nous sont

bi précieuses devant le Seigneur.

Sans revenir sur la description de cette auguste

réunion des Evoques catholiques sous la présidence de

notre Pontife bien-a'mé, que Nous avons eu le bonheur

vous envoyer de Rome même, Nous noua conten-

tcrous de vous entretenir des oeuvres déjà accomplies

par ce oynodo universel.

Durant les sept mois qu'il a pu siéger, le Saint

Concile Œcuménique du Vaticftn a publié deux

Constitutions dogmatiques de la plus haute impor-

tance, sans compter beaucoup d'études et do discua*
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BÎons préparatoires à plusieurs autres Décrets dogma-

tiques ou disciplinaires.

La prcmicrc de ces Co'.istitutioiis, publiée le 24

avril dornior, a pour titre: " l>e Fide Catholica,'^

" Do la Foi Catholique." Elle a été promulguée dans

la 3o Session, et elle sera désignée sous le nom do

Constitution JJci Filius, des doux mots par lesquels

elle commence.

Vous serez peut-être surpris N. C F., de ne pas

la voir publiée, comme les Décrets du Concile de

Trente et ceux de beaucoup d'autres, directement au

Kom du Concile lui-même. Mais le Souverain Pontife

a voulu suivre l'usage adopté dans plusieurs des Con-

ciles qui ont été présidés par le Pape en personne.

Les deux premicros Constitutions du Concile du Va-

tican sont donc publiées au nom de " Pie Eviïque,

Serviteur des scnikurs de D'au, avec L'An-ROB^iioN du

Saint Cor.ciLE, pour la 2)crpélucllc mémoire de la chose."

Vient tout d'abord une sorte de Préface destinée

à relier le présent Concile à tous les anciens Conciles

Œcuméniques, particulièrement au dernier, celui de

Trente.

Cette Constitution expose donc que le Fils do

Dieu et le Rédempteur du genre humain, N. S. J. C.

conformémeut à la promesse qu'il a faite à son Eglise,

au moment de retourner vers son Père Céleste, d'être

avec elle tous les jours jusqu'à la fin du monde, n'a

jamais cessé do l'assister dans son enseignement, de

bénir ses travaux, de la secourir dans ses périls. Mais

cette Providence salutaire, qui a constamment éclaté do

mille autres manières, s'eat manifestée particulièrement

dans les fruits abondants que l'univers chrétien a reti-

rés dos difi'éronta Coucilos Généraux, nommément do

règne

natui

cette

sont

téria

les ba

qu'à

que d

l
cile di
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celui do Trente. CopcnJunt le Pf-i'O, aprùd avoir

(létiiillc quclcjuca-uiis de ces fruits, exprime une vivo

douleur des maux très-graves qui sont résultéa <Je co

qu'un trop grand nombre ont méprisé l'autorité do co

Saint Concile, ou en ont négligé les DécrCiS si pleins

lie sagesse.

C'est eu eltot, eu rejetant lo divin magicstèro do

l'Eglise et en livrant au jugement privé de c'iacun les

choses qui regardent lu religion, que les hérésies pro-

scrites par les Péies do Trente, se sont fractionnées

pcu-à-peu en un nombre infini de sectes, toutes divisées

entre elles, et dont plusieurs ont fini par perdre à peu

j)ros complètement la foi en Jésus-Christ lui-même
;

do sorte, qu'iiprès avoir prétendu tfouvcrdans la Bible

la seule source et le seul juge do la doctrine chrétienne,

elles en sont vonuos à ne plus la reconnaître pour

divine, et à la mettre au rang des fables et des mythes.

Ainsi est née et s'est propagée cette doctrine du

rationalisme ou du naturalisme, qui s'oppose à la reli-

gion chrétienne en tant qu'institution eurnaturelle, et

fait tous ses efforts pour éliminer Jésus-Ciirist, uotro

seul Maître et Sauveur, de l'esprit humain, do la vio

et des mœurs des pouplcs, afin d'ét.'blir à la placo lo

règne do co qu'on appelle la pure raison ou la pure

nature. De cet abandon de la religion chétionno, do

cette négation du vrai Dieu et do son Christ, plusieurs

sont enfin tombés dans l'abime du panthéisme, du ma-

térialisme, do l'athéisme ; et s'efforcent do renverser

les bases mômes de la société luimaino, on niant jus-

qu'à la nature raisonnable, jusqu'à une règle quelcon-

que du bien et du mal.

Mais ce qu'il y a do plus déplorable, ajoute le Con-

cile du Vatican, c'est que plusieurs des enfants do
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l'Eglise Catholique, influencés par cotte impiété qui bo

répand par tout, ont laissé le seua catholique diminuer

insensiblement eu eux. Entraînés par des doctrines

étrangères, ils en sont venus à confondre la natuioet

la grâce, la science humaine et la foi divine, et par

suite à fausser le véritable sens des dogmej que tient et

enseigne la Sainte Eglise, et à mettre en péril l'iuté

grité et la sincéritS de la foi.

A la vue de telles erreurs, comment la Sainte

Eglise n'eût-ello pas senti ses entrailles émues, elle qui

a été établie de Dieu la mèro et la maîtresse des peu-

ples, qui se doit à tous, et qui est toujours prête et

empressée à relever celui qui est tomb'^, à soutenir

celui qui est ébranlé, à embrasser celui qui revient, à

afiermir et à perfectionner les bons ?

C'est pourquoi le Souverain Pontife déclare que,

marchant sur les traces de ses Prédécesseurs, et pour

s'acquitter de sa charge apostolique, il n'a jamais cessé

d'enseigner et de défendre la vérité catholique, aussi

bienque do réprou\.;r les doctrines perverses. Mais

voyant assemblés dans le St. Esprit autour de lui et

par son autorité les Evêques du monde entier, pour

siéger avec lui et juger dans ce Saint Concile Œcumé-
nique, il a résolu d'exposer et de confesser solennelle-

ment du haut de la Chaire de Pierre, à la face de l'uni-

vers, la doctrine salutaire du Christ, en s'appuyant sur

la parole de Dieu écrite et transmise par la tradition,

telle que l'Eglise Catholique l'a toujours soigneuse-

ment conservée et fidèlement expliquée, tout en pros-

crivant et condamnant les erreurs contraires, par la

puissance que Dieu lui a conférée.

Telle est, N. C. P., l'admirable introduction de

cette Constitution importante, qui est ella-môme

divi?ée CD quatre chapitres, où le Concile traite succea-

fjivcme
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f;ivcmont de Diou, Créateur do toutes choses, do la

'irvélatiou, de la Foi, et des Rapports entre la Foi et

hi iîuison.

I. DE DIEU, CREATEUR DE TOUTES CHOSES,

Le Chapitre premier traite :—le De l'être même
(le Dieu, et de ses principaux attributs : TuDÎté, la

toute-puiasanco, l'éternité, l'iiiifueiisité, la spiritualité,

l'immutabilité, ainsi quo de sa diatiuation osaeutiella

d'avec tout ce qui est créé.

2o De l'acte par lequel Dieu dans sa pleine liber-

té , bonté et toute-puissance a daigné créer, c'est-à-dire

tirer du néant, les choses spirituelles et corporelles, les

anges et le monde matériel, puis l'homme formé de

(Icnx substances, d'un corps et d'une âme ; et aussi du
motif qui a fait agir Dieu, et qui n'était point la né-

cessité, ni le désir d'augnaenter sou bonheur, mais la

volonté de manifester sa perfection par les biens qu'il

a départis à ses créatures.

3o Enfin, de la Providence do Dieu, par laquelle

i! conserve et gouverne toutes choses, et de sa science

infinie, devant laquelle tout est à nu et découvert,

même ce qui dépend de l'action libre des créuturea.

A ce chapitre sont joints cinq canons, qui frappent

(Vanathème les principales erreurs de nos impies mo-

dernes : athées, matérialistes, panthéistes, déistes.

Ne soyez pas étonnés, N. C. F., de voir l'Eglise

condamner ainsi des hommes qui sembleraient ne pas

lui appartenir, puisqu'ils vont jusqu'à nier l'existence

de Dieu, ou ses attributs essentiels. C'est que, parmi

eux, voyez-vous, se trouvent un grand nombre qui aont

nés dans son sein, ont été régénérés par le saint bap-

tême, ont été même admis à la première communioa,

et qui, malheureusement, plus tard, gâtés par de mau-

i
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vaisea lecture» et de mauvaise." sociétés, pervertl.i pat-

une éducation lout-à-fait irro!i_i>-!oiHG, victimes ot

esclaves de passions dégradauton, ont secoué tout jon;^

et ont osé s'attaquer aux premiers principes do toute

vérité et de toute morale. Ce «ont doue Jes lils robtl-

les, mais ils n'en sont pas moins mnrj[ués du signe

ineffaçable do chrétiens, et l'Eglise, qui reste toujours

leur mère, quoiqu'il essaient do méconnaître ses'.droits,

no fait qu'user do son autorité, en réprouvant leurs

impiétés et tâchant, par une juste et salutaire sévé-

rité, de lis faire rentrer en eux-mêmes et leur faire

voir la piofoudeur de l'abîme où ils se sont précipitén.

II. DE LA UEVELATION.

Dans le second Chapitre, le Conciîo nous enseigne

que Dieu se sert do deux voies pour se révéler à nous :

l'une naturelle, l'autre surnaturelle. Comme nous dit

l'Apôtre, par le m03'en dos créatures sensibles et maté-

rielles, l'homme peut comprendre les invisible!^ perfec-

tions de Celui qui les a faites, do sorte que, par les

choses créées, la raison humaine, eu employant sa

lumière naturelle, peut certainement connaître Dieu

comme le principe et la fin de toutes choses : voilà la

premièie voie. L'autre, qu'a suivie le Seigneur dans

sa sagesse et sa bonté, consiste à se manifester à r?ous,

ainsi que les éternels décrets de aa volonté, d'abord

par la bouche de ses prophètes, et eu dernier lieu par

celle do son Fils. Do cette manière, non-seulement

tous peuvent coimaîtro d'une façon prompte, sûre,

ferme et exempte de tout mélange d'erreur, ce qui do

soi même dans les choses divines n'est paa inacces-

sible à la raison humaine
;
^mais cette révélation est

surtout nécessaire à l'homme pour atteindre la fin sur-

naturelle à laquelle Dieu l'a destiné dans son infinie
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bonté, et participer aux biena divins qui surpassent

iiI)solumciit l'intelI;i;oiico de l'esprit humain.

Le Saint Concile du Vatican, après celui do Trente,

nous déclare ici : lo que cette révélation surnaturelle

ci-t ronfuriuéo ('ans les livres saints et canoniques, et

dans ic3 traditions non écrites que les Apôtres ont

rr'.'ues de la bouche niGnie de Jéaua-Christ, ou bien

(prils nous ont transmises sous l'ins|)iration du Saiut-

Ksprit : 2o que ces livres de l'Ancien et du Nouvciu-

Teatamont, tout entiers avec toutes leurs parties, tels

qu'ils sont énumérés dans lo Décret du Concile do

Trente et tels qu'ils se trouvent dans l'ancienne édition

latine appelée vnhjalc, doivent être tenus pour sacrés et

canoniques : 3o enfin, que l'Eglise les tient pour tels,

non point parce que, aj-ant été composés par les seuls

moyens humains, ils ont été ensuite approuvés par elle,

ni uniquement i)arce qu'ils contiennent la révélation

sans erreur, mais parce que, écrits sous l'inspiration

(lu Saint-Esprit, ils ont Dieu pour auteur, et ont été

donnés à l'Eglise elle-même comme tels.

Lo Concile ajoute enfin que l'on doit regarder

comme le vrai sons de la Sainte Ecriture, ccdui qu'a

tenu et que tient notre Sainte Mère l'Eglise, à laquelle

il appartient de juger du véritable sens et de l'inter-

prétation des Saintes Ecritures ; et conséquemmcnt il

n'est permis à personne de les interpréter contrairement

il ce sons, ou au consentement unanime des Pères.

Quatre canons, condamnant les erreurs contraires,

font suite à ce Chapitre.

IlL DE LA FOI. ^,.

L'homme, dit le Saint Concile au commencement
«lu 3e Chapitre, dépendant tout entier de Dieu comme
de sou Créateur et sou Maître, et la raison créée étant
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complètement Bujottc à la Vérité incréée, noua somiiio»

obligea d'accorder h\ pleine Bouiniflaion do notre intolli.

gonce et de notre volonté i\ la révélation divine.

Ici le Concile définit la foi, qui oat le principe du

Bftlut, comme une vertu aurnaturello par laquelle nous

croyons comme vrai tout ce que Dieu noua a révclé,

moyennant l'inspiriition et lo Hoco'.ira do sa grâce—11

nou9 en donna le motif, qui n'est point la porcoptioa

de la vérité par les hiniiôroa do notre raiaon, mais bien

l'autorité de Dieu qui nous les révèle, et qui ne peut ni

se tromper, ui noua tromper,

Néanmoina, pour que l'asaontimont de notre foi

soit conforme à la raison, Diou a voulu aux secours

intérieurs du Saint-Esprit joindre dos i)reave3 exté-

rieures de sa révélation, particulière»uont loa mira-

cles et lea prophéties, d'abord ceux do Moyso et dca

Prcphètes, puis surtout ceux do Jésus-Christ Notre

Seigneur.

La foi n'est donc pas un mouvement aveugle do

l'esprit: cependant, pour être utile au salut, elle doit

être produite par une illumination et une inspiration

de l'Esprit Saint, de sorte que, lors môme qu'elle

n'opère paa par la charité, elle est un don do Dieu, et

que l'acte qu'on en fait est un acte d'obéissance libre-

envers Dieu, à la grâce duquel on cousent et on coo

père, tandis que l'on pourrait } résister.

L'objet de la foi divine et catholique comprend

tout ce qui est renfermé dans la parole de Dieu écrite

ou transmise par tradition, et proposé comme divine-

ment révélé par l'Eglise, soit en vertu d'un jugement

BOlennel, soit dans l'exercice de son magistère ordi-

naire et universel.

Or comme, sans la foi. il eet impossible de plaire
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à Dieu, do môme, explique le Concile du Vatican, per-

sonne n'a jamais çu ôtre'justifié tans elle, ui acquCrir

la vie éternelle Bans persévérer dans la foi jusqu'à la

fin.

Mais, la foi étant si nécessaire, essentielle mémo,
Dieu a dû fournira tous les hommcs'de bonne volonté le

moyen d'embrasser la vraie foi,et d'y persévérer constam-

ment. Aussi par son Fils Unique a t-il établi l'Eglise,

et l'a-t-il revêtue de marques évidentes de son institu-

tion divine, do manière que tous puissent la reconnaî-

tre pour la gardienne et la maîtrosoj do sa parole révé-

lée. Son admirable propagation, sou éclatante sainteté,

son inépuisable fécondité pour tout bien, son unité, sa

stabilité: voilà en oflct autant de motifs do crédibilité

et do témoignages irréfragables do sa mission divine.

Elle est donc comme un signe élevé au milieu de»

nations; elle invite, d'un côté, ceux qui no croient pas

encore en elle, et, de l'autre, elle appuie sur un fonde'

ment inébranlable la foi doses enfants. A toutes ces

preuves vient encore s'ajouter le secours de la grilco,

excitant et aidant à arriver à la connaissance de la véri-

té ceux qui sont dans l'erreur, otafi'ermissant ceux qui

des ténèbres sont passés à sou admirable lumière. Et

ici les Pères du Vatican font remarquer que ceux qui

ont eu une fois le bonheur de recevoir l'onaeignoment

de l'Eglise, no peuventjamais avoir une juste cause do

changer, ou de révoquer on doute la foi catholique, de

sorte quo la condition des fidèles est toute diflérento de

celle des sectaires, qui, livrés à des opinions purement

I

humaines, suivent une fausse religion.

Dans les six canons, qui accompagnent ce Chapi-

|tre, le Saint Concile frappe d'auathèmo ceux qui sou-

j
tiendraient une doctrine opposée, et en particulier celui
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qui regarderait la raison humaine comme tellement

indépendante que Dieu ne pourrait lui commander de

croire des choses révélées; celui qui n'admettrait pas de

distinction entre lu foi divine et la philosophie ; celui

qui nierait la possibilité des miracles, ou qui relégue-

rait parmi les fables ceux mêmes que rapporte la Ste

Ecriture; celui enfin qui prétendrait que l'assentiment

de la foi chrétienne doit nécessairement venir des

arguments do la raison humaine, ou qu'un catholique

peut suspendre cet assentiment jusqu'à ce qu'il soit

parvenu à une démonstration scientifique de la crédi-

bilité et de la vérité de sa foi.

IV. DE LA FOI ET DE LA RAISON.

Après avoir ainsi donné la doctrine catholique

sur la nature, les motifs, la nécessité, l'objet et hi

liberté de la foi, le Souverain-Ponfife, avec l'approba-

tion du Saint Concile, en vient aux rapports qui existent

eutre colle-ci et la raison.

Il nous rappelle d'abord qu'il y a deux ordres de

connaissances, distinctes dans leur principe et dans

leur objet:—lo. dans leur principe, puisque dans l'un

la connaissance vient de la raison naturelle, et dans

l'autre, de la foi divine ;—2o. dans leur objet, puisque,

d'un côté, il s'agit de choses auxquelles la raison

humaine peut atteindre, et de l'autre, de mystères

cachés en Dieu, que nous ne pourrions connaître, s'ils

ne nous avaient été divinement révélés.

Sans doute, la raison éclairée par la foi peut, par

un don spécial de Dieu, acquérir quelque intelligence

des mystères au moyen d'une recherche soigneuse,

pieuse et réservée ; mais elle n'est cependant jamais

capable de les percevoir comme les vérités de l'ordre

purement naturel, parce que les mystères divins sur-
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Mais si la foi est ainsi audessus de la raison, l'une

ne peut néanmoins jamais être opposée à l'autre,

puisque Dieu, qui est l'auteur dos deux, ne peut pas

80 nier lui-même, et que le vrai ne peut jamais contre-

dire le vrai. Si doue il semble quelquefois y avoir

une contradiction apparente, cela vient ou de ce que

les dogmes de la foi ne sont pas compris ou expliqués

suivant l'esprit de l'Eaflise, ou de ce que l'on prend dos

opinions imaginaires pour les dictées do la raison.

Le Saint Concile définit donc comme absolument

fausse toute assertion contraire à une vérité révélée, et

déclare que l'E.^lise a le droit et le devoir de proscrire

la fausse science, et que les fidèles ne peuvent défendre

comme conclusions ligitimes do la science, des opi-

nions contraires à la foi clirétienne, surtout si elles ont

été condamnées par l'Eglise, mais qu'ils doivent bien

plutôt les tenir pour des erreurs qui n'ont qu'une

trompeuse apparence de vérité.

Et ici, Nos Cher* Frères, le Saint Concile combat

uuo assertion calomnieuse que l'on entend trop souvent

répéter, que l'Eglise catholique favorise l'ignorance et

est opposée aux progrès de la scieuce. Il nous fait

donc observer que la foi et la raison se prêtent ua

mutuel secours, la droite raison en démontrant les

fondements do la toi et en développant la science dos

choses divines ; et la toi, ou prémunissant la raison

contre l'erreur, et en l'enrichissant de beaucoup de

connaissances. Loin donc d'être opposée à l'étude des

arts et des sciences humaine?, l'Eglise reconnaît qu'il

en résulte de grands avantages pour la vie tomporolle,



j^i/Ai

et que cette otude convenablement dirigéo doit, avec

l'aide de la grâce, conduire à Dieu, le maître des

sciences. Chacune de ces sciences peut donc, dans sa

sphère propre, user de ses principes et de sa méthode

particulière. Tout ce que fait l'Eglise, est de les em-

pficher de se mettre en opposition avec la doctrine

divine, de quelque manière que ce soit.

Le Concile termine ce Chapitre en rappelant que

la Religion Chrétienne n'est pas une œuvre perfectible,

comme serait un système philosophique ; de sorte

qu'on ne doit jamais s'écarter du sens des dogmes

sacrés que l'Eglise a déterminé une fois pour toutes.

Trois canons condamnent les erreurs émises contre

la doctrine contenue dans ce quatrième Chapitre,

Le Souverain-Pontife termine toute cette Consti-

tution, en avertissant de l'obligation qui incombe à tous

d'observer les Décrets par lesquels le Saint Siège a

proscrit et condamné les opinions erronées, qui se

rapprochent pics ou moins de l'hérésie, et qui ne sont

pas énuméréos ici tout au long.

Tels sont. Nos Chera Frères, les principaux ensei-

gnements renfermés dans cette première Constitution

dogmatique du Saint Concile du Vatican. Quoi

bonheur pour nous d'être ainsi éclairés de la lumière

d'en haut, dans la voie unique qui mène à la vérité et

k la vie ! Quelle reconnaissance ne devons-nous pas à

notre divin Sauveur do nous avoir ainsi appelés à son

admirable lumière ! Quel amour, quelle fidélité no

devons-nous pas vouer à cette Eglise catholique, aeulo

dépositaire de la vraie foi !

Nous espérons pouvoir bientôt, Nos Chers Frères,

vous entretenir pareillement do l'autre Constit ution
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publiée par le même Saint Concile aur cette seule et

véritable Eglise de Jésus-Chribt.

En attendant, rappelons- noua avec comolatiou
que, si cette année 1870 qui vient de finir, a été mar-
quée par des événements bien lugubres et bien déplo-

râbles, elle sera, d'un autre côté, à jamais mémorable par
la tenue de trois beasions solennelles du 19e Concile
Général.

Sera la présente Lettre Pastorale lue au prône et

expliquée au peuple dans chaque église et chapelle du
Diocèse, aussitôt que possible après sa réception, et lue

en chapitre dans les Communautés Religieuses.

Donné à St Germain de Rimouski, en notre

demeure épiscopaie, ce sixième jour de janvier 1871,
60U3 notre seing et sceav, et le contre-seing de notre

secrétaire. * >. /' ,nv - <,7;v

t JEAN, Ev. DE St. G. de Rimouski.

Par Monseigneur,

Jacob Gaqnb, Ptre. Secrétaire.



CIRCULAIRE AU CLERGE.

{

Evêché de Rimonski,
6 janvier 1871,

Messsieurs,

Avec la présente, vous recevrez ma Lettre Pasto-

rale sur la Constitution Dei Fdius ; afin de la mieux

expliquer à votro peuple, il convient que vous la lisiez

attentivement d'avance, même plusi urs fois. Vous
pourrez la partager de manière à en faire le sujet de

votre instruction pendant trois ou quatre dimancheg.

Ne la lisez pas en chaire toute do suite, mais inter-

rompez eu la lecture par un commentaire soigneuse-

ment préparée. Expliquez particulièrement plusieurs

expressions que beaucoup de fidèles ne comprennent

pas, telles que : athées, matérialistes, imnthéistes, déistes,

révélation^ magistère, canons, etc.

Par le tableau ci-joint, vous verrez le montant

pour lequel chacune des paroisses et missions a coutri»

bué en 18G9 aux Œuvres de piété et de charité. La
proportion de ce montant avec la population et les

moyens de chaque lieu, donne un critérium slssgz exact

des dispositions de ses habitants : car enfin la toi se

l^rouve par les oeuvres.

C'était la première année que la contribution du

quinze sous était demandée pour l'Evêché et le Sémi-

naire. J'ai à reconnaître le zèle que plusieurs d'entre

vous, Messieurs, ont mis à me seconder pour ces objets

importants. Il» n'ont rien épargné pour atteindre

la somme indiquée : ils ont organisé la contribution

comme je le leur avais demandé, ils ont nommé des

syndics dans chac^'* arrondissement, ils ont annoncé

vivera

OEitièi

minie
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des quêtes dans l'église, ils ont fait compléter le mon-

tant par la fabrique, ils ont même visité les paroissiens

à domicile, ne comptant pour rien la fatigue devant

dea œuvres si intéressantes, si vitales pour l'avenir de

la Religion dans le Diocèse. Quelques-uns dea voisins

ont aussi, avec une ardeur vraiment remarquable, mis

eur pied des corvées de 60, de 80 voitures, pour char-

royer la pierre des fondations du nouveau Séminaire.

C'est ce que l'on appelle du zèle pour la gloire de Dieu,

du dévouement à son évAque.

J'ose espérer que tous, durant Tannée qui^ com-

mence, auront à cœur d'imiter ces exemples. N'oubliez

pEP, Messieurs, que je compte sur la bonne volonté, la

coopération cordiale de tous sans exception pour le

succès. Ce n'est pas une œuvre de simple suréroga-

tion que le soutien de l'Evêque : permettez-moi de

vous rappeler que chacun, prêtre et laïque, est obligé

en conscience d'y contribuer pour sa juste part. Le Saint-

Siège a fixé ceUe part pour les curés et missionnaires,

en autorisant l'Evêque à exiger le dixième, qui par là

même est dû en vertu de Injustice, sub gravi, et ne peut

être remplacé par une somme plus ou moins approxi-

mative. Je me flatte donc que chacun examinera devant

Dieu s'il a rempVi exaciemeyit son d«vr;ir, et tiendra à

mettre sa conscience en sûreté sous ce rapport.

Croyez, Messieurs, que je ne désire rien plus

vivement que do me voir toujours secondé franchement,

entièrement, par mes chers coopérateurs dans le saint

ministère : la réussite est à ce prix.

En toute estime et aâection,

Votre très-humble serviteur,

4« JEAN Ev. DE St. Germain dr Rimouski.
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CIRCULAIRE. Evik'JiL' de Riiiiou8kï,

yO jiinvier 1871.

Monsieur le curé,

Jt! vous prie de faire signer la pétition ei jointe par \(is

paroissiens, et de m'euvoyer au plustût les si<rnaturcs. bouillez

l'aire attention :

1<^» T>e taire signer sur du papier :Y lettre :

2" De ne point mettre de eroix, mai.'^ de lauT écrire, [.nr

plusieurs mains différentes, les noms de ceux (pii le demanderont,

lorsqu'ils ne sauront jwiut sijiner euxmêmes ;

3° D'admettre t'i signer cette pétition les jetiiu'^ Luncns

au dessus de IG ans.

Voua pourrez signer en tête de vos paroissuMis. ainsi cjuc

les notables.

Votre afléetioinié .serviteur.

i* JEAN, Ev. DE St. (i, i>k ?vi.m(U.vki

/-". (S.—Notre part dans les frais du voxa^o àc retour des

Zouaves Pontificaux est de $80H.5O : là-dessus iioii> iTavotis pu

rembourser que ^110.00. Je serais donc licurcux de vous eu

voir dire un mot à votre paroisse, de manière que votre eontriliu-

tiou au Denier de St. Pierre soit auLrmentéf cette ar. lée en pro-

portion des besoins.
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LETTRE PASTORALE

Ah »iijet de l'iutemperance.

JEAN LANGEVIN,

par la miséricorde de Dieu et la grâce du St. Siége^

premier êvêque de St. Germain di lîimouski.

Au clergé et aux fidèles de notre Diocèse^

Salut et Bénédiction en ÏT. S.

Il est un fuit bien regrettable, N. C. F., aar lequel

noug no pouvons plus fermer les yeux, et que noua nô

pouvons plus nous dissimuler : c'est que l'ivrognerie

a reparu parmi nous dans toute sa hideur, et que l'en-

fer, jaloux des heureux fruits produits par nos sociétés

Ido Tempérance, a réussi à opérer une biea fuoeste

réaction. Déjà beaucoup de nos paroisses ont vu se

rouvrir do ces débits do boissons enivrantes, premières

Bources de désordres sans nombre : déjà l'on a de nou-

iveau, le long des chemins publics, le spectacle dégoû-

tant d'hommes ivres : déjà l'on recommença ^q tous

Icôtés à boire avec excès, sans gêne et sans honte. Jl

lest donc grandement temps qu'à notre tour Noua éle-

Ivions la voix, N. C. F., pour vous mettre en garde con-

jtro un si grand danger. Aux avis charitables que ne

[cessent de vous prodiguer vos zélés curés, notre charge

jpaatorale Nous oblige à joindre aujourd'hui nos exhor-

latloas les plus vives et les plus pathétiques, pour tâ<

pher d'arrêter ce torrent dévastateur avant qu'il loit

pop tard.
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Noua allons donc Nous eflbrcer, avec la grâco do

Dieu, do vous peindre les maux eflroyables auxquels

vous expose l'abus des boissons fortes : accordez-Nous

toute votre attention.

Voyons d'abord les tristes effets do l'Interapéranoo

sous le rapport temporel ; nous les examinerons eu-

suite au point de vue spirituel. Mais disons avant

tout que le vin et les boissons fortes ne sont pas dea

choses mauvaises eu elles-mêmes : elles sont les créa-

tures d'un Etre infiniment sage, qui nous les a données

dans un but d'utilité réelle. L'Eoriture nous dit qu'a-

près avoir tout créé, Dieu trouva son œuvre très-bonne :

" Viditque Deus ciincta quce fecerat, et erant valde bo-

na {!)." C'est donc l'horamo qui, par sa malice, dé-

tourne ce? objets de leur fin, pour les employer à satis-

faire «es appétits désordonnés. " Le vin," nous dit

encore l'Esprit- Saint, " a été créé dès le commencement

pour réjouir l'homme, et non pour l'enivrer.*' (2)

I. FUNESTES EFFETS DE l'iNTEMPERANCE AU POINT Db]

VUE TEMPOREL.

lo Parmi les dons naturels que nous a départis laj

Créateur, aucun n'est plus précieux, N. C. F., que lai

santé. Sans elle, tous les autres biens perdent leurl

valeur, l'hommo ne saurait en jouir véritablement. OrJ

rien ne ruine plus la santé que l'usage immodéré deiij

liqueurs fortes. Voyez en effet un ivrogne : sa figura

est touta bourfloufflée, son sang est en feu, le système

nerveux surexcité, un tremblement convulsif s'empara!

bientôt de lui ; une chaleur intolérable, une soif arj

dente le dévore ; ses yeux eout tantôt hagards, tantôj

(1) Gen, I. m.
L (2) Eccli. XXXI. 35,
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^3) Ezeci
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(5) Eccl.l
(6) Prorl
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éteints ; une aorto d'itnbéciUité ae répand dur ses traita,

tandia qu'il est en proie à une sensibilité excessive et

irrationnelle. Aussi le Saint-Eaprit noua dit-il que la

douleur accompagne l'ivrogniMio : Ebrietate et dolore

replcleris (3) ; aussi noua assure-t-il ailleara, que la bois-

son en a tué plusieurs : Multos... exterminavit vinum (4)

Ah ! N. C. P., que de santés florissantea en effet flétries

par ce vice infâme ! que de victimes ne fait-il pas cha-

que jour parmi les jeunes gens les plus vigoureuy, les

hommes les plus robustes ! combien de belles intelli-

gences obscurciea, combien de viea prématurément

détruites, combien de tombes creusées, combien do

morts subites, d'Accidents terriblea causés par l'intem-

pérance ! Ouvrez lea journaux : à peine en trouverez-

vous un qui ne voua rapporte quelque mort violente

par le feu, ou le froid, ou les eaux, arrivée dans un état

d'ivresse.

2o Aprèa la santé, on estime ordicairement la for-

tune par deasua tout le reste. Eh bien ! la sainte Ecri-

ture noua dit que l'ivrogne no s'enrichira jamais ;

Ebriosus non locupletabiiur (5) ; Qui amat vinum non

ditabiiur (6). Il est aisé de le comprendre : l'esclave

de cette épouvantable passion doit nécessairement né-

gliger ses aflairea les plus importantes pour la satis-

faire, et trop souvent il se met dana une complète im-

possibilité de remplir les devoira de son état. Peu-è-

peu, il perd la confiance du public ; eoa pratiques s'é-

loignent de aon bureau ou de sa boutique ; ou bien,

s'il est cultivateur, il néglige ses travaux, et' bientôt

la pauvreté a'introduit chez lui. L'expérience est là, N.

i
3) Ezcch. XXlir. 33.

4) Eccli. XXXI. 30.

(5)Eccl.XrX. l

(6) ProT. XXI, 17.
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0. F., pour noua convaincre que telle est presque tou.

jours la triste conséquence de rivrognorie.Vous n*avcz

qu'à jeter les yeux autour de vous pour iporcovoir des

biens magnifiques, dos propriétés considérables, ainsi

gaspillés, ainsi bus par leurs maîtres, et passés entre

des mains étrangères. La ruine et la misère, voilà le

Bort ordinaire de l'intempérant : Qui dillgii epulas, in

egestaie erit (7).

80 Mais non senlement il s'expose à perdre u
anté et ses biens ; il se voit encore privé «'e sca

honneur. Comment en efi^^t pout-il espérer être res-

pecté, l'irrognc qui ne sait pas se respecter lui-même
;

qui fuit société avec les hommes les plus vils, qai

fréquente ces maisons infâmes, véritables succursalea

de l'enfer, où l'on se fait un jeu d'enivrer les gens, de

ruiner les familles, de répandre la boisson comme l'eau

'p&r un indigne motif d'intérêt ; où l'on profite de la

taiblesse d'un pauvre malheureux pour le faire boire

jusqu'à satiété ? Bihite, et inebriamini, et vomiie (8), dit

le prophète Jérémie à cet homme qui n'a plus d'homme

que le nom : il sort de là, après avoir bu comme il ne

l'avait jamais fait de sa vie, à l'exemple du misérable

Holopherne ; Blbilque vinum mulium 7iimis, quantum

numquam biberatin vila sua (9) ; et suivez-le, voyez

comme jsoû pas est incertain, comme ses jambes

Tefuaont de le porter. Il chancelle, il trébuche, il

tombe, la figure dans la boue : le voilà étendu le long

du cheû;iin, ou dans un fossé : le voilà couché sans

Sentiment sur le seuil de cette maison, où il devrait

entrer en maître, en présence de cette famille dont il

était destiné à être le protecteur, à la face d9 ces enfants

(7)Id.

(8) Jer. XXV. 27.

(9) Judith. XU. 80.
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dont il eqt le pêrc, et dont il dorrait être le modèle et

le guide. Encore nne fois, N. C. F. un homme peut-il

se déshonorer, «'avilir davanta/^o ?

4o Un quatrième ellot do l'intempéranco est

qu'elle est une aource do querelles, d'emportonionts et

de violoncea. Nos Saints Livres nous lo déclarent en
propres termes: Vinitm miillum potalum InUationcm fa-

cil (10). Contemplons un iiiotaut des ivrognes dans

un cabaret : à mesure qu'ils boivent, leurs boiu e'é-

chaufloiit, leur irascibilité augmente, la chose la plus

futile leur devient une occasion do se contredire, de se

disputer, de s'injurier. Bientôt des gros mots l'on

passe aux voies do faitfl, uno rixe s'engage, et lo lende-

main, les papiers publics annoncent à une population

consternée un do ces crimes qui portent l'épouvante

dans tous les ccoura et plongent des familles entières

dans le deuil, les couvrent quelquefois d'une flétrissure

inefiaçablo. Eh ! quelle est la première origine do tout

ce désordre ? l'usage excessif des boissons fortes ! Tel

homme qui, sobre, est doux et paisible, devient, dans

l'état d'ivresse, une bête féroce : il ne se connaît plus,

il ne 80 possède plus, la colère, la fureur s'empare do

lui : cœperiint...furcre a vino (11), il est alors capablo

de tous les crimes, des meurtres les plus horribles, des

attentats les plus sauvages. Aussi la gourmandise est-

elle rangée parmi les péchés capitaux, comme étant la

source de beaucoup d'autres péchés. " Faites disparaî-

tre l'ivrognerie," dit St. Grégoire le Grand " vous en-

levez en même temps beaucoup d'autres vices; " Gu-

lœ viiio rescissoy mulla simul viiia resecaniur.

(10) Eccli. XXXI. 38.

(ll)Oso«YU. 5.
'
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n. FUNESTES EFFETS DE l'iNTEMPERANCB AU POINT DB

VUE SPIRITUEL.

lo Considérons maintenant les funestes eSeta de

l'Intempérance au point de vue spirituel. Dieu, qui,

en créai^t l'homme, a tiré son corps de la poussière, lui

a donné uue âme, faite à son image, douée de la rai-

son, capable de le connaître et de s'élever à lui. Voilà

ce qui place l'homme à la tête de tout ce monde visi-

ble, et qui lui assure la royauté de cet univers. L'hom-

me eit si grand par ce don de la raison que le Psat-

miite le met presque au rang des anges : minuistieumpaa-

lo minus ab Angelis, gloria et honort coronasti eum, et cons-

iiimsii eum super opéra manuum tuarum (12) ; il le repré-

sente couroané de gloire et d'honneur, et il montre

tout le reste à ses pieds ; omyiia subjecisii sub pedibus

ejus (13). Mais, N. C F., que dire de celui qui des-

cend par sa faute de ce trône où Dieu lui-même l'a fait

asseoir, qui abdique sciemment cette royauté, qui se

prive volontairement de l'usage de la raison, lo plus

noble apanage de son être ? Que penser, que dire de

cet infortuné qui vend son droit d'aînesse pour un

plat de lentilles, c'est-à-dire, de cet ivrogne qui, pour

quelques verres de boisson, renonce à ses titres de

gloire, s'abaisse, se dégrade au dessous du niveau do

la brute ? L'animal sans raison, ca effet, a été ainsi

créé de Dieu, il atteint ainsi la fin qui lui est assignée,

il remplit les fonctions auxquelles il a été destiné ;

mais l'homme, privé de la raison par son propre fait,

oî^ déchu du rang qui lui appartenait naturellement :

il renverse l'ordre et les desseins de la Providence sur

lui, il ne peut plus s'acquitter de sa tâche. L'animal

(12; Pb. VIII. 6. 7.

(13) id. e.
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qui traîae une charge, connaît son chemin et conduit

soa maître ; mais celui-ci, tombé dans iïvresse, est

hors d'état de le guider, et de retrouver sa route.—Mais

N". 0. F., si telle est la dégradation de l'intempérant

comme homme, quelle sera-t-elle, si nous l'envisageons

comme chrétien ? Comment distinguer, comment re-

trouver dans ce misérable, plongé dans l'ivresse, un
disciple de l'IIomme-Dieu, régénéré par le baptême,

consacré par la confirmation, lavé dans le sang de

Jésas-Christ, nourri de sa chair divine dans la Sainte

Communion ? Pans cette bouche qui vomit toute

aorte de blasphèmes et d'obcénitéa, comment recon-

naître des lèvres, une langue sanctifiée par l'attouche-

ment de l'auorable Eucharistie î—N'est-ce pas là une

profanation du temple du St-Esprit, une espèce d'apos-

tasie ? Vinum et mulieres apostaiarc faciunt sapientzs (14}.

2o Mais la crapule ne se contente pas de dépouiller

l'homme de sa raison ; elle éteint encore en lui les

affections les plus justes et les plus légitimes. *' Prenez

garde, nous dit notre Divin Maître, de laisser vos

ccpurs s'appesantir dans la crapule et l'ivrognerie " :

Attendii" auiem vobis, ne forte graventur corda vesira in

crapula et ebrictaie. (15) Dana la boisson en effet vien-

nent se noyer les plus nobles sentiments, l'amour de

l'époux pour la compagne do ses jours, du père pour

ses enfants. Entrez par la pensée dans la maison d'un

ivrogne : il est déjà tard, il fait froid, la chambre est

nue, une partie des meubles a été vendue pour ana

provision de liqueur forte, une autre gît dans un coin

toute brisée à la suite d'une récente crgie, sur la table

les miettes du dernier morceau de pain, dans un autre

(14) Eccli XIX. 2.

(15) Luc XXI. 34.
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angle de la maisoD une pauvro femma ea pleura, de&

enfants à moitié nua qui se plaignent de la faim ; et

l'époux de cette femme, celui qui a juré, au pied des

autels, d'être son protecteur et son soutien, le père do

ces enfants, le clief de cette famille, est encore à l'au-

berge avec quelques compagnons de débauche, buvant

jusqu'à son dernier sou, mettant peut-être en ^-"'je \'

habits, ou l'héritage de ses enfants, ou, dit le i?i roîi ' '

Joël, l'honneur de sa propre fille : Fuellam vendidenint

pro vino ut libèrent : (16) ou bien, étendu mort ivre,

dans un complet état d'insensibilité ; objet de dégoût

et de répulsion. Direz-vous après cela. M". C. F., que

cet homme a encore un cœur dans la poitrine ? Non,

dit un autre prophète, l'ivrogne n'a pas do cœur : Et

vinum et ebrietas aufcrunt cor (17) ; il l'a dans le ventre,

dit St. Jérôme : cor habet in ventre gulosus.

3o L'intempérance entraîne encore à sa suite pour

l'ordinaire les plus grands excès d'immoralité, les plus

graves dusordreg. Le Sage, au Livre des Proverbes,

nous avertit que le vin est une chose qui porte à la

luxure ; Luxuriosa rcs vinum (18} ; et do son côté,

l'Apôtre St. Paul, dans son Epitro aux Ephésiens, nous

répète la même vérité, en nous rei mmandant de ne

jamais noua enivrer : Nolite inebriari vino in quo est

luxnria. (19) Pour nous faire mieux comprendre encore

les dangers que l'intcmpéranoo fuit courir pour le salut

à celui qui s'y livre, lo prophète Isaïo multiplie les

anathèmes : malheur à vous, s'écrio-t-il, nui vous lovez

dès le matin pour vous enivrer ! Vœ qui consuri^itis mane

ad ebrietatem (20) ! malheur à vous çiui voua glorifia

(1 G) .Joël III. 3.

(17) OscelV.II.
(18) Prov. XX. I,

(10) Ephes. V. 18.

(20)Isai8Y, 11.
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d'être puissant à boire ! Vco qui potenies [estîs ad bibeU'

'. vinum ! (21) Hommes aveugles, malheureux

insensés, vous osez dire : " mangeons et buvons

aujourd'hui, car noua mourrons demain." (22) Ne
gvez-vous donc pas que ce vice déteetable est mis par

ô grand Apôtre au même rang que l'homicide, que

injustice, que les crimes les plus énormes, (23) et

qu'il nous assure que les ivrognes ne posséderont

amais le Royaume de Dieu : Neque ebriosi regnum Dei

lossidebuni (24).

4o Un dernier trait qui caractérise cette malheu-

euso passion de l'intempérance, c'est la difficulté de

•en corriger. S'il est vrai que tout pécheur est l'es-

:lave de son péché : Omnis qui facit peccatum, servusest

iicati, (25j Cotte vérité s'applique cependant tout

larticulièreraent à l'homme adonné à l'ivrognerie.

on penchant l'entraine presque irrésistiblement, sa

mion l'aveugle, il devient sourd aux avertissements

8 plus charitables, aux menaces les plus terribles,

;r exemples les plus frappants. On a beau lui dire

X part de Dieu :
" Réveillez-vous donc de votre

i Mipiseement, malheureux, pleurez et gémissez."

.,\niiscimirdf ebriif et flde et ululate{2Q) : il se trompe

1 xr: me, il se flatte de pouvoir s'exposer impunément

t . :*'u de l'occasion prochaine, et il retombe miséra-

fiuienï. Qui a bu boira, dit un proverbe populaire.

dit quelquefois qu'il veut se convertir; il fait

lelque V rs efiorts ; 11 multiplie les promesses ; mais

iite d'énergie à prendre les moyçna nécessaires, ces

•21) M. 22.

22) Id. XXII. 13.

23) Galat. V. 8).

24) I. Cor. VI. 10.

25) Jenn VIII. 34.

K) Joël I. 5.
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promesses divrogne sont aussitôt violées quo faites,

Ecoutez bien, N. C. F., comment St. Basile s'exprime

sur le môme sujet. " Les jours ne lui semblent pas

" assez longs : les nuits d'hiver lui paraissent trop

" courtes pour le temps qu'il donne à son insatiable

*' passion. Le vin bu excite à boire encore, et toujours

" de plus en plus. C'est un tou qui s'attise soi-même

" en dévorant. Ce n'est plus un besoin auquel on

" cède ; ce n'est plus même un plaisir quo l'on savoure

" les sens blasés n'en connaissent d'autre que celui J

"boire Echauffés par l'ivresse, les convives pous

" eent l'extravagance jusqu'à se défier entre eux à qui

" se montrera le plus insensé en buvant davantage

" le démon est l'arbitre et le juge de ces sortes de comi

" bats, où le prix de la victoire est le péché. Vain]

" queurs et vaincus, tous présentent le speoiaclo

"plus déplorable Tels quo les simulacres de lafjci:

" tilité, ils ont des yeux et ne voient point, des oreiile|

" et n'entendent point, des pieds et des mainsi apf-

" sautis, incapables do mouvement. Il faut les erapo;

" ter comme des morts, à travers les insultes publique

" O homme ! qui donc a ourdi cette trame?....

" qui donc avait apprêté ce breuvage erapoi.soniiéB5rver bien

"Les jeunes gens que tu avais invités à ta table, pprouvcus
" les renvoies chancelants, hors d'état de se soutciiir.1 2o Ko
" Tu appelles chez toi ce jeune homme au nom («endrecli le

"l'amitié, tu le repousses ensuite comme uu cadavre Ip des Clou

Nous terminerons, N. C. F., cette Lettre parqu^fouvé siuj

ques autres paroles du même Saint Docteur : "("'o.spéritô

" n'est qu'avec peine," vous d'rons-nous avec iJei'vira do
" que Nous nous sommes déterminé h vous cntretei§oi.x et co

" d'un semblable sujet, non pas quo Nous le reg»illor3 Mu
" diona comme peu important, mais parce quo No|oar passoi

" entrovoyious p«u d'espoir do euccôi. Ceux qui

' 30 rocoi

'à qui il

"geu8 ivi

" cotte in

" nécessa:

"ceux qi

"qu'elle 1

Ce s

yOU3 VOU(

vellc géni

îjut pour

l'élève dar
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iorubres.
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Lettre pfir qu

Docteur :
" '

*go roconnaîtrout poiat ici, n'en ont pas besoin ; ceux
' à qui il s'adresse, no l'entendent'pas : parler à des

" geus ivres, c'est parler à des cadavres. Du moins, si

"cette instructicn ne guérit pas ceux à qui elle serait

" nécessaire, peut-être ne sera-t-elio pas sans fruit pour

"ceux qu'elle préservera de ce vice par l'horreur

"qu'elle leur en inspirera." • • ^-^ - •

Ce sont surtout, N. C, F., les jeunes gens quo

îîoas voudrions en préserver : si nous gagnons la nou-

velle génération à la belle cause de la Tempérance,

Dut pourra eucore ôtre sauvé ; mais si la jeunesse

élève dans l'usage des boissons fortes, l'avenir ne se

';ic'sonte plus à nous que sons les couleurs les plus

îOmbres. Prions donc tous ensemble pour]^que Dieu
l)éni3Se les paroles |ue Noua vous adressons aujourd'hui

je sa part, qu'il fasse fructifier cette semence que Noua
déposons dans vos esprits et dans vos cœurs. " L'hom-

me plante, l'horamo arrose, ^Dieu «eul peut donner

accroissement."

A ces causes, Nous croyons devoir régler ce qui

ait:

nous avec

vous

lo Nous exhortons messieurs los cuiés à faire ob-

erver bien exactement dans leurs paroisses, les Règles

pprouvéos pour la Société de la Croix.

2o Nous leur recommandons fortement déchanter

endredi le 3 mars prochain, fête de la Sainte Lance

des Cloua, une messe en l'honneur de Notre-Seigneur

brcuvé sur la Croix do fiel et de vinaigre, pour la

rospéritô do cette belle société dans le Diocèse. Elle

ervira do messe du mois. On devra y lire à haute

cntretei oix et commenter les dites Règles. Comme les Con-

Nous le reg îillors Munic'paux s'assemblent vers cette époque

iarce quo No our passer des Règlements prohibant ou réglemaa-

. Ceux qui
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tant la ventô dea boissons fortes, Noua cspérong

qUe cette grand'messe aura le bon eôet de leur faire

remplir leur devoir en conscience. Si cette lettre ne

parvenait pas à temps, cette messe se chanterait U

premier vendredi après sa publication.

3o Nous engageons aussi les fidèles à se réunir

à l'église chaque jour du mois de marS; consacré an

glorieux St. Joseph, à l'heure qui sera indiquée par

Messieurs les curés, pour y faire les exercices en Thon

neur de ce grand Saint, premier patron du pays, et que

N. S. P. le Pape vient de donner pour Protecteur

spécial à l'Eglise entière, et pour obtenir, par bod

intercession, la disparition do rivrogoerie du milieu de

notre peuple. Les familles qui ne pourront se rendre

à l'église, auront soin de réciter en commun le chapelet

à la môme intention devant la Croix de lerapérance.

Sera la présente Lettre lue au prôue le premier di-

manche après sa réception,

DONNÉ à St. Germain de Eiraouski sous notn

seing et sceau, et ic contre-seing do notre secrétaire

ce dixième jour de février 1871.

t JEAN, Ev. DE St. Germain de Rimouskl

Par Monseigneur,

Jacob Gaqnk Ptre.

Secrétaire,
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Secrétaire.

--'I f Evêché de Rimouski,

\ 12 Février 1871.

Messieurs,

J'ai l'intention de voua entretenir dans cette Cir-

culaire de plusieurs sujets dilfércntp, aussi brièvement

que possible.

lo D'après l'avis de mou Conseil, je vous adresse

une Lettre Pastorale sur l'Intempérance. Vous pense-

rez comme moi qu'il est devenu absolument nécessaire

que nous redoublions d'efîortspour arrêter les projjrès

de l'ivrognerie dans notre peuple, qui trouve, dans la

construction do l'Intorcolonial, une nouvelle occasion

de 80 livrer à ce funeste penchant. Ma Lettre n'est

qu'un canevas ; à vous do le^commenter, de le dévelop-

per. Les Mandements, Lettres Pastorales, Circu-

laires, etc., aussi bien que les Prônes, ne produisent

guères d'effet, si on les lit froidement, sans goût, sans

âme, sans explications, d'une voix monotone, au milieu

du bruit causé par ceux qui toussent, qui crachent, qui

B« mouchent. Alors les fidèles s'habituent à ne faire

aucun cas do ces avis de l'Eglifle ou du Premier Pas-

teur.

2o Voici, Measienra, I3 temps qui arrive où on

va faire le recensement décennal du pays. Il est de la

plus haute importance que les habitants de notre Pro-

vince de Québec fassent connaître bien exactement la

population, les produits agricoles, mariitmes et indus-

triels, la valeur des propriétés, l'étendue et le genre de

«olture, etc., le tout par rapport au dau ^Avril pro-

ctoâix Ott à Tanné* qui finira ce joar'là. Tons nos inté-



rets les pina cliera se rattachent au réaultat^lu recense-

ment. Los autres Provinoo? ne manqueront pas sans

douto d'expoaor leurs ressources sans rôticeaee ; il faut

par coiistuiucut que noua en ftissioiifi autant, si nous

voulons avoir notre juste pari dans la Lôgislaturo, et

dunj les allocations accordéea pour toutes sortes do

iiii!L\ Parlosî en donc plusieurs fois h vos paroissiens,

faites-leur cotnprendr(3 la chose au point do vue social

et religieux, dites-leur qu'ils sont tenus en conscicncô

d'obéir à cette loi du llocenseniont et do répoudre sin-

cèrement à ceux qui seront chargés do son exécution,

et que ï'ous voudrez bieu aider vous-mômes de toutes

manières. : - t •:,-., . .
. \.

3o Ce qui précède doit vous taire voir, Messieurs,

l'importance particulière pour chacun de vous de m'en-

voyer cette année un rapport de paroisse bien exact et

bien complet, afin que je puisse le comparer aux ren-

seignements fournis par le Recensement.—Marquez le

nombre de baptêmes,Jmariage3 et sépultures enregis-

trés pendant l'année dernière 1870.—Indiquez bien le

nombre d'écoles, et le nombre d'enfants de chaque

sexe qui les fréquentent.—Ua bon curé doit savoir au

juste le nombre de ses paroissiens qui ont manqué à la

confsïssion annuelle ou à la communion pascale.—Il

est presque imposnible qu'il n'y ait pas do désordre oa

d'abus dans une paroisse ; il est du strict devoir d'un

curé de les exposer clairement ù l'Evêque, et non pas

de chercher à les dôguiscr ou cacher.—La dîme de

grain doit être déclarée d'après le cahier ; les contri-

butions en argent 2}our L'année précédente. Quelques

prêtres manquent à ce devoir, sous prétexte qu'ils

n'ont pas tout perçu, au 5 août, au lieu de mentionner

ce qu'ils ont retiré depuis douze mois.—J'ai aussi besoin

de connaître au juste l'état financier des Fabriques

—
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et toutes 109 autroa cliosea qtn concernent lotut inoral

et religieux cIo3 paroisses.—l'ersoune no devrait

attendre, pour fulro sou rapport annuel, à recevoir uno

Circulaire qui le lui domaruie. Il est inutile de s'oxcu-

Ber Bur d'autres affairsi ; (piami le temps) est venu,

c'est là la première aii'aire d'un curé.

4o Dans quelques arrondisseinentg, on a été fort

néglicjent à tenir Icb coiiiiM'CMifics et à en envoyer loa

procès-verbaux : on voudra bien y faire ui.tontion.

—

Messieurs les Présidents doivent veiller à ce que les

absents soient toujours mentionnés, ainsi que ia cause

de leur absence.

5o Les prêtres qui n'ont pas plus do quatre années

de sacerdoce doivent être bien ponctuels ù venir subir

leur examen annuel et à présenter leurs deux sermons.

Je serais fâché d'ôtre obligé do sévir contre aucun

doux, pour lui faire observer cette prescription.

60 J'appelle votre attention toute spéciale, Mes-

sieurs, sur les chapitres XXI et XXIII des Ordon-

nances de ce Diocèse. Veuillez les rolire avec soin, et

vous y conformer dans l'occision.

7o Perraeltez-moi aussi d'insister sur l'artWo do

la liESiDENCB. Placés, comme vous l'êtes, à d'assez

grandes distances los-uns des autres, et privés" pour la

plupart de vicaires, il vous est ditîicile en sûreté de

conscience de vous absenter plusieurs jours de suite

sans une permission expresse, et, do mou côté, il m'est

difficile d'accorder une telle permission sans une raison

grave, surtout quand plusieurs voisins se trouvent à

s'absenter à la fois. Na trouvez donc pas mauvais,

qu'obéissant à mon devoir, je refusa quelquefois l'au-

torisation do faire uu voyage qui n'est pas, o mon

jugement, absolument nécessaire. Il y a des abua réala
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fious ce rapport, et je Berai3 obligé de prendre dea

nu'sures do rigueur hï I'ou contiuuait à laisser sans

piiatour plusieurs paroiaaos da suite sans eu avoir

obtenu Ui perra'esion.

80 Veuillez donc bien, quand voua sollicitez des

dispenses pour vos paroissiens, l'cnner toujours les

raisons Ciinoniqnes que les parties croient avoir ; ex-

poser l'état de leurs moyens, afin que le supérieur

puisse juger quelle componende il doit exiger; enfin

ajouter l'arbre généalogique. Il arrive malheureuse-

ment si souvent des erreurs au sujet des parentés, que

je considère cette précaution comme nécessaire.—Je

vous engage aussi à détourner vos fidèles à temps,

autant que possible, de se marier entre proches parents.

Kappeloz-vous eucore qu'un curé ne doit jamais publier

les bans, lorsqu'il y a un empêchement dirimant, sans

avoir auparavant la dispense entre '. s mains.
r

Aidez-moi, Messif urs et chers collaborateurs, par

vos ferventes prières, à remplir un peu moins impar-

faitement mes trop nombreux devoirs, et à obtenir cet

esprit de sagesse que vous demandez si souvent pour

moi au pied du Saint-Tabernacle : Pontifia nostrOy cui

dedistî regimen disciplinœ, da splritum sapientiœ.

Kecevez, Messieurs, la nouvelle assurance de mon
attachement le plus sincère et der mou dévouement le

plus entier.

Votre très-humble serviteur en J. C, ' '
'

.. JEAH, Ev. DE St. G. de Kimouski.

•fM -y.



/ Evéché do Rimourtki,

\ Mars 1871.
AIoNsiEuii LE Cure,

Les priùrcs t]uo noua adressions an Oiol pour Il|

rétablissement de 1.1 paix, sont eniin exaucées; cette

guerre horrible, épouvantable, entre la France et la

Prusse estarrètée, il faut espérer, déiinitiveinont. Vous
pouvez donc cesser de dire l'Oraisou pro paoe, que

j'avais prescrite par ma Lettre Pastorale du 23 septem-

bre dernier. Invitez cependant vos paroissiens à re-

mercier Dieu de l'heureuse conclusion de la paix, et à

prier pour tous les catholiques qui ont succombé peu»

dant cotte guerre désastreuse.

Mais si ces combats meurtriers ont cessé, leurs

déplorables mites se feront longtemps sentir, surtout

dans cette pauvre France, à laquelle tant de motifs

nous pressent de nous intéresser. Que de ruines amon-

celées ! que d'habitations détruites ! que de champs

ravagée ! que de familles privées de leur soutien ! que

de veuves, d'orphelins! Pouvons-nous comtempler avec

judiftérence un spectacle si déchirant?

Je sais que votre peuple est déjà appelé à contri-

buer à plusicurà bonnes œuvres ; mais on face d'une

pareille désolation, vraiment ie ne puis m'exemptt

de faire un nouvel appel à sa charité. Imitons donc

l'exemple que nous donnent les autres diocèses de la

Province, et taisons aussi notre oilrando à nos frères

aoulirants. Vous voudrez bien en conséquence faire

faire une quête dans l'église ou à domicile après l'avoir

annoncét le dimanche précèdent, et en transmettre le

produit à l'I^vêché d'ici au 1er avril prochain.
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Cij'mine le Concile du Vatican demeure suepcnilu

voua ne dirca pluà pour lo présent Ica Litanies du»

Saints les dimanchos et fôtos d'obligation, comme je

l'avais ordonné lo 8 décembre 18G9, mais voua les

remplacerez par celles do la Sie. Vierge, que voua

ferez suivre dea trois Pane, pour obtenir la prompte

restauration du St. Tère dans son domaine temporel.

Après les autres mcases, vous continuerez à réciter les

trois AvCy suivis des trois Parce, VOraison pour U»

Pape 80 dira aussi suivant les Rubrifiues.

Je profite de l'occasion pour vous informer ^ne los

Actes et les Décrets du -io Concile Provincial do '^ -

bec ont été imprimés et reliés avec les J>écret

trois premiers. Chaque prêtre doit s'en procurer un

exemplaire sana délai. Il y eu u quelques-uns entre

les maina de M. Jacob Gagné, Secrétaire, à révécUé.

Lo prix est de $1. 50.

Coramo lea travaux du Séminaire vont reprendre

bieiilOt, je voua prie do me tranamottre les contribu-

tiona qui peuvent être entrées. Quant aux compo-

nendes, comme e.lea se paient presque toujours en

papier, vous m'obligerez en les envoyant p^r lettre

enregistrée. Vous devez les faire invariableroent dépo-

ser avant la célébration du mariage.

Recevez, monsieur le curé, la nouvelle assurance

de mon attachement bien sincère.

H Votre très-humble fcrvitcur, • '•* -

- HhJEAN, Ec.de St. Germain de liimomfci.

A'. B.—Dana la 1ère page dea Questions pour

cotte année, au lieu de asil, il faut lire sil, à l'avaut-

rleri'ièro ligne.

^
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Joannes Lang-evin

ÏMiseratîone dluina et S^^^ctœ SedU Apnstoliax gratict

prhnus Episcopus Sancli Germani df Uànousfci,

Dilccdssunif: Cooporaton^'.s nostris, et ^

omnibus de clcro et plcbcJiHù,

iLUTEM ET BENEDICTIONEM IN ClIRISTO JJ^SU

IloJIe tandem Nobis datur, Fratrcs cliarissimi, Constitutionea

riuibus vobisoum pcr primam n j.stram Syuodutu Dioocesanatn

li'.ure disceptaviiuuH, in luu(;m udcre, et executioni mandare.

lîuune suut opus aostrum, ad in:ijorem T>ci g'.oriani, auiina

nobis commissaruni saluteni et provectionem, uostrani'iuo

kpriam sanctificationcm confectuin. Ab omnibus crgo et siiigu

•

rcverentcr ac amautor accipientur utquo reli;;ioso sorvabua-

ï: quod Deus Nobls couccJat por gratiara suaiu.

Ilis de causia, iiivooatis Bcatiasima et Ininuioulata Virgine

bia, aima Rcdempturis Î^Iatrc, isauctis Josopho, ejua c;!SL'sîimo

po, et Germano, luijus diœcesls Patrouo, omniumquc paroocia-

iuc missionum Titularibus, EOf[ueutia caastituimus, jussimus

kra33cripsimus, atqiie per pncv.ias uostrmu 3Iandalum cona-

|imu3, jubcmus et prncjjcribiiua?, tuillcet :

lo Promulgamus de uovo quataor Quebeccusiu-.n Coa-

Iram Provinciali'na hucusquo celebratoruin Décréta, ubiquo

lostra Dlucccsi serranda.

-0 llenovamus Statuta omuia uostra opiscopalia jam publi-

\ et mouita interdum a Nobis data.

|3o Ordinationes Archidicaeesis Qucbeccnsis, tomporc hu-

Piceccsoos ercotionia vigentes, neque a Nobia modificatuB aut

Katas, iterum coafîrmamus.
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4o ConstitutlontB nostras Synodales nano editu promulgi-

mus et saDoimus, atque ab omaibus et singulis de clero et pleUl

eerrari mandamus.

60 Exomplare tam Deoretorum praifatorum ConciHoruni 1

quam prœdictorum Statutorum Oriinationumque, et prssea-l

tium CoQstitulionum peaes se babere débet uausquisquo nostro-j

rum Sacerdotum.

Datum apad Stum. Germanum de Eimouski, ex ccdibnJ

nostris episcopalibua, sub signo sigiUoque nostria, ac Socretar.'ij

noakri subsoriptione, secunda die measis februarii, aano Domidj

ootiageatismo s^ptuagesimo primo supra millesimum.

i< JOANNES, Epus. SU Gni. de RimouàA

Da Mandate lUmi. ao Re?nji. DD. Eppî.

Jacob Qaqnk, Ptr.,

Stcreian\i
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CirtCULA-IRE AJJ CLEROH
/ Evêché de Rimouski,

\ 11 Février 1871
Messieurs,

Avec cette C'~culaire, je vous adrjsie enfin mon
Mandement pour promulguer les Ordonnances do

notre Synode. Il ne nous reste plus qu'à travailler do

concert à les exécuter ponctuellement. Pour mieux

atteindre ce but, je vais vous faire quelq- '.es courtei

remarques sur un certain nombre de pointa.

lo J'attire l'attention de tous sur le respect v t la

loumission dus tant au Vicaire-Général qu'au Vicaire-

Forain et à l'Archiprêtre.

2o Je vous prie instamment de préparer des voca

fions ecclésiastiques, et de fonder des parties débourse»

à notre Séminaire, par vous-mêmes, par vos fabrique»

ou par des paroissiens à l'aise.

3o Vous verrez que la permission de garder chea

ici des personnes du sexe au dessous de 35 ans doit

être renouvelée lors de chaque Hetraite annuelle, sous

peine de suspense.

4o Les honoraires des vicaires ($100 par an) sont

payables à chaque quatro-tcmps.

5o J'espère que vous réussirez à «établir l'ad-tration

du St. Sacrement pendant le jour, au moin*) durant

quelques heures.

6o Je suis certain que chacun de voua va s'appli-

quer à tenir exactement eon cahier d'intentions do

messe.

7o J'aime bien le pi\n que vous m'avez proposé

poar la distribution des Saintos Huiles^ faute de mieuK,
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Qoe le marguillier le plus voisin d'ici, au défaut du

curé, vienue prendre les boîtes de toutes les paroisses

suivantes : lorsqu'il sera rendu chez sou curé, il y
trouvera le margaillior de la paroisse voisine, qui eu

fera autant, et ainsi de suite. Pour le comté de Bona-

veuturo, j'enverrai d'abord à Eiatigoucbe pour le pré.

sent : do là on suivra lo même ordre. Quant au com-

té de Gaspé, je ferai déposer les Huiles à Percé par le

premier Steamer, et ou agira comme il est dit plus haut,

pour les autres paroisses.

80 Je me flatte que l'on observera bien la 8q

Ordonnance spécialement par rapport à la prédication

plus fréquente do sujets dogmatiques.

9o On ne doit pas oublier de demander perrais-

Bion, lorsqu'on croit avoir de fortes raisona de s'ex-

empter do faire lo catécliisrae eu hiver.

lOo Si on a l'habitude do confesser dans certaines

écoles éloignées, on doit y avoir une grille, qui peut

être serrée dans quelque coin le reste du temps.

llo Veuillez donc auivro les écoles de bien près,

ûfîn quo les entants eu prolitent réellement et sachent

tous bien au moins lire, écriro et compter.

12o J'entretiens l'espoir que chaque curé va don-

ner un nouvel élan à sa bibliothèque paroissiale.

13a Je tiens beaucoup à ce que les enfants do

chœur soient régulicronient exercés aux cérémonies de

l'E^lidC. Jo serais ch;!giin d'avoir des reproches à

faire là-dessus.

1-io II faut également exercer les chantres do

temps en temps, et veiller à remplacer ceux que l'âge

force à bq retirer-



— SIO

aut 6xi

aroiasea

é, il y

,
qui eu

e Bona-

• le pré-

au cotn-

c6 par le

lu3 haut,

.en la 80

édication

;r pevrais-

lade B'ex-

certaines

qui peut

ipa.

bien près,

et Bacheut

•é va don-

lale.

îifanta de

nionies de

proches à

lantres do

que l'âge

lÔo J'espère qu'appuyés sur cette 15e Ordouuance,

Vous allez parvenir à empêcher ces sorties scandaleuses

pendant le St. Sacrifice.

IGj Faites connaître à votre peuple le nouveau
cas réservé.

l7o Redoublons tous ensemble d'efforts pour

arrêter les progrès da l'ivrognerie, et fuiro mieux
observer le Kèglcment do la vSociété do Ui Croire. Jo

vous engage à avoir du chant à là inesse do chaque

mois, pour y attirer davantage les fidèles.

I80 Je m'occupe dans le moment à préparer un

Règlement afin d'établir dans nos paroisses, lors-

qu'elles n'y existent pas déjà, une société à'Enfants de

Ilaric, pour les jeunes filles, et une confrérie de la

Sainte Famille, pour les femmes mariées co sera je

l'espère, un moyen efiioaco de diminuer le luxe, qui

nous gagne d'une manière alarmant

19o Tenez strictement, s'il-vous-p' lit, ^nx rAfrlea

tracées dans la 19o Ordonnance sur les i'i'ety! /ns.

2O0 Quant aux danses, je désire que l'on s n

tienne à ce qui est ici marqué, de manière â éviter un
excès de sévérité aussi bien que le relfichemcnt.

L'important, sur ces trois derniers points surtout, c'est

l'uniformité.

2I0 A co qui est indiqué dans la 21o Ordonnance,

je pense pouvoir ajouter prochainement une direction

détaillée pour les différents cas qui peuvent se présenter.

Je suis persuadé. Messieurs, qu'avec la bonne

volonté et le zèle qui ne manqueront pas de votre

part, et la bénédiction du Ciel, qu'attireront vos fer-

ventes prières, ces Ordonnances Synodales produiront

d'abondants fruits de salut pour nous et nos fidèles.
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DECRET A LA VILLE ET AU MOIÎDE

De même que Dieu avait constitué Joseph fils du

patriarche Jacob pour régir toute hi terre d'Egjpte,

afin d'assurer des vivres à son peuple, de même lorsque,

la plénitude des temps étant accomplie, il allait envo-

yer sur la terre son Fils unique Sauveur du monde, il

choisit un autre Joseph dont le premier était la figure,

et le constitua maître et prince de sa maiaou et do son

domaine, gardien de ses principaux trésors, époux de

l'Immaculée Vierge Marie, de laquelle, par l'opération

du Saint-Eapnt, est né iSotreScigneur Jésus-Christ

qui daigna passer devant les hommes pour le Fils de

Joseph et qui lui fut soumis.

Et celui que tant de rois et de prophètes avaient

désiré voir, ce Joseph, non seulement le vit, mais^

vivant avec lui et l'entourant d'une aitection pater-

nelle, il reçut ses baisers. Ce fut sa vigilante sollici-

tude qui pourvut à la nourriture de Celui que le peuple

fidèle devait recevoir, pain venu du ciel, pour avoir la

vie éternelle. A cause de cette dignité sublime que

Dieu a conférée à ce très-fidèle serviteur, l'Eglise a

toujours entouré de louanges et des plus grands hon-

neurs, après la Vi«rge, Mère de Dieu, sou épouse, le

Bienheureux Joseph et imploré son intervention dans

ees soufirances. Or, en ce temps de malheur, attaquée

do tous côtés par ses ennemis, l'Eglise subit de telles

calamités que les hommes impies croient voir enfin leB

portes de l'enfer prévaloir contre Elle; c'est pourquoi

les vénérables prélatï» de tout l'univers catholique ont

adreftaé au Souverain Pontife leura^prières et les prières

dos fidèles du Christ confiés à leurs soins, lui demau-
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tlnut do proolamor saint Josopli, pjitroa do l'Egliaô

catholique.

Dana le saint Concile Qilcuraéniquo du Vatican,

ils ont renouvelô plus ardemment encore ce vœu et

cette demande, et notre Très Suint Père le Pape Pio

IX, ému de la situation déplorable, suite des événe-

ments les plus récents, a voulu remplir lo vœu de«

évêquea et se mettre, lui et tous les iidèles, soua la

très-puissynte protection du saint patriarche Joseph,

c'est pourquoi il l'a proclamé solennellement PATROX
DE L'EGLISE CATHOLIQUE, ordonnant qpe sa

féto, qui tombe le 10 Mars, sera dorénavant célébrée

BOUS le rite double de première classe, sans octave,

cepcndunt, à cause du Carême. Le Saint-Père a réglé

en outre que cette déciaratiosi prendrait force do loi

par le présent décret de la sacrée congrégation des

Ili:es, en ce jour consacré à la Vierge Immaculée Mère
do Dieu et épouse du très-chaste Joseph.

Ce 8 décembre 1870.

C. Caudixal PATPJZI,

£oêque d'Oslle ci de VcUctri, préfd de la

Congrégation des lîiies Sacrés.

D. Baf.tolixi,

Sicréiairc de la même congrégaiion.
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LETTRE PASTORALE

Att sujet des Ordonnances du Premier
Nyuodc Diocésain.

il!f.

JEAK LANGEVIN,

Par la miséricorde de Dieu et la grâce du St. Siège

-premier evêque de Sf. Germain de Jiimouakif

Au clergé et aux fidèles de notre IHocèâey

SALUT ET BENEDICTION EN N. S.

Vous êtes sans doute curieux, N. C. F., de con-

naître ce qui a occupé le Clergé du Diocèse durant le

Synode que Nous avoua tenu l'été dernier ; mais vous

ne serez pas surpris quand Nous voua dirons que c»

eout vos intérêts spirituels qui ont fait l'objet de nos

études et de nos délibérations. Parmi les vingt-et-une

Ordonnances que Nous y avons promulguées, à part

quelques unes qui ne regardent que les prêtres, toutes

les autres ont pour but la bonne éducation de renfance

et l'alïermiâsemeiit de la piété et des bonnes mœurs
dans les paroisses. Voici quelques détails que iNoai

croyons propres à vous édifier.

lo Dans la le Ordonnance, il s'agit des Archi'

inêLrcs que Nous avons cru devoir nommer dans difîé-

rentes parties du Diocèse, afin que vous puissiez vous

adresser à eux pour faire commuer les vœux, pour obte-

nir certaines dispenses, pour faire indulgoncier des

chapelets, dos crucifix et des médailles, et pour êtro

abaouB au besoia dei cas réservés.



2o Par la Ile Ordonnance, Nous engageons ceux

qui en ont les moyens àfoudor dos bourses ou dos frac-

tions do bourses dans notro Séminaire, pour faire étu-

dier des élèves pauvres, do bons talents et do bonnes

dispositions, dans l'intention do procurer do saints

prêtres à l'Eglise. Nous exhortons en même temps

les parents à bien veiller durant les vacances sur leurs

enfants qui étudient au Séminaire, afin que co temps

de repoft ne leur devienne pas une occasion do chute

et de perdition. •.•'.''.• '

'

3o La Ve Ordonnance a pour lin le respect et la

dévotion dûs à l'adorable Sacrement de nos autels.

N'oubliez pas, N. C. F., que Notre- Seigneur fait ses

délices de rester parmi los enfants des hommes : dcllciœ

meœ esse cum iUiis homiman ; faisons donc les nôtres

de le visiter souvent dans le tabernacle où il habite

jour et nuil. Que Nous serions heureux de voir s'éta-

blir dans chaque paroisse et mission l'adoration, sinon

perpétuelle, du moins assidue du Très-Saint Sacre-

ment ! Nous avons la douce conliance que chaque

Curé trouvera, parmi son troupeau, un certain nombre

d'âmes fcrveotess qui se feront une joie de venir ainsi,

à tour de rôle, passer quelque temps en prière et en

adoration au pied de l'autel. Nous espérons aussi que

cette dévotion éclatera d'une manière bien sensible

pendant les Quarante-Houres et l'Octave de la Fètc-

Dieu. Nous désirerions que Ton montrât en général

plus d'empressement pour accompagner le Saint-Via-

lique lorsqu'on le porte aux malades, et qu'on témoi-

gnât à N. S., dans ces occasions, plus de vénération

et d'amour. Ah ! comprenez bien, N. C. F , l'hon-

neur que vous accorde Dieu lui-même, ou daignant ee

rendre jusque dans vos demeures, pour y coaeoler et

fortifier les pauvres mourants.
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4o Dans la IXo et la Xle Ordonnances, Noua
iiisistOQS auprès de voa eycellonts pasteura aur leura

devoirs à l'égard des taléchismes et des Ecoles. Nous

leur rappelons que l'avenir do la Religion dépend sur*

tout de la bonne éducation des enfants. Mais, parents

chrétiens, vous aussi avez dos obligations bien impor-

tantes et bien étroites là-Jessus ; votre propre eaJut

dépend de votre exactitude à vous en acquitter. Si

vous voulez que vos enfants vous donnent de la conso-

latiou, qu'ils vous respectent et vous soient soumis ; si

vous voulez vous on voir un jour entourés dans le

ciel ; envoyez-les assidûment à de bonnes écoles, faites-

leur fréquenter régulièrement le catéchisme toute

l'année jutant que possible , éloignez-les des mau-

vaises occasions ; donnez-leur constamment l'ox-

oniple de la piété, de la sobriété, de la modestie : eu

un mot, ayez soin de leurs flmea comme d'un dépôt

sacré dont Dieu vous demandera un compte sévère au

jour du jugement. • / - . ,. v;^ ,

.

5o Les .Bcblioihêques paroissiales sont un moyen

puissant d'entretenir chez les enfants qui ont une cer-

taine inàtruction le goût de l'étude et des bonnes

lectures, et de les^détourner des divertissements dange-

reux. Nous nous en occupons dans notre Xlle. Ordon-

nance Synodale.
'

6o Dans la XVe., Nous condamnons comme scan-

daleuse la conduite do ceux (]ui sortent de l'église, sans

une cause raisonnable, pendant la sainte messe des di-

manches et fêtes, ou qui passent un certain temps

dehors à la grande môsédilieatioa de toute leuv pa-

roisse. Puissions-Nous apprendre bientôt que cet ?ibu3

a cessé partout ! Si quelques malheureux sans foi et

sans religion continuaient à sortir ainsi ou à rester
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dehors poDdant les offices, ils se verraient rofaser

rabaolation par leur confesseur. Cet abus serait aussi

bien plus rare si l'on habituait tous les enfants et les

jeunes gens à entendre la messe avec attention et dé«

votion. Nous conjurons les parents, les instituteurs,

et les marguilliers dans chaque paroisse à seconder

monsieur le curé, et à veiller à ce que tous se tiennent

bien dans l'église et n'en sortent point sans raison.

7o Noua revenons dans la XVIe. Ordonnance

Bur le ParjurCf dont Noua vous avons parlé dans notre

Mandement du 12 mai 1869. Nous aimons à croire,

N. 0. F., que Nous n'avons pas élevé la voix en vain

dans cette circonstance, et que Nous avons réussi A

imprimer dans la plupart des âmes une sainte horreur

de ce crime affreux, qui appelle la vengeance du Ciel.

Cependant, comme malheureusement on Nous assure

qu'il se trouve encore parmi nos diocésains des hommes
ossez pervers pour prendre faussement en témoi-

gnage le Nom terrible du Seigneur, Nous voulons que

le parjure juridique, c'est-à-dire le faux témoignage

rendu devant un tribunal ecclésiastique ou civil, un
magistrat, ou toute autre personne ayant droit de faire

prêter serment, soit un cas keservé dans ce diocèse,

Nou9 nous flattons que cette juste sévérité arrêtera la

fréquence d'une faute ai abominable.

8o C'est également d'un sujet dont Nous vous

avons entretenue tout dernièrement que traite la XVlIe.

Ordonnance : Noua voulons parler de l'Ivrognerie.

Nous ne répéterons pas ici les salutaires avis que Nous
vous avons donnés si récemment: ils doivent être

encore protondément gravés dans vos cœurs. Qu'il

Nous suffise de vous dire que Nous enjoignons aux

Qoniei^seurs de refuser l'absolution aux aubergistes qui
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^ou9 vous

laXVlIe.

Ivrognerie.

jque Nous

(ivent être

3urs. Qu'ii

ignoms aux

îrgistes qui

enivrent leurs pratiques, qui violent les lojq civiles,

ou qui permettent le (léi>onlio chez eux, de même qu'à

ceux qui feignent des certificats destinés h faire ohtenir

des licences à des gens qu'ils connaissent pour en étro

indignes.

9o Le Liue, cette plaie de notre soci^-té cana-

dienne, ce chancre qui ronge un si grand nombre do

nos familles, cette source d'orgueil, d'envie, d'injustice,

et souvent de libertinage et de crime, fait l'objet de

notre Ordonnance suivante. Nous nous estimerions

heureux,N. C. F., si nous réussissions à extirper ce mal
de nos paroisses. Quand donc les jeunes gêna do l'un

et de l'autre sexe comprendront-ils qu'au lieu do

dépenser leur gain eu vaines parures, la nature, aussi

bien que la religion, leur impose le strict devoir de

soulager la misère de leurs parents ? Quand réfléchi-

ront-ils sur la prudence de faire des épargnes pour les

jours d'accident ou do maladie ou de vieillesse ? Quand
les parents, de leur côté, auront-ils l'énergie de s'op-

poser au désir immodéré do leurs enfanta de briller

dans le monde par un vain étalage do parures audes-

BUS de leur condition et de leurs moyens ?—Quand
verront-ils qu'ils sont coupables de consentir à cea

dépenses extravagantes, au détriment de leurs autres

enfants, qui souvent ne peuvent aller ni à l'école, ni au

catéchisme, ni à la messe, faute de vêtements convena-

bles ?—Combien d'ailleurs, dans lea familles aisées, ne

pourrait-on pas soulager de pauvres avec une partie de

ce superflu que l'on gaspille ainsi en se faisant l'esclave

de la toilette et de la mode ?—Enfin, N. C. F., rap-

pelez-vous votre nom et votre qualité de chrétiens,

c'est-à-dire de disciples d'an Dieu anéanti, qui s'est fait

pauvre pour nous, et qui n'a ^cesaé de prêcher lo
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dHachomeiit ilo toutoa lo.s clioaûri ilo la lorM : rnppoltiî-

vous lo8 promesses Bolcnnolles do votre baptême, où

vous avez renoncé aux [tompcd du démon, c'cat-à dire

à toutes les vanités mondaineF. Laiysoz-Nous espérer

îiu moins que dans cliufpie paroisse on réussira à for-

mer un noyau de lionnes mCjres do fciinillo, do pieuses

jeunes tilles, qui, par la niodo«tic et la simplicité do

leur habillement, seront des modules pour les autres.

Nous allons Nous occuper incessamment do cette

œuvro iruj)orta'.ito.

lOo Notre XIXo Ordonnance Syuodalo si^'ii. le

les dangers dQsfréipicnladonsqm précèdent le mariage,

telles qu'elles se pratiquent malheureusement parmi

beaucoup déjeunes gens. Nous y avertissons les con-

fesseurs qu'ils doivent refuser les sacrements : lo aux

parents qui permettent à leurs enfants des amiti^^s trop

longues, des entretiens trop fréquents ou trop prolon-

gés le soir, eniiu des rencontres ou des promonades

seul à seule ; et 2o aux jeunes gens qui font durer

trop longtemps ces fréquentations, sans avoir l'intcn-

tiou sincère ou "es moyens do se marier bientôt, qui

cherchent à so rencontrer à l'insu ou en l'absence des

parents, ontiii qui ont dos tête-à-tote, soit à la maison,

(surtout sans lumière,) soit dehors, dans les chemins,

les champs, les bois, soit en voiture, soit sur l'eau.

Ah ! N. C. F., que do malheurs, que de crime:, que d j

déshonneurs seraient prévenus, si l'on voulait enfin

suivre ces règles si sages! Les jeunes gens seraient

pura et dignes des regards do Dieu lorsqu'ils vien-

draient au pied de l'autel recevoir lo grand sacremetit

de mariage ; leur alliance serait bénie du Seigneur
;

elle serait bénie dans leurs enfants et leurs petits -en-

fants jusqu'à la troisième et quatrièn?c> génération,

comme l'I^gUso le leur souhaite par la bouche de «ou

borne

ré un

des

qui

Jiour

Iasci\

do la

rende

dalo,

cas oi

naufrj

au me
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miiiistrG ; et ces tiouvollog fumillos seraioiit autnut 'lo

copies de la Ste. Fiiinillo do Jésus, Murlc, Joseph.

llo Ei\coi'9 un Hiijet bien iniprrtuiit que Nous
nborJous datia notre avaiit-'loriiinro Urdoniiaiiue, I0.4

danses. Soyez peiMuadês, X. U. V., que, si touto-f loa

danses 110 sont pas abaolmnotit laauvaises et coupables,

ellca Bout du moins entre persomies de difîérent sexe

toutes dangereuses et pou conlormes à l'esprit du

Cliridtiauisme. " On ne peut servir deux maîtres à (a fois,"

nous dit J. C. ; n'essayoz donc pas à unir les plaisirs

du siècle avec les pratiques de la dôrotion ; ne pré-

toudez donc pas gagner toutes les indulgences qui se

roncoiitront dans le cours do l'année, communier daud

les diilorents concours qui ont lieu dans votre paroisse,

tout on vous livrant librement, quelquefois mùmo le

dimanche, ou pendant le Carême ot l'Avent, à ces

divertissements et à ces danses, qui sont trop souvent

une source do grande dissipation. C'est tout nu plus

61 voua pouvez espérer faire votre communion pascale,

en supposant que voua soyez restés dans do justes

bornes. Mais ae Nous parlez pas, N. C. F., de ces

réunions où l'on ose blesser la décence chrétieuno par

des toilettes immodestes, admettre en payant tous ceux

qui veulent s'y présenter san» qu'il y ait personne

pour maintenir le bon ordre, se permettre des danses

lascives, ou rassembler la jeunesse des deux sexes hors

do la surveillance des parents : do pareillos réuniona

rendent indigne de la communion mCme à IViques.

12o Enfin, dans notre XXIe. Ordonnance Syno-

dale, l!^ou9 donnons certaines règles à suivre dans le

cas où l'on a trouve des etlcts provenant de quoique

naufrage. Il est néoessaire : lo de chercher le maître,

au moyen des marques, oii en faisant annoncer la
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chose dans les journaux, ou lie quelque autre manièro

convenable ; 20 quand on l'a trouvé, de lui restituer

lo^ elKits, en ne se réservant que les frais encourus et

les droitdde sauvetage ; 3o dans certaines circonstances,

do remettre les effets, non pas au propriétaire,mai3 aux

assureurs, ou à la douane, ou à quelque autre officier

indiqué par la loi. Si, après toutes les recherches, on

ne peut découvrir le maître, on doit alors prendra

l'avis de sou confesseur, qui décidera chaque cas par-

ticulier.

Voilà, iSr. T. C. F., les principaux points qui vous

concernent spécialement daus ces Ordonnances de

notre premier Synode diocésain. Voua devez y voir un

gage de notre sollicitude pastorale pour le bien de vos

âmes, et de l'intérêt que ISTous portons à vos chera

enfants. C'est à vous maintenant, par votre empresse-

ment à voua y conformer, à eu tirer tout le fruit qao

Nous eu attendons. Daigne le glorieux St. Joseph,

que Nous avons prié durant tout ce mois de mars qui

lui est consacré, les prendre sous sa puissante protec-

tion, et les rendre utiles à la grande famille dont Noua
sommes chargé !

Sera lue au prOno notre présente Lettre Pastorale

partout où 80 fait l'ollico public le premier dinmncho

après sa réception.

Donné en notre domcuro épiscopalc, ce dernier

jour de mars 1871j sous notre seing et sceau, et le

contreseing de notre e«crètairc.

t JEAN Ev. DE St. G. db Rimouski.

l'ar Monseigneur,

Jacob Gaqnb Ptre.

Secréiaire.



CJiaCULAIKE: A.TJ CLEROE3,
f Evêché de Rimouski,

\ 1er Avril 1871.

Monsieur lé dcRu,

Vous voudrez bien, en lisant à votre çeaplo b
Lettre Pastorale ci-jointe, insister particalièremeut sur

les points qui peuvent regarder davantago votra

paroisse.

Donnez-lui aussi connaissance du Tableau dss

Œuvres diocésaines pour 1870 ouo vons devez avoir

reçu il y a quelque temps. Ce sera un encoiiragcraont

pour votre paroisse si ollo tt fait -on devoir ; ou, si ella

n'a pas répondu comme elle devait aux appels qui lui

étaient adressés, un motif d'étro plus généreuêe et plus

charitable à l'avenir. Communiquez également à vos

paroissiens le compte-rendu que je vous transmets des

Recettes et Dépenses de l'Œuvre ce la Propagation de

la Foi dans le Diocèse pour 1869 et 1870, et profitez

de l'occasion pour stimuler lenr libéralité, surtout eu

vue de la ruine presque totale do cette CEuvro e»

Franco.

Au risqua de vous fatiguer, j'ajouterai que jo

compte plus que '^.nais sur votre zôlo sacerdotal pour

les contributions Je quinze sous à la construction du
Séminaire. Prenez donc la peine do faire vous-mêmCf

au moment le plis favorable, uno toarnéo dans la

paroisse ; tenez un compte exact do toutes les contri.

butions dans un canior, que vous mo montrerez dans

mn visite pastorale ; mettez-y aussi «es noms do ceux

qui ne voudraient pas c&ntribuer, et avertissez-en roa
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geua. En un mot, n'épargnez rien pour que chacun

fournisBO sa part.

Tout à voua en N. S-, - >
:

•

t JEAN, Eo. de St. Germain de EîmousH,

P. S. —Jo vous envoie une traduction françaiad

du Décret de notre 4c Concile Provincial aur les Elec-

tiouB. Lisez-la nu prôuo et conjmeatez«la seloa les

bosoiua de chaque paroisse.

Sie% i^lccîioiis politiques et arïministratiTei

"Tout le monde sait,par une trop déplorable expé-

rience, que lo3 élections des députés de l'Aasembléo

Légialative pt des conseillera municipaux Bont deve-

nues poi:r notre peuple, sinon la cause, cfcrtainement

an moins l'occasion très-redoutable de corru ptions, de

désordres et de péchés innombrables, do toutes sortes

do mensonges, do calomnies, de fourberies, d'ivrogne-

ries, de querelles, do blasphèmes, de parjures, etc., etc.,

Les choses en sont déjà même arrivées à un tel point

que dans lo temps do ces électiong, Ica électeurs

et leurs partisans scmblcct comme livrés à ua

esprit da vertige et d'erreur. Ilélas ! dans ces jours

û'iniqnité, combien n'y en a-t-il pas qui no craignent

pulut de former l'oreille à la voix de leur conscience,

do mettre en oubli la crainte do Lieu, et Dieu lui*

môme, comme si tout alors leur était permis ; comme
El " Dieu no les voyait point,' ou bien qu'il uô dût

point " b'cn eouvenir et les juger." (Ps. 10)

"Quoles Prctre?, ministres du Seigneur a'élô-

vont donc contro un tel renversement do tou3 les

principes de la religion et des mœurs, qu'ils e'élèvent

evec force contre un mal aussi grave et aussi funeste ;

que le2 pasteurs des àmos fasieut entendre I«ur voix

" «t qu'

•ont coi

(Isaîe, 5

craignei

pervers.

rien poi

Contre le

de ces ji
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RîmousJii,

françaiaô

lo3 Elec-

sâloa lei

(ratiTCi

iblo espé-

«Lssembléo

sont ûevc-

rtainement

1 plions, de

uteft sortes

d' ivrogne-

s, etc., etc.,

n tel point

la électeur

vrés à un

3 CC3 jours

craignent

conscience,

Dt Dica lui«

,13 ; comme
qu'il uo dût

gneur ft'élè-

(lo toug les

ila B'élèvftnt

Liesi fuuesto ;

) l«ur voix

" tt qu'ils annoncent à leur peuple les péchés dont il*

Bont coupables et aux enfants de l'Eglise leurs crimes''

(Isaie, 58. 1.} ;
qu'ils ne se lassent point, et qu'ils no

craignent point les clameurs des impies et des hommes
pervers.

*' Que ces mêmes pasteurs en ontre ne négligent

rien pour prémunir les fidèieg contiés à leurs soiu^

contre les séductions, les scandales et tous les dangers

de ces jours mauvais
;
que longtemps avant l'époqu*

de ces élections, mais surtout qu'au temps même où

elles doivent avoir lieu, ils leur rappellent avec soin

que Dieu est le maître des dominateurs, et lo souverain

Seigneur des élections
;
que c'est lui-même qui jugera

un jour et les électeurs, et les candidats et les élua, et

qui rendra à chacun selon ses œuvres, (Rom. 26.) et

qui n'épargnera pas plus celui qui aura péché dans

le tumulte des élections c^ue celui qui aura péché hors

dos élections.

" Qu'ils les instruisent avec soin de leurs devoirs

relatifs à ces élections, et leur inculquent fortement

que la même loi qui confère aux citoyens le droit de

«ufirnge, leur impose eu même temps la grave obliga-

tion de le donner quand il le faut, et cola toujours sui-

vant leur conscience et devant Dieu, tant pour le plus

grand bien do la religion que pour celui de l'état et do

leur patrie
;
qu'en conséquence ils sont toujoursobîigéa

devant Dieu et en conscience, de donner leur suârugo

au et ndidat qu'ils jugent avec prudence être réellement

honnête, et capable de remplir la charge si importante

qui lui est coufiéri; savoir: de veiller au bien de la rcli<

|gion et de l'état, et de travailler fidèlement à le pro-

imouvoir et à le conserver. D'où il suit évidemment
jquo tous ceux qui vendent leur auflrago, ou qui le don»
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CEUVRE DE LA PROPAGATION DE LA FOI.

RECETTES EN 1869.

Balance en mains le 1er décembre 18G8 $ 69.61

Contributions de3 paroisses et missions (z^ 487.81

Sur l'allocation des Conseils de Paris et de Lyçn 75.00

«632.42

(a) Omis-Bic $22.30.

Dépenses jusqu'au 1er DzcESifaRK 1869.

Aq' missionnaire du Mont-Louis $ 20.00

do de St. Jean l'Evangéliste 40.00

49 de St. Alexis (Acadiens) 25.00

do du Chemin Matapédiac 20.00

Cb^clle de Ste. RoM du Dégelé 15.00

do de Nataskouan 110.00

do da Cloridormt 10.00

do da Cap-aux-Os 30.00

do da St. Louis du ha l ha ! 25.00

do de St. Honoré , 20.00

do de Nataskouan 10 58

1 Ostensoir pour N. D. du Lac 34.00

Objets du Cult« 194.43

Actes notariés 4.50

$558.51

Balance en mains 73 .91

•

$632.42
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RECETTES EN 1870.

Balance en mains lo 1er décembre 1869 73.91

Contributions des parcissea et missions 633.82

Sur deux billets transportés par le Gonsiûl d« Qutfbeo 82.00

1689.73

Dépenses jusqu'at; 1er Decembrs 1870.

Cliapelleâcs Mécliius $ 25.00

do de St. Moïse 25.00

do du Cap .Rosier 25.00

do de St. Alexis 40.00

do de St. Pierre do Malbaie 25.00

do de St. Louis du ha I ha 1 40.00

do de Ste. Blandine 20.00

Missionnaire du Mont-Louis 25.00

do deSt. Alexis 25.00

dft du chemin Matapédiac ) (Ste. Aogèle) «k nn
du chemin Tacbtf )

do de Nataskouaa 110.00

do de St. Honoré 40.00

do deUCôtoNord ^ 100.00

do de U Bivière-au-Renard ) , , v 25 . 00

do duCap-Rosier 1 20.00

1570.00

Balaaoo on mÛDf 119. 7.t

e689.72t

(h) (Si «ei d«UZ BÎMioiu lo&i liparéM.)
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four 1» Seconde VjmUc <Iii IHoccso

JEAN LANOEVIN,

Par ht. miséricorde de Dieu et la grâce du Si. Sicgc^

premier cvcque de l'^t. (rtnnaln de Jlimouiki,

Au cler.'/c et aux fidèles de notre Dlocè^c^

S\LUT ET UKNEDICTiON EN N. S,

Déjà, K, 0. F., NoiiH avo.irf p n visiter toute la

j:;irlie do notre iiiimoiisô diocèse situé sur la rivo sud

du llouvti ; di'jù Non^ avoiid ou la coii^oiutiou d'en

jiarcourir loa divorsca iiaroidses et misHiovi.^, d'uccepter

l:i gôiii'rouso Ii0ri[iitalit6 do voh excellents pasteurs, et

ur»? lidèloi', ot de vous l'aire outoudreihi-H.môllU: (II/' 1

iiotie Voix soit dans vos bulles église:*, eoit ilaiis voa

modestes ehipidles, soit en queliincs lieux dans dea

inni;;o;i:^ pariiciilières. Partout, Nous vous l'avouons

!'i;iiichcnicnt, Nous avons d-lé touché des Fentiments

d'î f'v>i vivo, il<^ respect .«iucère, de coniianoe liliale avec

!c3 jucls vous Nous avc/i accueilli, de l'empresseinent

que vous avez nioniré A venir au devant de N'ous et à

Nous accorapa^iier, des dûuioustrations d'honneur et

de joie que vous» avez nuiltipli^es sur notre pansfigo :

ni Nous avions un reproche à vous {aire,ce serait d'ètro

tombf't? dans l'eicès. Mais, N. C. F., Nous comprenons

parfiitemoiit que toute cette pompe, tout ce déploic-

Tucnt de draneaox, de batinièriis, de verdure, tout cet

cnthousia^Pie do tiombreuscî populations, no a'adrcs-

sai' pas à notre liumble personne, mais à notre ca;î.c-

tôre sacré, mais à Celui tjuo nous représontous si \m-

parCaiteriicnt parmi voue. Au milieu de ce triompho



perpétuel, il Nous était Jotic; fiioiio de reaire sans

cosac ; " Non nobis, JJomi/ic, non nol/i'^, scd rioniine too

" Soigneur, à Vous soiil rhouuour et la

I"

du (jlorldïn.

gloire

Main 00 qui Nour' n particulièrement tonché et con-

Bolé c'ect l'iittoiition que voua avez protôe à noa pa-

r()lcH,i;'c'Ht In docilité quu vous uvl'J5 mise A vous coi. for-

mer à noa uvcitisHeuiiiiits, c'o.it le t(Mnoi,<^ii:igo avanta-

geux que vos curés ont pu généralement Nomh ron<lro

de vous. Ri, dfturt quelques endroit*, Noua avons été

obligé de fairo certained reniiaHiues un 1><'U is<''vère.-',

ou même certa'. reproches, vous savez, X. (J. V qu(

c était unupieniont jjour remplir le devoir rig()U-

reux do la correction qui incombe à tout supérieur,

et parci! (pso Nous avoua a cœnr les iiiU'iéts do vos

ilmes. Si doue no.^ avii^ e( nos répriuiandes ont prrxluit

quelque bien parmi v(um avec la jjrj'icc divine. Noua
iioiH rJjOiiirous, comme le grand Aj oire, de vous avoir

contri&tes, non i)a3 préeit-ément jiareeqae voua avcz été

coiitristéa. maia parce rpio vous avez été portés par là à

amender voa voies. (2 VAn\ 7. 8. U
)

Maiideuant, 'bJ. C. F-, Noua avoua ;\ vous auuoncor

u:io seconde visite flu Diocèse, (pie Nous noua propo-

sons (le coninieiicer l'été procliain et do conii>léter dans

Ijs deux ou troi.'i années suivantes, s-i lo Seigneur dai-

gi.e l'arrêt r :
" iicruin rtverl'ir ad cv-s Lho i:oltid('."{Aci.

ly. li ) L'état de la fui ft, de.^ mœm'a dans c]ia'|U(* \)iu

roisae.les devoira réciiiroquca des })arenta et dos cnlants,

L-a catéchismes, les écoles, la paix et la régularité dais

les famiilep, l'assistance aux (dlices de l'église, les

liiuix et lea » diliees sacrés, \và besoins du eulte, les

tiuaiices dea fabriquer ; voilii les piineipaiix pointa enr

Icqu ÔÎ3 Nous aurons à ((!Xi.recr m.. Ue exauiQii et notre

do V(\

tère,

tiousl

Noubi

tion (|

dentti

droiitl



vi„'lIancG pastorale. Doraaudci: un Seignfur par des

jMièiX'a t'orvoutog qu'il rondo cetto vi.sito du iHornifr

Pasteur aboudanto ou fruits i\\i siuictiticutiou p)iir

chacune doâ ounillea qui foruioiitsr ti troupeau
;
prépa-

rozvoua-y soigncusomenh eu vous {ii)procIiniit dcn ^a-

cromonts, et eu diri[)Osant vos eufaiitd A rucovoir (îiiriw-

inout lu Coiifirruatioii ; attirez entin kM béuédictioiiH

céloftos sur votro paroisKo i)ar votio zèle à contiibucr

aux œuvrosdo piété et de chaiiir.

A ceacauso.s, le Saint Nom de Dieu iuvoqut'-., et

après Nous ôtro mis fOU3 la protection de la Tr«';â-

kiaiiito Vior^fe, Mère do Dion, do Si. Joseph, do Kt.

(iorinain, et don Saints Tilulaii'ea de toutes les ' rlinoa

et chapelles du Diocèio, Nouti avons ré^lé ce qui mut ;

lo Noua nou3 rendrons dans la ( [^uir lilinéraire

qui sera envoyé ylus lard pour celle année dans les

paroisses et missions depuis le JJassin de Gaspé j'/.si^u'à

l'Sle. Ani/clc (xclnsiveraent ) le

Après qu'il aura été donné une instruction. Nous

partiions du presbytère pour faire notre entr.'o 8oleD-

nello dans l'égliDii, <ie la manière prescrite [)ar le i'oa-

lilical, et indiquée à la page 1U3 de VAppendice du

Jiilnel, ainsi qu'à la page .080 du Graduel lioniain, édU

tiou do 1804.

2o Nous forons à c"in'in)odIté et oc détail la viriito

do l'église, de la sacristie, du eimotièro et ilu presby-

tère, ainsi que i'o.\arn«n des Registres, des délibéra

lions do laFabri<^ue ui des comptes des marguilliers.

Nous dounerons une aitenrion parliculitMO à rcxécu-

tion des Ordouuaiicea rendues dans les vi'sitea précé-

dentes.

80 Les prêtres qui Noua accompagneront, enten-

dront d'abord les confessions do ceux qui devront être
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confiriués, et ils ne coiifosHcront d'nutrespor.soiiiiea que

si le temps lo permet.

4o Mosaiourg les luari^uiKiers Noua proonreroiit, à

notre départ, ainsi qu'aux pcrsonncfi do notre suite,

Io3 voitures nécessaires pour nous transporter, aussi

bien que nos efllits, à la paroisse suivante.

Sera lo présent Mandement lu au i^rône do la

Tno330 paroissiale le premier dimanclio après sa réeep-

tion,ct ensuite expliqué au peuple quelques diranuchoa

avant la visite.

Donné en notre demeure épi:3eopale,ù St Germain

do liiniouàki, sou? notre «oing et scîouu, et le contre-

seing do notre Secrétaire, le 8 avril 1871.

t JEAN", Ev. DE St. G. i>k Kimouski.... Par Monseigneur,

Jacob Gagné, Ptre

,

'
. Secrétaire

Noie particulière,.—lo Messieurs les curés et les

lûissionnaires voudront bien liro attontivoraont l'ar-

ticle qui concerne la Vielle J'Jpiscojmh dans VAppnidlcc-

au lîituol llomaiu, page 103 et suivantes.

2o Avec les comptes, les raarguilliers ditivout

présenter à rp]rôquo les reçus ou quittances de leur

année do gestion.

3o A part les titres do la Fabrique, ii faudra lui

exhiber les liasses de dispenses, la collection des Man-
dements et Circulaires, lo Registre des Confirmés, lo

Ilecencement do la paroisse ou Etat des âmes (liitad,

pgs. 237 et 240), lo livio do prônes {Ordonnances

Diocésaines, XXVIII, 7, p. 04), les Ordonnances tant

épiscopales que synodales et les décrets des quatre

Conciles Provinciaux.
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4o On est iintammG'it prié do iio pus tirer do

coupa (lo canon on do l'uHil sur lo paanai^'o do l'Iîvôqne,

ni à Boii iirrivC'o, ui à son départ, pour no paa causer
d'accidoiit anx voitures. Lorsqu'il est outré dans lo

nrcsbytèrn, et qiio les chevaux sont attachés, on pourra
lo l'iiiro 81 nu lo désire.

5o Los fommcs et filles doivent bo présenter pour
/i ooiillrniutioM avec un voilo sur la tête: tous sans
gants. Les jounoa geua doivenfavoir les cheveux courts.
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ErjSîSîît cniîoaîq^acnacnt dasus lo cîîoceae la
Oonfa'crJc «le la Btc. l'-aaiillo

JEAN LAXGEVO,

Pj)' la mlsôriconle de Dieu et l.i r/rdce du Si. SKge,

l^:(mlcr éuêquc de St. Germain de Iiimou:.!à,

Au clergé et aux fi.(j'es de noire Diocèse,

Dès b commencement ila pays, Xo3 Chcra Frères,

la 4 nuira IQ'oô, le vénérable E\é(]n.?, Mgr, Oa Lr»val,

6ri;^u'nit duns rirnmonso toiritoire conii6 à bo3 eo'uis

une Confivii'i en riionnour de fa Trèa Sainte Fiimillo

ib Jjriia, M.irie, Jo3cp'a et tlo3 Sta. Anges coninio uu
lUiH'on l'uiisant et ù'ins^iirer une vniuiblo et Eolido

|>i<''té à 'outci les f.nuillcji clnctionnea, " ot " comnio

une source iiiénnisab.'o «lo grâcca et do béucdktions

lionr toutC3 lo3 âmes qui y auront iino sincère conliau-

ce."

Chargé Xo;i3 aussi, ma'gro notre indignitv', di
lourd iUr.loau do hi, vigilance et delà sollicitiule pa?-

loralos, Nom croyons Agir sagement en raarcliaut sur

le3 tracei d-j ce saint Prclat, lo findatcur de notro

cljjro 6gli*c d'i Canada, eu adoptant lo mémo moyen
do sancti'ior loî fauiillcs (jui composent co gr;in'l

dioeèso. Oui, nous croyonj que cette ConfriMia clabiio

partout f^ra germer do tout côtC* do pieuses mères do

l'amilk», appliquées à tons les devoirs do la Religion, nu

lolt) do leur ménage, à la bonne éducation do leur* ou*

f4nts, à la larveilluucd couitaLto de Icar maiiOD, «i
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qu'elle sera r.insi une source l"contb do bien pour Ici

paroisses onlièros, en mettant \v.\ fiei;i un \n\'i it ;u::;

<''i''ôC!'.'l!CS (l03 IV.CD ; j u a joinif'.'Kc.

-^ r;:? c,>ii •?-, C ;iv-i vi'->;i -OH' î ,> ^t):\'i n':c!'r-

c l>-t !• ni
1 l'.l

:'..-! ,1 il.'

p'j;il!li-: i
' .l;i 1 nn 1

t.;'
IlOl.

ji II., u jaiivior UJ l;i luuiii'J r.Miîu, rrn/ :<U

hilr: ynrs si;:': (l':-::eàij...qHasc'.nn']nc jiuts i:''oJ..iltUli\i <t 6'.

tjjdc apinoJ/utas, i'Sqne si:c } cr b-ice

fC (., l'-jindj-i culs nlriasque sc?,-hs

prr Prc&i);/lcros a

fililcs.

p'.'caUoue omnium l!i;iu!</:iti:.ird:n, q

V iVl.

.Ah-

I-I.I.-. ô,> iilU'llbi

ur.j in 'L'.si; iioti

.")•////

:iu.

•.l:il

Siiinnit

'). et 1

.ru.n (ip-

l'uut'li(s

loui' i;'.)i;3

N

l(.>i.l !'ioi;;o:i'

-.v,^ !

irHi'c

•II'' (

[y DCi'sO

):is Ci I

T l'.oirj

i;i!l(i 1' .iiiiiiii"

n?Il p-w tr^'.s

Vif, •.ivi 'r ù C!

Al

iiiCi;

Ji. et IKO'Ji. Il'l I .1 IG^

iKi !)'.).* toi; '(.'S l:;U!i.

}':Mln.M:f^, nccoril.'C'S

i'I'i.l'.îlt Uj G.'O ' >:ro

.N.iii :vi

< 1
1

1 1

:

1 ' ! 'h

cl p.;i

:i <;iio ]<.i['

vrr. (i 1 yA-Ws ISl.

-fil <1 .'.-.iTuilS Vu; ;o'nj 'onfrôrio l't.ililio

<li:n to;;; ic-i paro'.-iSL'S et i:;i--i');is il: co ]),

ion 10 H V ., i^Mti OlH l>il'ii"l.>'H il la siiiU; il

Ma) 1 .'".n Vit, et n'ij X r n. vi i viiiT (il) i a

'

(JiJ

:r. \ i. un Cl i,

•r l'X 11

lU-

ter, s.ui.'j r.o! :o a' io.'i o::ri;'es

Il ecra loiiu c:i onli'o i;:i lic'ish'j îinnr I' lii'

u I.lo t( [ e"jaiiiiC3 (j .1 y sjro;il luLi iioJ., avcv

hi dut:: iio I jur rC'Ccptioir,

/ t2cra lo présent Arp.:ulcnioii!, avec lo Kè^ .jivt

(jvii l'ticco-iîi pagne, la :ui pi'ô:\(3 do la incsio paroi.-!?.i:ib

lo premier dimanche oprèî sa icceptioa.
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D:iin3 à ot. Germain do Rimouski, on uotro do*

Tno:irot''i/Hcop.iIo, sous uotro 33in,:^ctscoaii, et lo co;itr:-

Ri-iii^: iU notre .socraMu-j, ce 23q jour d'avril, f^Ho do la

Saiiito Famiilo, 1371.

t JEAX, Ev. DU St. G. de Kjmousl:!,

For Monseigneur,

Jacob Gagnî;, Ptro.

tSecrckiire,

N(CiE—î! \u Oîrc inipriiiiJ un petit JIa>;u;.i, ùo la Ccn-
f.J I:, qui coâtor.i 12] ccntiiis!, et qu'on poun-a se pi-o..'urcr eu
t;-ui)siiictt:;nt r.ti orJre fiii.-.sitOt qnt^ l'O.-'siliIj à l;i librairio delà
'• Vox ihi G'cl/c.'' Ce scia lo stiil t'or;t il r.oi: pcruii.s de faire

u3j,::;î dans ce clioc^53.

Prix ù la Joi;.''.ïi;if', ù 10 ccntiiis
<ji

cq

l'ûur c;ut ciouiplaircs <.q qq



KIÎGJLÎCMEKÏT

CI LA CO.MRfilliP DE LA ilZ. FA.UILLK, VOVR LE DïOCiiîî

DE ET. GERMAIN DL lIlluUsKI.

I. La/(-i do c:l!,: confiûrii C:t iVhonorcr et Jiniitor la

S^îintc FaraillL; do Jésus, ISlm-i et Joàqili, et do snuclilicr ka

puoissos par h Kiîyjn dj pieuses mires de famille.

II. Elle so eouiposo cxoliui/eruint do femmes niuriJea oa

veir,'c:!, (^ui auront les nua'.itJi tt l:s dijpositioiia li-ap'.io Cuu-

oaJrt'cs.

III. La coiifivrls est sous la dlroctlon du curg d: la pa-

roissc, qui doit la coaduire d'.'prôs uoô avii et le pv«3Ciit llèyio-

Eijat, et soua colb d"ui Co.u-'il, coiupDJÔ das ciiif| o.Ticu'-rca

suivantes: une l'r.'ti lente, doux Assistantes, une Tnsoricrs et

une Secrétaire.

IV Lr, ofR-nèrcs sont v\ ;c3 annuelleunnt dans li proniièra

assomblij qui S2 tient nprèj la Tvt: ai 1 1 SaintA Famille, el i,

la m'joriiiî 'Isis voix.

V, To'.it3 p:rsrviî qui dj/ir; f)rni:r partiî di h Confn'-

rie, doit : lo llomplir csactomont les devoirs de h Rcli/ion,

tels que l'aïsistancj aux fiffi.^cs de l'é/lia-^ 1 1 fréquentation des

saorciuent^, ctc ; 2o Bim b'accorJcr avec son mari bien élever

fcs cnf;;nt.i, fairo observer le bon ordre d. n? ra ninitcii ; "o Pra-

tiquer la douceur, la cliaiteté. h tuiipéraucr, h chirité et la

Bi.np'.iclté dans les habits, et faire pratiiiucr ces valus ù sa
enfants et outroo iiifeiieurs.

VI. Il y a ascso'îib'.éi de la Confrère une fois eàiquî mois

dans la sacrldile ou uno cliapelîo particuliiav. Le jour eu est in-

diqui d'avance par M 1) cuvé. Comaie Dlrcct.nu, il ouvre l.i

céance par la Vcni Sjndi, et la for^na par le *V(6 tuuni. Aprùi

U récitation du cbapolefc do la Sainte Famillo, on f.ut une exbor-

tatioa, ou instruction], ou lecture pieuse, ou csplicaiioQ du Rè-

glement, ik la £a do la quelle ou donne lo avia uCccasoii-M sar les

tiois

XI
ftTcrlics

pour qu'

une bouiii

coQuauni
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défauts qut pourraient se glisser ; on fait les autres anncnces qu'il

convient ; enfin on rpcommnndo aux prx-rcs ceux ou celles qui

se seraient rccommacidc 5, les mnludcs et les dcf/.nts de la Con-

frôrio. Apres les litanic'^ Je la Stc. Famille on dit jour eux ua

Futcr et un Ave, avec un Dj prn/unilis, quand il y a lieu.

VII. Lu Dirocteur convoque le Conseil quinJ il le jupe îl

propos, soit avant, Koii apn'^a l'assemblco. Après la lecture du

jirocôs-vcrbal do la dorniJrj rûuiiion, on | roposc les postulantes,

qui îcnt ::daiise< ù la prcbaticn du coi tcntcmcnt d'au nioiiia

trois des coiiseillùrc!», nprC:' avoir tic propos es dans unu asscm-

LlJo ordlna'rc de la ConfrJrio Cette probation dure nu nioim

1 n mois
;
pendant ce temps, les postulantes doivent Ctrc instruites

du b .t et des règles de la ronfiûie par la PiiVideutc ou î'uno

des Assistantes. Apres un mois ou plus, le Conseil .'C proncccû

^..;alenictit sur leur adnii-sioii déGuilive. On avise cn.suite aux

moyens de remédier a:ix désordres qui pourraioiu s. e glisser, et

d'uv::neer do plus en plus le bien de la Confrérie.

VIII. Oc doit prendre bien garde de ne b'cïscr en licn la

charité dans les assemblées. Les Conseillùres doîveut au-si garder

toigneuscmcut lo secret sur tout cu qui so dit dans les téancca

Cw Conseil.

IX. S il y a des nsrcciées malades, les Conseillères cnt coin

de les vibit' r, et de les lairc visiter par quelques autres, et piiect

U Sainte Famille pour cllcf.

X A la junrt d'une ct5cc!to, toutes les autrrs font une

crnmi-nitn.tnlcndei t une mc-EC, et récitent une fois le chapelet

de la ?tc. Famille, à son intention. Elles n.'tistcnt mime à sca

cnlorrctncnt, si elles le peuvent, ainsi qu'à la mcssc que k Cou*

fréiic fait célébrer pour le repos de son finie.

XI Celles qui tort admises dans h Confrérie, cnscnt

avcitics par la Piésidcntc qi iczc jours avant leur réecpticn,

pour qu'clicB s'y difpo;cnt de leur mieux, particuliircmcEt pcr

une bonne confession. Le jour mCmc, elles reroivcnt la eainto

GommuQioD, et pendant 1 ae^cmbléc, lorsque lo momcat ca ist

l
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vo!-n. oMcs R'ùitcr.t yiln<! tlo cœuv ruo de louche l'Aclo ilo czt.z6-

ciulion ;i I.-. Stc. F.imillc, tonnnt à la inaiii un cici?;c .Hiui:i.'.

Xll. I.cr, AsFoclc.'îa cbsovvciit siirlout les jirr.tiiiucs fiiî-

ViiitJS : 1') i;ll;; tô n >1 ;-i.i >'. ci tMt; o33x:io:i un: grinJj

dôvollon :\ la ^to. Fa.iiillc; de Jc.--u«, Mîiiic et Jcsciih. dcvnnt

1 ininp,c de hiquc'.lc elles font à genoux leur< piiîres niatiii et to'iv,

et à laqucTc elles se rceommnndeut dans Icuis bi toiiia et leuva

pciius.

—

2o iîi elles no jcuvcnt rsistcr (nus les uiatliis ù la

Eiiinlc mc.s,?e, elles s'unissent r.u moins d'cpjuit et de cceur à cet

ndorablc sacriQcc.— ;>o Elles lâi.lient Cic l'aire chaque jour une

petite leelurc do liôtû et de ri'eiter le chapelet.—4o Si tllea

denieuient piùs do l'i'ji'iso, c les stlT'orecnt u aller visiter Notro

Rjl^ ira" di.i-j h s ti it T lijjra.i^'.e p ;;i;l lut (p.icl:|uc3 instants d.inn

r.»|.rcs diner.— ÎJd Les FCtes et I linnineh. s, elles rssistent, au-

tant que possible à l'ofriec du uiat'ii et du f.oir. et ont i;rand soin

tVonvo' cr leurs ei]l'ni:s et l'rar.j domcstitiiics au c:ili'fliisnn — Go

E les se eonfessont tous les un is, et coinuinnient ^elon l'avis do

l.Mir conlesscur, surtout aux lirandes Fîtes.— 7o Kllcs font tout

leur prgsib'.i' pour r.sMster n.';.^uliùrcn)ei)t aux îS-^eiubl' es de la

Confrérie, et, quand elKs m Si lit i uipiehees, il'es eu donnent

nvis au Dlrcotcur, pour prouver qiu; co n'e.-t ni par ni pris, ni

par m'gii^'encc qu'elles ont e'tô absente^.—So Elles sont sui-

cnouscs do •ïar'ner les indu'c'cnccs aecordées à la Confrérie.—9j

KUes évitent les danses, les bals et les assemblées nocturne p,

comme ;'lant tiù>-pri'judieiables à toutes les vertus eluéticnncs,

dont elles doivent faire une profe:?^ion pius parlieulière que loâ

r.utres perstonnes du monde.—lOo Elles s'appliquent à témoigner

envers leur mari du respect, de l'ebéissancc, do la douceur, da

la patiei.cc à souffrii ses déf .nts et ses niauvaijcs 'iUineurs, et

un grand soin de tout co qui le regard.', tint au spirituel qu'au

temporel.—llo Elles surveillent cxaetcmcnt leurs (ufants, Icnr

apprennent leurs prières et leur catéchisme, les envoient réguliii-

icmcnt à 1 école, leur ins[iireiit une vivo horreur du péché, Ici

corrigent avec charité, et les habituent îl la politesse et à la pro-

prêté, évitant lc3 ajustcmcuta qui r: Bcrvcut qu"4 uouvrir U

v.inité.-

(T.tretij.-

);i iiiv (i-<

Ictir j.;o(

'e:'viîcii;'

y.liCH pi

'-"ir pli.;;

do'ac^'w
(

eecnnd d i

•-••'=f:cc;é:s
!

l-'Irc.

xrv
!^iiî, pour (

î;^.i:k1 lie, s

';s i.'iiaiiti»

dj l.i fiute

•iu\- as.jC!i)I,

Ollfinti; t

d.iincs.

.\o;t

ur.ns l,'-i vOf

leusos. c.inii

l:r;tL-;7, Cl ij

î-on
; ;jo ij

'la le.') ornel

cj:n:u3 e:\tl

A.'iOU.f

'--•'•2 avc.;r J
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12j Ellci leur intcniisont, Inrsq'.i'i'.s Fort grai:ls, !:.i

(,r.troti,-!n-, l 'S f;'t.'ii;K;nt;il:oiir, lirj jeu:-: et Itr? divcitiEScnKUla

);i ur.Mi'i c. d n:;jrou;c. l. •iiit to 11! i;;(l ;i h ; f n ( n

Icu" p;oc'r.r;ii.t <los (!u'l:i

rc'.'vitcir/.s. (''Ir i:;; Id.r

\i.> lis l;-!n;Clts,- ];;•.) !.'i ull.."; en! des

':;::(!. i:t ji s d.; ]rtiiM;C(!' d'- !:i'.iu-

\ li-ios ji'irok"; ^
; ci!o h'? n as- r à l;i [iiiv ur Ui::;3

!c ',u' [iiij-.it i,::i'jl3!iiJ.il leurL' !;!-'j< s ; culhi cIIcïj ;,.•; t.\.itcnt

do'-'.coitr ( t bout j.

XIII. Lci d'jr.:c fOics priiuii) ilos ds la Coiiriu-ic !-.)-.it (két

g

2;î j:iini -, fVto d;;s E)

pi

eotnud 3 njnv'] r

iOll*;;l

l 1U:î,

les do ]\I:;iio tt JcsOj li, et r.u

fût-' de l:i Sto. Famille. I.cn

.^scci'-CH a;; disncsciit ii ks cciL'biCi p:u' lu'.c lîcuw'.mc \
ivv.'îir,r;'.-

t.arc.

XIV. 0:i fst c.-c-! la C nn.iX'iio, p;-.i' dccLsion tlu C en-

:i!, jjour (jUîiiiu irn- uj^i r.ii-rOiis rraidj^ lo le .•i ).LCllCJ

;.i:ij.ile, spc.-i.dciiiïiit oiitri! la ch:istcté ou l,i tctiiptiMiic: _o

i;iI;iii!iJ.i uublifjut's
; ÎJo le di;'orc3 d'avto lo v.yi.i provenant

dj 11 i'iutLi dj la ib;mil-: îo 11 iil'uHl'cik'c volontaire d r.sfcis'.cr

,!,!ux iiSjoniOlcJô ; j) le Uuj (.1 iiij s js hal'Jiis eu d l'.ri cou :: dj SJ.J

:ii'.iiil.i ; Gj 1.1 {";>.' ja:';it-ilio:i de.; b.vls et d,>o iblJc

U.UllCS.

\oir, ro".;:; gcidkh Mr,isn:i;:ii i.ks cuuf;--.— P.ir luxe

dr.r.s les vêtc;iic'.it.s, il f.uit ciit'.iiulï lo ics c toiles ti'o.) ccâ-

jus:h. cjiiKU.^ la soi iit:n. etc. .'S eouicur.- trop

t.'.nti':-:, et les {oniies trop nouvelles, ou (jui atliiciit (rop lattcn-

S.oii ; oo habits p?ll 1110dcst: connue cortaiiiC'* i\iolln(S

j le.') orncinculs tout-.V f.iit inutili

c j:u:u: ce;-t.ii;r.'3y?j:(/'j jrtiâ:Jell>,

d

propi-( . r,o-:r!i la vaul'.

.'ineuii eu'.'e ne (l:i:t cej)e;ul:;nt iien pvo:ci'ire

i:.r.2 uvcu' ue^naudJ cl obteu".; uotro uvl-: et neîre

en pnrliculi

iV',,rob:-.tio-.;.





j Ev'ôché de Kimouflki,

\ 20 avril 1871

l\Ionsior.r,

(iuelquoe journaux viennent do b' arroger le droit

de tracer aux cîïtlioli<|UC3 do la Provinco do Qiiûboc la

licçiio do conduite (jua ceux-ci auront ;'i tenir dau3 le?

éloctiona procliuinca.

A l'exeuii^lo de Monseigneur l'Archovôquc, jo

croi» devoir voup informer que ce prof/mmmc no m'a

«té connu rjuo par ces journaux, et qn'il a le grave

détaut d'avoir ctû formule on dehors de toute participa-

tion do l'épi.scopat. Jo dcclaro donc qu'il ne saurait

uutoriaor aucun memliro du clergé do ce diocèse à dc-

paHser les Tunites tracées par lo Décret du 4e Concilia

du (iuôbec sur les Ekctiom, dont jo voua ai transmia

nue traduction fraur^aiso lo lor de ce moi?.

Kecevoz, Monsieur, la nouvelle assurance do mou
fciticyro attachement.

t JEAN, Ev. DK St. G. de IIimouski.

X. />.—.T'ai fait déposer (luolijiics reliquaires avgontJs nu

pre.sbyîire tic la lUviùrc-.lu-Loup. M. le cuvé aura la .C()iu])lai-

r.vUic-î d'en livrer :i ceux 'jui lui transiucttvout h toiuiu* à-i S'ô.
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OrM>OIVP«î AïsCE
-Four cStaiiger lo tarif d«a mesises l>aAiïc:^«

JEAN LANGEVIN,

Par la miséricorde de Dieu et la grâce du Si. Siv(jt^

2V'emicr écâque de St. Germain de liimouski,

1
Au clergé et aux fidèles de ce Diocèse^

sAi.rr i;t bénédiction en n. s.

^ Considérant lo lo chaugcmcnt qui a'ost opûré

ilaaa iiotro systoruo monétaire, auasi Lieu que dans la

valeur do l'ar^fcnt
;

2o l'ëlôvatiou du tarif des basses measea dans

plusieurB diocèses do la Province, et en particulier

dans i'aichidioièse :

Du l'avis de notre Couioil, Nous fixons, à dater do

la riiceptiou do cette Ordonnance, le tarit doa messes

baanea à vingt cin^ contins, ou un quart de piuHtre.

Lotj prôtrca iiui ont reçu dca inteutioua do messes sui-

rant i'aucieu tarit, doivent les acquitter avant celles

qui leur seront coutiées d'après lo nouveau.

Sora la préaoute Ordonnance publiée au prône le

premier dimanche après sa réception.

Donné à 3t. Gormuia de liimouski ce trente avril

1871.

t JEAiif, Ev. DE Sx. G. DJî RiMousiii.

/

pRl



MAIN Olil^IEiNT
A'^rlffcaut canonlqnemciit la C'Ongregatlon

des lliifants d« marie

JEAN LANGEVIN,

Par la miser-corde de Dieu et la gr^ce du St. Siég9

premier écéque de St. Germain de liimousJdf

Au clergé et aux fidèles de notre Diocèse,

EALUT ET BÉNiDICTlO.N EN N. 8.

S'il cet essentiel à l'avenir moral et religieux do

notre peuple que le» mère» de famille eoicnt pieuses

et exemplaires, aûa d'élo 'er leara enfante dan*

l'amour et la crainte du Seigneur, et dans la fidélité

à ses loi»; il est éi^alemeut d'une très-haute impor-

tance, Ko8 Chers Frères, quo lei jeunes personnes,

destinées à étr« plus tard chargées do la directioa

d'une famille-, grandissent et se conservent dans le*

Rcntiments do I? modestie, do l'humilité et de la

dévotion. Or, il est bien vrai que rien n'est plu»

propre à faire atteindre ce but que rétablissement

parmi elles do ferventes associations, où elle» s'ani-

ment par le bon exemple mutuel à la pratiqua de

toutes les vertus do leur âge et do leur condition ;

surtout celui de Congrégations placées sous le puis-

sant patronage de la Mère de Dieu, la lieino de»

Vierges. Déia, noub le savons, do telles Congrégations

ont été formées dans jilusicurs do nos paroisse», par le

zèle de niîisioura les Curés, à la suite do retraites don-

nées aux jeunes filles, et y produiseut uu bien incalcu-

lable.

Déiiratit donc faire participer toute» le» autre»

pRToissc» et mission» ce notre diocèse à cm pré«ieut



— s:o —
ayantages, «t prenant «a cotiaideratioa la rœu ezpri

mé par notre vénérable Clergé e.i Synodo, Noua éri-

geoni par les prêtantes, Beloii les formes cunoniques,

dans notre Diocèae une Congrégation de filles, qui

devront être désignées eous le nom d'Enfants do Ma-

rie, et seront «oumiso» au llèglement qni accompa-

gne co Mandement, sans qu'il soit permis d'y rien

changer ni ajouter sans notre antoiiaation expresse.

En vertu d'un Induit du 23 juin 1857, Nous ac-

eorJi>5i8 à cette Congrégation, à mesure qu'elle s'éta-

blira dans chaque lieu, les Indulgences plénièrca et par-

tielles concédées à de telles Congrégations par les Sou-

verains Pontifea.

Il sera tenu en outre un Registre pour l'inscrip-

tion de toutes les personnes qui y seront admisoa,

avec la date de leur réception.

Daigne la douce Mère jeter unregard de tendresse

sur ses Enfants, et lenr servir à la-foi de Protectrice et

de Modèle ! Puissent toutes les associées retracer dans

leur habillement, dans lenr conversation, dans leurs

amusements, dai;s toute leur vie, les vertus de leur

bonne Patronne !

Sera le présent Mandement, avec le Règlement y
annexé, lu au prou» dans toutes les églises et chapel-

les où se fait l'offlico public, le premier dimanche après

sa réception.

Donné à St. Germain do Rimouski, en notre de-

meure épiscopalo, bous not'^e seing et sceau, et le '•on-

trc-seing de notre secrétaire, ce lôe. jour déniai 1871.

t JEAN, Ev. DE St. G. db Rimouski

» Par Monseigneur,

• Jacob Qvgk^, Etre
* Sicréiairt.
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D8 LA CONOREOATION ,n:S R^FA\TS DE MARIB POIIR LE DIO-

CKSE DU ST. OKHMAI.V UK RIMOUSKI.

I. La fia Je cette Congrégation est d'honorer et d'imiter U
Suinte-Viorge, et do suiicti ior ainsi les jounes personnes, en les

«Plaignant de la vanité et de !a dissipation, et en leur inspirant

de Ihuinilité, de la modestie et de la piété.

II. Elle se compose exclusivement do personnes dn sexe

non mariées, qui s'engagent à, remplir les conditions ci-après ex-

primées.

III. La Congrégation est sous la surveillance du Curé de la

parois>e, qui doit la conduire d"aprèa no» avis et le présent Rè-

yicmeut. Elle est babituellcment dirijjée par un Conseil, compo-

sé des cinq OlUeières suivantes : une Présidante, deux Assistan-

tes, une Tréborière cl une iSecrétaire.

IV. Les oiTîcières sont élues annuellement dans la prcniièra

assonibléo qui se tient après ia Fcte de l'Anuonciation, et i la

mnjorité des voix.

V. Toute personne qui dé-ire formor partie de la Congrw

gation, doit : îo lleniidir exietemeiit les devoirs de la Keligion,

tels que l'assistanee aux offii'os de l'églisR, la fréquentation dos

«aoremcuts, ctc / 2o Etre bien obéissante et respectueuse euveis

Kos parents et bos autres supérieurs ;
'6° Pratiquer la charité et

lu siuiplicitM dans les habits.

VI. Il y a assemblée de la Congrégation 'au moins une

fus par mois dans la sacristie ou une chapelle particulière. La

Séance s'ouvre par la récitation du Te/a' Suncte, et se ferme par

le Suh Tuiiin. Après le chant do quelques coui)Iet3 de Cantique,

on fait une exli.irtation, ou instruction, ou lecture pieuse, eu ex-

plication du Règlement aveo quelques avis utiles. On recora-

luandc aux prières les perïonne.x qui on auraient exprimé le

désir, et on récite pour elles un l'itcr et un Ave ; on y ajouto

un De Pr/'indis pour les a^sjeléos défuntes, quand il y a lieu.
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On termine le tout par ïm lituuies du la Ste. Vierga et une di«

saiuc du chapelet.

VIT. Le Directeur convoque le Conseil quand il le juge à,

propos, soit avant, soit après rtiss-emblée. Après la lecture du

procès-verbal de la dernière réunion, on propose les postulantes,

qui sent admises à la probation du consentement d'au moina

trois des conseillères, après avoir 6i6 proposées dans une assiin-

bliSe ordinaire de la Con^'r(5j;atioD.C\tte probation dure au moins

un mois
;
pendant oe temps, les postulantes doivent être instruites

du but et des règles de la Congrégation par la Présidente ou l'una

des Assistantes. Après un mois ou plus, le Conseil ko prononce

également sur leur admi^^Hion définitive. Ou aviae ensuite aux

moyens de reméilier aux désordres qui pourraient se glisser, et

d'avancer de plus en plus le bien do la Congrégation.

VIII. Os doit prendre bien garde de ne blesser en rien la

ctarité dans les assemblées. Lesj Conseillères doivent aussi garder

soigneusement le secret sur tout ca qui so dit dans les séances

du Conseil.

IX. S il y a des associées malades, les Conseillères ont soin

. de les visitt-r, et do les faire visiter par (iuel(jues autres, et prient

la Sainte Vierge pour elles.

X. A la mort dune associée, toutes les autriB font uno

communion,entendent une messe, et récitent une fois la chapelet

de la Stc. Vier{^c. i son intention. Elles assistent mûme !\ son

enterrement, si elles le peuvent, îiinsi quM la messe que la Con-

grégation fait célébrer pour la repos de son ùmc.

XI. Celles qui sont admises dan» la Congrégation, en sont

averties pir la Présidente quinze jours avant leur réception,

pour qu'elles s"y dispo-'cnt do leur mieux, particulicrcment par

une bonne confession. Le jour n;cmc, elles re(;oivcnt la saints

communion, et pendant rassenildéi!, lorsque le moment en cEt

venu, elles récitent plus de coeur que de bouche l'Acte de consé-

«ration à la Stc. Vierge, tenant à la main un cierge alluma.

XII. Les Associées observent surtout les pratiques suivan-

tes :

lo Elles tdraoigient en toute occasion «ne grande dévotion

«ûvers la Ste, Viergn, devant l'imige d( laqudlo elle» font &

lie

seil

Ecal

lej

hal

au]

(io]|
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elle» font à

genoux leurs prières matiu et soir, et il liiqu»lle elle* se reconi"

uuiident dans leurs be.soiiu et leur peines.—2o Si elles ixa

peuvent assister tous les uuilius à lu sainte messe, elles s'unis-

Bent au moins d'esprit et de eœur à cet adorable sacrifiée.

—

'Jia

Elles tâchent de faire chaque jour une petite lecture de piété

et de réciter le chapelet.—4o 8i elles demeurent pièa de l'église,

eic3 s'efTorccnt d'aller visiter Notre Seigneur dans le saint Ta-

bernacle pendant linéiques in.'tMnts dans l'après-diner.— 5o Lea

FOtes et Diman^hos, elles assistent, autant que possible, à l'ofliea

du m.itin et du soir, ainsi quau catéehisni-'.— G.) Elles se oonfes-

Beiit tous les mcis, et eomniuuicnt selon l'avis de leur eoufes.seur,

surtout aux grandes fête.—7o Elles font tout leur possible

pour assister régulièrement aux assemblées de la Congrégation,

et, qiiand ellos tu sont empêchées, elles en donnent avis au

Directeur, pour prouver que ce n'est m par mépris, ni

par négHgonce qu'elles ont été ab.sentcs.—So Elles sont soi-

gneuses Je gagner les indu'gences accordées à la Congrégation.

—

9o Elles évitent les danses, les bals et les assemblées nocturnes,

comme étant très-pn^judiciablos à toutes les vertus chrétiennes,

dont, elle.^ doivent l'aire une profession plus particuliùre que lea

autres personnes du monde.—lOo Elles s'appli(|uent à être bien

soumises et déférentes enver.4 leurs parent.-', tt à donut r bon

exemple au reste (le la famille.— llo Elles entretiennent lo boa

accord avec leurs frères et sœurs.— 12o Elles s'efforcent do ren-

dre le plus do services possible dans la maisnn.—loo Si elles sont

obligdcs de s'engager, elles s'acquittent fidèlement des devoirs dâ

leur état,

XIII. Los doux fêtoj princip des de la Congrég.ition sont

l'Immaculée Concepti.ru et l'AnncnciatioD,

XIV. On est exclu do la Congrégation, par déci.slon du Con-

Beil, pour quelqu'une des raisons suivantes : lo les péchés da

Bcandalc, spécialement contre la chasteté ou la tempérance ; 2o

les inimitiés publiques ; 3o la grossièreté ou la désobéissanca

habituelle anx parents ; 4o la négligence volontaire d'assister

aux assemblée!" ; 5o le luxe dans les habits ; 60 la frtfquanu-

<ioB dci b.^ls et des assemblées mondaines.
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NOlE l'OUR GflDr.R MESSIKLIIS I.KR CI RÉS.— Tir /mx«

dans les vCteineuts, il faut entendre : lu Its étoiles trop coû-

Icuses, comme la soie, le satin, etc. ; 2o les couleurs trop (-cla-

tantes, et les formes trop nouvelles, ou qui attirent trop l'atten-

tion ; 3o les habits peu moJeftca, comme certaines rrinolinea;

4o les ornements tout-à-fait inutile,*', propres à nourrir la vanité,

comme ccrtainesy7cu?-s artificielle?, etc.

Aucun curé ne doit cependant lien proscrire en particulier,

«ans avoir demandé et obtenu notre avis et notre approbation.

NOTK.—On ponriA so procnror lo p'^^tit 3Ianueldes

Enfants de Marie, fio seul uppiouvé pour ce diocèic) à

la librairie do la Voix, du Golfe.

Prix de l'exemplaire §0.12J
Prix à la douzaine 1.20

Prix du cent 9.00
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POUR L'iNSTtTUTIO.N DE La FKTE DE ST. ZftNuN KT DE SES

COJIl'AGXONB, MAP.TYIÎS!, ET DE LA MEisBt, DES

SAINTES RELIQUES.

JEAN LAXGEVIN,

Par la misêriconle de Dieu ci la grdcc da St. Siège,

premier évêquc de Saint Germain de Iiimo\ski,

Au clergé et aux /Hèles de ce Diocèse,

SALUT KT nÉXtDICVlON EN N. S.

Nom vous avons déjà fait connaître, Xos 'Chen
Frères, par notro Lettre l'astorale du G octobre der-

nier, le bonheur que Nous avions eu, pendant notro

Brjour à Rome, do Nous procurer des reliques d'un

grand nombre de Saints, et particulièrement de celles

de S. Zénou et do ses Compagnons, iijarfyrist's aux

Jiaux Salvionnes. Depuis cette »'poquo, il Nous a été

douûé d'ofirir quelqueiî-uues do ces prccieuses Reliques

à chacune dos paroiss'i» et missions du Diocèse. Lo
temps Nous paraît donc venu de profiter d'un Induit

de Notro Saint Pèra le Pupo Pie IX, glorieusement

régnant, du 2-1 mars 1870, et, eu vertu des pouvoirs

qui Nous y sont concédés, do régler qu'à l'avenir lo

clergé séculier et régulier du Diocèse, obligé] au ca-

lendrier diocésain, célèbre le IX JUILLET sous le rito

double mineur l'oflico et la messo en l'honneur do

SAINT ZÉXON ET DK SES co.mpagxoxs, Martyrs, ac-

cordés à la Basilique Libérieuno, à Rome, en observant

les Rubriques.

De plus, conformément ;\ un lîcscrit do !a Sacrf

a

Congrégation des Rites, du 23 mai 1870, Nous désirons

que, tous les ans, dans chaque paroisse et^ mission du
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Diocèse, il Poil chanta! VNK MliS^K folknxellb (les

BAiNTKS usLivi'iis, tfllc qu'elle 8n trouve drtiiB l'Appen-

dice (lii Missel Kotnaiii, nu jour qui sera désigné pour

cliiiquo Ileti par Nou^ on uoa Succesiours, sur la de-

laaiulc ù\i tuousiour lo curé. ;

Quo lo So'iriiour, par lefl
j rlèrea do ee? glorieux

Serviteurs et Atnis dont noua allons ainsi hor.orcr par-

tout les restes vénérables, daigne nous préserver doa

rianx du corps et do l'àni;', et r'pandre snr nous hc*

faveurs les plus riclios et les plus abondantes !

Sera notre présent Mandement lu au prône dans

toutes les églises et cljapoîleB oii ho fait l'oflice public,

et en chapitre dans les Communautés Kc'.igleuaea, lo

premier dirnanolic après sa réception.

Donné à St. Germain de lîimouFici, en notre de-

incuro éjtiscopale, sous notre seing et sceau et le contrc-

eeing do notre secrétaire, ce dix-LuUièmo jour de mai

1871, fèto do rAscension.

t JEAN, Ev. DS St. G. de Kimouski

ru'h

Par Monseigneur,

Jacob Gagne,

Secrétaire '

-A". B.— Ce second Mandement pourra ne se tire que le

second dimanche.

JSoiepoiirle clmjé.—On tro.ivcra àrEvêché des

exemplaires de la messe et de l'ollico de S. Zenon et

de ses Compagnons, en s adressant au secrétaire et eu

lui transmettant le montant qui sait:

Pour l'office * $0,03

Pour la messe 0.02
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EvÈcliô de RimouJci, 1 juin 1871.

Moiiâisur lit curé,

Dans quai'iuea jours nous alloua avoir à cûlébrur

un événém«ut bien romurquuble dont les duruiers

dix-huit fiiccles u'out paa été timoiuH. Le 21 de ce ruuis

notre bien aiui6 Fontife, l'illut^tre Pli] IX, va complé-

tor LA VINGT CINQUlEilE AN:^EE de son glori-

eux règne : îuieuu Tape depuis Suint Pierre n'a eucuru

atteint ce terme. UuitJson$ nous tous onsembio pour

nou8 rtjouir de cette faveur iusiguo que le Seigneur ac-

corda à cet Jlotame de sa droite, et pour le conjurer do

de faire luire sur les durnicres années de ce lonj; Pou-

tijicut une ère de pai:i et de triomphe.

C'est dans ces inteationa (pu sera chnntûe cejour-'à

dans lu cuthôdralo de Sc. (Jermain do iiiinouaki une

ijrund'mefcse solennelle, suivie du 21; Dtuia^

Vous chanterez pareillement le Te Lkum i'[itr-3 la

Tand'mcâbo du uimauclie précédent ou auivaiit.

3q vous tran&metâ la traduction d'une lettre de re^-

pectuauijeo félicilatiouj que j'ai adres.sée à Notre Saint-

l'ére à cotte occasion, tant eu mon nom qu'au nom de

vioii cltrgé et do mou peuple.

Veuillez donner leetara do cette Circulaire à vo^

bous lidèies, que jo bénis très aliectueusement ainsi

f|UO leur zélé pa;jteur.

Votre Irés-liumble serviteur,

JeAX, Et. VF. îfl. C DK lilMvUï-Kt
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D'aducUon d'une Lettre adresser, à S. S. Pie IX au, nom
du Diocèse de lUnxouski

t

Très-SfiMit Pèro,

A l'approcho du jour mtîin)rab!o où il va ôtro

(lonué à Votre Siiintoté do voir ucconiplio laviugt-

ciuquièiiiO puuC'O dj aou gloiioux l'ontliicat, qu'il mo
Boit ponuis, tant eu luoii propre nom qu'eu celui de

liVju clergé et de mou peuple, d'otlrir ù Votre Buiutet^

Bioa plus vives et bieu siuaèrea félicitations Je ce qu'il

a plu à liv Provideuce de lui accorder uue telle taveur,

dont aucun do ses prédécessourd n'a pu jouir depuis

Suiiit-P'orre. (Jue le Seigneur console votre vénérable

vieillesse; qu'il lui laaso bientôt voir le triomphe da

la Sainte Eglise et la couluâion de ses ennemis. Quo
la Vierge laiinaculée protège toujours Votre Sainteté,

et la rouictto bientôt eu possession de ce truiio Irès-

augusto qui est la sauvo-gurde de nos intérêts les plus

chera et Je la liberté de nos rapports avec le Chef vi-

sible de la catholieité.

Prostorué ù vos pieds, j'imylore la bénédiction

apostoli(iue pour moi-môrut* et pour le diocèse qui

m'est conlié.

Do Votre Sainteté

le lii8 très-liuinble et trèa-aileoiionné,

t Jl^^^^ Ev. de st. g. ds Ki>i..»useî
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EvOcIk'' de Riniouskiy

J-, . 23juialS71

Moxsitrit,

Ce Bcra un grand sujet de joio pur tout le Clcrpi;? du Dio-

cùae de savoir que, sur une demande pressaul^ '|uc lui avaient

adressée les Kvt'quci réunis pour le Concile di Vatican, cui-

quels j'ai été fort heureux do nie joitdro, N. S. V. lo Pape, par

un décret du 23 mars dernier, vicut dticver Saint Ai,i'1Io\sis

UB Lraoïii au ran;^ Je Docteur de 'EijUhc. , Voiei les change-

ments à faire à lofllcc et il la messe : lo l'autienno Doctor ^

Magnificat des premières et dos sccondca vêpres ; 2o les leçons du

commun: Sapientiam, nu premier nocturne, et le Ville, répons:

Jn mcdio Ecclcsiœ ; 3o Credo à la aiesso.

Travaillons toujours davantage à in:' ter le zôlc pour le salut

des âmes, l'umour des études ecclésiastiques et la dévotion à la

l'asslon de N. S., au St. Sacrement et ii la Ste, Vierge, qui ont

tant brillé dans ce grand serviteur de Dieu.

EeceveZ; Monsieur, l'assurance de mon sincère attachement,

'

f JEAN, Ev. na St. G. pb EmousKr

'-'^ É'tÂ *



Evôché de Riinotiski,

I; 23 juin 1871

Mo.VflUJPR LI CORÉ, \
'

Sur mon désir, les metibres du Ckrgd présents à l'Evêché

pour célébrer le 25e. anniversaire du couronnement de Pie IX,

ont adopté les résolutions suivantes, que je m'empresse de porter

i. votre connaissance.

" Résolu : lo qu'il soit formé un Comité, choisi dans lo

" clergé du diocèse, chargé 4'activer les contributions en faveur

" de la construction du nouveau Séminaire,

" 2o que ce comité se compose de neuf membres élus au

" scrutin secret.

" Le dépouillement du scrutin donna le résultat suivant :

" ^/?M Mesïieurs r. Saucier Louis Desjardins, Edouard Guil-

" met, J. Bte. Gagnon, J. C. Cloutier, 0. Normandin, D. Mo"
" riEset, A. Ladrièrc, A. P. Vintcr.

" Le même jour le comté s'est assemblé et a nommé M.
" Win ter pour son président."

Chaque fois quil s'est cgi, dans les autres diocèses, d'entre-

prises du même genre, il s'est formé de semblables comités. Je

no. doute point que celui qui vient de s'organiser, n'ait également

les plus heureux résultats.

Je vous prie d'informer vos fidèles que les messes à être dite»

Une "fois par mois dans chacune des chapelles de lévêché et du

séminaire pour tous ceux qui paient régulièrement la faible

contribution annuelle de 15 sous, ont déjà commencé & se célé-

brer, tant pour les vivants^ue pour les défunts.

Votre déroué ser\iteur,

t JEAN, Ey. DE St. G. »» Rimousei



Il
C^IRCULAIRE A.XJ CX^ERGE

EvêcW de Rimoiski, 26 juin 1871

Messieurs et ciiers Collaborateurs, ,

La Retraite annuelle du Clergé s'mvrira au Séminaire de
cette ville mercredi soir lo 23 août prochain, pour se terminer
mardi matin le 29.

Les prêtres mentionnés dans le tabeau suivant, desserviront
les paroisses voisines, de manière que i« autres aasisteat à cas
exercices spirituels.

Pour le reste (sauf le Synode diocmin. qui no so tiendra
pas cette anude), je vous réfère à ma Circulaire du 12 juillet
1870i

Veuillez tous prier avec ferveur poir le succès de ma visite
pastorale, et pour celui de notre retraite ecclésiastique.

Recevez l'assurance de mon affectior. bien sincère.
'-

t JEAN, Ev. DE St. G. db Ri;;iou8ki



N. B. du Lac et S. Eororé M. Bernier

S. Modeste et iSt. Epiplanc M. Mngl. Morean

Cacouna et S.Arsène , M. Cloutier

Ilo-Vcrte et S. EloI M, Laùrièro

Ïrois-Pistolcs et Ste. Fnnçoise .M. Drapcaii

S. Simon et S. Mathieu M. Cliouinard

S. Fabien et Bic M. Desjardins

S. Anaclet, Ste. Luce et f. Donat M. Guilmct

Ste. Flavio et Ste. Angèlc M. Morisset

M^tis cL l'Assomption M. Tliébergo

S. Ulric et Matane , M. Rouleau

Ste. Anne des Monts et Mmt Louis... .'.T. M. Boutarrl

Riviôrc-au-Rcnard et Douj;lastown M. Pol. Morcau

S. Pierre et Percd M. Tbivicrgo

Grande-Rivière et Port-Dmiel M. Saucier, V. F.

Paspébiac, Bonaveuturc e. Oasoapédiac M. Normandin

Maria, Carlotonct S. Jeat M. Blouin
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Ï^ETTHE I>ASTOJU^ALE
POrR PORTER A LA CONWAISSANCE ])lî DIOCÈSiJ I,A CONSTITU-

TION- DOGMATIQUE '• PASTOR ^ETERMUS " DU SAINT , •

' COXCILK ŒCUMÉNIQVE DU VATICAN . t -,
•"•

JEAN LANUEVIN, •• : v- v... i.

Par ?a miséricorde de Dieu d la grâce du St. Siège,

premier evêque de St. Germain de JRimousId,

Au clergé cl auxjidèks de notre Diocèse.
;

•

SALUT ET BENEDICTION E\ N. S. . .,«:. ..'.. '- •

Nous venons aujoiirtriiui reniplir la promesse qu^ Nous

vous faisions, N. T. C. F., au jour de l"Eplphnnic, c'est-à-iliro,

vous entretenir de !a première constitution doi^matiquo de l'E-

glise de Jcsus-CI.rist, publiée dans la 4o session du Saint Concile

ŒcunitJnique du Vatican, le IS juillet dernier. Cette Constitu-

tion coiLnicnca par les deux mots ; Pastor aternux, sous lesquels

elle sera désormais désignée. ' -^..ih ii ». ."s ;V'>.' •
-

Dans le préambule, le Souverain Pontife, avec l'approba-

tion du Saint Concile, donne les motifs qui l'ont porté adonner

cette Constitution : le voici dans son entier : •/
i-'>' »';

;

'• Le pasteur éternel et l'évOquc do nos âmes, afin de rendre

perpétuelle l'œuvre salutaire de sa rédemption, résolut d'édifier

la Sainte E^disc en laquelle comme dans la maison du Pieu

vivant, tous les fidèles sont unis par le lien d'une même foi et

d'une m."mo charité. C'est pourquoi, avant qu'il fût gloriCiî.il

pria son Pèro, non-àenlemffnt pr\nr It., Apôtres, mai* su«si pour
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foux qui par leur parole devaient croire en lui, afin que tous

fussent un comme le Fils lui-même et le Père sont un (1). Do

même donc qu'il a envoyé les Apôtres quil s'était choisis dans le

momjo, comme lui-môme avait été envoyé par son Père, de mômo

il a voulu des Pasteurs et des Docteurs dans son Eglise jusqu'à

la consommation des siècles. Mais, pour que l'épiscopat fût mis

à l'abri dos divisions, pour que la multitude de tous les croyants

fût conservée dans l'unité de foi et do communion par dos prê-

tres unis entre eux, plaçant le bienheureux Pierre au-dessus des

autres Apôtres, il a institué en lui le principe perpétuel et le

fondement visible de cette double unité, aûn que sur sa solidité

fût bûti le temple éternel, et que sur la fermeté de sa foi s'élcviit

l'édifice sublime de l'Eglise, (jui doit être porté jusqu'au ciel

(2). Et comme les portes de l'enfer s'élèvent de toutes parts,

avec une haine chaque jour croissante, contre le fondement

divinement établi de l'Eglise, afin de la renverser, si c'était pos-

sible, Nous jugeons Ssicro approhantc Coiicilio, qu'il est néces-

saire, pour la sauvegarde, le salut et l'accroissement du troupeau

catholique, de proposer pour être crue et tenue par tous les

fidèles, conformément à l'ancienne et constante foi de I'EtUso

universelle, la doctrine sur l'institution, la perpétuité et la na-

ture de la sainte primauté apostolique, sur laquelle ropcfc la

force et la solidité de toute l'Eglise, et de proscrire et de con-

damner les erreurs qui lui sont contraires, erreurs si pr' •-^•cia-

bles au troupeau du Seigneur."
ruaurrc

(1) St. Jean, XVII, 1.20 et suiv.

(2) S. Léon le Gran I, Serra. IV (al. III), ch.ip. 2: An jour d«»

»» naiKbnce.
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Cette Constitution contient quatre chapitres.

Dans le 1er., le Souverain- Pontife rappelle que N. B. a

oonféré à l'Apôtre S. Pierre une primailé, nou-senlement d'hon-

neur, mais de juridiction véritable sur lEglise entière, de ma^

niôre que le bienheureux Pierre était chargé de paître et les

agneaux et les brebis, c'est-à-dire, les fidèles et les pasteurs eux-

mêmes. Ecoutez là-dessus avec respect, N. C. F., l'enseignement

xlu St. Concile.

" Nous enseignons doni et Nous déclarons, conformément

aux témoignages de l'Evangile, que la primauté de juridiction

sur toute l'Egise do Dieu a été immédiatement et direeteniont

promise et conférée par Noire-Seigneur Jésus-Christ au bien-

heureux apûtro Pierre. C'est, en effet, au seul Simon, à qui il

avait dit :
" Tu seras appelé Céphas (3),'' c'est à Simon seul,

après qu'il eiit fait cette confession : "Tu es le Christ, Fils du

Dieu vivant ;

"' que le Seigneur a adressé ces paroles soionncllcs:

" Tu es bienheureux, Simon, fils de Jean, parce que ce n'est ni

la chair ni le sang qui te l'a révélé, mais mon Père, qui est aux

cicux : et moi je te dis que tu es Pierre, et sur cette pierre je

bâtirai mon Eglise, et les portes de l'enfer ne prévaudront pa.s

contre elle ; et je te donnerai les clefs du royaume des cieux. et

tout ce que tu lieras sur la terre sera aussi lié dans le ciel, et

tout ce que tu auras délié sur la terre sera .lussi délié dans le

ciel. (4)" C'est au<:si au seul Simon Pierre que Jé.'us, après sa

résurrection, a conféré la juridiction de Pasteur Suprême et de

(3) S. Jean, 1, 49. ^ .,
.

(4) S. Matth.. XV1,1G-I9.

f»tii?i n nu *"-{ —'' ' *^'*'
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guiJû sur tout son troupeau, en lai disant :
" P;sid mes agneaux,

pais mes brebis." (5).

" A cctto doctrine si manifosto des Saintes Ecritures, telle

quVllo a toujours été compris par VEg'ise catholique, sont ou-

vcrtcincnt contraires les opinions perverses de ceux qui, rcnver-

^ant la forme de gouvernement ctablij duns son Eglise par le

Christ Notre Seigneur, nient que Pierre seul ait étj investi pnr

le Christ d'une Tcritablc et propre primauté de juridiction au

dessus de:j autres Apôtres, soit séparés, soit tous réunis ; ou qui

affirment que cetto même primauté n'a pas él:; immédiatement

et directement coul'érée au bienheureux Pierre, mais i\ l'EgUsf,

et que c'est par celle-ci qu'elle lui est transmise, comme mini^tro

do cette même Eglise."

« J.V, " Si donc quoiqu'un dit que le bienheureux ApOtro Pierre

n"a pas <;té constitué par le Christ Notre-Seigncur le Prince des

'SpOires et le Chef visible de TEglisc militante ; ou que le même

Pierre n"a reçu directement et immédiatement du Christ Notrc-

Scigucur qu'une primauté d'honneur, et uon de véritable et

propre juridiction, qu'il soit anathimo.

Le 2d. chapitra a pour but do nous faire voir que cette pri-

mauté d'honneur tt de juridiction n'a jias été limitée à la por

snnno du bienheureux Pierre, mais qu'elle est passée à chacun

de ses successeurs sur le siège do Rome. Cette perpétuité do

. pouvoirs était nécessaire à une œuvre qui doit durer jusqu'à la

consommation dts siècles. "\''oici comment .-j'ea exprime lo St.

('oncilc. .

"

ro) s. Jean, XXI, 15-17.
•-

I *

prétro

(7)
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'' Il est nécus.i!iIro que ce <[uo le Prince doi Pasteur." et Ij

Pasteur suprCmo des brebiâ, NotrcSeigncur Jé.ui--Cli:i6t a

établi en la personne du Bienheureux Afôtrc l'iene pour le

salut perp(ituel et le bien permanent do l'Eglise, subsis'e par lui

ausMÏ constaramcnt dans l'ELliae, qui, fondûo sur la pierre, de-

meurera stable jusqu'à la Su dos siècles. Il n'est douteux pour

personne, loin de li, c'est un fait notoire dans tous Icfî tldelca

que, jusqu'à notre temps et toujours, lo saint et bicn]ie;;rcux

Pierre, prince et chef des Apôtres, colonne de lu foi et fonde-

ment de l'Eglise catholique, qui a reçu de Notre -Sujncur Jésus-

CLrist, Sauveur et Rédempteur du genre humain, les clefs Ju

royaume, vit, rèjjno et juge en ses successeurs les évoques du

Saint-Siégo Romain, établi par lui et eonsaeié par son sang (G)

C'est pourquoi, chacun des successeurs de Pierre dans cette

Chaire possède, en vertu do l'institution do Jt'Rus-Ch''ist lui-

même, la primauté de Pierre sur 1 Eglise universelle. L'écono-

mie de la vérité demeure donc, et le bienheureux Pierre gardant

toujours la solidité de la pierre, qu'il a reçue, n'a pas quitté la

charge du gouvernement do l'Ëgliso (7). l'our celte raison, il a

toujours été nécessaire que toute l'Eglie, c'est-à-dire l'uiiiversali

té des fidèles, répandus en tous lieux, fût en union avec l'Eglise

Romaine, à cause de sa principauté suprême, afin que, unis,

comme les membres à leur chef, en ce Siège d'où émanent sur

tous, les droits de la vénérable communauté, ils ne formassent

qu'un seul et même corps. (8).

(C; Concilo d'Kphèso, act. III.—Saint-Pierre Chrysoîogue, épit. nu

pretro Fîutychèa.

(7) S.iînt-Ldon la Grand. Scrm. III (AI. Il), c. H. , : :...;._,,j j,,; ,

(i) Saint-Irdnëo.—Concil'î d'AqniWc.—Fi'î VI , Bref ««;?(;/• soliditatô.
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" Si donc quelqu'un dit qw3 ce n'est pas par l'institution «îo

Jésua-Christ ou do droit divin, que le bienheureux Pierre a des

succcKsecurs pcrpétuela dans la primauté sur toute l'Eglise
; ou

que lo Pontife Romain n'est pas le succîîsseur du bienheureux

l'icrrc, dans la môme primautd, qu'il soit anathôme."

Au ehapitro 3e., le St. Concile enseigne que cette primauté

conférée par J. C. à St. Pierre et à ses successeurs, les Pontife»

Komains, consiste duno un pouvoir de juridiciion ordinaire ei>

immédiat sur tous et chacun des pasteurs et des fidèles, dans les

choses qui concernent non-seulement la foi et les mœurs, mais

encore la discipline et le gouvernement de l'Eglise répandue dans

le monde entier ; et que ce pouvoir doit s'exercer librement,

sans qu'aucune puissance humaine cherche jamaisù, l'entraver.

" C'est pourquoi, appuyés sur les témoignages manifestça

des Saintes Ecritures, et fermement attachés aux décrets formels

et certains, tant de nos Prédécesseurs, les Pontifes Romains, qno

des Conciles généraux, nous renouvellerons la définition du Con-

cile Œcuménique do Florence, en vertu de laquello tous les fi-

dèles du Christ sont obligés de croire que le Saint-Siège Aposto-

lique et le Pontife Romain a la primauté sur le monde entier,

que le môme Pontife Romain est le successeur du bienheureux

Pierre, prince des Apôtres, le vrai Vicaire de Jésus Christ, le

chef de toute l'Eglise, lo père et le docteur de tous les chrétiens,

et qu'à lui a été confié par Notre-Seigneur Jésus-Christ en la

personne lu bienheureux Pierre, le plein pouvoir do paître, do

régir et de gouverner l'Eglise universelle, ainsi qu'il est contenu

dans les actes des Conciles œouméKiqilcs et les saints canons.
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" Nous enaci^ons donc et nous déclarons que rEgIIsi]>ro-

mnînc, par une disposition divine a la principauté de pouvoir

ordinaire sur toutes les autres Eglises, et que co pouvoir de juri-

diction du Pontife romain, vraiment (jpiseopal, est immédiat
;

que lus pasteurs et les fidèles, chacun et tous, quels que soient

leur rite et leur rang, lui fiont assujettis par le devoir do la su-

bordiiiation'_hi<;r3rchique et d'une vraie obtîissancc, non seulement

dans les choses qui concernent la foi et les mœurs, mais aussi

dans celle qui appartiennent ù, la discipline et au gouvornemeut

de l'Eglise répandue dans tout l'univers, do sorte que gardant

l'unité soit de communion soit de profession d'une même foi aveo

le Pontifo Romain, l'Eglise du Christ est un seul troupeau sous

un seul ^Pasteur suprGmc. Telle est la doctrine de la vérité

catholique, dont nul ne peut dévier sans perdr- la fui et la

salut.
, , . .,

.
' " Mais loin que ce pouvoir du Souverain Pontifo nuise i ce

pouvoir ordinaire et immédiat de juridiction épiscopale, par

lequel les évêques qui, établis par le Saint-Esprit, ont succédé

aux Apôtres (9), paissent et régissent comme vrais pasteurs,

chacun le troupeau particulier confié à sa garde, co dernier pou-

voir est proclamé, confirmé et corroboré par le suprême et uni-

versel Pasteur, selon la parole de saint Grégoire Je Grand :

" Mon honneur est l'honneur de l'Eglise universelle. Mon hon-

neur est la force solide de mes frères. Je suis vraiment honoré

lorsque l'honnour dû à ohaoaa no lui est pas refusé (10),"

___ ,'ioni,!r'-i !'"i • ' .• '
,

.

(9) Concile de Trente.
..v

- ,.. -- "
'

•

, ..,,

„b ..;'.. :." • *• '

"'' "
•

•

(10) Saint-Gr^goir», ép.XXX. ,; ,
-,

,
-,.; : >

,j^,\tt>^"M^iàiit^' ,u<«. iti.i^;«
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" Bc ce pouvoir suprôine du Pontife Romain do gouverner

î'E:;lis2 universelle vé^^ultc pour lui lu dioit du conimuDiiiuer

libieinjnt diuis l'exercice do sa cliarge avoo les pasteurs et les

ti' upeaux do (oute 1 Eglise, nSn qu'ils puissent ctro instruits et

dirigôs par lui dans I:i voie du salut. C'est pourquoi nous condam-

nons et répiotivons les uiaximes do ceux qui disent que cette

communication du Chef Suprômo avec les pasteurs et les trou-

pc'.us peut être légitimemeut cmpéelié, ou qui la font dépend û

du pouvoir séculier, prétendant que les choses établies par le

Siège Apostolique ou en vertu de éoû autorité n'ont de force et

d'autorité que si elles sont confirmées par l'agrément de la puis-

fancc séculiùre.

" Et comme le Pontife Romain, par lo droit divin de la pri-

mauté apostolique, est préposé à l'Eglise universelle, nous ensei-

gnons de même et nous déclarons qu'il est le juge suprême dci<

fidclca (11) et qu'on peut recourir à son jugement dans toutes

les causes qui sont do l,a coinpétcnco ecclésiastique (12) ;
qu'au

contraire lojugcment du siège Apostolique, au-dc:-su3 duquel il

n'y a point d'autorité, ne peut être réformé par personne, et qu'il

n'est permis à personne déjuger son jugement (13). Ceux-là

donc dévient du droit clicmin de la vérité, qui alTirment qu'il est

permis d'appeler des jugements des Souverains Pontifes au Con-

cile Œcuméalquo corame à une autorité supérieure au Pontifo

Romain.

" Si donc quelqu'un dit que le Pontifo Romain n'a que la

charge d'inspection Tet de direction, et non le plein et suprêaiî

fil) Pie VI, Bref Super solidilûte. t. t 'T '• ' ' >'*
'

'

(15?) Second Concilo CEcnméniquo <lo Lyon. ,_. .,",; . ,P ,'
;

(13) Lett-o do Xicolas 1er n l'emporeur Michel.
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pODVOÎr ^c jurUiction aur l'Egliso uuiTcrselle, nonseuleinont

dans bf« choijcB <)-ai (ïOnccruont la fol et lea mo.'urs, tnMi ftusal

dsjifl celles qui apparticnnCMt A h din'îipHnc et au gouvernement

de l'F-^irî r-^panJue ilnns tout l'univers ; ou rju'i! a seulement

lu principale part cl non toute la plôniliide de ce poiivoir nupré-

mo; ou que ce jouvoir cjui lui appfirtlent n'est pas ordiu«ire et

iamèdiiit, soit Bur toutes les Eglises ot surchncunc d'clha, «oit

sur tout' ItH pasteurs et sur tou9 Ich ildèhs et sur chacun d'eux ;

qu'il soit fi«atii('imc,''

Le 4f' ehiipître est do la plus haute împortonce, puisque

l'Efrliso y délinit le doj^ino du magistère infailUllii du P&ntif»)

îtomnini sur lequel clic n'avait pas oneoro jugô à propos de so

pronct.qcr au.;,.î foruivilement, Li; Souverain Poutife, avoci l'ap-

probitlon du Saint Concile, cnsoi;;no donc ici qti'aân d'<Sloigner

de sou troupeau tout danger d'erreur et toute cause de schi:!sac,

2s"oti3 divin Sauveur a accordé au Pasteur e-aprOmc, au Poutife

Pioaiain, parlant ex cathedra, c'est sV dire défiuioftunt p:ur aou au-

torité apcctoliquo queK^uo doctrine sur la foi ou les mœurs, «et

i-, proposant coinrue obligatoire à l'Ej^liô'ï universelle, lu privi!<?gc

de l'infaill iHLiTÉ, ou de ne pouvoir se tromper. Comprcnct

l'ien, N. C. F., que ce pouvoir est divin <{ài\ ne vient pas des

forces do l'honimo, mais qu'il ei;t ua don do Dieu lul-niccio*

Corapri"'nez on nwnic temps qu'il est attaché aux sublimes fono*

lions de Pasteur et do Docteur de tous io3 chrc^liens, et qu'il

n'est pas nécessairement lié îl la sainteté de la vie, de manière que

le Pape, tout iui'aiiliblc qu'il est lor<5qu'il parle à l'Eglise entière

comme son Docteur euprême, n'est cspcmlant p»a impeccable

da^^' sa ooiidaitt' privée. Comprenez eufio (jne c? O'oBt pas pour
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lui, pour la siitisfat'tio'i d'une viiiue gloire (jue Dieu l'a revêtu

d'un si noble attribil, uiuiB bl:ii pour coiiF-mr'iucs, pour (jue

Doue ayons en lui un giiiJo sfir, capable de d(5couvrif et do re-

dresser les crrours où jourruit Fi'. liiisscr cuuuuitr aucun duj

fidclcrt ou inOmc des pasteurs infiriour».

.Louons lo Seif^ut'ur, N. C. K., do ce qu'il a cnvirona-J la

Foi catboliquc de et- rempart inexpugnable do rinluillibiiitô

Pontificale, toujours vivante, toujours , vif^ilanto. ^\yai)t promis

d'Otrc touâ les jo'Jrs avec foi\ Et;li.«e jusqu'à la fin du niundc,

ayant proiuis que jaunis les portes de l'enfer ne prévaudraient

contre elle ; il uc pouvait borner cette a^sistanec aux rares occa-

sions où. ton; Ic.T paslcura Hcraicnt réunis en Concile Q'euiniiuicjuo

RuUr. lu priîsldencc de leur clicf ; l'autoritC' inl'aillibli; l'i laquello

on pûL .recourir à cLaque idstant, autour de hiquello ou pût to

rallier en assurance, devait être toujours cxistaule, toujours

acoessiolc.

D'ailleurs le fiouverni?. Pontife n'est Jl pas lecen.re de

l'unité "'itholiquc î A lui don3 il faut être nécessairement uni
,

avec lui, il faut dtro en communion constante, h Ton veut rester

dans le sein de îa \«;ritublc Ej^li.se. Mai?, l's . 0. P., nous vous le

demandons, £3rctt-il bica joss.blc qua Notre-Seigneur nous com-

mandât si expressément d'être toujours ea union avec lo Pontifa

Romain, succssseur de St, Pierre, si celui-ci pouvait tomber dans

l'erreur, comme Docteur de tous les chrétiens et chof del Eglise,

et par conséquent entraîner avec lui dans l'erreur tous ceux qui

ajouteraient foi à son enseignement ?

Comprenez de plus, N. C. F. que ce dogme n'établit pas un

privilège «OiiYC&U ea faveur du Souverain Poûtifiç, ni un doa

.1.
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pftrticulior du Pape ictnel : l'E^liso, pnr rettfi J^Qnition, rwon-

naît et déclare qno les Poiitite» Koniaius jiarhint ij: ,uillie.lr<i unt

(onionrs <5tô infiiilliblps ot le seront l'.s'.jour». C'cft un pouvoir

inhérent i leur clir.rge t^uprûjn;.

Keoutczdonc ;ivcc docilité, respect et iiltciUioD la lueturo

do ce -le ciiaplire.
'

" DIT MVniSrÈrtE INTAlM-ini-K DU SOrVKnAIN PO^.TIFR.

"Ce f^uint-Sié;j;G n toujour.i tenu, ISisngn permanent do l'Kgli-

^l>^ prouve, et les Conciles (Kuunu1ni(|uea eux-m(5ni<is, cem-11 sur-

fout où l'Orient pe réunissnit b, rOtcllcnt dans l'union de Ufol

et de li> charité, ont déclaré, que le pouvoir HuprCmo du Mh^îs-

ttre est compris dan? la p.'.m.'iuté apostoli((uo que In Pontifo

Ivomaiii pt'R^èdo sur rK;;l'sî univiirselb en sa qi-ulité dt^ sueci'S-

scur de Picrro, l'rinco dc;s Ap.Mres. C'est ainsi q'io les VI^-^t, (\\\

quai. lîmj Concile d ! C^n tantiajpb, mirch.vnt sur le:? traces

de leurs préJécjJsourrt, ont éaiis cott3 HolonnuIIc prof.'s.'.ip d.i

foi :
•' Le salut est avant tout de garder 1 1 rôjjlc de la vraie f :i.

Kt <"o;nme la parole df> N'orro-Seigneur Jéjus-Chrisb disant : Tu

di Piorro, et sur c:!ttc pinrre jo bitirai mon Ejlise (14), ne peut

r.tro vt.::;e, illc a CiS vérinéc par Ic! faits, car, dans le Siège apos-

toliqiic, la religion catholique a toujours été cnnsorvée immaca-

lée et L «ninto doctrine tonjour? tnsoignéc. Dénirant donc ne

nous Eé[iaicr on rien do sa foi ot de sa doctrine, nous "ppérniis

mériter d'ôtn^ dans l'unique communion qu!> pr^'clie le Fic;;e nno.-;-

tolique en qui se trouve l'cntiiko et vraie fiolldité de h religrou

chrétienne (Ij).'

(14) S. Nr.iflli.. XVI, 18.
-• "f'-J

•'
'•

( 1.")) Iio II) f'jrniii'o d.» |i ip? sn'n! ir-,i nù-'il.iH. ît'Ho qu'ulle a (•^i ?ro-

yfii^f )iar A'iricu H nt .»OM«crit«' par Ion fcros '!« Iiuit;ci.;u CViicil^ Œcu-
m4.iiquo. »juatricini ilo CuiiKiantinoplo.

._— --J
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" Avoo rapproltilloa du deuxième Conoilu de Lyon, le»

Grecs cnt professé :
" Que la Suiute Eglise Boiuaine a la sonve-

Taine et pleine piiinautii et priucipautû sur rKglise catLolique

ïnivcraelle, principauté ip'elle reconnaît en toute v^ïité et hu-

milit(î avoir reçue, avec la plJaltuJe de la puissance, du Seigneur

)ui-mfme dans lu personne du bicnbcuroux Pierre,-prince ou chef

des Apûtrca, dont le Pontife Iloniain est le successeur : et, de

même qu'elle cet tenue plus que toutes les autres de »!>'fendre la

T^rité lie la foi, de Juêiue, lorsque sV'lèvent dc3 questions relati*

Tcnient il la foî, ces questious du>vent être définies par Fon juge-

aient." Enfin le Concile de Florence a défini : Que " lu Pontife

Romain est le TPai Vicaire du CLrlst, la tête de toute l'Eglise, et

îe père et docteur de tous les clirwtiens, et qu'à lui, dans lapcr-

•cnno du bionhoim-ux Pierre, a ^té remis par Notre-Sciijneur

JéauvChrist, le plein pouvoir de paître, do conduire et de gou.-

Tcrncr l'Egliàe universelle (10)."' : -, .-,,

" Pour remplir les devoir» de cette charge pastorale, nD8

Prédécesseurs ont toujonrs ardemment travaillé à. propager la

doctrine salutaire du Christ parmi tous les peuples, de la terre,

et ont XQïWê avec une dgalo sollioitudo îi la conscrTcr pure et

«aos altération partout où elle a été reçue. C'et-t pourquoi les

évoques de tout l'anjvei-a, tantôt dispersés, tantôt assemblés on

synodes, suivant la longue coutum»- de l'Eglise (17) et la forme

de l'antique règle (13), ont toujours ea scinde .signaler à ce

Siège Apostolique le» dangtira qui se présentaient surtout dans le»

(Kî) R. Jcbh^îXI, 15.17.

( i'O S. Cyrille J'AU'X.iudrÎR an Papo S. O^lpstin.
(iBJ S. lunocêui ]tr iiUi c.iicilt» de CarlLngc tt de Milfcs-

en
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flboses da foi, afla quo los dommages pwtéd à l;i fui iroavaswnt

leur Bonveraio remèd* là où la foi lu» peut '«Sprouver de défaillan-

te (19). De leur côté, k's Pontifes Romains, selon que le leur

conseillait la condition dc'3 te;np3 et (hs cliasos, t;int3t en convo-

quant dea Conciles Œcuméniques, taulOt en ecDSollant l'Eglise

lilispersée duna l'univers, tantôt par dos Synodes particuliers,

tantôt par d'autres moyens qae la Province leur fniirni-<s''ît, ont

dvGiii qu'il fallait tenir tout ce que, avec l'aide do Dieu, ilt

avaient recoana conforme aux SaintM-liIcrifurcs et aus tradition»

ap33to!Iia.\3. Hj Saiat-ÏÏjprlt n'a piî, en elfjt,, é(j pi-jals aat

succcaseurs do Pierre p^ur qu'ils publiassent, d'après S33 révéla-

tions, une doctrine nouvelle, mais pour que, avec son assi-stance ^

ils gardassent saintement, et csposasHjnt fidèlement les révéla

tloas transmise par les Apôtres, c'est-à-dire, le diipot de la foi.

Tous les vénérables Pères ont embrassé, et tous les saints doo

toUrj orthodoxes ont vénéré et suivi leur doctrine apostolique,

Bâchant parfaitement que ce Siège de Pierre reste toujours

exempt de toute erreur, selon cette divine promesse du Seigneur

Notre Sauveur, faite au prince de ses disciples : J'ai prié pou»

toi, afin que ta foi ne défaille pas
;
et toi, lorsque tu seras coa-

Terti, confirme tes frères."
. -,

.

. •, i

Ce don delà vérité et de la foi qui ne faîTl'l pa», a donc

été divinement accordé ii Pierre et à ses successeurs dans cett»

ïhâire, afin qu'ils s'acquittassent de leur charae éraincnte pour

le .vilui de ton» ; afin que tout le troupeau du C'hrir,t, éloigné par

eux du pittirago empoisonné ài l'erreur, fût nourri de la céleste

doctrine; afin cjuc, touto cause de schisme étant culevéo, l'EglIso

(1»>8. B.'rnard, épitre tîX»,
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fill cons<^vvti; toute entière dana 1 unité, et qu'appuy^a sur son

fondement, elle se maintînt inubranlable contre les portes de

Vcnlor. Or, puisque à cette cpoque, cù l'on a besoin plus quo

jamais de la salutaire efficacité de la charge npostoliquc, tant

d'hommes po rencontrent qui cherchent à rabaisser son auiorité,

Nous jugeons qu il est tout-i-fait ndccfcsaire d'nfBrmer solenncl-

leintut la prérogative quo le Fils unique de Dieu a daigné joindre

an suprême offi !e pastoral.

" C'est pourquoi, Noua attachant fidèlement à la tradition

qui remonte au eoramcnccnient de la foi chrétien, pour la gloire

de Dieu Notre Sauveur, pour l'exaltation de la religion catholique

et le salut des peuplen chrétiens, Nous enseignons et définissons,

tacro (ipprol)Mitc cuncÀlio, quo c'est un dogme divinement révélé:

Que le Pontife Eomain, lorsqu'il parle ex cathedra, c'est à-diro

lorsque, rrn)j"!issant la charge de pasteur ft docteur de tous Içs

chrétiens, en vertu de sa suprême autorité apostolique, il définit

q'i'une doctrine sur !a foi ou les mœurs doit être tenue par l'E-

glise universelle, possède esscnliellonient, par l'as.'istance divine

qui Iv.i a été promiso dans la personne du bienheureux Pierre,

cette infaillibilité dont le divin Rédempteur a voulu que rnn E-

glise fat pnurviip on définissant sa doctrine touchant la foi ou les

mœurs, ot. pir conséquent, que do telles délinitions du Pontife

Romain so!'.t irréform-ibles par elles-mêmes, et non en vertu du

consentement de l'E^-'ise,

*.if 1..J
».' •

,.

"Viue pi qu! Iqu'nn, ce qu'a Dieu ne plaîno, avait la téméril

.

fî« contredire notn- déSnitlo-i fju'il soit anathème.
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ï)o.\7»E n Rorao cq la Session publique tenue Eoloanollt-ment

dans la B/ifîilique Vaticane, l'an do Jésus-Christ mil huit ooaî

6oisantc-dix !o Jixlniiticmc joi:r de juillet.

De Notre Pouli&cU le vingt-cinquieaia

Certifié txact,

JOSEPH
Evèque de S. Hippohjte,

Se.créiaire da Concile du Vatican."

Cette déânitioîi sak^inallo a di5jà été rscueillio dans les dif-

fércnteB parties du monde catholique avec les sentinienta de la

plus vive allégresse. Il est bien juste que noua nous joignions h

ce concci t universel, et que nous aussi, nous louions le Seigneur

des décisions iinportimies d^jà prises par le Saint-Concile Œcu-

ménique du Vaticm. Nous voulon.i en conséquence qu'il soit

chanté, dans tout>cs les églises et chapelles de ce diocèse où so

fait Toflice public, un 2c Btum, avec les Oraisons in gratiarnm

action€m,]no ecclesia, vt 2n<y Papa, après la grand'messe du

dimanche, 1 G juillet prochain, ou du dimanche suivant lorequa

le prêtre a une desserte.

Donné en notre demeure épiscopale, .sous notre seing et

ecean, et le contre seing de notro secrétaire, ce 27e jour de juin

1871.

fJEAN, EVEQrE DB St. G. nE Kimouski.

Far Monseigneur,

Jacob G a une, Ptre,

Stxrùaire,

JL. >w^
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CJirculuii'e tiii Cloi'î^e.

Ev£cnÉ iiy. Jîi.mot.^ki, 17 Août 1S71.
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Messikcrs,

Je viens de recevoir de Rome trois documents importants,

(jue je m'erupresïc de porter à votre conuaissance.

Dans le premier, daté du 7 juillet dernier, Noire Saint Père

dc'crèto que le glorieux SainL Joseph, récemment proclamé par

lui-mC-me Patron de l'Eglise Catholique, jouira désormais de

toutes les prérogatives (jue les rubriques attribuent aux patrons

principaux. En conséquence, il prescrit : lu. La récitation du

Credo il la messe, tant le jour même do la fête de St. Joseph,

que celui de son Patronage ;—2o. L'additiou des mots " cum hcito

./oscp/i' à l'oraison Acunctis ;
—:3o. Enfin, l'addition aux suffrages

communs (à Vêpres et à Laudes) d'une mémoire particulière ;

CCS deux additions devant se faire immédiatement après la mé-

moire des SS. Auges, ou de St. Jeau-Iîapti.stc.

Dans le second document, de ia même date, lo Souverain

Pontife ordonne l'addition de quelques paroles au Martyrologe et

à la Vie lecyon de rofficc de St. Alphonse de Ligori, au sujet du

titre de Docteur que N. S. P. vient de décerner à. ce graud Saint.

Pic IX décrète do plu.s ({ue les ouvrages de ce Saint Docteur

f;cront dorénavant cités et amenés en preuve comme ceux des

.•lutrcs Docteurs de l'Eglise, tant privément que publiquement,

dans l'cni-x'igncmcnt des séminaires comme dans celui de In

chaire.



t'hacun de vous ilena comuiencer à observer ces prescrip-

tions de l'autorité suprGmo ù, hi r(;uoption nièiiie do «ottc eircu

luire. M:!i.s, Messieurs, je ue cruius pai de dire, eu vutrc uom

comme au mien, (jue lobéissauee daus.ce cas sera pour uos cœurs

uue source de bonheur et de consolation : invoquer St. Joseph,

lionorer .St. Ligori, (|Uoi de plus doux pour uu prêtre, pour uu

enfant de l'Eglise et de Marie, attaché au Saiul-Siége du plus

profond de ses entrailles !

I;e troisième document, du IG juillet, est un Rescrit Pou-

tifical, accordé à mes instances, et par lequel le S. P. veut bien

déclarer privilégiés pour sept ans, du mois do novembre au

mois d'avril de chaque année, les autels érigés dans les sacristies,

et autoriser à y conserver le St. Sacrement pendant le même temps,

pourvu qu'il n'y ait aucun danger d'irrévérence, et qu'on tienne

cunstainment allumée au moins uue lampe, en observant d'ailleurs

toutes les rrglcs.

Cette faveur aura pour effet, je l'espère, de procurer à Notre

Seigneur un plus grand nombre d'adorateurs pendant l'hiver.

Keeevcz, îlessieurs, la nouvelle assurance de mon afï'eetiou

bien sincère.

t JEAN, Ev. DE St. G. de Himouski.

' 1'. S. —Dans ^ine lettre du 'ù juillet, adressée au Grand YU
caire, et reçue à l'instant, le Saint-Père exprime son bonheur d
sa satisf\iction des démonstrations par lesquelles le diocèse a cé-

lébré son jubilé pontifical, et de l'adresse que nous avons envoyée

il la Koinc en faveur de son pouvoir temporel; Il accorde eu

même temps la bénédiction apostoli(jue au clergé et au peuple

(iilèle, (lu plus profond de son vœur.

Ni

iii

•fl

dj

'Il



cscnp-

circu-

uoni

3 coeurs

pour un

(lu plus Plus pp. IX.

nt l'on-

ut bien

libre au

acristie?,

le temps,

on tii'unc

d'ailleurs

}r à Notre

hiver.

a aiTcctiou

WOUSKI.

Grand Vi-

bonheur < fc

Dcèsc a ce-

ns envoyée

iccorde en

au peuple

AD PEIirETUAM REI MEMORIAM

Inclytum Patriarcliam Bcatum loscplium quem Deus Oiii-

nipotcna prtc omnibus Sanctis suis purissimuin vcrumque spcn-

8UU1 esse vo'luit in terris immaculatœ Virginis Mariro, ac puta

tivuni unigeuili l'ilii sui patroni, qucmque ad tani subliniia

munera fidelissiinc implonda gratis prorsus singularibus auxit

et abundc cumulavit merito Catholiea Ecclcsia gloria et

honore in cœlis coronatuni amplissimo prosequitur eultu

atque intimo vcneratur pictatis aftcctu. Quauiobrem Jîo-

mani Pontificcs PrœJecessorcs Nostri, ut augercnt in dien,

ac ardoutius excitaront in christifideliura cordibus dovotio-

ncni et reverentiam crga sanctum Patriarelmni, cosquo cohorta-

rontur ad lUius apud Doum intercessioneni sunnna cum liducia

implorandam liaud omiserunt quotiea ap| ortuna essct occasio

novas scmper ae maiorcs publiei cuUus significationes eidem do.

eernero. Inter cos niciuoria repcterc suiïiciat Praedeci'i^sorcs

Nostros felicia rccordationis Xistuiu IV. (jui fo.stuni S T.is.'i'iji

inseri voluit in Brevi:'.rio et Mlssnli Roinnno, Grog'iii;!:;: XV
qui decreto diei VIII. Mali Au. 5IDCXXI IVsluai ij..<uui ni

duplic'i précepte inunivcr.*o orbe rcnoli raandavit; Clementeiu X.

q\ii die VI. Decembrià An. BIDCLXX. oiJem fcsto ritui:'. duv'i.na
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Becunda? classis conoesbît
; Cl('n.eutem XI. qui Jocrelo tllei I

V

. Fc-

bruarii An. MDCCXIV. fcstum prrediclum Missa ne Officio intè-

gre propviis condecoravit; ac tandem Jifincdictuiii XIII. qui nomcn

Saucti Patriarcha; decreto cdito die XIX. Dccembris An. MDCC-

XXVI. Sanctorum litaniis nddi iu.ssit. Ac nos ipsi, po.stqnam in-

vestigabili Dei judicio ad supreniani Pétri Catliedrani evecti fu{-

iiius, moti tum illustrium Pricdece,ssorum Nostr()ruiiiexemplis,tum

singulari dovotionc, qua usquo ab adolescentia ciga eumdem

.sanctum ratriarcham affccti fuiinus decreto diei X. Septenibris

An. MDOCCXLVII. magno animi Nostri gandin ad univcrsam

Ecclesiam sub ritu duplioi.s sccundaî cla.s.'ii.'î e.Ktendinius festum

Patrocinii eius
,
quad i.m pluribns in locis spécial! huius Sanc-

tie Scdis induite cclebrabatur. Verum postremis hiseetempoiibus,

in quibus iinmane ac tetrrrimum bellum contra Christi Ecclcsi-

•im fuit iudietuni lideliuin devotio erga Sanctum losepbum adeo

increvit et progre.«sa est, ut omni ex parte ad Nos innumcrco

ac fervidis.simaj pervcneritit postnlationes, qurc nuper dum Sa»

crum Oecumenicum Conoiliuni Vaticanum babcretur, ad omni

fidelium coetu et quod maxime intcrest a plurimis ex Vencrabi-

libus Fratribus Nostris S. R. Ecclesiai Cardinalibus ctEpiscopis

renovatœ fuere, quibus flagitabant, ut luctuosis hisee temporibus

ad mala oflmia propulsanda, quœ Nos undiquc conturbant, efiSca-

cius Dei miserationcm per mérita et intcreessionem Sancti lose-

p^i exoraremus lUum Catholicœ Ecdesiœ Patronum déclarantes.

Nositaque bisce postulationibus moti Divino lumine invocato tôt

ac tam piis votis annuendum censuimus, ac peculiari Decreto

Nostrse Sacrorum Rituum Congrégation i.'^ quod intcr Miwarura

Bolemnia in No.stris Patriarchalibus Ba.?ilicis I.ateranensi, Vnti-

cana ac Liberiana dieVIII Decenjbris olapsi anni MDCCCLXX,



- 381

immaculiitro Coucjptlonl Ipsius Sponsio sajro pubrurul i...-:iiiiui,

riuindom Beatum Patriarcliam loscphuin Ecciositu C;itli()lic'ii)

ratronuin solcmnitcr declaravimus, Illiusque festuin die ilii.'iina-

nona Murtii occurrcns, deinceps sub ritii dup'ici priiiuB chisMi.-!,

attainen sine octava rationc quadragcsiui(P) in Orlic luiivorso co-

lebravi mandavimus Etquonianiîequum roputamus, post Nostram

(leclarationem Sancti Patriardiîc la Catholicfc Ecclcsiœ Patronun
,

Ipsi iiipublicoceclesiastico cultu emncs ctsiiign'as bonoris pracro-

gativas tribuendas esse, quœ iuxta genoralcs Breviarii et Missalis

llomani rubricas Sanctis Patronis praccipuis coiiipetunt, ideo Nos

ex consulta Venerabilluni Fratrum Nostrorum S. 11. E. Cardinali-

um sacris tuendis ritlbus praepositorum rénovantes, confirmantes

atque etiam ampUante3 praesentibus Nostris Litteris prœfatam

dispositionem illius Decreti, mandamua insuper, ac injunginius,

quse sequuntur.Volumus scilioet, quod tam in feFto Natal i Sanc-

ti loscpbi, quam in alio TpaiuB Patrocinii, etiamsi occurrant extra

Dominicam dicm addatur seuipor in missa Symbolum seu " Cre-

do." Volumns in.super quo'd in orationa " A cunctis ' quando-

cumquo rccitanda erit, adjiciatur semper post invocationoin Bon-

tao Maria) Virginie, et an ta quoscumque alios sanotoa Putrono.i,

exceptis Angelis et Sancto Jeanne Baptiata. oommemoratio ï^.

loscphi per b»c veiba " cum Bcato loscph ". Volumun dcnique

ut hoc ip.so ordino eervato intor Suffragia Sanctorum, quan-

dooumquo illa a rubrici* praoscribuntur, apponatur «equen.i

r.Qnnuemoratio in houorem ejusdeni Sancti loBophi. (Ail

Vcsperûs Antiphona) " Ècec fidelis scrvus et prudon?, qucm

" conBtituit Dominus saper famiUam suam—v. Gloria et diviti:«

"in domo ejus— Rw-Et justîtia ciuB manet in saeculum 8aoculi,(.\ J

" Laudes Ant'phona): Ijwo Icwi» erat inoîpiens qnafli annoruni



" trigiiita ut putiibatur filins loseph.

—

V. Os jiisti moililaUtur

" sapicnliiim. R. Et lin^ua ciiis loquctur judicium '" (Oratio)

" Deus, qui iiicffabiii providcntia Boatum Io,«oph Panctissiina)

" Gcnitricis tuay sponsuin cligere dignatus es, prjosta quœsuiiius,

" ut queiu proloîtoreui vcncranmr in terris, iiiterccssoroui habo-

" rc mercamur in oœli» ". Hroc volumus mandanms decernentes

bas litteras Nostraa firnias validas ^t efficaces existcre et fore pu-

osquc plenarios et intègres cffectus sortiri et obtinero, non obs

tantibus Constitutionibus et Ordinationibus Apostolicis ccteris-

que contrariis quibuscuuiqua. Volumus autem ut prshsontiutu

transumptis Littcrarum, scu cxcmplis etiam inipressis manu

alicujus Notarii publici subscriptis, et siiiillo persoiiac in ecclosi-

astica diiçnitate coniïtitutfe niunitis cadeirt prorsus fidos nJiiibn-

atur quao adhiberetur ipsis prscscntibus si forent cxbibitœ vil

ostensîc. Datum Eomîc apud S. Petruni t-ub annulo Piscaiori.s

die VII. lulii MDCCCLXXI, Pontifieatus Noptri Anno Vico-

simoscxto. 1
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Plus pp. IX.

AU l'KilPETUAM IlEI .MEMOlllAM

' -t

(>ui Ecclcsiae .suac numquam se Jcfuturum spoiioudltCliris-

tiis Dominus, (juum inaxiuio in rem siiao imiuaculutao Sponsae

esse pcrapcxerit, insignes excitât pictatott doctriiia Viros, qui

^rf:j>let/ sj)i/ltu iiitd/ùjcntiac, tamquam imbrcs mittaut doquiit

sapientiae suac. Ne(jue cnim sine proviJcntissiino Omuipotentis.

J)ei coDsilio factum est, ut, (juum Janscnistaruni doctrina iSovii-

torum oculos in se convcrterct, crrorisquc specie uiultos alliccret,

agcretquu trausversos, tune potissimum extaret ALPIIONSUS

MARIA DE LIGOllIO, Coujjrej^ationis u Sinetissimo llcdemp.

tore Institutor, et Sanclae Agatliac Ootliorum Episcopus, qui

l'unuiti certans certamen, os aperiirct suum'in metlio Ecclcsiae ;

«eriptis(^ue docti.s et luboriosis, istam :ib inferis excitatam pcstem

radicitus evellendam, et ab agro Dominico cxteriuiuandum cura-

rct. Ncquo vero lias solum sibi partes depoposcit Alphonsus ; sed

iu Dii gloriam, spiritualcmquo horuinum salutera unico inten-

deiisauiiuum,plurimos Libres conscripsit,sacraeruditione etpietatc

refortos, sivc, inter iiuplcxas Tbcologorum tum laxiorcs, tuin rigi-

dioi'es seulentias ad tutam muniendam viani, perquam Christiiide-

lium auimarum Moderatorcs inoffenso pede incederc possent; sivc

ad Klcrum infbrmanduiu, iustitucndum; sivc ad Catholicae Fidei
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VfriliitriM i(H,liiiiiîiinlitii). t.'t foiitm i'UJUbN,uui(|ii(' fijciii'i'i-. Mit mv

iiiiiii.-' IIiu-ritki),s ili-ffudouJam ; .-ivu :id iissorcnda luijus ApoMo

lioiiu Huiiis jiiru ; ï-Ivc ml FiJclimu uiiiiuoa ad iiietatem cxcitan-

i!(i!<. lloe [loiro praedicuri vcrissiuie potcst, tiuUum case vol nos-

trorun» tonporuni crrorcin, (jiii maximu saltem ox parte, nqn hit

iib AlphoiiHO rofutatiis. Quid qiiod ca, (|Uiic, tiim de Inimacnlata

iîanclHo Dci (Jenitiieis Coiiecptlone, tum de Romani ro.,liticis ex

Cathedra doci'iitli InfalliLilitate, plaudentc christiauo populo, et

iVe(iucntissiiiio uiiivcrsi catholici orMs Anti.stltiuu consessu op-

probante, a Nobis taneita sunt, iii Alphoiisi Opcribus roperiun-

tur et nitidissimc cxposita, et validLssiiui» argumcutis dcmons-

trata ? 4

• Qnaïuobioni in Ilune pcrbeilc cadit nobilissinium illud di-

viuai iSapiontiîo jirivconium : Nun rcccdct mniwria Ejus, et

nnmcn J'jJus requhrttir a gencrntionc in gènerationcm. Sapim-

fidtii Ejus cnarrahunt gentes, et laudes Ejus cnuntiahit Ecchsin,

Ae Pins VII. Prœdcccssor Noster rccolcndre mcmorioB, sum-

niam Alphunsi «npicntiain deiniratus, gravissinium hoe de co

l^rotulit testimouiun: ; Voce, nimirtnn, ne serijttis in tiicdin m;

'uu noete crrantihux viain jusli'tiœ ostendinnr, per quam passent

de pofestale tr.negniruin ùi Del himcii an rgnum transire. Idem

tel. rec. Dcce.ssor ncstor Gregoriiis XVI. inercdibilem Alphoiif;i

dieendi vim, rnpium, varietatemque doetrînœ maxlniis laiidibu.s

prosequutus, lOum Sarictoruin Coclitum fastis adscripsit. Tandem

nostris hisce temporibus, plurimi Sanctx- Romanîc Ecclcsiœ Car-

dinales, fcre omnes totiusorbis Sacrorum Antistites, Suprcmi rcli-

giosorum Ordinum Modcratorcs, insignia Sodalium Thcologorum

corpora, illustria Canonicorum Collc^ia, et docti ex omni cœtuViri
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Siipplici's NdIjIs pivciM pjrri'xoruM», nt ;-<iincluia Alphoiisum "Mh

iini do lii^orio DitCTOius Ecclf>I.k titulo lunioiibu'-Tjuc nu','ea.

mus. Nos itii(ju(! piin liisco prccilius obsocundaro lubccti aninio

volciilos, uravissitmiMi hoc iK\i;t)tiiun, ni nioris est, Congrcgationi

A'V. FF. NN.ri. 1!. K. Cardiiialiiiui tncndis Ecclcskc llitibiiH

praopositoiuiu cxpondcndiim coniniii-iniUH, tJani vcro, cum dicta

VV. FF. NN. Con;j;rcgutlo in Ordinariis Comitiisad Vaticanan

Afdes dio XI. Martii Inijus vcrtcntis anni liabitis, audita relatl

ono Vuncrabili.s Fratris Nostri Con.stantini S. II. E. Cardinulis

]'alii/,i nnncupali, Kpiscopi Ustien. et Volitcrnen. , ejusdoni

Congrc';_'ationis l'raefeeti, Causaociue Poncnti.s; considerati.s Aui

madvci^ionibus dilccli Filii Pctri Minetti Prcsbytcri, Fidei l'ro

inotoris ; ileni Fatroni €auHau Ficsponsis, ncc non Thcologoruui

pro vcritate scntenlik ; omnibus doni([ao rationuni raomeutis se-

dulo attcntcquo pcrpcnsis, unanimi consc.isu rescribendum ccn-

siierit ; Considvndum Sunctissimo pro concessionc, sck déclara-

ralioncct extcnsione ad univcnam Ecc/csiam (itidi Doctoris in

Jinnorctn Siiucti Alphonsi Marice de Ligorio, cum Offîcio et Mis-

sel juni conrrssis ; addilo Credo, Antiphona ad Magnifiait in

vtrisqiie Vrxpcris : O Doctor, ac Lcctionihux I, Noctiirni : Sapi-

cntiam, et VJU. Rnpomorio : In medio Ecolesiac; — Nos Pics-

ci'iptum istud, cdito die XXIII, cjusdem mensis et anni, Gene-

rali Urbis et Orbis Decreto, approbandum, confiriuaudumc^ue

I exlstiuiavimus.

At cnini dilcetus Filius Nicolaus Jlauron, Superior Gcne-

ralis et Hector Major Congrcgationis Sanetissimi Rodomptoris,

ad jam mcmoratam Cardiualium Cougrcgationcm tucndis Ecole-

siac Rilibus supplos adiit, ut lu Festo fjundem Sancti Alphonid
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per Deci'itlum do quo hiiLita aiite montio est. iiiti;i- Ixclosîac

Doctorcs aJscIti, in llartyrologio Kouiaiio, post vorba : S'uicto-

rmn/astis adscripsit, sequcntia adJcrentiir ; ci Piuit IX. Ponli

Muximus, ex Sarrorum liitunta Cintgrcgaflmàs covsiiho, uni,-

vcrsuUs Ecdeslae Doctorcm dcdnnivU : item in VI. Lcctione.

jiostverbum: arcensuU, hacc sxl'ui : funJcm Pius ^X. Pontifcx

Maximus, ex Sacrornm Rltmuii Coivjrajatioais ciniaultn, uni-

vcrscdis Ecdesian Dodorem dcdaravit ; utquc conccstiioncs om-

nes liac super rc factaD, Apostolicls Nostris Literis confinnaren

tur. Quac quidem Caidinalium Congrcgatio cuiii in convuiitu.

die XXit. mensis Aprilis liujus aiini do luorc liabito, rcs-

crlpserit : Pro <j?al!a ; Nos ilie XXYII. jiicnsi.s ojusdciii,

llcscriptum illud ratum liaLuiinus, atquc Apostolicas Literas

in fonua Brcvis cxpcdiri mandaviniuf-. Qua; ciun ita sint, inenio-

rali dilccti Filii Is'icûlai Mauron obse<iuuti vati«, dcque consilio

VV. yV. îsN. Sanctao Eomanac Eeclesiac Cardinalium Congrc-

gaticmis ic'j;ittîmls Ritibus cogncscendis, Auctoritatc Nostra

Apostoliea, tenorc praescntiuin, tiiulum DOCTOUÏS in lionn

rem Sancti Alphonsi Mariae de Ligurio, Congrcgationis a Sanc-

tis>.iuio llcdemptoie iDstilutoris et Sanetao Agatbao Gotliornm

Episcopi, confirmamus, seu, quatcnu.s opus sit, dcniio Ei Iribui-

mus, impertimus ; ita quidom iit in rniver-sali Catboliea Ecclc-

sia .seuiper Is Boctor liabeatur, atque !n die fosto annivcrsaria

tum a Eegulari, tiim a Saeculari Klero cclebrando, Oiïicium et

Missa fiât jiixta Sacrae llituum Congrégation is Decrctuni llcs-

criptumquo, quod memoravimus. Practerca liujus Doctoris Li-

bro?, Comnientavia, Opuscula, Opéra deuique omnia, ut a'iorum

Ecclosiae Doctorum, nia modo privatim, ,sed pul>'iitc in 'jiymna-

ms, Acadc-niis, Scholis, Collegiis, Lcctionibus, Disputationibus

laterpretalioaibus, Uoueiouibus, Sermonibu;?, omnibus(iuc aliia



Heclesi.-istioM stiidlîs, oIiri^Llanisqno ('X(-rcit:it'niiil)n.i, cilnvi.pr.i-

iL'h-i, atiiuc, cuiu rcs postulavL'ri;, :i(lhil);".i v,>!ii!mis et dcci'i-ni-

mus. .

Tandem ut ChristifîJcliuM pietiis ad hiiiits Doctori'! dicm

f(!stuiii rilo colcnduin, cjn.sriuc ii],"ii) ])ic iiuploiamhiui junui:-; w-

ci.'ndatur, de omnipotentli^ Doi ini.^ciiccirdia, ac BJî. ]'(;tri et

Fauli Apostolorum ejus auctoritate confiai, oiani!)u,s et singuli.i

utriusijue sexus Cliristilidelibus. qui die fi'r;;o ejusdcm Doctoris,

aut uuo ex si'plem dieLus conliniiis iimnediate subse(iucntibus,

U!iiu?cujusque Christîfidelîs ailiitijo sibi deli^çeudo, vere poeiii-

tentcs et sacranicntali oonfessinne |iraoiiiissa, SnnctJKsimaiii JCu-

ebaii.'tiam suinpserint, et miamlibet ex l'ueloiis Con^rou'a tiens

Kanctisaimi llcdcuiptoris dévote vi.-itaveiint, ibii[uc pro Chris-

tiaiiorum Piiiicipum coneoidia, haeresuin extirpatione, ac Saiie-

lae Matiis Ecelesiae ( xaltatione pias nd Deuiii pveeew effuderint,

(juo die praedietonuu id e>i-ovint, J'ieuariam ouinium peccatovuin

suoruru Iiidulgentiaiii et reini.siîioiiein. ([uat- etiam aniiiiabu.»

Christifidclium, qiiac J)eo iu ( linritate eoujunctae ab hac Inee

jiiiiivaveiint, pcr inoduui sufiragii applicari iiOterit, iiii.sevicordi-

ter iu Domino in pcrpetuum eouccdinius.

Quocirca universis VV, Vl'". l'aiiiaiehis. l'iiniatibu*, Ar-

eiiicpiscopis, Episcopis et Dilect:-: l'ilu l aliaruni KeelcMaruia

J'raelatis per univers.uni terraïuia Oibem emi^titulis per prae-

seutes niandauius, ut quae superius saneita huiit, iu suis Pvovin-

ciis. Civitatibus, Eccleslis et .iJioeeeisibuK holleiuuitci- publiean,

et ab omnibus pcrsonis Ecclcsiastiei.s saccularibus et (povunivis

Ordiuum Regularibus, ubiquo locoruni et gcntium inviolablli-

ter et perpetuo observari proeurent. Ilaee pvaeeijiimus atqu.-



iii.'iUtLii.au.-. non (jb^tiuuibus Apostolici?, îil- iu riiivcrr-aliliii?,

l'i'ovincialibu.Mjni: et .'^ynodalibus Concililrf editis, gciieralibuB Vol

sjiecialilms C(.ii'-tit.utionil)iiH et Ordinationibus, coctcrisque i:oii-

trariis (juibusciuaque. Voiisuius nutcni. ut pracsentiiuii Littcra-

ruiii transuniptis sou oxonipli,s oliam iniprcîsit?, iiiarm alicujus

Notiirii public! î^ub.scriptls, vt sij^.illo porsonae in ecclosiastica di^

f^nitate constituîao inuuitis, eadcui prorsar fidos tidliibeatiir, (juan

itdbiborotur ipsis praescntibus ni foront exb'bii.'e vel ot^tcnsaf.

Datum Jîoniae, apud S. retruDi s' v .
• Pi.-^catori.s, die

Vil. Julii JIDCCCLXXI. Pontiûcatu.b ISuslri anno vigcsiiuo-

seito.

Loco t Aiinnli Piscatoii.s.

Tro Duo Card, T'auacciani Ci-arki,i,i,

Félix Projili, tSuhstitudts,

Ex audientifi SSini die IG julii 1S71.

y^mus. D. N. Pius Divina Provideutia PP. IX rcforcntc

luo infra?cripto S. C. do Propagande Fidc Secrcto ad prcccs

Iv. P. I). ivpi.'-TOpi Hti. (rcniiani de Puniou.'^ki iu Canada b(;n'''irue

dcclaravit ad .septcnnium privilegiata à niense nove^ :<{< i; que

ad nienscm apriliHcujusquc ànni altaria iu sacrari's li.'-um

Puae Dioeccsis ereeta. Induisit insuper ut in eisdcm kd>-. .:'
. < t,

pcr idem touipus Mipradicimn asscrvari possit sanctissiniuh/ 1 .,

charistlae Hacianu'iituin, dunimodo nullum timcri possit irrcvo-

rcutiao perioukun, die noctuque una feajtcni lanipas coram cod( lu

SiSino Sacrauicnto colluccscat ceterisquesrrvatis de jure scrvandis-

Dat. Piouiac ex Aed. die. S. C. die et anno ut supra,

^ Grati.H pino ulln solutions quocumque titulo.

JOANNEÇ f?IM£'-.* :ECRILS.
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EvCclié de Ilimsuski, 12 septembre 1871.

ITONSIECR LE CCRÉ,

Par la Lettre Encyclique du 5 août dernier, que je vous en-

voie avec cette circulairo, voa fidèles verront combien le Saint-

Pùrc a été sensible aux ti^moignagea de respectueuse sympathie

qu'ils Lui ont donnfe, en imion avec les catholiques du monde

entier, au milieu des tribulations qui éprouvent sa noble vieil-

lesse, et comme en retour II leur souhaite toute prospérité et

tout bonheur temporel et éternel.

Dans imc autre Encyclique du 4 juin dernier, le Saint-

Père, à l'occasion du 25e anniversaire de son élé\^tion sur la

chaire de S. Pierre, autorise chaque évoque à donner la Bénédic-

tion Papale, avec application de l'indulgence plénière, un jour

qu'il jugera bon de choisir; et II acCordc la même indulgence

plénière à tous les fidèles de l'un et de l'autre sexe, qui, s'étant

confessés et ayant communié, prieront dévotement pour la con-

corde entre les Princes chrétiens, l'extirpation des hérésies, et

l'exaltation de notre Sainte-Mère l'Eglise, le jour ainsi dési^^ué

ou choisi par chaque Evoque. Or, pour me conformer à 0"s in

tentions bienveillantes de N. S. P. le Pape Pie IX. je choisi.s et

dé,<igne le 8 décembre prochain, fête de rimmaenlée Conci>]i ion

lie la Saint«-Vicrgc, comme le jour où je me propose de donuer
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cette Bt5ac(liction Papale. J'cspùrc que vous vous empresserez,

Monsieur le Curé, de faire profiter vos ouailles de cette grande

faveur spirituelle.

Il y a deux ana, à peu près à cette (-poquc, pendant rnoi?,

Fifjour do quelques jours à Paria, j'eus le bonheur de visiter le

Sénjiaaire des Missions Etrangères, et do prendre le diner et la

récrdation avec les vénérables directeurs et les pieux élèves d^^

cette maison. Les uns sent d'anciens missionnaires des Indes, de

la Chine, du Tongking et de la Cochinchine, pertant dans leur

corps des infirmités contractées dans ce laborieux apostolat, ou

mêuic dans des tortures subies pour la. foi ; les autres se pré-

parent à aller remplacer ceux que les fatigues ou les persécutions

enlèvent chaque année ; ils s'animent à cette sublime et effrayan-

te vocation, en allant chaque soir prier et méditer devant les

restes précieux do ceux qui les ont précédés dans cette pénible

carrière, conservés dans un appartement de ce Bémiuaire. Je

l'avoué, monsieur le curé, mon cœur était singulièrement ému

en me voyant ainsi entouré de confesseurs et de martyrs
; et je

cherchais invinciblement quelque moyen de contribuer d'une ma-

nière plus directe ù. cette excellente œuvre. Eh bien ! voici que

la Providence nous en fournit l'occasion : la guerre épouvantable

qui vient de désclcr la France, a laissé cet établi£semcnt sans

ressources ; impossible pour lui de recevoir les jeunes lévites (jui

brûlent du désir de répandre leurs sueurs et leur sang pour J. 0.

dans ces contrées lointaines, à moins que des âmes charitables ne

viennent à son secours. L'un des directeurs, M. l'abbé Dallct

,

c«t maintenant en Canada, pour solliciter quelques contributions :

k« autres diocèses ont déjà répondu à eoa appel. C'est h notre
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l'abbé Dallct,

s contributions :

il. C'est h notre

tour maintenant à prendre part :\ cette œuvre, qui ne peut uou*

Otre indiffércuto. Il s'agit en effet d'aider à propager la i'oi da!i;-i

CCS pays infidèles, où il se convertit en moyenne 10,000 unies par

année
; il s'agit de donner des coopérateurs et des successeurs aux

7t)8 missionnaires que ce |S«minairc entretient actuellement, dont

23 évLMjucs, 425 prêtres européens, et .]20 prêtres indigènes ; il

s'agit enfin de montrer notre reconnaissance envers cette maison

de Paris fondée en 1G63 par j)lusieurs évoques mii^sionnaires,

parmi les(iuels ou compte Mgr. de Laval, et avec laquelle le Sé-

minaire de Québec, qui nous est si cher à tous, est resté étroi-

tement uni jusqu'à la conquête.

Vous voudrez donc bien faire une quête dans les églises ou

cbapelics dont vous êtes chargé par messieurs les marguillers ou

autres personnes charitables, et l'annoncer un dimanche d'avance

on la recommandant fortement à vos paroissiens. On en fera au-

tant dans les différentes communautés; Le produit Je cette col-

lecte devra être remis àl'Evèohé, à M. Gagné, le secrétaire,

d'ici au 15 octobre.

Eappelcz, s'il vous plait, à vos fidèles que la charité ii";!p-

pauvrit jamais, et que l Seigneur se servira envers nous do la

même mesure dont nous nous serons servis envers les autres.

Ileccvez la nouvelle assurance de mou iualtérible attache-

ment.

t JEAN, Ev. DE St. G. de RuioriK-.



LETTRE E>TCYCLIOUE.

A nos Vénérahlts Frères, les Patriarches, Archevêques, Euc<2iics>

à tous les Ordinaires du monde catlioVuiuc, en grâce et m
coimnuniun avec le Siège Ajmsfoliquc.

PIE IX pape;
Vi'adrablcs Frères,

Salut et bénédiction npostoliquc.

Souvent, Vénérables Frères, clans ca long pontifient, Nous

tournant vers vous, Nous vous avons miirqué de r -.lel cœur recon-

naissant Nous recevions les preuves de cette '.évotion, do cet

amour que le Dieu des miséricordes vous a inspirés, à vous et

uus fidèles conûés à vos soius'pour Nous et ce iSiég-e apostolique

Aussi, quand les euncrais de" Dieu ont comuieueé à envahir ce

domaine civil afin d'arriver à prévaloir, s'il était pc3sible, contra

Jésus-Clivist et rEgliso, qui est le corps et la pUuitudc de lui-

même, vous, Véaérablcs Frères, et le peuple chrétien, vous n'a-

Tczjamais cessé de prier Dieu, à qui les vents et !a mer obéia-

«aiit, pour qu'il voulût bien apaiser la tempête; vous ne \ ous êtes

pas lassés de renouveler les témoignages do votre amour, d'em-

ployer tous vo.-^. soins à Nous consoler dans Notre tribulution.

QuauU aous avons été dépouillé de cette ville capitale du moudo

catholique et livré ;V l'arbitraire d'jccus qui Nous avaieat oppri-

Icmciit .|

tations,
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Banco

étaient!
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iin', vous avec la plupart dos iidôlus de vos diocct^es, vous avez

redoublé voa prière?, oL pur de iVcnucntcs dJiiouciutlous affirme

les droits très-suints de la relii^ion et do la ju.slicc, qui aoi:t fou-

lés aux pied.i avec une audace inouin.

Mais maintenant, puisque, [lour la première ibis depuis

saint Pierre, par un événement tout il fait inaccoutumé dans la

vie des Puntifes romains, Nous avons atteint la viugtsisitme

année do Notre ministère apostolique dans la chaire de lîomc,

vous Nous avez donné des marques tellement éclatantes do votr"

joie à cause du bienfait insigne accordé à Notre petitesse, et vous

avez si évidemment manifesté cette vie
_
florissante qui anime

partout la famille chrétienne, que Nous en avons été proibndé-

ment ému. Et joignant Nos vœux aux vôtres, Nous en avons ob-

tenu des forces nouvelles pour attendre avec plus de coufianco le

triomphe absolu et complet de l'Eglise, llien ne Nous a été plus

agréable que do voir sur tous les points de runivcrs,eu batailbns

serrés, les suppliants se pressant dans les temples saints, unis i

leur propre Pasteur, pour témoigner à Dieu, par leurs prières pu-

bliques et l'usage des sacrements, leur reconnaissance du biimfuit

qu'il nous a accord', et lui demauder instammeiit la victoire do

son Eglise. Nous avons senti Noire douleur et nos souui-! nun-Fou-

Icment s'alléger, mais se changer en joie, en* receva t les félici-

tations, les marquis de dévouement et les vœux exprimés dan.s

vos lettres, et ou acciicillaut ces nombreux chrétiens accourus de

partout, parmi lesquels plusieurs brillaieut.do l'éclat de la nai.s-

Banco et do hautes dignités ecclésiastiques ou civiles, mais

étaient plus illuf^tros encore p;ir leur foi.

Tous, unià do eoeui" et d'action à la plupart des citoyens

di C3lt€ ville ot dos provinces occupées, eout accourua ici des
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p.'ijâ les ['lus lointains ; ils ont voulu a'exposer nus nu'iuej

périls et aux mûmes outrages qui foiiJent sur Nou?, pour

donner un témoignage public de leurs sentiments religieux et de

ceux de leurs concitoyens envers Nous,ct Nous apporter à

Nous-niême, des volumes couverts de plusieurs cent mille signa-

tures de fidèles de tous pays. qui. en écrivant leurs noms,

flétrissaient sévèrement l'invasion de Notre principat, et en ré-

clamaient fortement la restitution exigée par la religion, par la

justice, par la civilisation elle même.

A cette occasion il Nous a été donné une assistance plus

nbondante encore que de coutume, par laquelle pauvres et riches

fie sont efforcés ensemble de subvenir à Notre indigence ; on y a

joint des présents nombreux, variés, éclatants, le tribut splen-'

dido des arts et du génie chrétiens, destinés surtout à relever

le double pouvoir spirituel et royal que Dieu nous a accor-

dé ; et en outre une abondante et riche collection de vêtements

et de vases sacrés qui nous permît de veuir en aide à la pau-

vreté et au dénûment de tant d'égliics. C'est certainement ua

merveilleux spectacle^ de l'unité catholique qui montre évidc-

ment que lEgli^e universelle, quoique répandue dans tout l'u-

nivers, et formée de nations, de mœurs, de génie ut d'usages si

différents, est animée du même esprit divin ; et en est d'autant

plus fortifiée que l'impiété la poursuit et la presse avec plus do

fureur, et s'efforce plus perfidement de la priver do tout sc-

cours humain. Que des actions de grâces soient donc rendues avec

plus d'effuùioQ et d'abondance ù Celui qui en glorifiant ainsi son

nom, par cett« preuve même de sa bouté et de sa puissance;,

xelèvc les âmca affligées par l'espoir d'au triomphe certain. Mais

1'



t-i Nous rapportons ces bienfaits à l'Auteur de toin les . biens,

Nou3 sommes en mémo temps pénétré d'un très-vif sentiment de

reconnaissance envers ceux qui, se faisant les instruments

de la Divine Providence, Nous ont comblé des marques

de leur assistsmce, de leur consolation, de leur obéissance, de

leur dévouement et de leur amoTir. Levant les yeux et les mains

vcrs'le ciel, Nous offrons à Dieu tout ce que Nos fils ont ainsi

fait en notre faveur, en son nom, et Nous lui demandons instam-

ment qu'il seconde promptement leurs vœux communs pour la

liberté de ce Saint-Siège, pour la victoire de l'Pjglise, pour la

tranquillité du monde, et qu'il acquitte libéralement à l'égard

de chacun d'eux eu biens terrestres et célestes la dette de recon-

naissance que Nous ne pouvons payer.

Nous voudrions certainement exprimer à tous et à cliacun

eu particulier Notre affectueuse gratitude et leur faire

connaître les dispositions qui nous animent. Mais l'abondance mê-

me des témoignages qui Nous ont été offerts de tous côtés en

'actes, en écrits, en paroles, ne le premet pas. Pour atteindre

de quelque manière cet objet de Nos désirs, c'est vous Vénérable

Frères, auxquels nous adressons d'abord les sentiments de

notre cœur, que nous prions donc de les transmettre et de les

faire connaître pleinement à votre clergé et à voire, peuple.

Mais exhortez-les tous à persévérer constamment avec vous

dans la prière avec uoe ûme remplie de confiance. Car si la

prière assidue du juste perce les nues et ne cesse pas, jusqu'à ce

que le Très-Haut l'exauce; si le Christ a promis d'assister deux

hommes réuuis et priant ensemble en son nom, et que le Père

céleste ferait tout ce qu'ils demanderaient, à plus forte raison

l'Eglise universelle, par une prière unanime et persévérante,



obtiendra certaiiiciucnt do voir enfin la justice divine nûcLlc,

k's {luiïrfancos itit'onialcs écniSL^es, les cltbrls de la malice hu-

lii.iiiio déjoué.-» et andautis, la paix et la justice ramenées sur

la terre.

E;i ce qui vous conceruc, Vénérables Frères, appliquez par-

tout votre e.sprit et vos forces, i\ être, toujours de plus

cil plus étroitiMuoiit unis entre vous, et comme une phalange

compacte à, vous opposer aux ennemis de Dieu, qui attaquent,

par des machinations et avec une ardeur toujours nouvelles

son t'glise (ju'aueune force ne détruira jamais : de cette façon

vous pourrez rt sistcr plus facilement et avec plus d'efficacité à

leur attaques et rompre leurs bataillons.

Ces résultats, ';ae Nous désirons ardemment, Nous les de-

mandons de tout No. e cœur pouf vous et pour toute la famille

cathorquo. Et en attendant, comme gage do ce succès si dési

ré et de la faveur divine, comme preuve indubitable, de Notre

grande affection et de Notre rccounais.«ance envers vous, Nous

vous accordons du fond de Notre dme, avec tendresse, la ^énd

diction apostolique à chacun de vous. Vénérable Frères, au

clergé et à tout le peuple confié à vos soins.

Donné à Rome à Saint-Pierre, le 5 août, fête de sainte Ma

rie. Majeure, l'au du Seigneur 1871, 26e de Notre pontificat.

TiK IX, Pai'k.
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ËTlohé J« Riinouski, S octobre 1871.

MONSIBTTR LZ CUBi,

Let pluies oontinnes des domières semaines commencent à

compromettre sérieusement la moisson, qui avait jusque là une

si belle apparence. Le Seigneur nous montre évidemment qu'il

est irrite par les péchés et les crimes qui se commettent parmi

nous, surtout par le libertinage et l'ivrognerie qui distinguent

certaines paroisses. Humilions-nous donc, convertissons-nous, et

faisons pénitence, si nous ne voulons pas Ctre frappés de chSti-

nents plus grands encore.

Je vous invite en conséquence à chanter une grand'mesae

ta plus tôt pour demander pardon do nos fautes et apaiser la

colore de Dieu : ce sera la messe pro remîssione peccatorum à

laquelle vous ajouterez les oraisons ad postuîandam serenitatem.

I>lle doit se célébrer en violet, sans Gloria ni Credo.

• , Votre dévoué serviteur,

f JEAN, Ev. DE St. G. de Rimouski.

P. S.—Je vous engage à recommander à vos paroissiens,

dans l'occasion, la Gazette des Familles Canadiennes, publiée

.iepuis deux ans par le Rév. M. N. A. Lcclorc. Elle n'a qu'à se

maintenir dans la voie où elle a marché jusqu'ici, pour mériter
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OlItC IJLAlDEti:

ETCché do Riaiouski, SO oct. 1871.

Monsieur le cur<i.

J'ai le plaisir do vou-3 annoncer que ) s Manuels de la Sainte-

Famille et des Enfants de Marie, approuvés pour le Diocèse,

Eont maintenant prGts îl la Librairie du Courrier de liimouskî.

Comme le prix en est très modique, j'espère qu'aucun membre

de CCS eonfa'i-io-3 no voudra se priver d'eu posséder uu exem-

plaire.

J'ai aussi à vous annoncer la publication prochaine d'ua-

CaleNDRIEIi propre au Diocèse, sous forme d'Almanac.

t JEAN, Ev. Di St, g. ce iliJiou.sKL
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Evêché de Rimouski, 3 nov. 1871.

Monoicur le curé,

Depuis lu 22 septembre dernier, pcup. avons V. bonheur de

posséder une maison de Sœurs dt. la Cliaritû a lliuiouski : c'est

un noyau autijur duquel viendra bientôt, je l'cspùrc, so grouper

une nombreuse coniniunauti!. Mais pour le moment cet dtabliï

scmcnt o.=t sans aucune autre reftoiircc que la générosité des

àmcs charitables. Je me flatte donc <juc vous intéresserez eu sa

faveur quelques-uns de vos bons paroissiens.

Je compte aussi que toutes les fabri([ue.s, depuis au moins

St. Simon jusqu'.'i St. Anne des Monts, encourageront ces excel-

leatcs Sœurs, eu se procurant d'elles les hosties et les cierges.

Que le Seigneur récompense lui-même tout ce que voua

ferez pour ses épousis.

Votre affectionné serviteur,

t JJEAN, Ev, DE St, g. de Ruiouski.

taiil
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ClUCULiVaiilS -A.TJ CLEIiGE.

EvScW (le Riiïiouski, 15 Dco. 1S7L

4

a\

voua

J.ÎO.N-SIEUR,

Ea vous trans:iïcttint les Question.! u ôtro discutécis dans ks

coafcronccs ecclcoiastiqaes pcn lant rannéo 1S72, je dosiro attirer

votre attcntUn sur 1j psf.t Tubleuu «(ui les tic3o:npa-nc, et suc

hi artio'.es suivants du lljglciujnt :

" 3o Tous les prêtres assisteront ans Coafôrenoîs de leur

arrjnlib3jui3:it, A mjiiis (lU'JtZti g,\ivcj ra'so.'is nj l-'3 en c:upô-

cheut.

' h Cju^ qui no pumnt pas s* tro iv:ir à 1 1 ronfôrincs,

djvr.tat 'o.iiiJi- ni /d -s tôt tj rr.'ri.L'ntlarai^n dj L",ir absence,

gai ne -Il raprt hdte diiix la prochv r't d. Ils devront aussi rJ-

ponlrj i rKvôq-io pir écrU sur loi (yicitluns proposées îl la

Coulcrencc. dans le dJ'.ai d'un moi-»,

" 10) Al c )i)!nc::ii'jmeit de c\:
j
nproiîjs "erbil. b socrJ-

taire'ic manquera paa do mintiinn." le noai diUous Ira incnibrog

«réicnti, ft celui dis ab-ents avce IcS rais:->as de leur abjcnce."

C'foyoz, mousicur à moa attachement bloa .«iac.'rc.

t JiLAN, Ev. BB St. G-, de lloiousiil.



C;^ïiccstiones smno IST'S
'^OLLA'IIOMarS KCCliKSIVSTICIS DlS^CUTtKVD.B I\ DlCECESI

Sïl. GERMANI de JllMuUSKl.

Vulcrianus quiilam inultis djbitis gravatus, despcrans so

unquam possoca oiunii extinguora, nullam di igentiam adhibet,

Dullam privationem slbi iuipouit, ad satisfacicnduui suis credlto-

ribus. Qu.Tritur :

lo Qucniuam ad laborcm tcncntur dcbitor ut sat!sfaciat suis

crcdiloribus î

2o A quibus abstincrc debcat cxpen>i& ad cumdcm Cncm ?

3.) Cum totum solvcro ncquoat, an obligatus «it partiiu dc-

lîtasua cxtingucrc; et si rcsponsio affirniativa sit, quando et ad

quam pai tiiiu tencatur î

4) Q uTnam ipsi incssc dcboant dispositioDca ut absolutionis

eit capas I

Paroalius rura'is tali morba in inJioa liborat, ut ipso uti

non possit pro sacro celebrando. l'otcstnc sallem dicbus fo-ti*

a'tcro di/ito adh bito Missam cclebrarc, ut populus ccclesiasticum

de audicnda missa praccptum adiniplcat î

CuiJ frangîtur, «um in Canono ho3tiao con'oaratco fit l'rac-

tio V An corpus Christi, vcl pauis epcciesi tt (juid pcr spccicra

iatcllii^itur ?

.al

Su

iabo

plerl

repd

patd

debl
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Quid sïgnificant hœc vcrba : '•Uomincs ctjumenta sahalit,

Domine î" (Ps. 33,7)

Uior qu.TîdaiD, a viri sui fratro per vim co^nita, dubitat aa

absq'icdbpcnsatione po.~sit licite dobltuai .onjugalo iictcrc: quam-

obrcm suum consuUt pirochum. Quiie crit rurucbi coDS.liumî

Qu.Tritiir d3 csequiaruiu crJiua in Rltuali pr.Tscripto :

lo An sisterc seni;icr clerus rirca fcrctrum, dum cantatur

SubvaiUe. vel po ius statiiu projçreJi debout ad chorun» î

2o An omittero l'.ccat OTicium Mortuurjni?

Quidam pœiiitcns coiifessaria suo pandit anïie'atcm qua

laborat quod pjr très ultirai? iuen>es omninj aotus virtutuai

thsolojilium oinisarlt reci-atii Quacrit ;

lo Quo les a I hos aotus eSirm^aJos tcneatur ?

2o Quid includerc debeant?

3a An bi actus ituplicltcr et suSicisntcr quo lamoiO'Jo 9Êf-

pleri possint ?

lo Qaomodo Christus (Luc. 13) dicjre potucrit de ùivito

reprobo: •' mitfe Luzirum ut tntîngat exttm'im lUg.ti sui In

cquam ut rcfrij'.ret liiiguam me;t»»," cuiu in iufjrao nuno aoitiia

paliatur eola ?

2o Aa vjlut paraboh an historia hos dlctum iotclli^

debcat ?

3o Quid lit sînus Alrahte f
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Par la mlsérlconh de Dieu et la grâce thi S'iint-Siége Aposto-

lique, EvèqHC de St. Germain de liimouski

AU CLEIIGÉ ET AUX r.DÈLES DE NOTRE DIOCÈSE

Salut et Bénédiction en Notre SEicNEur..

A l:i fin de cctlc année, N. T. 0. F , Noua sentons le besoin

(l'exprimer notre rccouuaissanccj d'abord à Dieu, qui a béni,

d'une inaniùre si remarquable, le diccèsc et les œuvres qui lii.

tc'rcsscnt ; et ensuite un grand nombre d'entre vous, qui, par

leur créuérosité, Nous ont. aidé si puissamment dans l'aceomplis-

Ecmont de ces œuvres importantes. Sans compter les appels ''ails

h votre charité eu faveur des victimes de ia guerre de Fraucc,

du Séminaire des Missions Etrangères de Paris, des Missions do

la Compagnie de Jésus en Syrie, et auxquels vous avez lépondu

au dclil même de notre attente; vous avez continué à oflTrir

votre obole à l'admirable Société do la Propagation de la Foi,

quoique Nous puissions souhaiter do voir augmenter le nombre

des associés; les enfants d'! plusieurs paroisses se sont mortré.'j

fort empressés à soutenir l'Œavro de la Sto. l'iufincc; grâce

aux secours fournis particuliC'rcmcnt par Riuwuski et St. Auaclot,
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TTons avons eu la consôlatioa d'ouvrir uq nouvc: établissemeût

de tJ-œurs de la Charitii, destiné à, devenir plus tard un Novi-

ciat. Cependant, N. CF., c'est à une autre œuvre (luc Nous

faisons surtout alluriion, œuvre d'une importance majeure pour

l'avenir de ce Dioe^'so ; la construction d'un Séminaire et d'un

Evi^olié. Déjà, par la grâce de Dieu, Nous avons pu bénir la

pierre angulaire du premier, le 27 août dernier, fôto du Cœur

Très Pur do Marie ; déjà, les fondations sont terminées, et les

muruillcs s'élèvent i, la hauteur de» ouvertures du rez-de-chaus-

sée. Or, après Dieu, c'est à vous, N. C. F., que nous devons

03 beau résultat, à vous, nos vénérables collaborateurs, qui avez

eu à ccuur le succès d'une œuvre si digne d'âmes sacerdotales,

l'érection d'une maison d'études ecclésiastiques, et qui, pour la

faire réussir, n'épargnez ni vos peines, ni vos exhortations, ni

mCuao votre bourac ; ù. voue ausoi, fidèlca do la plupart de nos

paroisses et missions, qui avez secondé ei volontiers le zèle de

vos bons curés, soit on contribuant la légère somme que Nous

vous demandons annuellement, soit en donnant libéralement

aux quércs qui se font durant la visite épiscopale, soit en four-

nissant gratuitement la pierre, le bois ot les autres matériaux

nécessaires, soit eu vouant par centaines les charroyer volontai-

rement, toit en travaillant des journées entières sans rémunéra-

tion, soit enfin en organisant et encourageant avec une si bonne

•volonté h; eplendiûo hmat de il'été dernier. Ces exemples ne

peuvent rester stériles ; les localités qui, sous un prétexte ou

sous un autre, sont restées jusqu'à présent en arrière, qui n'ont

pas encore fait leur part, ue voudront plue, Noua en avons l'in-

itime convictioD, négliger davantage leur devoir : elles vont se
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pïqaor d'honneur, et, sous l'inspiration de leurs pasteurs, elle»

vont même chercher à réparer le temps perdu.

Nous le savons, N. C. F., les avantages spiritue's que Nous

vous avons assurés, dans les six cents messes qui ont commcnc(î

à se célôbrcr pour tous ceux qui contribuent, ou pour lesquels

on contribue régulièrement quinze sous par année, soit parmi

les vivants, soit parmi les morts ; ces avantages ont stimulé l'ar-

deur d'un grand nombre, même étrangers à notre diocûse ; les

seutimenis de foi, qui sont si vivaces dans notre peuple, les ont

engagés à faire cette petite offrande de jwJ/ize sous annuellement,

pour se procurer une si grande faveur. Nous espérons que doré-

navant aucun communiant, kI pauvro qu'il soit, dans nos parois-

ses et missions sans exception, ne voudra se priver de participer

au fruit tout spécial do ces six cents sacrifices, et au mirite

d'aider à former des prûtrwj juur lo.i bcbolu» do l* eaiute

Eglise.

Cette contribution générale de tous les communiants du dio-

cèse est surtout nécessaire cette année, où bientôt les travaux

vont reprendre, et être poussés avec vigueur, de manière que la

maçonnerie puisse s'achever et le comble se poser l'automne pro-

chain.

A ces causes, le nom de Dieu invoqué, Nous réglons ce qui

suit :

lo Nous exhortons fortement chacun de nos zéléj coopéra-

teurs à insister tout particulièrement sur le paiement annuel de

cette faible contribution de quinze sous, et à prendre tous les

moyens pour réussir à former le montant assigné à sa paroisse,

on vertu du nombre des oommunianta.
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Ôo No'13 désirons quo chaque curé et missionnaire faeso !&

Jisto exacte do tous ceux qui pileront cctta contribution, ann-îc

par année, et qu'il tienne affiché dans la sacristie lej noms do

tous les chefs de familles, avec le nombre de communiants dans

chaque f^miilln, et lo montant dti leur contribution.

3o Nous voulons que le 1er dimanche de mars et de sep

tcnibre, le curé lise eu chaire la liste de tous ceux qui auront

répondu i\ l'appel qu'il aura dîl faire doux mois auparavant,

c'est-à-dire, le 1er dimaïKîhe de janvier et do juillet.

4o Nous ferons enregistrer, dans un livre destiné à cet usap;o

et qui sera conservé dans nos archives, les noms de tous les con-

tributours, à quolqus parol.«j qu'ils appartieunent, suivant les

listes que Messieurs les cujés Nous fourniront.

En terminant. Nous vous souhaitons à tous, N. 0. F., les

bénédictions Ic^ l'ins abonJ'nto-î dn r,i(d, pnnv rûmo < t poui- le

corps, pour le temps et pour l'éternité, au nom du Père, et du

Fils, et du St. Esprit. Ainsi soit-il.

Sera notre présente Lettre Pastorale lue au prône, partout

où se fait l'office public, le premier dimanche ou jour de fètc,

aprùs sa réception.

Donné en notro dcnieuro épiscopale, .sous notre seing et

Eceau, et le contre-seing de notre secrétaire, cû vingt-septième

jour de décembre 1371.

^ JEAN, Ev. DE St. Gkr.mai.v un RmousKr.

Par Monseigneur,

Jacob Gagné, Ptre.

Secrétaire,

Blhlfoth^que

C.P. 102-1, R:rno:isli, P.Q., C'ur.^.d.i
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